
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.fr/books?id=PpVQAAAAYAAJ&hl=fr


|

YPL RESEARCH LIBRARIES

|
3 31 83 03433 0875



-7cº :: C#celctz

A A

|



|

-

|
-

|

|

|

|

|

|





*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*

•
•

•
•
*

„
*
*
*
*
*
*
*
*
…
*
*
*
•

•
•
•





M E R C U R E

D E F R A N C E ,

DE D I É AU R or

A P A R I S,

G U I L L A U M E C A V E L I E R

rue S. Jacques.

ciés < La Veuve P I s s OT, Quai de Conty ,

à la descente du P nt-Neu'.

J E A N D E N U L L Y , au Palai»

| M. D C C. XL l I I •ſ!'; )

| • - #- !

, Ave« Aprobation c Privilege-#V :



#--

| | | | E N - vv v - I : -

UBLI--------

4

-

--=
|

#

3-2.5 ſ} A V I S. #

#- # s
" ADRESSE génerale eſt à Monſieur

Mo R E A U , Commis au Mercure, vis- !

•à-vis la Comédie Françoiſe, à Paris. Ceux #
qui pour leur commodité voudront remettre

leurs Paquets cachetés aux Libraires qui ven

dent le Mercure, à Paris, peuvent ſe ſervir

de cette voye pour les faire tenir. • . '

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe ..#

des Lettres ou Paquets par la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le port, comme cela s'eſt !

toûjours pratiqué , afin d'épargner, à nous le |

déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui les en- ^ ,

voyent, celui, non-ſeulement de ne pas voir .

paroître leurs Ouvrages, mais même de les # !

perdre, s'ils n'en ont pas gardé de copie. l ºiº

Les Libraires des Provinces & des Pays N

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaiteront

avoir le Mercure de France de la premiere

main, & plus promptement, n'auront qu'à
donner leurs adreſſes à M. Moreau, qui aura !

ſoin de faire leurs Paquets ſans perte de tems,

& de les faire porter ſur l'heure à la Poſte, ou

anx Meſſageries qu'on lui indiquera.
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P I E C E S F U G I Z I V E S,

en Vers & en Prose. -

E P I T R E

A M. Nericault Deſtouches.

s Oi, de qui le brillant Mercure,

| | En parcourant cet Univers,

- #M'apporte la Proſe & les vers,

#Qui font ma plus chere lecture ;

NERIcAU1T, je ſuis enchanté

Que tu quittes parfoisThalie，

A ii . E.
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Avec ſon ſuppôt le Sophjſme i

428 MERCURE DE FRANCE -
Et qu'aujourd'hui chés toi s'allie • .

L'Art comique à la Pieté ;
L'un peint ſi bien le ridicule, • * • -- º -

Que l'Homme même en eſt frappé ;

L'autre démaſque l'incrédule , ---- * .

A tel point qu'on eſt détrompé.

Enfin , quand le zéle t'enfiâſhe ,. · C.

Je crois voir en toi plus d'uné ame ;

L'une, qui corrige en riant,

L'autre, qui, d'un ton foudroyant, *--

Abbat l'impie, & de ſa trame } .

Nous découvre le faux fuyant.

Courage , pourſuis, cher Deſtouches, * | : |

L'impie en ſes retranchemens ; ' ' • .. !

Fais lui voir ſes égaremens,

Sans craindre la fronde aux yeux louches,

'1 out Ecrivain, qui comme toi , - -

Combat les erreurs, & les vices, :

Ne doit avoir aucun effroi + *

Des frondeurs, ni de leurs capricesi

C'eſt un vrai ſoldat de la foi

Qui ſe rit de leurs injuſtices. •

Quand avec ſoin je te relis »

Je crois voir le Chriſtianiſme

Revivre pur en tes Ecrits,

Et s'enfuir l'affreux Athéiſme ,

Honteux

-
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Honteux Pun & Pautre, & ſurpris.

Même, il me ſemble entendre Bayle

Crier à ſes foux ſectateurs,

Je ſuis perdu , je céde au zéle ,, |

Qui vient dévoiler mes erreurs.

Devois-je croire, qu'un Poëte,

Nouveau Térence de nos jours,

Débrouilleroit les noirs détours,

De ma trame fine & ſecrette ,

Et que par de trop clairs diſcours,

n en deviendroit l'interprete ?

cependant il n'eſt que trop ſûr ,

Il porte ſa vive lumiére

Au fond de mon ſyſtême obſcur.
• • • •

• * ' * · -

J'avois caché dans ma doârine · ſºi " , , . '

Un venin ſous telles couleurs, , , · · ·

Que toute autre clarté, moins fine, , ,

N'eût vû le Serpent ſous les fleurs. , ºf- ( .

Sans lui , ſur la foi , tout Prothée

sembloit être avec moi d'accord,

se flattant du nom d'eſprit fort

J'allois voir la terre entêtée, .. : ..

Se ranger toute de mon bord ;

Déja l'Anglois, & le Batave,

Et la foule des beaux Eſprits »'

De Rome même, & de Paris

Ne voyoient que par l'œil qui brave . l -
: y q P q " A iij - - J5f ,.'
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Et l'Enfer , & le Paradis.

Plus de culte, helas ! plus de Prêtre ;

Chacun auroit été le maître

De croire ce qu'il eût voulu. • • • • -

Regardant ſa mort, & ſon Etre, · · · · |

Comme s'il n'eût jamais vécû, -

Il n'eût admis ni prix ni peine

Pour ce qu'il eût fait ici bas,

Ne craignant de Loi ſouveraine

Que ceile de ſes Magiſtrats ;

Il n'eût compté pour vrai mérite . |

Que de vivre en bon Sybarite » - -

Qui ne faiſant ni bien ni mal, |

Ne craint point le moment fatal -

Où tout meurt ſans retour, ſans ſuite. • • * • -- :

Ah : trop clairvoyant NaRIcAULT, | | |

Cruel argus de mon ſyſtême, . '

Pourquoi ne pas faire un Poëme,

Ou bien dormir à Fortoiſeau ,

Plutôt qu'envoyer à Veau-Leau

Le fin tiſſu de mon problême ?

Voilà , cher DEsToUcHEs, les cris |

De Bayle contre tes Ecrits.

S'il ne te les a fait entendre ,

Je viens ici te les apprendre,

Et te louer avec FR1cer.

sur tes Rimes & ſur ta Proſe, -

- Paſſe
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Paſſe moi donc ce petit mot -

D'Eloge, dont tu crains la doſe ,

Après quoi je ne dis plus rien,

Si non qu'un Poëte Chrétien,

Qui combat un erreur funeſte,

Et qui ſur l'encens eſt modeſte ,

En mérite cependant bien.

Par M. L. L. de l'Académie Royale

d'Angers. -,

#hºhºhºhºh#'#ººkºhºhºhºh#

A Près avoir rendu compte des Hon

neurs funébres , qui ont été rendus

dans cette Ville à§ de la mort de

Madame d'Orleans , Ancienne Abbeſſe de

l'Abbaye Royale de Chelles , il ne nous

reſte plus , pour continuer de remplir no

tre devoir, que d'inſerer dans ce Journal l'ex

cellente,l'édifiante Lettre, que Madame l'Ab

beſſe & les Dames Religieuſes de la même

Abbaye ont écrite ſur ce grand ſujet. Quoi

que cette Lettre ſoit d'une certaine étenduë,

nous nous ſommes faits un ſcrupule d'en

rien retrancher , perſuadés que le Public ;

& en particulier tous les Gens de bien, nous

en ſçauront gré. '

A iiij M M.
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M M.

Nous vous avons annoncé, dans les pre

miers mouvemens de notre douleur, la per

te que nous avions faite de notre ancienne

Abbeſſe, TREs-HAUTE , TREs-PUIssANTE ,

TREs - ExcELLENTE , TRes - PIEUsE PRIN

cEssE , MADAME LOUISE - ADELAIDE

D'ORLEANS , décedée à Paris au Prieuré

de la Magdeleine de Trainel le 2o. Février

1743. âgée de 45. ans, & de Profeſſion Re

ligieuſe 25.

Cette perte vous étant commune avec

nous , nous ne ſçaurions nous diſpenſer de

vous inviter de nouveau à partager nos re- .

grets , & à joindre vos prieres aux nôtres.

Si nous avons eu l'honneur de l'avoir

pour Abbeſſe , vous avez eu celui de l'avoir

pour Protectrice. Elle s'eſt toujours fait gloi

re de l'être de tout l'Ordre de Saint Benoît ,

& pluſieurs de vos Communautés ont éprou

vé dans plus d'une occaſion , qu'elle l'étoit

de chacune en particulier. Vous lui en avez
donné des marques de reconnoiſſance , pen

dant ſa vie. Lui refuſeriez vous celle qu'elle

exige de votre piété, après ſa mort ? -

Cette Auguſte Princeſſe , née dans la plus

brillante our de l'Europe, en fit de bonne

heure l'admiration. D'un autre côté , les Mi

niſtres Etrangers ne laiſſerent pas ignorer

-
- 3llX
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aux leurs de combien de graces la nature

l'avoit pourvûë , & elle devint bientôt l'ob

jet des vœux de tous les Princes, qui pou

voient aſpirer à ſon alliance. Mais l'éduca

tion chrétienne qu'elle avoit reçûë dès ſon

enfance, ne lui permit pas de ſe livrer à ces

flateuſes idées, & ſi es Couronnes qu'on lui

offrit, firent quelqu'impreſſion ſur ſon cœur,

ce ne fut que pour augmenter le mérit : du

ſacrifice qu'elle étoit déja réſoluë d'en§
en ſe§ Dieu ſans réſerve.

L'Abbaye de Chelles où elle avoit reçû les

premiers principes d'une†
dant trois ans qu'elle y avoit été Penſion

naire, & où elle fit ſa premiere Commu

nion, fut l'aſyle qu'elle ſe choiſit contre les

piéges que le monde lui tendoit, & elle s'y

réfugia , auſſi tôt qu'elle en eut la libertê..

Leurs Alteſſes Royales en furent ſincere

ment affligées, & firºnt tout ce que la ten- -

dreſſe leur ſuggéra, pour lui inſpirer d'autres

ſentimens. Ce fut ſans ſuccès à la vérité .

mais ce ne fut pas ſans danger Ellé nous a

avoué depuis, que ſon cœur attendri en fut

ébranlé, & que ſans une grace particuliére,

elle n'y auroit pas† ure fut peut

†###,&le
Prix de la victoire, , , , , , :,, .

" Le 3e Mars # 17 fut le jour deſtiné

| Fºººººº, ºù rº #
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tre appareil, que celui de ſa Piété, de ſa Mo

deſtie, & de ſon Humilité, plus grand ſans

doute aux yeux de Dieu, que ce† pom

peux, que le monde peu inſtruit, s'imagine

, qu'une haute naiſſance exige ; comme ſi la

naiſſance, quelqu'illuſtre qti'elle ſoit, avoit

droit d'exiger des trophées d'orgueil & de

vanité dans un Sanctuaire deſtiné à en être

le tombeau.

A peine la ſage Poſtulante fut-elle revêtuë

de notre ſaint habit, qu'elle s'inſtruiſit exac

tement des obligations de ſon nouvel état ,

& les remplit avec une fidélité fi exemplaire,

qu'indépendamment de toute autre conſidé

ration, elle lui mérita tous les ſuffrages de la

Communauté, quand on la lui propoſa pour

ſa Profeſſion.

La fervente Novice s'y prépara avec d'au

tant plus de ſoin , qu'elle comprit, plus que

jamais , l'importance du ſacrifice qu'elle mé

ditoit, & l'étenduë des engagemens qu'elle

alloit contracter. Nous n'entreprendrons

point de vous développer ici les combats

intérieurs qu'elle eut à ſoutenir dans ce court

intervalle : elle en a fait confidence à quel

ques-unes de nous , mais nous avouons .

avec ſimplicité, notre inſuffiſance à vous les

rapporter. Ce que nous pouvons en dire en

géneral, c'eſt que rien n'eſt échappé à ſes re

cherches, rien à ſa prévoyance, & que peu

C
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de vocations nous ont paru à tous égards

plus réflêchies, plus éprouvées & plus déci

dées que la ſienne.

Ces combats intérieurs ne furent pas les

ſeuls qu'elle eut à ſoutenir. Le monde, irrité

de ſe voir enlever une Victime qu'il s'étoic

deſtinée, redoubla ſes efforts, quand il la vit

ſur le point de lui échapper. Chaque jour qui

hâtoit celui de ſon ſacrifice, étoit pour elle

un jour de tentation,d'autant plus ſéduiſante,

que le contraſte étoit plus parfait entre le

monde qu'elle quittoit, & la vie religieuſe

qu'elle alloit embraſſer. La vie religieuſe me

lui offroit en partage que les ſaintes auſtérités

de la pénitence, que l'humilité, l'obéiſſan

ce, la pauvreté , le renoncement à ſoi-mê

me, la mortification des ſens. Le monde au

contraire, ce monde ſéducteur » du faîte de

» ſes grandeurs, lui montrant l'Univers à ſes

29# , ne lui promettoit pas moins que

» tous ſes Royaumes, &toute la gloire qui les

» accompagne , ſi, en ſe proſternant devant

» lui, elle vouloit l'adorer.

Quelle tentation pour une jeune Princeſſe,

qui élevée pour le monde , faite pour le

· monde , déſirée dans le monde , n'y voyoit

rien au-deſſus d'elle, pouvoit prétendre a

tout ce qu'il offre de† grand, & y faire

honneur ! Elle connoiſſoit parfaitement tous

ces avantagés, & en comprenoit le prix ,
4 A vj COIIlII1C
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comme le monde même le comprend, nous

diſant quelquefois avec cette franchiſe aima

ble dont elle aſſaiſonnoit tout ce qu'elle di

ſoit, que toute jeune qu'elle étoit, quand elle

fit ſon ſacrifice , elle croyoit en avoir tout le

mérite devant Dieu, l'ayant fait avec autant

de préſence d'eſprit& de réflexion, que ſi elle

avoit été dans un âge beaucoup plus avancé.

Le jour , marqué pour cette grande action;

fut le 2o. Août 1718. S. E. M le Cardinal

de Noailles, Archevêque de Paris, toujours

dévoiié aux œuvres de Piété , ne voulut cé

der à perſonne l'honneur de celle-ci.

L'éclat de cette auguſte cérémonie avoie

attiré à Chelles la Cour & la Ville, mais ce

ne fut pas ce qui fixa les regards de l'Aſſem

blée : c'eſt la Princeſſe elle-même qui en

faiſoit l'objet. Dès qu'elle parut dans le Sanc

tuaire , un étonnement qu'on ne peut expri

mer, ſaiſit tout-à-coup l'eſprit des Specta

teurs, qui croyant à peine ce qu'ils voyoient,

ſembloient douter encore du ſuccès de l'é-

vénement. Mais, quand ils virent cette inno

cente Victime , ſous les humbles livrées de

la pénitence , ſe préſenter à l'Autel avec une

noble & modeſte intrépidité, pour pronon

cer ſes vœux , ce fut le moment où Dieu

triomphant des grandeurs humaines dépo

ſées à ſes pieds, vit un monde profane, faire

hommage à ſon ſouverain empire ſur les

COCllIS,
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"

toeurs. Il s'attendrit, ce monde profane, &

nous le vimes, peut-être pour la premiere

fois, verſer des larmes à un ſpectacle de reli

gion. Il étoit difficile de s'en défendre, &

nous-mêmes, accoutumées que nous ſom

mes à ces pieuſes cérémonies , nous ne pû

mes retenir les nôtres. Le chant en fut inter#

rompu, & ce ne fut qu'avec quelque peine .

qu'on acheva la célébration des Saints Myſ :

tere S.

Auſſi-tôt, la nouvelle Profeſſe ſe retira dans

ſa Cellule, pour reciieillir dans le ſecret de

· la retraite, le fruit des graces attachées au ſa

erifice qu'elle venoit d'offrir à Dieu.

Elle n'en ſatisfit pas moins aux bienſéan

ces que le monde exigea, mais elle les abré

gea pour ſe livrer entierement à ſon Abbeſſe

& à la Communauté. On ſe perſuade aiſé

ment la joie que nous reſſentîmes de nous

voir dans la paiſible poſſeſſion d'un tréſor

e le monde nous avoit ſi long-tems diſpu

té : tréſor qui faiſoit la gloire de l'Ordre de

Saint Benoît, & qui devôit bientôt faire no

tre bonheur particulier. -

Madame de Villars étoit alors notre Ab

beſſe, & méritoit de l'être. Elle ne pût ſe

ſouffrir plus longtems au-deſſus d'uné Prin

ceſſe du Sang, & ſon déſintéreſſement ſe

condant ſa modeſtie , elle céda aux bien

ſéances, fit la démiſſion de ſon Abbayc, #
Ç
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le Roi y nomma Madame d'Orléans le 1o:

Mai 1719.

La Princeſſe,qu'on n'avoit point prévenuë,

& qui ne s'y attendoit pas, en fut extrême

ment affligée.Auſſi effrayée de ſa jeuneſſe (a)

que du poids du gouvernement d'une nom

breuſe Communauté, elle ne pouvoit ſe ré

foudre à s'en charger. Nous la raſſurâmes ,

autant qu'il nous fut poſſible, en lui réïte

, rant les aſſûrances de notre docilité & de

notre ſoumiſſion. Elle ſe rendit à nos inſtan

ces, & ſa priſe de poſſeſſion ſuivit de près ſa

nomination. M. l'Abbé d'Orſanne, Official

de Paris, commis à cet effet par le Saint

Siége, l'inſtalla le 6. Juin 1719. Sa Béné

diction ne fut différée que juſqu'au 24. Sep

tembre de la même année. S. E. M. le Car

dinal de Noailles, aſſiſté des Dames Abbeſ- .

ſes de Villers-Côte-rèz & du Val-de-Grace ,

en fit la cérémonie avec toute la décence &

la dignité convenables aux circonſtances pré

ſentes.

Dès† eut ſatisfait à ce double de+

· voir, elle ne s'occupa plus que du ſoin d'ar

ranger ſa Communauté. Elle s'y choiſit un

Conſeil qu'elle écoutoit avec quelque ſorte

de reſpect, & dont elle ſuivoit les avis avec

docilité. La bonne intelligence entre l'Ab#

` beſſe & ſon Conſeil, l'entretenoit dans la

(a) Elle n'avoit alors que 21 ans.

Commu



M A I. 1743. 335

Communauté , & nous y vivions dans la

paix la plus parfaite. Leurs Alteſſes Royales

s'y intereſſoient, parce que cette paix faiſois

le bonheur de la Princeſſe leur fille, qu'elles

aimoient tendrement.

M. le Duc d'Orleans, Regent du Royau

me, lui en donna des marques ſenſibles par

les bienfaits dont il nous combla à ſa conſi

dération. Ce Prince, chargé des affaires de

toute l'Europe , ne dédaigna pas d'entrer

dans le détail de celles de notre Abbaye.

Il voulut être exactement informé de ſes

revenus , il les augmenta de plus de moitié;

il en paya toutes les dettes, qui étoient con

fidérables, & forma le projet de la rébâtir

en entier : il ne put l'exécuter qu'en partie.

Le Dortoir le plus vaſte & le plus beau qu'il

y ait dans aucune Maiſon Religieuſe, & les

infirmeries qui ne ſont pas moins belles,

ſont les ſeuls monumens qui nous en reſtent,

une mort précipitée ayant enlevé ce grand '

Prince à la France, lorſque la France s'y ax

tendoit le moins.

La triſte nouvelle en fut annoncée ſans

récaution à notre illuſtre Abbeſſe, & elle

† en Héroïne chrétienne. Elle ne ré

pandit point de larmes inutiles. On ne vit

oint éclater en elle ces tranſports de dou

§ , tribut humain de la tendreſſe filiale.

Humblement proſternée aux pieds de ſon

- Crucifix ,
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Crucifix , elle en fit le ſacrifice à Dieu, erx

élevant les mains au Ciel, & s'écriant avec

le Saint Homme Job : Vous me l'aveX donné ,

Seigneur, & vous me l'avez ôté: Que votre

ſaint Nom ſoit beni. Ce ſont les propres ter

mes dont elle ſe ſervit, & elle n'en dit pas

davantage. Sa conſtance nous étonna ; nous

en fûmes toutes interdites. Son exemple nous

rendit à nous-mêmes, & nous l'imitâmes.

Notre conſtante Abbeſſe ne ſe démentit point

dans le particulier. Nous la retrouvâmes la

même par tout ; ou ſi cet évenement produi

ſit quelque changement en elle, il ne fut

qu'extremement avantageux pour nous. :

, Moins diſtraite & moins diſſipée , nous

avions le bonheur de la voir plus ſouvent ,

& plus nous jouiſſions de ſa préſence, plus

nous découvrions en elle de talens pour le

Gouvernement, Réguliere, fervente, exacte,

prudente, douce, affable, elle nous raviſſoit.

Son appartement nous étoit toujours ouvert..

Nous y cntrions avec confiance ; nous y

étions ſans contrainte, & nous n'en ſor

rions qu'avec regret. Elle paroiſſoit elle-mê

me en avoir, quand elle nous en voyoit ſor

tir. Sa converſation étoit aimable, toujours

·ſoutenuë de graces, qu'on ne ſauroit expri

.mcr. .. • .. : º - , : , , -- , - t,

. Perſonne ne ſçut mieux s'accommoder

aux tems & aux lieux, que Madame d'Or
aIlS,.

-*:
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leans. Si elle étoit enjouée dans ſon apparte

ment, elle repréſentoit avec dignité dans les

exercices de Communauté : ſon reſpect pour

les choſes ſaintes , & ſon attention dans

la priere publique, en inſpiroient aux moins

recueillies. Elle exigeoit la graviré & la dé

cence dans le Sanctuaire , avec autant de ſé

vérité, qu'elle y apportoit elle-même d'exac

titude. Pénetrée de la Majeſté d'un Dieu pré

ſent, nul autre autre objet n'étoit capable de

la diſtraire. Quand elle officioit , fonction

dont elle ne ſe diſpenſoit preſque jamais,

elle s'en acquittoit avec une Piété qui nous

attendriſſoit. Comme elle chantoit parfaite

ment , elle aimoit beaucoup le chant , &

nous lui ſommes redevables de la beauté du,

nôtre , & de la ſplendeur avec laquelle nous

célébrons aujourd'hui les Divins Offices. .

Notre illuſtre Abbeſſe ne ſe ſoutenoit pas

moins dans les Chapitres, que ſa place l'o-

bligeoit de tenir certains jours de l'année..

Les Chapitres d'Abbefſes ſont ordinairement

redoutables aux Communautés; les ſiens ne

nous l'ont jamais été. Nous nous y préparions

ſans inquiétude , & nous y aſſiſtions ſans

clainte. Ce n'eſt pas qu'elle nous ménageât

plus qu'une autre, mais elle afſaiſonnoir ſes

réprimandes de tant de graces & de dou

ceur, que les intereſſées , elles-mêmes , en

étoient touchées , ſans en être offenſées

º . Ses
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Ses exhortations étoient ſans art , mais ſi

éloquentes & ſi perſuaſives , qu'il n'étoit pas

poſſible de s'y refuſer. Auſſi faiſoit-elle ſur

nos cœurs toutes les impreſſions qu'elle vou

loit.

Elle les avoit gagnés, ces cœurs, & ſe les

étoit attachés par des liens que nous avions

cru indiſſolubles. Elle jouiſſoit tranquille

ment de cet avantage , & nous jouiſſions

avec la même ſécurité du bonheur mutuel

† nous procuroit, ſans penſer au malheur

dont nous étions menacées.

Madame d'Orleans, parfaitement inſtrui

te de ſa Religion, & plus pénétrée que ja

mais de l'étenduë des devoirs d'une Abbeſſe,

& de ceux d'une ſimple Religieuſe, fit ſur

ce double engagement des réflexions plus

ſérieuſes§ n'en avoit encore fait. Saiſie

d'une ſainte crainte à la vûë de la multipli

cité des obligations qu'il lui impoſoit, elle

en fut ſi frappée, que dès-lors-elle forma le

le projet peu commun de renoncer à ſon

Abbaye, & de ſe réduire à la ſeule condi

tion de Religieuſe privée. Encore crut-elle

† ne pouvoit en remplir les devoirs que

ans l'obſcurité d'une retraite , où, dégagée

de tout autre ſoin, elle ne fût occupée que

de l'importante affaire de ſon ſalut.

Notre vertueuſe Princeſſe avoit depuis

long-tems un goût décidé pour la vie péni

#- tente
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tente des Carmélites, & l'auroit embraſſée ,

ſi ſes Directeurs, qui connoiſſoient la foi

bleſſe de ſon tempérament, ne l'en euſſent

empêchée. Elle en fut vivement affligée. Ce+

pendant toujours fidéle aux impreſſions de

la Grace, elle forma un autre deſſein , qui

tenant le milieu entre la vie auſtere des Car

mélites, & la mitigation de Chelles, la mit

en état de ſuivre l'attrait de ſa ferveur, &

de ſatisfaire aux mouvemens de ſa conſcien

ce. Madame d'Orléans digéra ce projet pen

dant quelque tems ; elle n'en fit confidence

à aucune de nous, & aucune ne s'en défia.

Nous entrevîmes bien qu'elle n'étoit pas

tranquille ; mais nous étions fort éloignées

d'en deviner la vraie raiſon , & d'en prévoir

les ſuites. Elle nous les fit ſoupçonner dans

la réſolution qu'elle prit & qu'elle exécuta ,

de partir bruſquement de Chelles, & de ſe

retirer à la Magdeleine de Trainel, où laRe

gle eſt obſervée dans toute ſa rigueur.

On s'imagine aiſément la douleur dont

nous fûmes ſaiſies, quand la réfléxion, ſuccé

dant à la ſurpriſe , nous enviſageâmes de

ſang froid les circonſtances d'un départ ,

dont le motif échappoit à nos lumieres.Elle

augmentoit, cette douleur, à méſure que le

ſéjour de notre Abbeſſe ſe prolongeoit à

Trainel, & nous préſumâmes dès-lors, qu'il

ſeroit beaucoup plus long que nous ne
- " . l'avions
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ſ'avions penſé. Elle employa ce ſéjour à

ſe conſulter , & ſon Conſeil étant entré .

dans ſes vûës, elle ne nous les laiſſa plus

ignorer. . · · ·

Notre douleur ſe renouvella ſi vivement ,

quand nous en fûmes pleinement informées,

· qu'elle ne nous laiſſa de liberté, que pour

répandre des larmes. Nous tentâmes néan

moins l'impoſſible pour lui faire changer de

réſolution. Nous y employâmes toutes les

perſonnes , qui nous paroiſſoient avoir quel

que crédit ſur ſon eſprit. Nous lui écrivî

mes en commun les Lettres les plus tendres

& les plus preſſantes. Nous nous jettames

mille fois à ſes pieds , quand elle nous en

fournit l'occaſion Tout fut inutile, & elle

fit ſa démiſſion le 5. d'Oétobre 173 c. -

Quoique préparées à cet évenement, nous

n en fûmes pas moins touchées, mais Dieu

ne nous laiſſa pas ſans conſolation. Neus ne

pouvions en recevoir de plus grande qu'en

'apprenant que Madame de Clermont étoit

deſtinée à lui ſucceder. Elle étoit alors Ab

beſſe de Beaurepaire, & avoit fait Profeſſion

à l'Abbaye de Chelles, entre les mains de la

Princeſſe. Elevée ſous ſes yeux , elle en avoit

conſervé l'eſprit, & une abſence de dix ans

n'altera jamais la confiance réeiproque qu'el

· les s'étoient promiſes, en ſe ſéparant.Madame

d'Orleans venoit d'en donner des preuves

- , ' eſſentielles
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seſſentielles dans le choix qu'elle en avoit fait,

| Pour lui ſucceder, & Madame de Clermont

énetrée de reconnoiſſance, n'oublioit rien

| pour la lui temoigner.

| Ce concert de nos deux Abbeſſes faiſoit

| notre bonheur.Nous en joüiſſions dans tou

| : tes ſon étenduë, & nous oſons dire, avec.

. de pieuſes délices, quand un coup imprévu

- nous a enlevé Madame d'Orléans, victime

* de ſon grand cœur & de ſon ardente charité.

| Cette ingénieuſe charité lui ſuggéra d'uti

| les moyens de ſoulager les Pauvres dans leurs

| maladies, de ne point† leur guériſon

, au hazard , & de s'en aſſurer, autant qu'il

étoit poſſible, le ſuccès, & ce ſuccès étoit

-† toujours la récompenſe de ſon zéle.

| Auſſi avoient-ils en elle une confiance par

faite. Elle n'en renvoya jamais aucun, quel

que maladie qu'il eût, & nous l'avons vûë,

plus d'une fois, ſe prêter , s'aſſujettir même

aux détails les plus rebutans de ce miniſtére

avec un courage fort au-deſſus de la délica

teſſe de ſon ſexe & de la foibleſſe de ſa com

· pléxion. Ainſi eûmes-nous la conſolation de

: voir de nos jours & ſous nos yeux revivre

dans une grande Princeſſe, l'humiliante pra

tique des mêmes exercices de charité , que

l'incrédulité du ſiecle regardoit , avant elle,

comme incroyables dans un ſaint Roi (a)

(a) Saint Louis,

- dont
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l,

dont elle tiroit ſon origine, & dans LIne

ſainte Reine, (b) qu'elle s'étoit propoſée

pour modéle, & qu'elle imita ſi noblement

dans ſa qualité de Fondatrice.

C'eſt à ces titres, reſpectables à la Pieté

· éclairée, qu'elle gagna la confiance des Da

mes de Trainel, comme le ſuccès de ſes

ſoins pour les pauvres avoit gagné la leur.

Aucune ne tomboit malade qu'elle ne reclâ

mât auſſitôt le ſecours de notre charitable

Abbeſſe, & aucune ne le reclamoit en vain.

Elle voyoit les malades avec une familiarité,

une tendreſſe,une affabilité qui les charmoit. .

Elle ne ſe refuſoit à rien; rien ne l'intimidoit.

La petite vérole, qu'elle n'avoit eûë que très

légerement, déclarée alors à Trainel, ne l'é-

pouventa point. Elle ne prit aucune précau

tion pour s'en garantir, & auroit même fait

quelque choſe de plus, ſi on ne s'étoit op

poſé à l'ardeur de ſa charité. Mais elle n'en

perdit pas le mérite devant Dieu. Il permit

qu'elle en fût attaquée, pour la diſpoſer par

cette derniere épreuve à la récompenſe qu'il

lui† Elle la ſoutint avec une conſ

tance digne de la ſoumiſſion parfaite qu'elle

eut toujours à la divine volonté. Dès que la

nature de ſa maladie lui fut connuë, elle fit

' le ſacrifice de ſa vie ; demanda avec inſtance

(b) Sainte Bathilde , dont elle prit le nom à ſa
Profeſſion. ' -

" les
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|. derniers Sacremens , & les reçût avec

une ferveur & une fermeté, qui tira les lar

mes des yeux de tous ceux qui furent témoins

de cette lugubre cérémonie. Nous n'étions

point à portée de l'être, ni de reçueillir les

derniers ſoupirs d'une Abbeſſe,qui nous étoit

ſi chere. Madame de Clermont etit ce triſte

avantage,& c'eſt d'elle que nous avons ap

pris ces circonſtances.

Auſſi-tôt qu'elle fut informée de la maladie

de Madame d'Orleans, la crainte du danger

cédant à la reconnoiſſance, elle partit préci

itamment de Chelles avec deux de ſes Re

† & ſe rendit à la Magdeleine de

Trainel, où elle s'enferma avec ſa bienfac

trice, qui fut extrêmement contente de la

voir. Elle en exigea un entretien particulier,

& la pria tendrement de ne point la quitter.

C'étoit l'intention de Madame de Clermont,

ui en effet ne la quitta pas juſqu'au moment

§ qu'elle expira, le 2o. Février dernier,

ſeptiéme jour de ſa maladie, entre minuit &

une heure.

Nous en apprîmes la nouvelle le même

jour, & on comprend aiſément l'impreſſion

qu'elle fit ſur nos eſprits & ſur nos cœurs.

Nous n'entreprendrons point de vous en faire

le détail. Trop au-deſſous de notre douleur,

il la renouvelleroit & n'en exprimeroit pas

l'excès,

La -
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La ſeule conſolation qui pouvoit nous reſ- .

ter après une ſi grande perte, c'étoit l'eſpé

rance bien fondée d'avoir parmi nous la dé

poüille mortelle, unique objet de nos vœux,

de cette yertueuſe Princeſſe : elle nous appar

tenoit à de ſi juſtes titres, que nous ne nous

imaginions pas qu'on pût nous la diſputer.

Profeſſe de Chelles , ſeconde Fondatrice de

Chelles , Abbeſſe de Chelles, toujours Re

ligieuſe de Chelles, (a) en falloit il davanta

e pour nous autoriſer à reclamer ce précieux

reſte de ſa mortalité ? Nous l'avons reclamé.

Mais une autorité infiniment reſpectable en

a décidé autrement , & les Religieuſes de

Trainel en ſont demeurées en poſſeſſion. On

nous a permis les proteſtations de droit, &

nous les avons faites. Si c'eſt ſans ſuccès , ce

ſera du moins à la Poſtérité un monument de

notre reconnoiſſance & du tendre & pro

fond reſpect que nous avons toujours eû

poût cette auguſte Princeſſe , dont la mé- .

moire vivra parmi nous, auſſi long-tems que

l'Abbaye de Chelles ſubſiſtera.

Madame d'Orleans étoit une Princeſſe ac

complie, antant qu'une foible mortelle peut

l'être. La Grace & la Nature, de concert,

ſembloient l'avoir enrichie de tous leurs dons.

Elle étoit grande, & peu de perſonnes de

(a) Elle s'y étoit réſervé ſon Appartement & ſa

Cellule au Dortoir.

ſon
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ſon ſexe pouvoient lui diſputer l'avantage

de la beauté.Jamais elle ne s'en prévalut.

Ses manieres ſimples & ſa religieuſe modeſ

tie, ſeuls ornemens dont elle # paroit, dé

celoient aſſés le mépris qu'elle en faiſoit.

Elle n'étoit pas ſi indifferente ſur les qua

lités du cœur & de l'eſprit. L'un & l'autre

étoient excellens. Elle cultiva l'eſprit par l'é-

tude des Belles-Lettres. Elle apprit un peu le

Grec, & ſçut aſſés le Latin, pour pouvoir

s'inſtruire de ſes devoirs dans la Langue ori

ginale des Péres de l'Egliſe. C'eſt dans la

même vûë, & par la crainte de ſe mépren

dre dans ſes lectures, qu'elle étudia la Phi

loſophie & la Théologie avec un ſuccès ſira

pide, que ſes Maîtres avoient peine à le

comprendre.Auſſi n'a-t'on gueres vû d'eſprit .

plus étendu, de jugement plus ſolide, de

pénetration plus vive , & de mémoire plus

heureuſe. Elle a compoſé ſur l'Ecriture Sain

te & ſur la Regle de S. Benoît, quelques

Ouvrages, qui n'ont pas vû le jour & qui fe

roient honneur à ſon eſprit & à ſes talens, ſi

on les rendoit publics.

Les qualités de ſon cœur répondoient à

celles § ſon eſprit. Il n'y en eut jamais un

plus tendre, un plus obligeant, un plus droit

un plus noble. Elle étoit une reſſource à tout,

Les Familles affligées trouvoient en elle un.

pulſſante protection; les Communautés Ree

- B ligieuſe
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ligieuſes, un appui qui ne leur manquoit ja

mais dans le beſoin 3 les Pauvres, d'abon

dantes aumônes , & des ſecours toujours

préſens dans leurs maladies, ſecours qu'elle

n'auroit pas été contente de ne leur procurer

que§ ſa vie , ſi elle ne les leur avoit

encore aſſurés après ſa mort.

C'eſt dans cet eſprit qu'elle établit dans le

Bourg de Chelles trois Sœurs deſtinées par

état à l'inſtruction des pauvres & au ſoula

ement des malades ; & cet établiſſement a

eû un ſuccès ſi heureux, qu'il a parfaitement

répondu à ſes vœux , & rempli toutes ſes

eſpérances.

Elle avoit† les principes de cette ar

dente charité dans l'Abbaye de Chelles,& elle

eut lieu de les mettre plus particuliérement en

pratique dans ſa retraite.L'obéïſſance, comme

la plus pénible de toutes les vertus du Cloî

tre, fut le premier objet de ſes exercices re

ligieux. Elle pria Madame d'Artagnan, Prieu

re perpétuelle de la Magdeleine de Traine"r

d'agréer qu'elle ſe mît ſous ſa conduite. La

modeſtie de cette Dame s'y refuſa d'abord ,

mais elle fut obligée de ceder aux inſtances

de la Princeſſe, qui lui réïtera les aſſurances

de ſon obéïſſance & de ſa ſoumiſſion. El

le tint parole, & Madame d'Artagnan ne

fut pas moins édifiée de ſa docilité, que tou

tes les Religieuſes qui compoſent ſa nom

breuſe & ſainte Communauté.
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t La fervente Princeſſe ſe portoit avec tant

d'ardeur aux exercices rigoureux de la mor

tification évangélique, qu'elle s'y ſeroit li

vrée ſans ménagement, ſi la prudente Supé

rieure ne ſe fût oppoſée à l'activité de ſon

zéle. En effet il ne lui étoit jamais permis

de le mettre à l'épreuve,qu'elle n'y ſuccom

bât , mais c'étoit pour elle un ſujet d'humi

liation, & elle ſaiſiſſoit volontiers les occa

ſions de s'humilier. La retraite qu'elle s'étoit

choiſie , & à laqu lle elle avoit tout ſacrifié,

lui en fournit de fréquentes, & jamais on ne
l'a vûë ſe refuſer à aucune. •.

C'eſt du ſein de cette retraite que notre

pieuſe Abbeſſe, ornée de vertus chrétiennes

& religieuſes & comblée de mérites , eſt

allée recevoir la récompenſe d'une vie auſſi

édifiante aux yeux des hommes, que ſa mort

a été précieuſe devant Dieu. Cependant,

comme ſes Jugemens ſont terribles, & que

rien de ſoüillé ne doit entrer dans ſon

Royaume , ſi de légeres taches , preſqu'in

ſéparables de la cond tion humaine, retar

doient encore ſa félicité, nous vous deman

dons, pour l'accelerer, le ſecours de vos

ſaintes prieres. Nous ſommes avec reſpect,

M M. vos très-humbles & trés obéïſſantes

Servantes, les Abbeſſe, Grand-Prieure, &

Religieuſes de l'Abbaye Royale de Chelles.

Al'Abbaye de Chelles,ce premier Mars 1743.

- B ij ELEGIE
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##### #### #### ######### ##

E L E G I E

Sur la mort de Mad.la Marquiſe de G.... Par

* M. l'Abbé I. ... à M. de la Sône, Médecin

de la Faculté de Paris , de l'Académic

Royale des Sciences.

T U m'arraches en vain des portes du trépas.i-

Cher la Sône, eſt-ce toi qui vole ſur mes pas ?

Ton froat eſt obſcurci, quelle horreur l'environnei

Je n'y diſtingue plus la brillante (a) Couronne,

Diſputée à l'envi par d'illuſtres rivaux,

Vaincus dès ton printems par tes heureux travaux.

• Quel noir chagrin t'agite, ou quel nouveau proa

blême

Enchaîne ta penſée & t'enleve à toi-même ?

Non, tu n'es occupé ni de l'Art des Chirons,

Ni du critique amas des modernes Varrons.

Peu frappé des éclairs dont brille Démocrite,

La douleur te ramene à la nuis d'Héraclite.

· Dans ces Lieux habités par les gémiſſemens,

De l'humaine foibleſſe éloquens monumens,

(Tu viens, les yeux en pleurs, fuyant un corPs cé3

lébre,

( a) Prix remporté à l' Académie de Chirurgie 4 .

l'âge de dix-ſept ans,

T'appuyes
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T'appuyer, avec moi, ſur cette Urne funébre ;

Aux graces, aux talens, aux ſublimes vertus

Adreſſer les ſoupirs de nos cœurs abbattus.

Tu viens de notre orgueil déplorer l'arrogance ;

Qui pare un rien pompeux du vain nom de

Science ;

Tu décompoſes l'homme, objet infortuné,

Soumis à la douleur avant que d'être né ;

Aſſemblage confus de force & de foibleſſe ,

D'erreurs, de vérités, de grandeur, de baſſeſſe ,

A lui-même inconnu, dans ſes vœux incertain ;

La vie eſt ſon écueil, la mort eſt ſon deſtin.

Vous, qui le ſecourez dans l'horreur du nauffrage,

De quoi ſert du Moulin, Aſtruc, & toi, Vernage,

D'avoir de la Nature épuiſé les ſecrets ?

La Mort lance ſur nous d'inévitables traits.

Suoi! l'Homme, Inſecte aveugle , en proye à l'i-

gnorance ,

Auroit l'art de ravir à la Toute-Puiſſance

Ce glaive formidable aux Peuples déſolés,

Dont LoUIs, en Héros , vit ſes Fils immolés ?

Ici Fagon, Chirac , votre eſprit s'humilie

Sous celui qui commande à la mort, à la vie.

Dans vos habiles mains le phus puiſſant ſecours

D'un Monarque immortel ne peut ſauver les jours

Ainſi , malgré Silva, ſuivant ſa deſtinée ,

comme une tendre fieur, Beuvron fut moiſſonnée ;

Biij Ainſi
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Ainſi de la Tremoille, entouré de regrets,

Le flambeau de l'Hymen éclaira les Cyprès.

Joignons à ces revers nos douleurs légitimes »

Cher la Sône ; la mort ſçait choiſir ſes victimes.

Celle que nous pleurons , tombe, hélas ! ſous les

coups

Dont veut nous éprouver le céleſte courroux.

Aux grandes vérités élevant ſon génie,

Au léger badinage uniſſant la ſaillie,

Répandant à ſon gré la force ou l'agrément,

Tout prenoit dans ſa bouche un air de ſentiment.

L'ame noble, élevée ; un courage ſuprême ;

Dans les biens, dans les maux s'oubliant elle

même ;

Du ſeul bonheur d'autrui le cœur toujours touché ;

Aux Loix de la raiſon conſtamment attaché ;

Tu les vis, cher ami, ces vertus ſouveraines

Triompher ſans effort de nos pleurs, de ſes peines ;

Nos ſanglots étouffés , le trouble de nos ſens ;

De ſes tendres adieux les traits vifs & perçans ;

Ces Prêtres, ces flambeaux, cette affreuſe lumiere,

Cette nuit pour nos cœurs funeſte & la derniére ;

Les horreurs de la mort qui ne l'étonnoient pas,

Te ſeront, comme à moi , préſens juſqu'au trépas

Hélas! elle a fini ſa courſe paſſagere ;

Son bonheur a paſſé comme une ombre légere,

Tandis que de la vie eſclave malheureux ;

je gémis, ô douleur : ſous ton joug rigoureux. l
Te
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Tel un jeune Palmier , qu'arroſe une onde pure,

L'honneur de nos Jardins, l'amour de la Nature,

De ſa tige élevée étale les beautés ;

Ses tendres rejettons croiſſent à ſes côtés ,

Ses fertiles rameaux, ſes ondoyans ombrages,

De nos regards charmés attirant les hommages, -

Défioient les hyvers & la fureur des vents ...

Ciel ! ſous un fer barbare il tombe avant le tems,

Tandis qu'en un deſert & ſous un climat ſombre,

Rongé, déraciné, ſans rameaux & ſans ombre,

Azile des Hiboux, ſur un rocher affreux,

Aux ſiécles fugitifs ſurvit ce Chêne creux.

Rends-nous ce témoignage, immortel Fontenelle ;

Les Portraits dont ton cœur t'a fourni le modéle,

De l'aimable Zelis ſembloient avoir les traits,

Avant que le Ciel même eût formé ſes attraits.

Aux arides calculs, toi, qui joignant les graces,

De Fontenelle un jour dois atteindre les traces ,

Toi , qui peux mériter d'être ſon ſucceſſeur,

Qui d'un ſexe éclairé recherchant la douceur

Dans le dočte entretien de Zélis, d'Uranie,

Rallumois ton ardeur au feu de leur génie ;

c'eſt à toi de chanter leurs eſprits & leurs cœurs,

De leur ſiécle frivole & du ſexe vainqueurs.

Vous Clio,vous Minerve, aviez formé leurs chaînes

Inutiles projets, eſpérances trop vaines !

L'impitoyable mort d'eſpaces infinis . P

B iiij Sépare
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Sépare , ſans retour, les cœurs les plus unis.

Vos pleurs baignent cette Urne oû ſa cendre repoſe;

De ſi nobles regrets ſont une Apothéoſe.

Leve-toi, cher la Sône, ami juſqu'au trépas ,

Qui des pleurs & des ris ſçais goûter les appas,

Joins les Beaux-Arts aux jeux, la joye à la ſageſſe,

Aux fleurs de ton Printems les fruits de la vielleſſe;

Laiſſe-moi... va remplir ton deſtin glorieux ;

Suis les Newtons François dans l'infini des Cieux ;

De la Nature immenſe éclaircis les myſteres ;

Change les poiſons même en ſecours ſalutaires ;

De tes Maîtres fameux deviens l'heureux rival,

Leur ami, leur vainqueur, ou du moins leur égal ;

De tes nobles ayeux venge la décadence ;

Par tes regards ſubtils hâte l'expérience ;

Obſerve, écris, pourſuis tes utiles travaux ;

Apprens à la mort même à ſuſpendre ſa faulx.

Interrompant le cours d'une pénible étude,

viens charmer quelquefois ma triſte ſolitude ;

viens plûtôt ranimer tes regrets & les miens ;

Zélis fera toujours nos plus chers entretiens ;

De ſa douce amitié nous rappellant les charmes,

Les Lieux qu'elle habita, verront couler nos lar

mes ;

Ses graces , ſon eſprit, ſes vertus , ſes bienfaits,

Dans nos ſenſibles cœurs revivront à jamais.

puiſſent dès cet inſtant ſes mânes nous entendre ,

Er
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Et ſe plaire aux ſoupirs confiés à ſa cendre !

Vous, fruits de ſon Hymen, objets de ſon amour,

Puiſſiez-vous, chers Enfans, lui reſſembler un jour !

LETTR E de M. .. écrite à M. .. ſur

le Diſcours du R. P. du Baudory, prononcé

au College de L o U I s L E G R A N D , au

mois de Décembre dernier.

E Nfin, Monſieur, le Diſcours du R. P

du Baudory vientd'être expoſé au grand

jour.Je vous mandai dans le tems, avec quel

ſuccès il avoit été prononcé, maisje ne fis que

piquer votre curioſité. Vous n'avez pas ceſſé

depuis de deſirer un plus grand détail. C'eſt

avcc joye que je me ſens aujourd'hui en état

de vous donner cette ſatisfaction, en atten

dant qu'à votre retour vous puiſſiez vous en

procurer vous-même une plus parfaite par la

lecture de l'Ouvrage entier.Je commence par

vous dire que cette lecture ne diminuë en

rien l'idée qu'on s'en eſt formée à la pro

nonciatier.

Quantùm Pariſiis Provincie, quantum Pro

vinciis Pariſii debeant. C'eſt, comme vous

çavez , M. le ſujet du Diſcours en queſtion,

ujet qui , je penſe , n'avoit point encore été

B v traité ,
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traité, & qui conſéquemment a tout le mé

rite de la nouveauté

Il eſt ſi difficile aujourd'hui de ne pas de

venir l'Echo d'autrui, qu'on doit tenir comp

te à un Auteur de ſon courage & de ſon ad

dreſſe à éviter les chemins battus. Mais ce

n'eſt pas par ce ſeul endroit que le Diſcours

du P. du Baudory mérite attention; c'eſt en

core plus par la maniere dont il eſt conſtruit,

par l'ordre qui y regne,& par la marche,& la

liaiſon de toutes les parties , c'eſt par les pen

ſées ingénieuſes, par les expreſſion ' ilantes,

| par les comparaiſons les plus heureuies, par les

belles deſcriptions ; en un mot, c'eſt dans ce

Diſcours que l'Auteur a déployé toutes les ri

cheſſes de la Rhétorique & de ſa féconde ima

gination. Mais entrons dans quelque détail.

L'Orateur débute par une comparaiſon qui

ſe ſoutient parfaitement, & qui ne laiſſe rien

à deſirer pour la juſteſſe. Paris, dit-il, eſt le

centre de la France , comme le cœur eſt le

centre du corps humain. C'eſt du cœur ,

comme de ſa ſource, que découle ſans ceſſe

dans tous les membres tout ce qui eſt néceſ

ſaire pour leur procurer & conſerver la vie,

l'accroiſlement & l'agilité que nous leur re

marquons.

Les membres, d'accord par un retour des

plus reconnoiſſans, renvoyènt ſans ceſſe au

cœur ce principe de vie dont il leur fait par

2VCC



avec tant de géneroſité, & ſans lequel ce

pendant il ne peut ſubſiſter. De cette parfai

te intelligence du cœur avec les membres,

réſulte évidemment le ſalut & la conſerva

tion du corps entier. - -

Tel eſt le Tableau qui repréſente Paris &

les Provinces de la France.'Ot cordi,ſ Luteti ',

ineſt , ut ite dicam , nativu calor mouſqu''

vivax , quo catera regni partes vegetaatur, &'

ille ipſe vite ſpirites , 7ºem Pariſii Provinciis

infundunt, in ſuu , veºti fºnt. n rcftſits , f .

vende L &etit viciſ a inſervit. | |

Delà'e sºluBaudoîy fait éclore tout naturel

lement fà ii iſo .. Quantim Pariſis Provin

cie , a atum Pruvinciis Pariſii debeant.

;' termine ſon Exorde, à l'ordinaire, par de

r , ier la bienveillance & l'attention de ſon

" irre Auditoire. Cette demande étoit, ſans

. . :: accompagnée d'une grande confiance,

a ' "ée à des Pariſiens & à des Provia

- laux.Quoi de plus digne en effet de la bien

| 1 ince & de l'attention des uns & des au

•res, qu'un Diſcours dans lequel ils devoient

preſſentir le tribut de loüanges qui eſt payé

publiquement au zéle réciproque d'un cha#

cun pour l'utilité commune ! , -

Dans la premiere Partie, il s'agit de faire

voir combien les Provinces ſont redevables

à Paris, qui fait à leur égard, ce que le cœur

fait à l'égard des membres du corps.

B vj Pour
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Pour que la reconnoiſſance ſoit propor

tionnée au bienfait, il faut expoſer les ri

cheſſes & la nature des richeſſes, que Paris

offre avec magnificence , & le profit qu'en

retirent les Provinces. Quantùm Pariſiis Pro

vincie debeant.

, Dans un ſujet auſſi vaſte, tout ne pouvoit

#e mis en œuvre ; l'Orateur a donc fait

2hoix de ce qu'il a crû être plus propre à

mettre ſa propoſition dans le jour le plus

avantageux.

Il s'eſt attaché aux mœurs,aux Arts,& aux

Sciences. Comme autrefois Athénes, Paris

eſt en poſſeſſion de tout ce qu'il y a de plus

délicat, de plus poli en fait de mc urs , de

tout ce qu'il y a de plus fin, de plus esquis

& de plus parfait en fait d'Arts& de Sciences.

§ , pour ce qui regarde les mœurs,

ſi nous remarquons dans les Provinces , &

ſur tout dans les Villes, quelque choſe de -

poli & de gracieux, ne balançons point à "

en faire honneur aux Pariſiens ; ce ſont lesº"

fruits des douces influences de Paris , que .

l'Orateur compare ici au Soleil, comparai

ſon noble & lumineuſe qui mérite d'être

luë de ſuite dans le Diſcours. -

C'eſt par le commerce avec les Pariſiens --

que les Provinciaux admettent inſenſible

ment chés eux l'urbanité Pariſienne. L'exem

ple d'un Provincial nouvellement débarqué

º,
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à Paris, & métamorphoſé peu de tems après

en Pariſien, entre parfaitement en preuve. Ce

Portrait eſt d'après nature. Arripiamus ali

quem Provincie incolam ... ex obſcuro oppidi

ſui angulo in Pariſiacam lucem nunc primùm

mergentem fingite : proh ſuperi quam peregrina

ſacies ! cernite ad Pariſiaci ſplendoris imagi

tem perculſum & attonitum, hiantes oculo

um orbes volventem huc & illnc inexpletâ

curioſitate. .. dum loquor, occurrit hoſpes Pa

rſinus, qui advenam ſalutat peramanter, hic

5litas reddit ſalutis vices , imò verò , inſolitas

rorſus & abnormes, ita in geſtu moderando.

iiſtortus ac impeditus, ita durus ac rigidus, ut

a capite ad calcem totum loricatum & cata

phractum jurares ; interim fit confabulatio ; hic

terò ſe totam explicat noſtri peregrini ſubtili

tas, nunc ſeſquipedales occipit locutionum am

bages, medioque in ſermone reſiſtit turpiter elin

ruis, nunc gallicas voculas pingui & abſono

sature detruncat immaniter , déturpat enor

w...er. Levigat ineptè , aſperat inconcinnè.

Verum ſonos illetabiles nec vacat audire,

mec lubet ; hominem valere jubeamus, quin

inò rurſum admittamus, ſed interjecto men

ſium aliquot ſpatio. ... atenim quid hoc eſt ?

Men ludit error amabilis ? An idem, an alter

#ſe ipſo eſt ? Qualis in toto corporis habitu com

innitas ! ut ſalutat officiosè ! ut loquitur appo

iè ! ut garrit ingeniorè ! ut jocaturasutè ! que

ſo te



gg 2 MERCUR E D E FRANCE

fote , bone vir , unde repentina morum conver

ſioº Dicam,Auditores, vobis,vobis illa debetur,.

veſtram urbanitatem fecit imitando ſuam ,

cum Pariſinis victitando Provinciam exuit ,

Pariſiacam hauſit elegantiam.

C'eſt donc par la fréquentation des Pari

ſiens , que les Provinciaux s'humaniſent ;

c'eſt là la ſource de ce bon goût qui regne

maintenant dans leurs feſtins , dans leurs ha

billemens, dans leur démarche, en un mot

dans toutes leurs actions, deſorte qu'on ne

peut faire aujourd'hui un pas dans les Pro

vinces , qu'on ne s'imagine être dans Paris.

L'Orateur entre ici dans des détails fort cu

rieux. Les anciennes & les nouvelles modes y

ſont expofées au naturel. Vient enſuite fort à

propos un parallele de Rome avec Paris, qui

tourne tout à l'avantage & à la gloire de cette

derniére Ville. Me tui miſeret ac ſuppudet,tu

midagentium dominatrixRoma;noveras quidemz

Provincias armis attritas tuis legibus inflectere,

tuis moribus conciliare admirationis illecebra

non noveras ... quanto prais intervallo gen

tium domitrici magiſtra terrarum & cultrix

Lu etta ! Il termine cet endroit en exhortant

les Pa iſiens à conſerver leurs mœurs pures

& exemptes de toute corruption,qui ſe gliſ

ſeroit lurement partout à la faveur de leux

IlOlll.

Paris eſt encore la ſource du bon goût

- pouz
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pour lesArts &pour lesSciences.Il faut en effec

avoüer que rien n'eſt bon ni parfait , s'il ne

fort de cette Ecole. C'eſt là auſſi où viennent

puiſer les Provinciaux. -

Entre autres preuves, l'Orateur expoſe la

Capitale de la Bretagne, qu'on prendroit au

jourd'hui pour un autre Paris, & fait voir

que les Bretons, dans la diſpoſition , l'ordre

& la magnificence qu'ils ont procurés aux

Edifices de cette Ville,§ ſi diſgra

cieuſe, n'ont pris d'autre modéle que Paris.

Enfin,Paris ouvre ſans ceſſe aux Provinciaux

fes Ecoles de Peinture, de Muſique, de Mé

decine, de Droit, d'Eloquence , de Poëſie.

Vous jugez bien, M. que l'Académie Fran

çoiſe & celles des Belles-Lettres & des Scien

ces, ne ſont point oubliées, nonplus que les

Maiſons de Sorbonne & de Navarre, qui

terminent la premiére partie de cette Ha

rangue.

Après avoir ainſi fait le Panégyrique des

Pariſiens, l'Orateur paſſe à celui des Provin

ciaux, qui font le ſujet de ſa ſeconde partie.

Quantum Provinciis Pariſii debeant. Il n'eſt

pas moins équitable envers ces derniers qu'à

l'égard des premiers.

La Ville de Paris préſente ſans ceſſe à la

Province ſes richeſſes les plus précieuſes ,

qu'elle étale avec magnificence , & la Pro

vince, par une reeonnoiſſance parfaite , ºn

voye
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voye ſans ceſſe à Paris tout ce qui croît chés

elle de plus délicieux, & tout ce qu'elle poſ

ſede de plus excellent : Fructus ac labores ,

ſuas pecunias, ſua demum ingenia.

Dabord, les productions de ſes Terres; les

Habitans de la Province font à cet égard

pour Paris, ce que fait pour un Roi cette

foule d'Officiers qui ſont à ſon ſervice; com

paraiſon noble & heureuſe, que notre Ora

teur a ſaiſie avec avantage. Elle lui donne

lieu de faire une Deſcription de Paris, digne

de cette grande & ſuperbe Ville. -

Quod Regi miniſtrorum obſequia, hoc ſunt

Regine Lutetie Provinciarum officia. Sedet illa

mollibus undequaque colliculis coronata , in

vaſtiſſimâ planitie, tanquam in aulâ pulcherri

mâ,hinc fuſas in orbem Provincias adſuos quaſi

ad heriles nutus experrecta quieta proſpicit. Pa

tiatur eſuriem ? Preſto ſunt illicò Provincie

frumentarie ; ſuas Neuſtria, ſuas Belſia , ſuas

Picardia ſtudiis rivalibus fuges de promunt, tota

ſimul horrea in Regine menſas devolvenda

certatim exhauriuntur.

Enfin toutes les autres Provinces dont

l'Orateur fait ici une énumeration, & qui

s'empreſſent, chacune ſuivant ſon pouvoir ,

de ſatisfaire les differens beſoins de Paris. Le

P. du Baudory, dans cette Partie , excelle ,

ſurtout, à peindre chaque Province ſi parfai

tement,que quand le nom y ſeroitºr ，
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il ne ſeroit pas poſſible de s'y méprendre.

Les Pariſiens pour la conſervation de leur

vie & pour leur ſûreté , ont beſoin encore

de Protecteurs , qui repouſſent loin d'eux

l'ennemi. Toutes les Provinces leur en four

niſſent avec zéle & en abondance, qui veil

lent fi exactement au repos & à la tranquil

lité de Paris, que cette grande Ville ne con

noît du fracas de la Guerre que le nom.

En un mot, il peint d'une maniére vive &

pathétique, les travaux & les peines infinies,

auxquels ſe livrent ſans relache les Provin- .

ciaux, uniquement pour les délices des Pari

fiens. Les Laboureurs, les Chaſſeurs ſont ici

noblement payés de leurs fatigues.

Mais la reconnoiſſance des Provinciaux ne

ſeroit Pas ſatisfaite, s'ils n'apportoient leur "

argent à Paris : ici M. je ſens que vous allez

vous révolter, & demander ſi, loin d'ap

porter leur argent à Paris , les Provin

ciaux ne tirent pas au contraire tout l'argent

de cette Ville, par les productions de leurs

Terres, qu'ils y envoyent , mais ce ſeroit

anéantir par-là tout à la fois deux preuves

de la reconnoiſſance des Provinciaux envers

les Pariſiens. Ne vous impatientez pas, M. la

la cauſe des Provinciaux eſt en trop bonne

main , & vous aurez lieu d'être ſatisfait des

t:iſons du P. du Baudory.

Il a prévû, il a ſenti tout le poids de vôtre

objection,
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objection , auſſi avouë t'il que les Provin

ciaux n'ont point encore porté leur généros

ſité , juſqu'à ſe déſaiſir gratuitement de leurs

biens en faveur des Pariſiens , mais en habi

le Orateur, qui ſçait voir dans ſon ſujec

tout ce qui y eſt, il montre d'abord que cet

· argent que les Provinciaux reçoivent de Pa

ris ,vient d'eux originairement, enſuite

il aſſûre ( & l'expérience ſur ce point lui

tient lieu de preuve ) qu'à peine ils l'ont re

çû , cet argent , qu'ils le reportent avec joie ;

comment cela ?

Les uns, pour ſatisfaire leur curioſité , les

autres , leur ambition, d'autres leurs plaiſirs,

en un mot quelques ſoient les motifs qui les

amenent à Paris, ils y viennent avec joie, &

y laiſſent ſans regret l'argent dont ils étoient

chargés en y arrivant.

Tout cela eſt illuſtré par une belle compa

raiſon priſe de l'Ocean , qui s'accroît de la

décharge des Fleuves, & qui fournit à ſon

tour aux Fleuves la matiére de leur ſubſiſten

ce , qu'il ne manque point de retirer.Je vou

drois -pouvoir la rapporter ici en entier ,

mais je m'apperçois que j'ai déja excedé de

beaucoup les bornes d'une Lettre ; je paſſe

promptement au dernier article.

Ce n'eſt pas aſſés aux Provinces de don=

ner à Paris de quoi fournir à ſon luxe & à ſa

magnificence : ce n'eſt pas aſſés de rempli
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es coffres d'argent; pour comble elles lui

| offrent encore les heureux genies, qu'elles

voient naître chés elles. Paris eſt ici noble

ment peint ſous la figure d'un Ciel , où

' brillent les plus beaux Génies Provinciaux,

comme des Aſtres éclatans.

Que Paris ſoit le centre où viennent ſe

réunir tous les bons Eſprits de toutes les

| Provinces du Royaume, c'eſt ce que prou

ve ſans peine l'Orateur par cette quantité de

| Grands Hommes, qui font aujourd'hui l'or

2ement du Parlement & de l'Egliſe de Paris.

Les Siécles paſſés lui en fourniſſent en foule ;

les Malherbes , les Corneilles , les Fenelons,

& tant d'autres qu'il cite , & beaucoup plus

qu'il eſt forcé d'omettre, qui ont fait hon

neur à leur Province , & qui ont illuſtré

Paris.

L'Orateur prend de là occaſion de carac

tériſer le Génie ou le naturel des Provinces ,

qui fourniſſent le plus de Grands Hommes:

celles de Touraine, de Bretagne , de Nor

mandie , de Berry, de Gaſcogne , ſont nom

mées avec honneur, & le caractére de leurs

Habitans , fidélement & heureuſement ex- .

primé.

Parmi tous ces portraits , celui des Nor

mands m'a plû infiniment; je ne puis me re

fuſer le plaiſir de le placer ici. Pis acuta cº

ſubtilis, cauta & provida , ad ſcribendum

aptiſſima,
*
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aptiſſima, ad agendum aptiora , vel ceſſando

mon otioſa, verbo dicam, Neuſtriaca ? offeret

ejuſmodi Lutetia, & quidem plurima, quorum

exquiſitam & experrectam ſagacitatem in re

litterariapariter ac civili maxima cum laude,

mec fructu minori# ubique ſuas egregiè

ſuſtinentem admirabere. Cet endroit ſera reçû

ſans doute, chés plus d'un Lecteur , comme

un certificat du Lieu de la naiſſance du P.A

du Baudory. Ajoûtez à cela qu'aux pag. 3 5:,

& 36. de cette Harangue, les Normands

marchent toujours à la tête des beaux Eſprits

'de Province ; cette préference décele le

zéle de l'Orateur pour ſa Patrie, & lui fait

honneur. - N

La Péroraiſon renferme de vives & pathéti

ques exhortations à la Ville de Paris, à ou

vrir de plus en plus ſes tréſors aux Provinces.

Elle contient auſſi l'Eloge de S. E. le Cardi

nal d'Auvergne, préſent à ce Diſcours.

Les Provinces à leur tour, ſont puiſſament

invitées à orner phus que jamais Paris de leurs

richeſſes , & de leur talens. L'Orateura encore

enchaſſé fort délicatement au même lieu, l'E-

lege du Nonce du Pape, & des Prélats qui

l'ont honoré de leur préſence.Je ſuis &c.

A Paris le 1. Mars 1743.

EPITRE
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ºiºiººi kººººººººº,

E P I T R E

De M. de la Soriniere , à M. de poltaire :

ſurſa Tragédie de Mérope.

S Cavant Voltaire, aimable Auteur ,

Rival d'Homere & de Virgile ,

Reſtaurateur de l'Art d'Eſchile 2

" Dis nous parquel Att enchaateur s

| Enlevant partout les ſuffrages,

| Tu ſçais mêler en tes Ouvrages

| Tant de force & tant de douceur ?

Tu viens, en nous donnant Méropº,

De ravir, d'étonner l'Europe,

Qui ſe raſſemble ſur nos bords,

Et déja tes divins accords,

Par un pouvoir doux, ſympathiquei

Ont charmé juſqu'à la critique.

Soit que tu ſois imitateur ;

En ſuivant les routes vulgaires ;

Ou que devenu créateur,

Les ſujets les moins ordinaires

Te doivent leur invention,

| L'impreſſion la plus charmante ,

| soutient l'intrigue & l'action ,

| Et chaque trait que l'Art enfante ;

|

|

|

Pous

-3rº - as *
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Pour aller nous frapper au cœur,

Employe un preſtige vainqueur,

Tiré du Sein de la Nature.

Venus te prête ſa ceinture,

Et dirige le ſentiment.

Quand tu fais parler un Amant,

Tu dis ce qu'eût dit Euripide,

Et ſi toujours l'Amour préſide,

Le Héros n'en eſt pas moins grand.

A la Soriniere, le 1o. Mars 1743:

32433 * 3º 3 *** ******** 333 #

DIssFRTATION ſur la Maiſon Militaire

des Rois de France, par M. Etienne Claude

Reneton-de-Perrin.

N préparant une ſeconde Partie pour

mon Hiſtoire de la Guerre, & un Com

mentaire ſur les Enſeignes d'Armées des

principales Nations du Monde , qui eſt im

primé, l'obligation où je me ſuis trouvé de

rechercher l'origine des differentes Milices

ui ſe ſont vûës en France , & le tems où cha

cune d'elles a paru , m'a fait faire une remar- .

que, qui étant propre à faire connoître l'ori

gine de chacun des Corps dont la Maiſon du

Roi eſt compoſée,m'a déterminé de faire cette

Diſſera
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Diſſertation, & l'Ouvrage entier ſervira même

n partie d'extrait de mon Commentaire.

Il ſemble que les Rois en ſe donnant des

|, gardes, ayent eu l'attention de mettre dans

cette Garde une Compagnie de chaque ſorte

, de Milice par eux inſtituée ; ſi cela eſt , ce

qui les a# à le faire, étoit afin que

ſout ſervice de Guerre fut également honno- *

able , & pour prévenir la jalouſie qu'au

roient pû prendre les Militaires exclus de

cètte Garde , contre ceux de leurs ſembla

bles qui en auroient été.Je vais en donner

des preuves, & pour le faire avec ordre , je

commencerai par dire en peu de mots en

quoi a conſiſté la Garàs des Rois depuis le

commencement de la Monarchie, juſqu'à ce

que la Maiſon Militaire du Roi , telle qu'el

le eſt aujourd'hui , ait parûc. -

· Le peu d'endroits de l'Hiſtoire où il ſoit "

| parlé de la Garde de nos preniers Rois ,

laiſſe volontiers douter que cette Garde ait

été auſſi ſtable, & auſſi nombreuſe qu'clle a

parû être à quelques Auteurs modernes , il

ne paroît point que les Rois qui ſe tou

voient au Champ de Mars de chaque Prin

tems, ( ce qui étoit preſque la ſeule ſortie

d'appareil qu'ils fiſſent ) y fuſſent avec des

Troupes affectées à les garder, autres que

celles qui ſe trouvoient à ce Champ , &

Sui étoient une partie des forces de la Na

tion ,
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tion, & fi les Rois Chilperic I. & Childeric

. II. euſſent été régulierement gardés , ils au

ºroient peut-être évité le ſort qu'ils éprou
AVCICInt, ·

La Majeſté demandoit cependant que nos

Monarques euſſent des Gardes , mais il ſe

pouvoit faire que les perſonnes deſtinées à

leur en ſervir, compoſaſſent plutôt une Gar

de de parade qu'une Garde de deffenſe ; une

ſemblable Garde étoit plus propre à relever

l'éclat de la ſouveraineté , qu'à laiſſer apper- .

cevoir que le Souverain fut gardé. -

Les Rois ſe repoſoient de leur ſûreté ſur

l'amour de leurs Sujets , & s'il arrivoit

qu'ils euſſent quelque raiſon pour ſe précau

tionner,ils prenoient des Soldats par extraordi- .

naire. Le Roi Gontrant, ſur des ſoupçons ſe

fit garder de cette maniére ; mais ces Soldats

étoient licentiés dans la ſuite , ainſi ces pré

tenduës Gardes bien nombreuſes , que le

Pére Daniel dans ſa Milice Françoiſe T. 2.

pag. 92. & que l'Abbé de Camps dans une

Diſſertation inſerée dans le Mercure de Fran- .

ce des mois de Juillet & d'Août 1719. don- .

nent à quelques-uns de nos Rois, n'ont rien

de bien réel, & ſi elles ont exiſté , elles doi

vent être regardées comme des Gardes, qui

n'avoient rien de permanent.

En n'admettant qu'une Garde de Parade

pour nos Premier:59is, cgmpoſés de Couri

tiſans ,
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tiſans, & des officiers attachés à ces Rois

Je ne veux pourtant pas nier que les Souve

rains n'ayent toujours eû près d'eux des per4

| ſonnes deſtinées à les faire reſpecter, à veil

ler à leur conſervation , & à être toujours

prêtes à recevoir leurs ordres ; on voit dans

Xenophon ( Inft: l. 1.) qué les Rois# Perſe

faiſoient élever près d'etix les enfans es -

Grands de l'État , que ces enfaHs logoient

dans le Paliis des Rois, & y demeuroient
juſqu'à ce# fuſſent"eiiâ e'd'être mis au

nombre des Homotimes , c'eſt à-dire, d'être

les Conſeillers , & les Chefs d'Armées de

leur Souverain, Alexandre ayoit pour com
pagnons, fous le titre# , une Troupe

de jeunes Seigneurs dont les Pères rempliſ

ſoient les premieres Dignités de la Mace

doine , ces enfins ſe dévouoient au ſervice

de leur Prince, qui'de ſon côté les affection

noit ; nos Rois pouvoient auſſi avoir, outre

leurs Offieiers ordinaires, des # jéu

ncS
# melit de Mezèr#i,

& cet Auteur qualifie ceux qui étoient de

ces Bandes de Barons des Rois , cependant

tout cela ne formoit pas des Gardes'bien re

lieres. . ' ?

#Rois pºid,& Salomon avoient#ts
Pheletes , & leurs ceretes ; ce# qui por

toient ces noms, formoient auſſi des àan
des, mais n'étant pour la plûpärt que' des

- | Annon

-
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Annonciateurs , des Muſiciens , & des ,

Joüeurs, d'inſtrumens, ils étoient plus pro

pres à orner une Cour qu'à la défendre.

· La Milice Prétorienne des Romains n'eſt

encore† propre à donner l'exemple d'u-

ne Garde intime. Les Prétoriens ſervoient

autant à garder la Capitale de l'Empire , qu'à

garde les Empereurs. · · • • •

A l'égard de nos Rois, je penſe qu'ils n'é-
toient accompagnés en tems de Paix que de

leurs Cfficiers domeſtiques, & qu'à la guer

re, leur ſeule Garde conſiſtoit dans leur Gen

darmerie, à la tête de laquelle ils com

battoient. . - . )" . • º - º -

· Il y a eû en France deux ſortes de Gen

damerie, l'une a ſuccedé à lautte la pre

miére ayoit tommencé avec les Fieſs , & a
ð§Siècle ciales
VII.† ſeconde qui dure depuis

ce Roi juſqu à préſent . ·. º : a -

| La prem #e Gendarme e peut être ºp

† des§ le

toit compoſée de Cavaliers, qui devoient le

Service Militaire dansles Guerres de l'Etat,

comme poſſeſſeº s de Fiefs.

Dans la ſeconde Gendarmerie, ee n'étoit

†
énda me alloit à la Guerre , il y alloit au

moye# #u# ſoldi qu'il recevoit du Roi,

ººº #
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plus aux volontés du Souverain qui la don

noit, que les premiers Gendarmes ; cela fit

que la ſéconde Gendarmerie s'appella Gen

darmerie d'Ordonnance.

Les Gendarmes Fieffés, qui ſe trouvoient

dans une Armée, y étoient par Troupes ſé

parées ; chaque Troupe s'appelloit Bande,
tant parce que les Militaires ſe convoquoient

par une Ordonnance, appellée Ban, que par

ce que les Enſeignes ſous leſquelles mar

choient les Gens de Guerre , s'appelloient

des Bandes , ou des Bannieres ; les Bannie

res & les Penons etoient les Enſeignes à la

mode dans ces tems là , chaque Bande de

Gendarme conduite par ſon Banneret ou Ca

pitaine , avoit ſa Banniere ; une Troupe à

Banniere étoit diviſée en pluſieurs autres

Troupes, que j'appellerai Pennonies , parce

que chaque Troupe de diviſion avoit pour

Enſeigne un Penon, & tous les Penons d'u-

ne Bande étoient ſubordonnés à la Banniere

de la Bande. - - -

Un Roi étant à l'Armée, ſe compoſoit une

Bande des plus braves des Gendarmes qui ſe

trouvoient dans cette Armée ; c'étoit à la

tête d'une telle Troupe qu'il prenoit poſte ;

cette Troupe devenoit ſa Garde§

lement , & par l'avantage qu'elle avoit d'être

le poſte d'honneur , étant celui du Roi, elle

devenoit encore la premiere Troupe de l'Ar- .

'. C ij mée ,

| J - -

| V - - —mº
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mée, & ſa Banniere, qui prenoit le nom de

Banniere de France, ſe trouvoit être la pre

miere Enſeigne ſéculiere de la Nation , me

cédant le pas à aucune autre,excepté à l'Ori- .

flâme, car cet Oriflâme étant une Enſeigne

de Dévotion, le refpect dû à la Réligion

demandoit qu'elle eut le premier rang ſur

toutes nos Enſeignes , & elle l'avoit en

effet. '. -

L'ancienne Gendarmerie ſe multiplia beau- .

coup à l'occaſion des Croiſades, ce qui fit

que les plus diſtingués des Gendarmes cher

cherent à ſe tirer de la foule de leurs ſembla

bles par quelque Grade nouveau qui les fit

reſpecter , ils crurent y avoir réuſſi en faiſant

paroître ce qui s'eſt appellé Chevalerie d'Ac

colade, mais dans la ſuite cela changea , car

les Chevaliers à leur tour ſe multiplierent ſi

fort, que quoiqu'ils dûſſent avoir de droit

le Commandement des Troupes, tous ne

† commander, beaucoup d'entre-eux

urent contraints de ſe répandre dans les dif

ferentes Bandes de Gendarmerie, & d'y ſer

vir, en qualité de ſimplesGendarmes ;depuis

S, Louis, il ſe vit des Bandes entieres de Che

va Sts dans les Armées ; cela étant il eſt à

croire Sue chaque Roi qui ſe choiſiſſoit une

Troupe de Sombat, en prenoit une de ces

Chevaliers, plûtôt que de tous les autresGen

datſuts, & parce cn il avoit une º#
-

$

N

:::

#!

#

#

3 tir

:#0

• .. !
»

#,

#
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des plus Nobles; ceux qui étoient de cette

Garde avoient le moyen de ſe ſoutenir hon

norablement, car quoi qu'en qualité de Fief

fés ils dûſſent le Service, ils recevoient enco

re une paye du Roi , cette paye leur procu

roit une nouvelle qualité, & les Gendarmes

d'une Bande, qui devenoit Garde Royale,

s'appelloient Chevaliers du Roi , ils ſont ainſi

nommés dans les anciennes montres , &

l'Abbé de Camps , dans ſa Diſſertation ci

devant citée, parle auſſi de ces Chevaliers ,

ſans les avoir trop connus. - -

L'uſage s'étant introduit de donner une

aye à quelques Gendarmes, les Rois furent

§ contraints de changer entierement

la face de leur Gendarmerie ; lcs Gendarmes

non appointés, qui étoient en plus grand

nombre que les appointés, commencerent

à regarder comme onereux le ſervice qu'ils

rendoient pour leurs Fiefs, & en conſé

quence ne faiſant plus que ce qu'ils étoient

indiſpenſablement obligés de faire , cela

cauſa l'affoibliſſement des forces de l'Etat, &

il fallut y remedier ; c'eſt pour cela que

Charles VII. afin d'avoir des Troupes, dont

il pût tirer plus de ſervice que de la Gendar

merie des Fieffés, ſe détermina à créer une

nouvelle Gendarmerie pour en être plus le

maître , il créa donc ce que j'appelle la ſe

conde Gendarmerie.

C iij Elle
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Elle fut d'abord dans un auſſi grand luſtre

que l'ancienne ; on n'y recevoit que des

Gentilshommes ; les Bandes qu'elle formoit

changerent de nom & s'appellerent Compa

gnies; de pareils Corps ne pouvoient plus rai

ſonnablement retenir le nom de Bandes ; ils :

n'étoient plus commandés par des Banne

rets, ni conduits par des Bannieres ; la mode

de ces Enſeignes étoit paſſée , & les Enſei

gnes ſuccédant aux Bannieres, furent les

Etendarts ; chaque Compagnie avoit pour

Chef un Capitaine, & d'ailleurs le nom de

Compagnie donné à une Troupe de Gen

darme, s'exprimoit mieux que le terme de

Bande , que ces Gendarmes étoient faits

pour remplacer ceux de même nom qui an

ciennement ſous leur ſeul nom , ou ſous ce

lui de Chevaliers, avoient été les Gardes, &

les Compagnons d'Armées des Rois en tems

de Guerre.

Les Compagnies de nouveaux Gendarmes

s'appellerent encore Compagnies d'Ordonnan

ce pour faire entendre qu'elles étoient plus

dépendantes du Roi que ne l'étoient les an

ciennes Bandes, & qu'au moyen de la paye

que chaque Gendarme recevoit , il devoit

être toujours prêt à obéir. -

Une , d'entre les premieres Compagnies

d'Ordonnance qui parurent, reſta plus ſpé

cialement que ſes femblables , ſous le com

mandement
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mandement immédiat du Roi : chaque Roi

ſe donnoit une Compagnie d'Ordonnance,

qu'il faiſoit commander par un Capitaine

Lieutenant ; cette Compagnie avoit le pas

ſur toutes les autres Compagnies de Gendar

merie ; ainſi chaque Roi avoit ſa Compa

gnie d'Ordonnance, où devoit être ſon poſ

te un jour de Bataille , & ce qui s'étoit pra

tiqué ſous l'ancienne Gendarmerie , ſe pra

tiqua, à peu près de même, ſous la nou

velle. - , "

La Compagnie d'Ordonnance d'un Roi,

devenoit la premiere Troupe du Royaume ,

& la Garde d'Armée du Roi regnant. L'En

ſeigne de cette Troupe devenoit auſſi le pre

mier Etendart de France, & comme en cette

qualité il falloit le diſtinguer des autres par

un nom particulier quile fit connoître pour ce

qu'il étoit, ſa couleur, qui étoit la blanche,

& ſa fonction qui étoit d'être à la tête de

l'Armée, le fit appeller Cornette-Blanche. .. :

La Compagnie d'Ordonnance d'un Roi

empruntoit même quelquefois un nom

nouveau de fon Enſeigne , & cette Troupe

étoit auſſi connuë ſous le nom de Compa

gnie Cornette-Blanche,que ſous celui de Com

pagnie d'Ordonnance du Roi. | º | .

Tous les Gendarmes étoient Nobles; il eſt

vrai ſemblable que la Compagnie de la Cor

nette-Blanche étoit plus remplie de Nobleſſe
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diſtinguée qu'aucune autre de ſon eſpece, &

comme cette Compagnie gardoit le Roi à

l'Armée, ceux qui là compoſoient continue

rent d'êtreappellésCompagnons ouChevaliers

du Roi,& c'eſt de-là qu'eſt venul'uſage qu'ont

encore les Commandans pour le Roi de

la Compagnie des Gendarmes de la Garde d'a-

préſent, de traiter de Compagnons les Gen

darmes à qui ils écrivent, quand il eſt queſ

tion du ſervice du Roi.

Ce que j'ai dit juſqu'à préſent, ſuffira pour

montrer qu'elle a pû être la Garde de Guer

re la plus certaine de nos Rois, depuis qu'on

en a pû découvrir les traces, juſqu'à Charles

VII. Cependant comme les deux Troupes

dont j'ai parlé, tant celle de l'ancienne Gen

darmerie, où ſe voyoit la Banniere de France,

que celle de la nouvelle Gendarmerie , mar

chant ſous la Cornette-Blanche, ne faiſoient

à nos Rgis une Garde que pour l'Armée ,

tachons de leur en trouver une plus fami

liére, qui ait été uniquement deſtinée à les

ſervir dans leurs Palais, & en tems de Paix.

· Si les Rois des deux premieres Races, &

même ceux de la troiſiéme, juſqu'à Louis le

Jeune ,, ont eû d'autre Garde familiére, ou

Domeſtique que leurs Courtiſans , & Offi

ciers Cemiaenſaux, la difficulté de décider

en quoi elle conſiſtoit, fera que je ne leur

donnerai pour cela que dsux º . de
Q IlS
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Gens de pied, l'une d'Huiſſiers pour l'inté

rieur du Palais, & l'autre de Portiers, pour

l'extérieur du même Palais. .

Philippe Auguſte étant dans la Terre Sain :

te , ſe fit garder par des Sergens-d'Armes ;

l'Hiſtorien§ ce qui obligea ce

Roi d'uſer de cette précaution; ce même Roi

étant de retour en France, ſe ſervit utilement

à la Bataille de Bouvines de ſa Garde de

Sergens : cette Garde qui ſervoit à pied , &

qui par conſéquent étoit propre à garder les

Rois dans leurs Palais, fut conſervée par

S. Louis. L'Abbé de Camps, trompé par une

reſſcmblance de nom, a un peu avili l'Etat

des Sergens de la Garde ; ils étoient cepen

dant de condition Noble , & comme Servi

teurs de Guerre, ils empruntoient en certe

qualité leur dénomination en François du

mot Latin Serviens ; on ne pouvoit leur don

ner un nom qui conſervât mieux que celui-là

l'analogie de ce qu'ils étoient en effet, étant

véritablement les Serviteurs Militaires des

Rois, & les Huiſſiers du Palais de ces Rois :

ces mêmes Sergens s'appellerent encore Va

lets : ce titre répondoit à celui d'Ecuyer,

Grade au-deſſous de celui de Chevalier : les

Sergens d'Armes par le titre de Valets, fai

ſoient connoître qu'ils compoſoient une Gar

de Royale , moindre néanmoins que celle

ue compoſoient les Gendarmes , ceux-ci

iſant la grande Garde des Rois.
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On croit communément , que de ces Sers

gens d'Armes, viennent les Huiſſiers, qui à

préſent gardent les portes du dedans du Lou

vre ;je penſe au contraire que les Huiſſiersde

la Chambre ont toujours exiſté ; que ce ſont

eux, qui après être devenus Officiers de Guer

re, furent appellés Sergens ; ils ont eû ce

dernier nom, tant qu'ils ont été à l'Armée .

& ils n'ont repris le nom d'Huiſſiers qu'en

ceſſant d'être Militaires.

Depuis S. Louis, la Garde des Rois s'aug

menta de quelques-autres Bandes de Gens

de pied , & on commence à voir que dès

le XIV. Siécle les Rois, en ſe donnant

des Gardes avoient coûtume de les prendre

dans chaque Milice qu'ils inſtituoient. .

Sous le Regne de Philippe de Valois, la

Milice des Francs Archers , compoſée des

Soldats que les Villes fourniſſoient, s'étant

miſe en quelque réputation , les Rois pri

rent une Bande de cette Milice pour les gar

der ; les Francs Archers de la Garde furent

appellés Cranequiers , ou Cranequiniers à

cauſe de l'Arc de fer à cran, & ſe montant

à clef, dont ils s'armoient; il eſt parlé de

cette Garde lors de l'entrée que fit dans Paris

le RoiCharles VI. en 1415. Les Cranequiers

de la Garde eurent le titre de Valets, de

même que l'avoient les Sergens-d'Armes s

ils ſont appellés dans des çomptes Valets

- - Archers,
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ZArchers, & il ne faut pas les confondre avec

d'autres Archers de la Garde qui vont bien

tôt paroître. t . . -

Outre les Sergens, & les Cranequiers, la

Garde Domeſtique ou de Paix des Rois,

conſiſtoit encore en d'autres Bandes de Va

lets-d'Armes, qui tiroient leur nom de la

maniére dont ils étoient armés ; les uns qui

portoient des Haches, étoient appellés Va

lets-Hachers, & les autres étant armés de

Maſſes, faiſoient les Valets - Maſſiers ; j'au- .

rai encore occaſion de parler de toutes ces

Bandes.

Les troubles qui agiterent la France depuis

Philippe de Valois juſqu'a Charles VII. ayant

introduit l'ennemi dans le cœur de l'Etat ,

les Rois eurent beſoin de ſe faire garder foi

gneuſement, & d'avoir auprès d'eux leur

Garde de Guerre & celle de Paix ;. cepen

dant juſqu'à Charles VI. ces deux Gardes

n'étoient pas encore conſidérables ; la pre

miere n'avoit rien de ſtable, ſoit qu'on con

ſidere ce qu'elle étoit ſous la premiere Gen

darmerie , où elle ne conſiſtoit qu'en une

Bande d'Hommes d'Armes , que chaque

Roi ne retenoit qu'autant qu'il lui plaiſoit ,

ou ſoit qu'on la conſidére ſous la ſeconde

Gendarmerie, où elle n'étoit encore qu'une

Compagnie d'Ordonnance, ſujette à muta

tion : cette mutation paroît en ce que chu

i .. C vj q tº
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ue Compagnie d'Ordonnance pouvoit de

† à ſon† des# quand

ils le vouloient ; cet uſage s'obſervoit conſ

tamment , ainſi que cela ſe voit par les

comptes des Maiſons des Rois ; entre-autres

par un , dans† il eſt dit qu'un Seigneur

· de Caſeneuve, du nom de Simianne, ſervoit

en qualité d'Ecuyer Banneret avec XI. Hom

mes de ſa troupe , ſous Hué d'Arpajon ,

Chevalier Banneret, pour la Garde du Roi

Charles VI. à l'entrée de ce Roi dans Paris

en l'an 14 15. Dans cette Cérémonie la Ban

de du Seigneur d'Arpajon gardoit le Roi ;

- dans un autre occaſion le Roi auroit eû pour

Garde une autre Bande de Gendarmerie ſous

le Commandement d'un autre Capitaine.

On auroit tort de croire qu'une ſeule

Bande de Gendarmes n'étoit pas ſuffiſante

pour garder un Roi : les Bandes étoient auſſi

fortes en hommes qu'on le vouloit, & la

plus petite Bande Fournie ; c'eſt à-dire, con

tenant tous les Cavaliers de différentes eſpe

ces qui devoient la compoſer, étoit au moins

de 5. à 6oo. hommes. » - º . .

Charles VII. ayant crée de nouveaux Gene

darmes pour en diſpoſer à ſon gré , eut par

là le moyen d'avoir une Garde plus ſtable &

plus nombreuſe que n'en avoient cû les au

tres Rois ; il en avoit beſoin, pour ſe garan

tir des embuches de l'cnnemi redoutable

qu'il
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qu'ileût àcombattrependant ſon Regne. Pour

l'exécution de ſon deſſein il ne ſe contenta

pas de prendre ſelon la coûtume une ſeule

troupe de Gendarmes , il prit d'abord l'u-

ne des Compagnies d'Ordonnance par lui

crée, dont les Gendarmes étoient tous Fran

çois, mais il augmenta# auſſi-tôt cet

te Garde d'une autre de ces Compagnies,

toute compoſée de Gentilshommes Ecoſſois ;

ainſi ce Roi ſe fit une Garde de deux Com

pagnies d'Ordonnance , l'une Françoiſe, &

l'autre Etrangere.

Chaque Gendarme Ecoſſois , ainſi que

tout autre Gendarme qui recevoit une ſolde,

étoit payé, pour avoir à ſa ſuite quelques Ca

valiers d'un moindre rang que lui ; ces Ca

valiers appellés Sergens, Ecuyers , ou Va

lets , étant pour la plûpart, armés d'Arcs, fu

1ent pour cela appellés Archers, pour les

diſtinguer des hommes d'Armes, qui étant

armés de Lances, étoient dits Lanciers : cet

arrangement qui marquoit les Compagnies

fournies, en ſouffrant quelque changement fit

paroître des troupes d'un nom nouveau, &

occaſionna de plus en plus l'augmentation de

la Garde des Rois, car ces Princes voulant

avoir plus de Corps de Cavalerie, ſéparerent

dans beaucoup de Compagnies d'Ordonnan

ce les Archers d'avec les Gendarmes à qui

ils étoient joints, alors ces Archers forme
# ycnt
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rent ſeuls des Compagnies diſtinctes & ſans

mélange de Gendarmes ; cela fit une nou

velle Milice qui tenoit lieu de la Cavalerie

Legere§
Cette nouvelle Milice garda ſon nom

d'Archers, & étant établie , le Roi qui lui

avoit donné ſa forme , jugea à propos d'en

introduire quelques Compagnies dans ſa

Garde; il prit à ce deſſein les deux Compa

gnies d'Archers venant des deux Compa

gnies d'Ordonnance Françoiſe & Ecoſſoiſe ,

qui faiſoient ſa Grande Garde , & de ces

deux Compagnies d'Archers, il fe fit une

autre Garde propre à le ſervir en tout tems &

en tous lieux ſous le nom de Petite Garde ;

cette Garde d'Archers fut depuis augmen

tée de deux autres Compagnies de la même

Milice ; telle eſt l'origine des quatre Com

pagnies des Gardes du Corps , qui font à

préſent la moitié de la Maiſon du Roi.

Les Archers étoient armés plus à la legere

que les Gendarmes, & cela les rendant pro

pres à ſervir à pied auſſi bien qu'à cheval ,

les Rois , pour ſe faire continuellement gar

der, les préfererent à tous les autres Mili

taires

Juſqu'ici on ne voit encore aucune troupe

qui eut pû mériter d'être appellée Maiſon du

Roi , il falloit pour cela l'union des Corps

de la Garde, & que ces Corps euſſentété en

plus
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，lus grand nombre qu'ils n'étoient, mais

ous Henri II. il ſe forma une Troupe qui

auroit pû porter ce nom ; cette Troupe étoit

un aſſemblage de Courtiſans , de Gentils

hommes , qui ſervoient volontairement , &

d'Officiers Commenſaux ; toutes ces per

ſonnes qui ſe trouvoient à l'Armée quand le

Roi y étoit, s'habituerent à y former un

Corps conſidérable de combattans.

Cette eſpece de Maiſon qui a paru à la

Guerre, juſques ſous Louis XIII. fut en ſon

tems trouvée ſi ſuffiſante, pour faire un ac

compagnement aux Rois , que ces Princes

ne penſerent pas à en avoir d'autre; ils ſe

crurent même ſi ſuffiſamment gardés, étant à

l'Armée , par cette Troupe d'accompagne

ment , que le hazard leur fourniſſoit, qu'ils

négligerent, peu à peu de comprendre dans

leur Garde leurs deux Compagnies d'Ore

donnances, de ſorte que ces deux Compa

gnies, tant la Françoiſe que l'Ecoſfoiſe, ne ſe

trouverent plus être de cette Garde après

Henry II. C'eſt Henry IV. qui ſentant l'im

perfection de cette Garde, qui ne contenoit

pas un Corps de chaque forte de Milice, y

remit une Compagnie de Gendarmerie , à

qui il donna le premier rang ſur tout autre

Corps, comme étant la premiere Milice de

ſon Royaume ; il y mit auſſi une Compagnie

de Chevaux-Legers, tirée d'une autreM#
4 - - - 24

-

A
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fameuſe, laquelle, ainſi que les Archers

du Corps, venoit originairement de la Gen

darmerie , comme je l'ai montré.

La Compagnie des Gendarmes Ecoſſois,

qui cxiſte encore, n'ayant pas été remiſe dans

la Garde Royale, cela fait qu'elle n'eſt plus

à préſent de la Maiſon du Roi. Henri IV

ne jugea pas à propos qu'il y cut dans cette

Garde deux Compagnies d'une même Milice

comme il ſeroit arrivé , ſi les Gendarmes

Ecoſſois y avoient repris rang : les Chevau

Legers les remplacerent, & par cet arrange

ment il ſe trouva dans la Garde des Rois d

routes ſortes de Milice. · ·

La Compagnie des Gendarmes Ecoſſois ,

malgré l'oubli où elle ſembla avoir été miſe ,

reſta neanmoins en conſidération ; elle y eſt

encore, & en dédommagement de ce qu'el

le a été autrefois, elle jouit de certaines pré

rogatives , entre-autres de celle d'être la

premiere de toutes les Compagnies de la

Gendarmerie qui reſtent aujourd'hui, & par

conſéquent d'être la Troupe la plus conſidé

rable d'un Corps, qui doit être regardé com

me la ſource de tous ceux dont eft compoſée

la Maiſon du Roi. -

Henri IV. borna à ce que je viens de dire ;

ſon attention pour ſa Garde, mais ſous le

Roi ſon§ , une autre Milice appel

lée des Carabins, ſe faiſant connoître, Louis

XllIs
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1 XIII. ne manqua de mettre dans ſa Garde une

Compagnie de ces Carabins; ce ſont eux qui

ſont les Mouſquetaires d'apreſent; la Milice

des Dragons n'a point fourni de Garde à nos

Rois, parce qu'elle eſt trop ſemblable à ce

qu'étoit celle des Carabins, auſſi les Mouſ

quetaires de la Garde ſont-ils regardés com

me les Dragons de la Maiſon du Roi ; Gui

chenon , dans ſes Généalogies de Breſſe ,

page 44. qualifie un Seigneur de Montalant

de Capitaine des Mouſquetons du Roi Louis

XIII.

Les Milices de Cavalerie ne ſont pas les a

ſeules qui ayent fourni des Gardes à nos

Rois ; celles de pied en ont auſſi donné,l'In

fanterie Françoiſe a fourni un Régiment de

Gardes, & outre cela une Compagnie de

Grenadiers à cheval, qui eſt jointe à l'Armée,

à la Maiſon du Roi , & l'Infanterie Suiſſe a

auſſi fourni , outre un Régiment de Gardes,

une Compagnie de cent Hallebardiers, qui

ont titre de Gardes du Corps, laquelle Com

pagnie étoit de 3oo. hommes à ſa création.

La Garde familiere ou domeſtique desRoisa

dû dans tous les tems ſe regarder comme étant

de deux ſortes; ſçavoir, la Garde intérieure

& la Garde extérieure , anciennement les

Rois étoient gardes dans l'intérieur de leurs

Palais par les différentes Compagnies de Va

lets d'Armes & de Sergens à pied, dont j'ai

parlé ;
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parlé;ces Compagnies avoient differentes Arº

mes, telles que des Maſſes, des Haches &

des Arcs, ce qui fit appeller ceux qui en

étoient les Maſſiers, les Hachers, & les Ar

chers de la Chambre, les Maſſiers ſont deve

nus les Huiſſiers ; les Archers ont été incor

porés dans les Archers de la Garde , deſquels

pourroient bien venir les Gentilshommes Gar

des de la Manche , & pour les Hachers , je

crois qu'ils font la Troupe qui depuis long

tems eſt connuë ſous le nom de Gentilshom

mes-Bec Corbin; l'Arme convenable à cette

Troupe, lui a procuré ſon nom, & ils ne

font plus qu'une Garde de parade. -

Il paroît par les Mémoires de Philippe de

Comines, page 344. que ſous Louis XI. il y

avoit une Garde appellée les Gentilshommes à

vingt écus ; la ſolde que touchoit chaque

Gentilhomme, donnoit le nom à la Troupe;

je ne puis trouver à faire rapporter ces Gen-°:

tilshommes à aucuns des Commenſaux de la

Maiſon des Rois d'apréſent , à moins que

ce ne ſoit aux Gentilshommes Servants; & à

l'égard d'autres Gentilshommes Gardes qui

faiſoient la Bande des 3 3. d'eux viennent les

Gentilshommes Ordinaires, qui ſubſiſtent en

6OTC.

Pour la Garde à pied extérieure, c'eſt-à-

dire celle qui gardoit le dehors du Palais des

Rois, elle n'a conſiſté long-tems que dans



M A Y. 1743: 39 r

la Bande des Portiers, qui ſont les Gardes de

la Porte d'apreſent. Cette Troupe a été Mi

litaire , & elle l'étoit encore ſous Charles

VIII. Comines parle d'un Capitaine de la

Porte qui fut tué à la Bataille de Fornouë ;

à ces Portiers ſe joignoient des Bandes de la

Milice d'Infanterie, quand il étoit queſtion

d'augmenter la Garde Royale extérieure , &

comme le nombre de ces Bandes de renfort

étoit indéterminé, s'il arrivoit qu'il y eût en

garde chés le Roi plus de ces Bandes que de

coûtume,cela fourniſſoit de ces Gardes que j'ai

dit au commencement, n'être priſes qu'aube

ſoin, & non une Garde qui pût être regar

dée comme Garde Ordinaire. -

Tant que le ſervice de pied n'a pas été en

France dans l'eſtime où il eſt, il n'étoit guere

fait état des Gardes du dehors du Louvre,

ce qui fait qu'on n'a que peu de choſes à dire

d'eux, mais depuis que ſous François I. il s'eft

vû une belle Infanterie,les Rois ont pris ſoin

de tenir près d'eux aſſés régulierement quel

ques Enſegnes ouCompagnies de cetteMilice.

Les Enſeignes, c'eſt ainſi que s'appelloient

les Compagnies de Soldats, avant qu'il y eût

des Régimens) que les Rois retenoient en

augmentation de Garde exterieure, n'étoient

de cette Garde que pour un tems , au bout

duquel elles étoient relevées par d'autres,

\ inſi l'honneur de garder le Roi paſſoit ſuc
， ceſſivement
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ceſſivement de Compagnie en Compagnie,

dans toutes celles dont l'Infanterie étoit com

poſée , on en voit la preuve dans les Com

mcntaires du Maréchal de Montluc, page

19. mais ſous Charles IX. les Régimens ayant

parû, ce Roi, en gardant l'uſage de ſes Pré

deceſſeurs, mit un Régiment de la Milice à

pied dans ſa Garde,& depuis, le total de l'In

fanterie n'a plus contribué à cette Garde.

La Garde des Rois n'a été que ce que je

viens de la repréſenter, & tant qu'elle n'a pas

contenu tous les Corps qui s'y voyent, elle

n'auroit † être qu'improprement appellée

Maiſon du Roi ; l'uſage n'étoit pas avant

Louis XIII. de tenir unis à l'Armée les Corps

de la Garde; cela ne s'eſt fait que depuis

Louis XlV.les Corps de cette§ étant de

differentes Milices,chacun de ces Corps étant

à l'Armée,ſe réiiniſſoit à laMilice dont il étoit;

les Gendarmes du Roi ſe mettoient avec les

autres Gendarmes, les Archers de la Garde

avec la Cavalerie Legere, & les Mouſque

taires avec les Carabins; cette Garde, ainſi

diſperſée, il ne pouvoit plus y avoir de Mai

ſon du Roi, & en effet il n'y avoit plus alors

d'autre Corps qui pût figurer ſous ce nom,

ſi ce n'eſt le Corps que j'ai fait regarder ci

deſſus comme une eſpece de Maiſon do

meſtique qui, avoit commencé à le former

ſous Henri l I. & ce Corps ayant tenu

lieu
-
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lieu de vraie Maiſon du Roi pendant un aſſés :

long tems, il eſt néceſſaire d'en parler.

On a vû qu'après la création§ Compa

gnies d'Ordonnances, les Rois étant à l'Ars

mée, continuerent de prendre poſte à la tête

de l'une de ces Compagnies, qui pour cela

devenoit la premiere Troupe de la Gendar

merie , & même la premiere Troupe de l'Ar

mée ; cette Troupe, ainſi que ſes ſemblables,

étoit diviſée en pluſieurs autres; ſes diviſions,

au lieu de s'appeller Penonies, comme cela

étoit, ſous l'ancienne Gendarmerie, s'appel

lerent Brigades, & chaque Brigade, au lieu

d'avoir pour Enſeigne un Penon, avoit un

Etendart. -

Sous l'ancienne Gendarmerie,une Banniere

commandoit à pluſieurs Penons; en imita :

tion de cela, ſous la nouvelle, le premier

Etendart d'une Compagnie d'Ordonnance

étoit fait pour dominer ſur tous les Etendarts

des diviſions compriſes dans la Compagnie ;

cette regle s'obſervoit dans toutes les Com

pagnies, & par ſon obſervation le prémier

Etendart de la Compagnie d'Ordonnance

du Roi , qui à ſon tour étoit fait pour domi

ner ſur tous les premiers Etendarts des Com

pagnies de Gendarmeries, devoit par conſé

quent être le premier Etendart de l'Armée,

& être l'Etendart de France ; il l'étoit en

effet , & fut pour cela appellé Cornette : la

ICtG
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tête d'une Armée s'appelloit autrefois Corne.

Si le Roi, étant à la guerre, ne ſe trouvoic

pas à la tête des ces Hommes d'Armes, il ne

# voyoit à cette Troupe que la Cornette,

dont je parle, mais quand le Roi s'y trou

voit, alors on y voyoit encore une autre

Cornette : ces deux Enſeignes étoient blan

ches la premiere étoit la Cornetre de

France, & l'autre étoit la Cornette Royale

ou du Roi ; celle-ci, avant que de porter le

nom de Cornette, avoit été le Penon Royal,

& pour entendre ce que c'étoit que ce Pe

non, il faut reprendre la choſe de plus haut.

UnGéneral, qui commande une Armée, eſt

ſouvent obligé pendant une Action de chan

ger de poſte & de ſe tranſporter dans les

endroits où ſa préſence eſt néceſſaire , autre

fois les Géneraux faiſoient la même manœu

vre, & en ſe tranſportant ils ſe faiſoient ſui

vre d'une Enſeigne qui leur étoit propre, ce

qui ſervoit à les faire connoître & à montrer

où ils étoient.

| L'uſage fut donc que chaque Géneral e't

un Penon d'accompagnement ; ce Penon,

( marque de Dignité ) étoit indépendant

d'aucune Troupe ; nos Rois étant à l'Armée

en avoient un , qui par l'avantage qu'il avoit

d'être par tout où ſe trouvoit le Souverain, fue

regardé comme la ſeconde Enſeigne de l'Ar

mée;la fonction relevée de cePenon lui mérita

après
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près qu'il eut été rendu Etendart, d'être diſ

ingué dans ſa forme : on le fit blanc, ainſi

que l'étoit le premier Etendart de France, &

i fut auſſi appellé Cornette Blanche.

Un Roi étant à la tête de ſes Gendarmes ,

à ſe voyoit à cette Troupe deux Etendarts

lancs du nom de Cornette, ſans compter

s autres Etendarts des Brigades de cette

Troupe ; ce n'eſt pas tout, cette Compa

nie, le Roi la commandant, ne ſe trouvoit

tas réduite au ſeul nombre de Gendarmes,

iont elle devoit être compoſée, elle ſe trou

voit conſidérablement augmentée par des Sei

gneurs & Gentilshommes,qui n'ayant pas de

ſrade Militaire, & voulant ſervir, aimoient

: nieux ſervir le Roi dans ſa Cornette & com

le volontaires, que de reſter inutiles; ces

Gentilshommes formoient au Roi un accom

, gnement utile, car le Prince étant obligé

(en faiſant la manœuvre ordinaire des Géne

raux ) de quitter ſon poſte, & afin que ſa

Compagnie d'Ordonnance ne fût point trop

: foiblie par un détachement qu'elle auroit

û fournir comme eſcorte, il ſe contentoit

'e prendre les Gentilshemmes volontaires

tachés à cette Compagnie; de ces Braves il

, formoit une Troupe leſte, & de ſuite, &

lec elle il parcouroit ſon Armée, emportant

· vec lui fa Cornette blanche, pendant que

lutre Cornetre blanche , qui étoit la pre

• icre, reſtoit avec les Gendarmes. ll

|

-
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Il arrivoit ſouvent que le Roi ayant quitté

ſon poſte n'y revenoit pas ; il s'en établiſſoit

un autre dans quelque autre partie de ſon Ars ，

mée,& achevoit d'y combattre avec laTroupe

dont il étoit ſuivi ; cela fit† cette Troupe, é

evint réelle;ceux :

qui en étoient, s'accoûtumerent peu à peu à ;

d'accidentelle qu'elle étoit,

faire Corps à part d'avec la Troupe de Gen

darmes, dont il n'étoient qu'un démembre

ment ; les Braves volontaires du Roi donne :

rent un nom à leur Troupe ; l'Enſeigne blan

che Royale, ſous laquelle ils marchoient ,

leur ſervit à cela, ainſi il ſe vit inſenſiblement ，

dans une Armée où étoit le Roi, deux Trou- .

pes du nom de Cornette blanche; ſçavoir ,

la Compagnie de Cornette blanche de Fran ，

ce, qui étoit la premiere Troupe de toute la

Gendarmerie, & la Compagnie de la Cora s

nette blanche Royale, qui étoit la Troupe .

de la ſuite du Roi ; à la vérité cette derniere

Cornette n'auroit pas dû ſe voir à l'Armée, le s

Roi n'y étant pas, mais ceux qui avoient été

de cette Cornette pendant pluſieurs Campa- .

nes, voulant continuer de ſervir, obtenoient

† Roi la permiſſion de s'aſſembler régulié

rement chaque année qu'il y avoit guerre ,

ſoit que le Roi fît la Campagne ou non , &

le Roi, en leur donnant cette permiſſion, les

mettoit (en ſon abſence) ſous le Comman

dement immédiat du Géneral de ſon Armée.

»

4
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& continuoit à leur prêter ſa Cornette Enſei

gne, pour les conduire. -

Le Corps de la Cornette Royale étant

établi , ce qui arriva ſous Henri II. ce

Corps devint fameux pendant les guerres de

1a Religion, tant par ſa force que par le rang

des perſonnes Qui en étoient; il étoit compoſé

d'abord de beaucoup de Seigneurs & de Gen

tilshommes, la plûpart Ducs, Comtes & AMar

quis; telle nous eſt repréſentée la Cornette

du Roi par d'Aubigné, dans ſon Hiſtoire ſous

l'an 1597. Cette Cornette étoit encore com

poſée de tous les Gentilshommes, Penſionnai- .

res, Ordinaires & Servants du Roi, ainſi que

d'autres Officiers domeſtiques, dont l'Office

avoit quelque compatibilité avec l'état de

Guerrier,enfin la Cornette Royale devint tel- .

lement un Corps Militaire, qu'elle effaça preſ

que la Cornette blanche des Gendarmes ; je

ne ſçais pas même ſi celle-ci ne ſe confondit

pas dans l'autre, de maniere que dès le Regne .

de Louis XIII. on ne penſoir plus que c'étoit

avec les Gendarmes, que devoit ſe trouver

l'Enſeigne principale de la Nation.

Au tems dont je parle , la Troupe de la

Cornette Royale tenoit lieu de Maiſon du

Roi ; on ne penſoit pas que les Corps de la

Garde fuſſent propres à cela, & l'on croyoit

que l'Enſeigne ſervant à la Cornette du Roi

& qui étoit portée par le premier Valet Tran

D chant,
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chant, étoit la ſeule Cornette blanche qui

dût être regardée comme Enſeigne Natio

nale, ce qui étoit une erreur, puiſque cet

avantage appartenoit au premier Etendart de

la Gendarmerie ; cet Etendart ayant ſuccedé

à la Banniére de France, premiére Enſeigne

de l'ancienne Gendarmerie, il en avoit la di

gnité, au lieu que la Cornette Blanche du

Roi ne venant originairement que du Penon

Royal, qui avoit été ſoumis à la Banniére de

France, elle devoit reſter ſoumiſe au repréſen

tant de cette Banniére, qui étoit( comme je le

dis ) le premier Etendart des Gendarmes.

La Compagnie Cornette Blanche Royale,

tenant lieu de Maiſon du Roi dans ſon tems,

a parû dans les armées juſques ſous Louis

XIII , & c'eſt peut-être elle qui aura fourni

l'idée à Louis XIV de ſe faire (au moyen de l'u-

nion des Corps de ſa Garde) une autre Maiſon

plus permanente& plus militaire que la Trou

pe qui en tenoit lieu avant ſon Regne , cette

Troupe n'étant militaire qu'accidentellement.

Si la Maiſon Commenſale eut ſubſiſté en

core quelque tems après la création de celle

qui exiſte, il ſe ſeroit vû à l'armée deux Mai

ſons du Roi, & ſi avec ces deux Maiſons les

deux Cornettes blanches, que nous avons

eu, s'étoient conſervées, alors chaque Mai

ſon auroit eû la ſienne; la militaire auroit eû la

premiére & cette Enſeigne auroit été dans la

Compagnie

i
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Compagnie des Gendarmes de la Garde,tant

† ces Gendarmes ont eû le pas ſur les Gar

es du Corps, mais cela n'eſt pas arrivé, au

contraire nos deuxCornettes ſe ſont perduës,

& la Maiſon militaire des Rois a fait diſpa

roître la Commenſale. .. n . .. | | | , .

La Maiſon militaire d'apreſent s'eſt formée

de l'union qu'a fait Louis XIV. de tous les

Corps que ſes Prédéceſſeurs s'étoient donnés

pour Gardes , il eſt ſenſible que d'abord que

cette Maiſon a été compoſée comme elle eſt,

& en état de faire à l'armée la figure qu'elle

y fait par la beauté & la force de ſes Corps,

la Maiſon Commenſàle a dû devenir inutile,

c'eſt ce qui eſt arrivé 3 les Commenſaux du

Roi ont ceſſé de s'aſſembler pour aller à la

guerre ſur la fin du Regne de Louis XIII ,

& depuis il n'a plus été parlé de la Troupe

qu'ils formoient, ni de la Cornette qui leur

ſervoit. ' ' ! , -' ºi : un 11 j ... :: . r !

· La Cornette Blaùche Royale ne paroiſſant

plus, & la Cornette Blanche de France, dont

la dignité eſt préſentement partagée, ſe trou

vant méconnuë, cela fait qu'il ne ſe voit plus

d'Enſeigne de ce nom dans nos armées, ex

cepté la Cornette Blanche de la Cavalerie Lé

gére, laquelle Cornette n'auroit que le troi

ſiéme rang de nos Enſeignes primitives,ſi les

deux autres exiſtoient.

Il me reſteroit encore bien des choſes à

D ij dire

« « - : º ;

/
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dire ſur nos deux premieres Cornettes, & ſur

tout touchant la premiére, qui a donné lieu

à toutes les Enſeignes de ſa couleur, qui ſe

voyent dans nos differentes milices, mais cela

ne regardant plus la Maiſon du Roi, & étant

traité, tant dans mon Commentaire ſur cette

matiére, que dans l'une de mes Diſſerta

tions, inſerée dans le Mercure de France des

mois de Février & Juin 1733. on y aura re

cours ; ces Ouvrages apprendront quels onc

été les Symboles déſignatifs des Hébreux,

des Aſſyriens, des Perſes, des Egyptiens, des

Grecs, des Romains, des Tartares, & au

tres Peuples célébres, & ſur tout quels ont

été les notres, même avant le Chriſtianiſme

& il en réſultera que les François depuis leur

converſion ont eû une Enſeigne primitive de

dévotion ; que cette Enſeigne fut pendant

#n tems la Banniére de l'Egliſe de S. Mar

tin, & pendant un autre la Banniére de l'Ab

baye de S. Denis, appelée Oriflamme, qu'ou

tre cela ils avoient encore une autre Banniere

qui étoit auſſi Enſeigne primitive, mais ſe

culiere & qui s'appelloit Banniére de France.

La Banniere de France s'eſt montrée tant

u'a duré la premiere Gendarmarie, mais les

Étendarts qui parurent avec la ſeconde Gen

darmerie ayant aboli les Banniéres, l'un de

ces Etendarts remplaça la Banniére de Fran

ce , & même l'Oriflamme, çar la couleur de

CC8
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tet Etendart , quoiqu'Enſeigne féculiere,

le rendit propre à tenir lieu d'Enſeigne de

dévotion.

L'i tendart rendu par Charles VII, Enſei

gne primitive de la Nation;s'appella Cornette

blanche,ainſi que je l'ai dit après, il n'y eut d'a-

bord qu'une Cornette blanche;bientôt il y en

eut deux,ce nom ayant été donné au Penon,ou

Etendart de Corps de chaque Roi, enſuite la

dignité de Colonel ayant été érigée environ

ſous le Regne de François Premier, chaque

milice eut ſon Colonel, & chaque Colonel

Général obtint une Enſeigne blanche pour en

faire la marque de ſa dignité ; cela commença

à multiplier les Enſeignes de cette couleur; il

y en avoit autant que de milices differentes ;

mais la création des Régimens arrivée envi

ron ſous le Regne de Charles IX,les multiplia

bien davantage, ſur tout dans l'Infanterie,

car après qu'il y eut des Colonels particuliers,

chaque Régiment ayant le ſien, le Colonel

Général ne ſe contenta plus d'un ſeul Drapeau

blanc ; il en mit un ſemblable dans chaque

Régiment,pour montrer que ſon autorité s'é-

tendoit ſur tous les Régimens; cette opera

tion rendit les Enſeignes blanches commu

nes; chacune d'elles repréſentoit la Cornette

blanche de France , & étoit une émanation

de la dignité de cette Cornette.

Les Drapeaux blancs étant introduits dans

D iij les
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les Régimens, ils s'y ſont conſervés, parce

qu'au tems de la ſuppreſſion de la Charge de

Colonel Géneral de l'Infanterie, chaque Co

lonel particulier devenant pour lors Officier

Géneral ſur ſon Régiment, il obtint à ſon

tour , que le Drapeau blanc , qui ſe trouvoit

dans ſon Régiment (y ayant été mis par le

Colonel Géneral) y reſteroit pour fignifier

qu'un Colonel n'étoit plus ſubordonne à un

alltTC. . /

| A l'égard de la Cavalerie , la Cornette

blanche de cette Milice, obtenuë par ſon

Colonel Géneral , ne s'eſt point multipliée ;

ce Colonel , lorſque les Régimens parurent,

n'imitant pas le Colonel Géneral de l'Infan

terie, ne mit pas une Enſeigne blanche dans

chaque Régiment qui lui étoit ſoumis, &

ainſi à la création des Colonels particuliers

de la Cavalerie, aucuns de ces Colonels

n'ayant d'Enſeigne blanche, ne penſerent pas

à en avoir, & leur Colonel Géneral , de ſon

côté, voyant que tous les Régimens de ſa

Milice obéïſſoient ſans répugnance à ſa Cor

nette, ne chercha pas à étendre la marque

de ſa Dignité : il n'eut donc qu'une Cor

nette, laquelle a ſervi même à donner le

nom au Régiment,reſté immédiatement ſou

mis au Commandement de ce Colonel, cette

Enſeigne ſe voit encore dans ce Régiment,

& la Charge de Colonel Géneral s'étant con

ſervée
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ſervée , cela a tranſmis juſqu'à ce jour l'uni

ue Cornette blanche qu'ait eû la Cavalerie

Légére, & qui eſt la ſeule Cornette qui reſte

en France. " .

# ## # ## ###### # : # ## ##### ###

O D E

A Mad. de la Lande, veuve de M. de la

Lande, Sur-Intendant de la Muſique dis

Roi, ſur la convaleſcence de Mlle ſa fille.

Q. Uel trouble ſaiſit mon ame, -

Et s'empare de mes ſens t

Dieu puiſſant , je te reclame ;

Entens mes triſtes accens ;

De ta bonté ſouveraine

Contre la mort inhumaine

J'implore le prompt ſecours ;

De l'innocente victime ,

Qu'elle entraîne au noir abîme ,

Sauve les précieux jours.

#-

Oüi , ſur ta miſéricorde

Je fonde un ſolide eſpoir ;

Ce qu'à nos vœux elle accorde,

Elle ne peut le devoir ;

Cependant elle s'empreſſe D iiij Hi
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A nous prodiguer ſans ceſſe

Et ſes faveurs & ſes ſoins 5

Libérale, Prompte & tendre,

Loin qu'elle ſe faſſe attendre 2

Elle prévient nos beſoins.

#.

Mais elle fuit. Ta Juſtice

Déployant ſon bras vengeur,

Du plus cruel sacrifice

Me fait preſſentir l'horreur ;

J'en frémis. Sur quelle tête

L'aPperçois-je qui s'apprête

A ſignaler ſon courroux ?

Elle enchaîne ta clémence ;

Déja la fiére vengeance

S'arme, & prépare ſes coups.

#e

L'implacable ! elle ſe leve ;

Je frémis. Ciel ! dans quel flanc

Va-t'elle Plonger ſon glaive ?

Toujours alterée de ſang ,

Elle avance. Quelle hoſtie

Elle choiſit ! c'eſt Sophie

Q'on va conduire à l'Autel ;

Faut-il qu'elle l'enſanglante s

Pâle , interdite, tremblante 2

Hlle attend le coup mortel.

C) ?
A
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O ! toi vertu qui la guides,

Et dont elle ſuit la loi , \

Vertu , qui toujours préſides

Sur un eœur digne de toi ;

Hâte-toi, prens la défenſe

De la timide innocence ;

Venge 'tes droits violés.

Quoi ! ton ſein pur & tranquile

N'eſt-il plusA un ſûr azile

Pour tes Sujets déſolés ?

#.

Le vice, juſqu'en ton Temple ;

Séduit tes Adorateurs ;

Sophie agit : ſon exemple

Affermit tes Sectateurs ;

Pour l'intérêt de ta gloire,

Qu'elle vive, & ta victoire

Eſt certaine pour jamais ; -

A ſes yeux le vice expire ;

Les ſentimens qu'elle inſpire

Font triompher tes attraits

#.

Du zéle qui la dévore

Enfin quel ſera le prix ?

Elle périt ! je t'implore ;

Tu ſembles ſourde à mes cris.

S) y Ab !
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Ah ! tout augmente ma crainte ;

C'en eſt fait. Sophie atteinte,

Voit s'entrouvrir le tombeau.

Déja la nuit éternelle

Chaſſe le jour qui pour elle

Cache à regret ſon flambeau.

#-

Contre les maux qu'elle ſouffre,

Hélas ? elle lutte en vain ;

Prête à l'engloutir, un gouffre

A ſes pieds s'ouyre ſoudain.

Sur les bords du précipice,

Grand Dieu ! ta droite propice

Peut ſeule arrêter ſes pas ;

Seul tu fixes notre terme ;

A ton gré s'ouvre & ſe ferme

La barriére du trépas.

| #

Mais que vois-je ? Eſt-ce un preſtige ?

Mes yeux ſont-ils faſcinés ?

Quel favorable prodige

Ravit mes ſens étonnés ?

En mon cœur renaît la joye ;

La mort fuit, lâche ſa proye ;

Sophie échappe à ſa faulx.

Dans un même inſtant s'effaçe

Juſques
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Juſques à la moindre trace

De ma crainte & de ſes maux,

#.

Ainſi, ſelon ſa parole,

Le Dieu , qui regne à Sion ,

Nous viſite , nous conſole,

Au fort de l'affliction.

Dieu , Protecteur de Sophie, -

Dieu, qui la rends à la vie,

Je te conſacre mes chants ;

Qu'ici tout en retentiſſe ;

Que l'Univers applaudiſſe

Aux Concerts les plus touchans,

#.

Non, la Majeſté ſuprême

N'excite point mes tranſports ; -

C'eſt un Dieu bon, qui nous aime,

Que célebrent mes accords ;

A ma voix triſte & plaintive • ' •

Sa bonté fut attentive ; -

Il vient de combler mes vœux.

Echos, au ſon de ma Lyre ,

Apprenez à le redire ,

Même à nos derniers neveux.

#

ai Partagé les allatmesJ'ai partag D vj Dour
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Dont ton cœur fut agité ; .

Du Dieu qui ſeche tes larmes ,

Chante avec moi la bonté ;

Oüi, qu'un immortel Cantique

De ce bienfait magnifique

Conſacre le ſouvenir.

Eſpere encor davantage :

Ta Fille eſt pour toi le gage

Du plus heureux avenir.

#-

Le Ciel, qui te la redonne,

Voulut éprouver ſon cœur ;

Satisfait, il en couronne

L'humble foi , la vive ardeur,

La Lande, qu'à ta triſteſſe

Succede enfin l'allégreſſe ;

Qu'elle regne deſormais.

Ta vertu ſolide & pure

Te garantit, & t'aſſure

Une inaltérable paix.

Dazeraux

#S32e

LETTRE



M A Y. | 1743: 3e3

ººººººoººººººº

LETTR E de M. A. D. P. au ſujet d'un

Livre intitulé la Chronologie & Topographie

du Bréviaire de Paris.

L 'Annonce que vous avez faite, M. dans

votre Journal , du Livre intitulé , la

Chronologie & la Topographie du Bréviaire de

Paris , m'a excité à le lire ; comme j'aime

aſſés à parcourir les Livres de Topographie,

même Eccléſiaſtique, quoique je ne ſois pas

obligé à la récitation du Bréviaire, le plaiſir

de voir les particularités de quelques Pays,

que je connois, l'a emporté ſur tout autre

confidération, & je n'ai pas lieu de m'en ré

pentir , parce que j'y ai appris une infinité

de choſes que j'ignorois. L'Auteür me permet

tra cependant de lui faire remarquer, qu'il

n'auroit pas mal fait de mettre à la fin de

ſon Livre un petit Errata, dont il a aſſûre

ment beſoin.

Pour commencer par les Lieux du Voiſi

nage de Paris , ſur leſquels il ſe trompe, par

rapport à la diſtance de cette Capitale , il

dit page 2 14. que le Village de Clichy eſt

ſitué à une lieuë de Paris. Cependant il eſt

bien ſur, que de Paris à Clichy, on compte

ordinairement deux lieuës. -

La
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La même faute lui eſt échappée à l'égard

du Village de Croiſſy , ſitué auprès de Cha

tou. L'Auteur, page 22o. dit que ce Village

eſt à deux lieuës de Paris. Je le veux croire,

à condition qu'il n'en comptera que trois de

Paris à S. Germain en Laye, puiſque Croiſſy

n'eſt qu'une lieuë en deça.

Au reſte, M. je veux bien m'en rapporter -

à ceux qui travaillent à l'Hiſtoire du Diocèſe

de Paris, ſur la diſtance de ces deux Villa

es, par rapport à la Capitale.

8§ # ces fautes §., à d'autres

un peu plus conſidérables. Montmeillan dont

l'Auteur parle à la page 275. n'eſt certaine

ment point un Bourg , comme il le dit. J'ai

vû ce Village de fort près, & je n'y ai apper

çû que cinq ou ſix Maiſons, compris même

celle du Curé.Auſſi eſt ce l'une des plus pe

tites Paroiſſes du Diocèſe de Paris : peut

être M. B. a-t'il confondu ce Montmeillan

avec celui du Diocèſe de Senlis, qui y eſt

contigu. C'eſt ſur quoi je m'en rapporterai

encore volontiers aux perſonnes que je viens

d'indiquer..

L'Auteur m'a paru trouver trop facilement

des Bourgs où il n'y en a jamais eû , auſſi

bien que des Villes, où il n'y en a jamais eû

le moindre veſtige.

Il dit à la page 2o9. que l'Abbaye de

Châlis eſt ituée dans un Bourg qui porte le

- même
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même nom , au Diocèſe de Senlis. Je ne

ſçais d'où il a tiré cela ;j'ai vû cette magnifi

que Abbaye, en revenant du Pays de Valois,

ſans y apperçevoir la moindre choſe qui dé

ſigne un, Bourg. Ce Monaſtére eſt ſitué dans

une vraie Solitude , ſur le bord d'une Forêt,

du Domaine de cette Abbaye , où certaine

ment il n'y a aucune apparence de Bourg ;

d'ailleurs, M. vous ſçavez mieux que moi ,

que les Abbayes des Bernardins ne ſont ja

mais ſituées dans des Bourgs.

Je ſuis très-porté à croire , que c'eſt par

pure inadvertance qu'à la page 214. l'Au

teur à écrit que Clairvaux eſt une Ville & une

Abbaye, qui eſt la troiſiéme fille de Cîteaux.

J'ai oui dire à des perſonnes qui ont vû cet

te Maiſon , qu'elle eſt ſituée dans un Lieu

encore plus Solitaire, que celle de Châlis.

Ainſi je crois que l'on peut hardiment effa

cer le mot de Ville , par rapport au deux

Abbayes dont j'ai parlé ci - devant , ſans

faire aucun tort à la bonne Géographie. -

Il en faut faire autant de l'Abbaye de Pré

montré , que M. B. .... dit être un Bourg

& une# Tout le monde ſçait , que

cette Maiſon, Chef d'Ordre, eſt enfoncée

toute ſeule au milieu d'un Bois affreux , ſans

aucune marque de Bourg ni de Village.

Dans un Voyage fait à Soiſſons, j'y ai vû

deux Egliſes du nom de S. Crepin. e#
- ant
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dant l'Auteur ſemble inſinuer , page 338:

u'il n'y en a aucune , par la remarque ex

preſſe qu'il fait, pour apprendre aux Lecteurs

'que celle qui ſubſiſtoit au VI. Siécle, ne

ſubſiſte plus aujourd'hui : Chacun ſçait ce

pendant que les Egliſes ne durent gueres un

millier d'années; mais la premiere Egliſe eſt

cenſée ſubſiſter par celle qui la repréſente

aujourd'hui, ſur tout lorſquelle porte le mê

me nom. De même que l'Egliſe Cathédrale

de Sainte Croix d'Orleans ,† il parle im

médiatement après, & qu'il dit bâtie par S.

Euverte au quatriéme Siécle , eſt cenſée ſub

ſiſter, par celle qu'on voit aujourd'hui ſous le

même titre. -

Je ſuis perſuadé que notre Auteur, ( dans

l1nC§ ſemblable ) parlant de l'Egliſe

de S. Paul de Paris, n'oſeroit avancer qu'elle

ne ſubſiſte plus, quoiqu'il ſoit conſtant que

le Bâtiment qu'on voit aujourd'hui, ne§

pas le même qui fut édifié par S. Eloy au

VII. Siécle.

J'avoue , M. qu'il eſt fort difficile que

dans une collection de tant de faits , dont

on entreprend de fixer le tems & le lieu , il

n'échappe quelque mépriſe ou quelque con

tradiction. Ainſi je veux croire que c'eſt par

un léger deffaut d'attention , que l'Auteur

met deux Abbayes de l'Ordre de Cîteaux

en compromis, au ſujet de la Tête d'un mê

Il1 :
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me Saint, ſçavoir l'Abbaye de Long-pont,

proche Soiſſons , & celle de Pontigny. II

dit , page 256, en parlant de Long pont , on

y conſerve le Chef de S. Denis l'Areopagite ,

apporté de Conſtantinople en 12o4. C'eſt un

fait que je ne diſpute point , puiſque je

l'y ai vû derriere le Grand - Autel , par

mi les Reliques de cette Egliſe. J'y ai

vû auſſi des Couteaux d'une fabrique très

ancienne , & d'une forme aſſez ſinguliére ,

u'on m'aſſura avoir ſervi à S. Louis. Mais j'ai

été fort ſurpris de lire dix-ſept feuillets aprèsà

l'article de Pontigny, ces deux lignes : On y

conſerve le Chef de S. Denis l'Areopagite ,

apporté de Conſtantinople en 12o5. La conſé

quence qui en réſulte eſt aiſée à tirer.

L'Approbateur auroit dû, ce ſemble auſſi ;

ne pas laiſſer page 4o8. à l'article de S. Jean

de Falaiſe, une eſpéce de contradiction qui

eſt viſible. Il eſt dit que cette Egliſe n'avoit

d'abord été qu'un ſimple Hôpital , fondé en

1127. & qu'elle fut érigée en Abbaye l'an

Ie3o.

Voilà, M. ce que j'ai remarqué en paſſant

ſur cet Ouvrage , eſtimable d'ailleurs ; j'ai

crû qu'il me ſeroit permis de faire uſage du

peu que j'ai pû apprendre dans mes Voyages,

& de mettre à profit mes lectures; mes lumié

res ſont trop bornées,pour entreprendre d'exa

miner le reſte.J'en laiſſe le ſoin à des Sça
Vans

-
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vans plus éclairés,& plus verſés, que je ne le

ſuis dans l'Hiſtoire Eccléſiaſtique.

Je ſuis &c.

A Paris le 1. Mars 1743.

LA NAISSANCE DE LA MUSETTE ;

C ANTAT I L L E.

A Pollon, autrefois , ſur les Rives fleuries

D'un Ruiſſeau, qui baignoit les Valons de Tempé »

En proye aux tendres réveries,

En gardant les troupeaux , d'un trait vainqueur

frapé ,

Pour chanter ſon ardeur parfaite,

Inventa la douce Muſette.

Muſette aimable, que vos ſons

Expriment l'ardeur qui m'enflâme t

A l'Amour je livre mon ame ;

Qu'il éclate dans mes chanſons !

chantez , célébrez la beauté

Qui regne ſur mon cœur trop tendre :

Nymphes, accourez pour entendre

L'Amour dont je ſuis enchanté.

C'étoit par ces chants pleins de charmes
A Q.l'Apollon
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Qu'Appollon calmoit ſes allarmes :

Depuis ce tems, tous les Bergers

Chantent leurs feux ſur la Muſette ;

Mais elle n'eſt jamais parfaite,

· Dans les mains des Amans legers.

Echos de ces lieux agréables,

Répetez mes accens flateurs ;

A mes vœux ſoyez favorables ;

Faites briller mes ſons vainqueurs,

Muſette, pour toi quelle gloire !

L'Univers doit s'en étonner :

Quoi ! dans le Temple de Mémoire

Appollon te fait réſonner !

L' Affichard.

Le Sieur Corrette,Maître de MuſiqueàParis,

à mis en Muſique la Cantatille qu'on vient

de lire, &il vient de la mettre en vente ; c'eſt

la ſeconde Cantatille, avec ſimphonie, & vla

c'que c'eſt qu'd'aller au Bois, XVI. Concerts

Comique, pour trois violons, avec la baſſe ;

les quatre parties ſéparées, ſe vendent 24.

fols, de même que la Cantatille, chés l'Au

teur ruë d'Orleans, quartier S. Honoré ;

chés Mad. Boivin, ruë S. Honoré, à la Regle

d'or, & chés le Sieur le Clerc , ruë du Rou

le, à la Croix d'or

QUESTION
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QUE ST I oN I M PoRT ANTE :

jugée au Parlement de Paris le 5.

Fevrier 1643. '*

I le domicile d'un Chanoine eſt toujours

dans le Lieu où eſt ſon Canonicat, quoi

qu'à l'occaſion de differens emplois il ait long

tem demeuré ailleurs & juſqu'a ſon decès.

FA I T.

M. l'Abbé du Bos, Chanoine de la Cathé

drale de Beauvais, & Sécretaire perpetuel de

l'Académie Françoiſe,dont la§ IIlO•

biliaire a donné lieu à cette Queſtion, a laiſſé

un nom aſſés celebre dans la République des

Lettres, pour mériter que deux Villes ſe côn

teſtent la gloire d'avoir été ſon domicile de

choix & d'intention ; ce n'eſt pas ici de ces

diſputes ſteriles, qui partagent ſouvent les

critiques ſur la naiſſance & le domicile des

Hommes Illuſtres de l'Antiquité ; un interêt

lus réel a fait naître la conteſtation, qui a

† objet la ſucceſſion mobiliaire du dé

llIlt.

Les meubles ſuivant la Loi du domicile , ſi

l'Abbé du Bos avoit ſon domicile à Paris, ſes

acveux, enfans de ſes freres & ſœurs, déce

dés
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8és avant lui, concouroient avec la Dame

Danſe ſa ſœur, dans le partage du mobilier,

ſuivant la Coûtume de Paris. Si au contraire

ſon domicile étoit à Beauvais, dont la Coû

tume n'admet point de repréſentation en li

gne collaterale , tout le mobilier appartenoit

à la Dame Danſe ſa ſœur, à l'excluſion desne

veux & nieces. -

L'Abbé du Bos étoit né à Beauvais au mois

de Decembre 167e. de Claude du Bos, Mar

- chand Bourgeois & Echevin de cette Ville ,

& de Marguerite Foi ſa femme; toute ſa fa

mille y étoit établie. Il en ſortit en 1 686. à

l'âge de 16. ans pour venir achever ſes étu

des à Paris, où il prit le degré de Bachelier

en Théologie en 169 1.

L'ambition de l'Abbé du Bos avoit toujours

été d'être Chanoine de la Cathédrale de Beau

vais ; c'eſt dans cette vûë qu'il jetta ſes gra

des en 1692. ſur l'Evêché de Beauvais.

Un oncle, Chanoine de la Cathédrale, lui

reſigna ſon Canonicat en 1695. Si cette re

ſignation eut eû lieu, peut-être que L. du Bos

eut éte perdu pour l'Etat & pour les Lettres.

L'oncle revenu en ſanté, revoqua ſa re

ſignation. L. du Bos vint à Paris dans le deſ

ſein d'obtenir par ſes talens la place que ſon

oncle refuſoit de lui laiſſer.

L'Hiſtoire des deux Gordiens qu'il publia

en 1695. fut le premier eſſai de ſa plume. Il

-
cntka
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• entra en même-tems dans les Bureaux de

M. le Marquis de Torcy, Miniſtre des affai

res Etrangeres. De là il fut envoy é à Ham

bourg d s 1696. d'où il paſſa auprès de nos

Plenipotentiaires à la Paix de Riſwik.

Revenu en France,on l'envoya en Italie en

1699. chargé de négociations importantes

dans les differentes Cours de ce Pays; il n'en

revint qu'en 17e2, C'eſt dans ce voyage qu'il

prit ce goût pour la Peinture & pour tous les

Beaux Arts qu'on trouve repandus dans ſes

Reflexions Critiques. \ -

Peu de tems après il paſſa en Angleterre

où étoit alors le fort de la guerre, que la ſuc

ceſſion à la Couronne d'Eſpagne avoit allu

mée dans toute l'Europe. ll étoit chargé d'af

faires ſecrettes de la part de la France , c'eſt

dans ce voyage qu'il fit imprimer ſon petit

Traité politique des interêts de l'Angleterre

mal entendus dans la guerre préſente. Il paſſa

enſuite à la Haye , à Bruxelles , où il com

poſa le Manifeſte de l'Electeur de Baviere.

En 17o7. la ſucceſſion de Neufchatel étane

ouverte, il fut envoyé auprès du Magiſtrat

de cette Ville, pour ſoutenir les droits de la

Maiſon de Conty à cette Souveraineté.

Enfin en 1-1o. toute l'Europe étant egale

ment fatiguée d'une ſi longue guerre, on

ouvrit des Conferences à Gertrudemberg. L.

du Bos y ſut envoyé avec nos Pleniporen

tiaires,
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tiaires , & perſonne n'a ignoré la part qu'il

eut aux Traités qui furent conclus à Utrecht,

à Bade & à Raſtad.

Au milieu des plus importantes affaires ;

L. du Bos cultivoit toujours aſſiduement les

Belles-Lettres. C'eſt en 17o9. qu'il fit ſa Li

gue de Cambray, qui n'a été que le Prélude

du grand Ouvrage qu'il a donné dans les der

miers tems de ſa vie ſur l'origine de la Mo-.

archie. En 1719. il donna la premiére Edi

· ion de ſesRéflexions Critiques ſur laPoëſie &

ſur la Peinture, qu'il a fait réimprimer de

puis.
-

Pour ce qui eſt de ſes affaires domeſtiques,

ſon pere étoit mort dès 1673. & ſa mere ên

I7oo. Sa part dans leurs immeubles ne mon

:oit pas à 15. ou 2 c. liv. de rente : le mobi

lier fait toujours la principale fortune d'un

Négociant ; les meuble, meublans† été

partagés en nature entre lui & ſes freres &

ſœurs, après le decès de la mere L. du Bos

à toujours conſervé dans la Ville de Beauvais

la part qui lui étoit échuë, & elle s'eſt trou

vée à ſa mort parmi les meubles qui garniſ
ſoient ſa§ Canoniale. -

Il avoit obtenu en 17o5 le Prieuré de Ve

neroles, mais ſon deſir le plus ardent étoit

d'obtenir un Canonicat à Beauvais. Il avoit

pour ſa Patrie & pour le Lieu de ſa naiſſance

un attachement ſingulier , qu'il a º†
aI)S
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dans ſes Ecrits, Sect. 3. du Tit de ſes Ré

flexions ; mourir, dit il, eſt la deſtinée de tous

les hommes, & finir dans le ſein de ſes Pena

tes, c'eſt la deſtinée des plus heureux. Il cite en

cet endroit des Vers de l'Abbé de Chaulieu,

qui rendent cette idée avec beaucoup de gra

ces & de naturel.

Après avoit fait ſignifier ſes degrés & ſa no

mination ſur l'Evêché & le Chapitre de Beau

vais, il eut toujours ſoin de faire chaque an

née les réiterations néceſſaires ; M. le Préſi

dent de Maiſons lui ayant cedé ſon droit d'in

dult, au lieu de le placer ſur le premier Evê

ché qui ſeroit vacant , il attendit la vacance

de 1'Évêché de Beauvais, pour le placer ſur

l'Evêque & le Chapitre de cette Ville. En

1714. il requit en conſequence le premier

Canonicat vacant; il en obtint des proviſions

& en prit poſſeſſion.

L. Dubos fut regardé comme un homme

néceſſaire au nouveau Miniſtére qui prit le

Gouvernement à la mort du feu Roi; il étoit

très connu de feu M. le Regent & du feu Car

dinal Dubois qui étoit,devenu Secretaire d'E-

tat des Affaires Etrangeres,ils le chargerent de

travaux importans, & pour leſquels on lui

accorda pluſieurs récompenſes ; en 1716. on

lui donna une Penſion de 2ooo. liv. ſur l'Ar

chevêché de Sens, & en 1723. on lui donna

l'Abbaye de Reſſons, ſituée à 3. lieues de

Beauvais. Ce
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Ce fut dans ces circonſtances que L. Dubos

prit dans la rue des Bons-Enfans un apparte

ment plus confiderable, le bail fut paſſé le 6.

Avril 17 17. pour 5. années, moyennant 7-o.

liv.par an;il le renouvella pour 3.ans en 1722.

& pour trois autres années en 1725. depuis il

en jouiſſoit par tacite réconduction ; les trois

baux contenoient tous la clauſe de ſix mois en

faveur de L. Dubos ſeul ; & dans un bail des

revenus de ſon Prieuré de Veneroles, du 33.

Septembre 1722. il ſtipula le payement à Pa

ris ou autre Lieu qui ſeroit indique au Fermier

à la même diſtance du Prieuré, ce qui d note

le deſſein qu'il avoit de retourner à Beauvais.

Dans l'intervalle de ſes occupations, L Du

bos cultivoit toujours les Sciences , il ne put

être inſenſible à la principale diſtinction, qui

puiſſe couronner les travaux d un homme de

Lettres; il fut reçû en 172o. vembre de l'A-

cadémie trançoiſe , & comme les Ouvrages

qu'il avoit entrepris, & la confiance du Mi

niſtre qui gouvernoit alors,lui faiſoient regar

der ſon ſejour à Paris comme néceſſaire encore

pendant quelque tems, il accepta en 17 2 3.

la place de Sécretaire perpetuel de l'Acadé

mie.Cette place a le titre de perpetuel,pour la

diſtinguer de celles de Directeur & de Chan

celier,qui changent tous les trois mois. Mais

elle n'eſt pas moins revocable au gré de la

Compagnie, & reciproquement on peut la

E 1CIllCUtIC



922 MERCU R E DE FRANCE

remettre quand on le juge à propos.

D'un autre côté , L. Dubos acheta à Beau

vais en 1727. une Maiſon Canoniale, la plus

rande & la plus convenable à ſa fortune pré

† il la garnit des meubles néceſſaires,

en attendant qu'il y fit tranſporter ceux qu'il

avoit à Paris , & il y mit dabord les meubles

qu'il avoit eus à la mort de ſa mere en 17oo.

& qu'il avoit depuis ce tems-là conſervés en
nature à Beauvais. à

Depuis 1727. cette Maiſon eſt toujours

· demeurée prête à le recevoir au premier mo

ment où il voudroit l'occuper ; en attendant

il y logeoit la Dame veuve Pecoul, ſa ſœur,

ui y eſt reſtée juſqu'à ſon decès, ſans bail &

§ payer aucun loyer.

La Dame Pecoul étant décédée en 1737.

& la Dame Danſe, autre ſœur de L. Dubos,

n'ayant pas voulu aller occuper ſa maiſon,

quelques inſtances qui lui en eut faites, L.

Dubos alors en loiia une partie à l'Abbé de

Lacroix,Chanoine de la Cathédrale, mais il ſe

reſerva le principal appartement, & outre les

meubles qu'il avoit dès 1727. il en ajouta en

core pour 7.ou 8oo.l.qu'il fit acheter lors de la

vente des meubles de la Dame Pecoul ſa ſœur.

La Dlle Dubos, niece de L. Dubos , fille

de ſon frere aîné, étant décédée en 1736. L.

Dubos devenu l'aîné, ſe fit remettre tous les

portraits de famille & les envoya à Beauvais
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dans ſa Maiſon Canoniale où ils ſe ſont trou

vés à ſon décès.

Pendant tout ce tems, il paroît par les Re

giſtres Capitulaires que depuis ſa prie de

poſſeſſion, il ne reſidoit pas fort exacte nent ;
il prit cependant les ordres du Soudiaconat &

duDiaconat en 1724.il aſſiſtoit le plus ſouvent

qu'il lui etoit poſſible auxChapitres géneraux,

& lorſque quelque affaire l'en empêchoit, il

s'en excuſoit auprès de la Compagnie par des

lettres pleines du déſir qu'il avoit de ſe réu

nir à ſes confreres ; le Chapitre bien informé

des affaires qui le retenoient à Paris, la tou

jours tenu pour excuſé; non ſeulement il l'a

toujours compris dans ſes tables au nombre

de ſes Membres , mais il ne s'eſt pas fait une

Députation honorable dans la Compagnie,

qu'il ne l'ait mis à la tête ; le ſilence de l'E-

vêque , les témoignages même d'eſtime &

de conſideration que L. Dubos en a toujours

reçûs, ſont des preuves certaines des travaux

utiles à l'Etat & par conſéquent a l'Egliſe,qui

autoriſoient ſon ſejour à Paris.

L. Dubos ſe crut en 1734. à la fin de ſes

occupations, lorſqu'il publia ſon Hiſtoire

Critique de l'Etabliſſement de la Monarchie

Françoiſe dans les Gaules ; il ne renovelloit .

plus de baux à Paris depuis long-tems ; il
avoit une belle Maiſon à Beauvais toute meu

blée , il ſe croyoit à la veille de rentrer dans

E ij le
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1e ſein de ſa famille, de deſſervir ſon Cano

nicat, & de jouir de ſon Abbaye.

Mais au milieu des éloges que ce grand

Ouvrage lui attira, il eſſuya des critiques qui

meriterent d'être approfondies, & qui l'obli

gerent de le retoucher & d'en donner une

nouvelle Edition. L'honneur & la reputation

ſont des engagemens indiſpenſables , les con

ſeils , les Livres néceſſaires pour réuſſir ne ſe

trouvoient qu'à Paris; cette ſeconde Edition

qui eſt un nouvel Ouvrage, corrigé en mille

endroits, enrichi d'une infinité de nouvelles

obſervations, l'obligea de reſter à Paris.

Enfin cette nouvelle Edition , ſi attenduë

des Sçavans, parut en 1742. L. Dubos ſe diſ

poſoit à partir pour Beauvais; il en avoit mar

qué ſa joye à tous ſes amis ; la maladie le

ſurprit à la veille du départ, & il mourut à

Paris le 23. Mars 1742.

Il ſe trouva dans l'appartement qu'il occu

poit un mobilier conſiderable, conſiſtant

tant en meubles meublans, deniers com

ptans, argenterie, & entre autres choſes plus

de 22ooo. Jettons qu'il avoit reçus à l'A-

cadémie, dont la valeur montoit à plus de

363oo livres ; enfin ſes Livres & ſes manuſ

crits.

Il fut queſtion de ſçavoir quel étoit le

domicile du défunt, pour regler ſa ſucceſſion

mobiliaire.

LG
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M. de Boicervoiſe & Conſorts, neveux

& niece du défunt , prétendoient que le do

micile du défunt étoit à Paris, & qu'ainſi

ſuivant la Coûtume de Paris, qui admet la

repréſentation en collaterale en faveur des

neveux & nieces du défunt,pour les faire con

courir avec les freres & ſœurs du défunt,

ils devoient partager le mobilier avec la Dame

Danſe, ſœur du défunt.

La Dame Danſe ſoutenoit au contraire que

le domicile du défunt étoit à Beauvais ,

qu'ainſi ſuivant la Coûtume de ce Lieu, qui

n'admet point la repréſentation en collaterale,

elle étoit ſeule heritiere quant aux meubles

& aux autres biens ſitués ſous la Coûtume

de Beauvais.

La prétention de Mrs de Boicervoiſe &

Conſorts ayant été condamnée par les pre

miers Juges, ils en interjetterent Appel &

la cauſe fut plaidée en la grand'Chambre du
Parlement.

M. Boulé, défenſeur des Appellans, diſoit

† dans le Droit François le domicile eſt de

ait & d'intention, que tout ce qu'on trou

ve dans les Juriſconſultes ſur le domicile

d'origine & de dignité, eſt étranger à notre

Uſage ; & ſi en quelques cas ſinguliers on

parle du domicile de droit & des priviléges

de l'origine, c'eſt le domicile de fait & d'ha

bitation, qui décide ſouverainement de la ſi
tuation du mobilier. E iij Le
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Le domicile , ſuivant la Loi 7. au Code de

incolis; eſt locus in quo quis ſedem poſuit larem

que & ſummam rerum ſuarum. C'eſt-là ce que

nous appellons le veritable domicile ou do

micile naturel, c'eſt-à- dire le Lieu où on fait

ſa principale réſidence & où on a établi le

ſiége de ſa fortune.

Dans le Fait L. Dubos avoit abdiqué le do

· domicile d'origine qu'il avoit à Beauvais pour

s'établir à Paris dès l'année 17oo. à la mort

de ſa mere ; il avoit changé de nature tous ſes

propres ; il ſe diſoit demeurant à Paris dans

tous les Actes qu'il paſſoit : il y avoit en ef

fet un logement à la place des Victoires ,

enſorte qu'il étoit domicilié de fait & de

droit à Paris en 1714. lorſqu'il fut pourvû

du Canonicat de Beauvais ; & il faudroit

que depuis la priſe de poſſeſſion de ce Ca

nonicat, il eut perdu le domicile de Paris,

pour en acquerir un nouveau à Beauvais.

Mais depuis 1714 L. Dubos avoit toujours

réſidé à Paris; il y prit un aſſés grand appar

tement dans la ruë des Bons-Enfans, dont il

aſſa trois baux conſecutifs ; c'eſt là qu'il ſe

§ demeurant dans tous les Actes qu'il a

paſſés ; c'eſt dans cette demeure qu'il avoit

ftipulé le payement des fermages de ſes béné

fices : il y avoit ſes meubles les plus précieux,

ſes deniers comptans, ſon argenterie, ſes

livres, ſes manuſcrits ; c'étoit le ſiége de ſa
- * • . fortune 5
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fortune ; Paris réuniſſoit à ſon égard tous les

caractéres marqués par ces Loix célebres du

Digeſte & du Code,qu'on a coûtume de citer

en cette matiere ; ainſi on ne peut douter que

ce ne fut ſon domicile.

Auſſi n'avoit-il jamais perçû aucuns fruits

de ſon Canonicat ;. comme il n'avoit point

fait de ſtage, il ne jouiſſoit pas même de la

rédévance en avoine, que donne la propriété

d'une Maiſon ſans aucune aſſiſtance.

Il avoit d'ailleurs accepté à Paris des fonc

tions qui l'obligeoient à une réſidence con

tinuelle ; il étoit Cenſeur Royal ; l'un des

Quarante & depuis Sécretaire perpetuel &

Tréſorier de l'Académie§ ; c'étoit

un homme dominé par la paſſion des Belles

Lettres, qui ne trouvoit de charmes que

dans la ſociété des Muſes, & qui n'avoit de

† que pour les travaux Litteraires & Aca

émiques; il y avoit conſacré toute ſa vie, &

pour cet effet il avoit fixé ſon ſejour à Paris, il

y a demeuré juſqu'à ſa mort; peut-on dans

de pareilles circonſtances ſoutenir qu'il eut

ſon domicile à Beauvais ? •

M. Guéau de Reverſeau pour la Dame

DanſeIntimée diſoit au contraire que l'origine

& le domicile des pere & mere ainſi que l'é-

tat & la dignité ne laiſſent pas d'influer beau.

coup dans lajdécouverte du veritable domici

le, notre domicile d'origine eſt conſtamment
E iiij IlOtrc

*-



928 MER CURE DE FRANCE

notre premier domicile,& nous le conſervons

† juſqu'à ce que nous en ayons

acquis unautre ; & comme tous les hommes

ſont préſumés cherir le Lieu de leur naiſſan :e,

l'établiſſement de leur famille,& le centre de

leurs plus anciennes habitudes, on préſume

qu'ils y ont toujours retenu leur domicile, à

moins qu'on ne rapporte des preuves éviden

tes du contraire. . -

C'eſt encore un principe,que le fait & l'in

tention doivent concourir pour l'acquiſition

d'un domicile;quelque longue que ſoit l'habi

tation dans unLieu,elle ne conſtituë pas de do

micile, ſi on n'a pas eu intention de l'y établir,

d'où il ſuit que le ſeul eſprit de retour con

ſerve l'ancien domicile ſans habitation de fait;

un ſeul jour de demeure; avec intention d'é-

tablir ſon domicile, ſuffit pour l'établir. Ono

ſolo die conſtituiurſ de voluntate appareat dit

Dargentré ſur l'Art. 449. de la Coût de Bre

tagne. Au contraire nulla tempora domicilium

conſtituunt aliud cogitanti , dit cet Auteur

au même endroit, cum neque animum ſine

facto, dit il, ſur l'Art.9. neque fatium ſine ani

mo adeòſufficiat.Mornac ſur la L. 2.C.de incol.

dit d'après Barthole ne quidem per centum

annos, c'eſt ce qui a fait dire à MENocHIUs

de preſumptionibus L. 6. Prœs. 42. & prim à

dicendum eſt domicilium & habitationem inter

ſe differre. -

L'intention
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L'intention ne peut ſe déveloper que par

le ſecours des faits exterieurs expliqués dans

la Loi 7. C. de incol. Mais ces circonſtances

font d'un poids different ſelon les perſonnes.

Par rapport à ceux qui ſont ſans titres, ſans

emploi & ſans occupation, comme rien ne

les fixe à un Lieu plutôt qu'à un autre, tou

tes ces circonſtances ſuppoſent néceſſaire

ment le choix qu'ils ont fait d'un domicile.

Il n'en eſt pas ainſi de ceux qui ont un état,

une fonction ou des occupations.

A l'égard de ceux qui ſont attachés à une

réſidence par un titre perpetuel, ils ſont cen

fés demeurans au Lieu de leurs fonctions ;

quelque habitation qu'ils ayent ailleurs, on

ne peut pas leur prêter une intention contraire

au devoir ; on peut citer pour exemple dans

PEgliſe un Evêque, un Curé, un Chanoine ;

dans la Magiſtrature celui qui eſt Membre

d'une Cour ſuperieure. Perſonne n'ignore

l'Arrêt rapporté au 3. Tome du Journ. des

Aud. pour la ſucceſſion mobiliaire d'un Evê

que de Coutances.

Mais pour ce qui eſt de ceux qui au lieu

d'un titre perpétuel n'ont que des occupa

tions momentanées dans la Ville qu'ils ha

bitent, leur habitation eſt regardée comme

une ſuite de leur emploi, de leurs affaires ou

de leurs aurres occupations. On préſume

qu'ils ont toujours conſervé l'eſprit de retour
-

E. V. dans
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dans leur ancien domicile, pour le tems où

leurs affaires ſeront finies, quand même ils

n'y auroient point conſervé de maiſon, quand

au contraire ils auroient, au Lieu où leurs

affaires les ont attirés, une Maiſon conſidera

ble , tous leurs meubles, tous leurs domeſ

tiques & tout ce qui peut contribuer aux

commodités de la vie , ils ſont toujours cen

ſés avoir retenu leur ancien domicile.

C'eſt ſur ces principes que les Déclarations

du Roi de 17o7 & de 1731. qui reglent la

ſucceſſion desGouverneurs,Lieutenans deRoi

& autres Officiers des Eats,Majors desProvin

ces & Places du Royaume , décident que

nonobſtant la réſidence ſouvent continuelle

qu'ils font à leur département, ils conſer

vent le domicile qu'ils avoient auparavant.

C'eſt auſſi l'eſprit de la Déclaration du7.De

cembre 1712. ſur le domicile des Officiers

des Gardes Françoiſes, & telle eſt la Juriſ

· prudence par rapport aux ſimples employés

dans les commiſſions, ſuivant un Arrêt du 5.

Avril 1713. & c'eſt ce qui a été jugé par Ar

rêt du 8.Juin 1742. pour la ſuceeſſion de M.

Garenjau,Directeur des Fortifications de ſaint

Malo, qui a été réputé domicilié à Paris,

lieu de ſon origine, quoiqu'il eut réſidé en

Bretagne pendant plus de 64. ans.

Dans le fait L. Dubos étoit né à Beauvais ;

c'étoit ſon premier domicile qu'il a conſervé,

s'il
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s'il n'en a point acquis un nouveau à Paris.

Parcourons les deux tems de ſa vie ; ce

qu'il a fait avant que d'être Chanoine de

Beauvais, & ce qu'il a fait depuis.

Dans le premier tems, il n'a pu penſer à

aucun établiſſement ; ſes études finies il eſt

entré dans les Bureaux desAffairesEtrangeres;

il a paſſé 15. ou 16. années en voyages conſe

cutifs ; le petit logement qu'il avoit alors à «

Paris ne lui ſervoit que pour venir rendre

compte d'une commiſſion finie, & prendre

de nouveaux ordres de la Cour.

Au milieu des affaires dont il étoit chargé ,

il ſonge à ſe préparer un retour gracieux &

honorable dans ſon premier domicile ; il

avoit gardé en nature à Beauvais les meubles

qui lui étoient échûs en 1695. par le decès

de ſa mere ; il avoit placé fès grades ſur la

Cathédrale de Beauvais. Il a ſoin qu'on faſſe

pour lui chaque année les réiterations néceſ

ſaires ; au lieu de placer l'indult qu'il avoit

obtenu , ſur la premiere Prélature vacante ,

il attend la vacance de l'Evêché de Beauvais

& s'y fait colloquer. Il y requiert le premier

Canonicat vacant, & en prend poſſeſſion.

Si au grand deiiil de la Republique des Let

tres, L. Dubos fut mort dans ce moment,

auroit-on pû dire qu'il avoit abdiqué ſon

domicile de Beauvais pour en acquerir un

autre à Paris ?

E vj Seroit-cc
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Seroit ce donc depuis qu'il a été Chanoine

qu'il auroit ceſſé de vouloir habiter un Lieu où

ſon devoir l'appelloit ? Mais au contraire dans

les baux qu'il paſſe à Paris , il ſtipule la clauſe

des ſix mois, dans les baux des revenus de

ſes Bénéfices il ſtipule le payement à Paris

ou autre Lieu qui ſera indiqué à égale diſtance,

parce qu'il comptoit quitter Paris, s'il ſollicite

une Abbaye , c'eſt auprès de Beauvais ; en

1725. il ne renouvelle plus de baux à Paris ;

en 1727. il achete une Maiſon Canoniale

des plus grandes; il la garde toute meublée s

ſans la louer, juſqu'en 1737. & s'en eſt tou

jours reſervé l'appartement le plus conſidéra

ble ; il y fait mettre les Tableaux de famille ;

s'il differe de réſider, il s'en excuſe au- près de

ſon Corps,il prend les Ordres Sacrés pour être

plus utile à ſon Egliſe,dans l'idée d'y aller rem

plir ſes fonctions; il annonce ſon retour à ſes

proches & à ſes amis; c'eſt dans ces ſentimens

que la mort le ſurprend; peut-on dire qu'il eut

abdiqué ſon domicile de Beauvais ?

Quant aux titres dont il étoit décbré, les

occupations qui ſontjointes à de pareilles diſ

tinſtions, ne ſont qu'un noble amuſement,

qu'on n'eſt jamais préſumé préferer à ſon de

voir; la qualité d'Académicien, celle de Cen

ſeur Royal, ſe portent par tout,celle de Sécre

taire perpetuel de l'Académie ſe remet à la

Compagnie, quand on ne peut plus vacquer

aux fonctions qu'elle entraîne. Deux :
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Deux ſortes d'affaires & d'occupations re

tenoient L. Dubos à Paris, la confiance du

Prince qui gouvernoit alors , & de ſon Mi

niſtre, & les Ouvrages que L. Dubos avoit

commencés ; les motifs de ſon ſejour une fois

connus, on ne peut préſumer qu'il ait eû in

tention d'établir ſon domicile à Paris ; il y a

demeuré long-tems, mais c'étoit une demeu

re de fait qui ne conſtituoit pas un veritable

domicile ; c'eſt un homme utile & impor

tant,que l'Egliſe a prêté à l'Etat,qui avoitbe

foin† ſes ſervices ; s'il eſt§ reſté à

Paris, ce n'a point été par un goût ſeducteur

pour les Lettres, mais pour finir quelques

Ouvrages qu'il avoit entrepris & auxquels il

étoit engagé par honneur à mettre la derniere

main ; il n'auroit pas eu en Province les ſe

cours néceſſaires, c'eſt ce qui l'a obligé de

demeurer à Paris, plus long-tems qu'il ne

s'étoit propoſé ; il n'a pas à la verité effec

tué l'intention qu'il avoit de retourner à Beau

vais, mais on ne peut pas dire qu'il n'eut pas

l'eſprit de retour , ce ſeroit l'accuſer de pré

varication dans le devoir le plus ſacré de ſon

Etat & envelopper dans la même accuſation

ſon Chapitre, & ſon Superieur qui ont agréé

ſes excuſes; on doit préſumer plus favorable

ment des intentions d'un homme qui a fait

tant d'honneur à ſa Patrie , à ſa famille & à

la Republique des Lettres. Pa
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Par Arrêt rendu en l'Audience de la grand'

Chambre le 5.Février 1743. ſur les Conclu- .

ſions de M. l'Avocat géneral Joly de Fleury.

la Sentence a été confirmée, par où l'on a

jugé que le domicile de L. Dubos étoit à

Beauvais & que ſa ſucceſſion mobiliaire de

voit ſe regler ſuivant la Coûtume de cette

Ville.

##### #33444# 3#### # # #####

E P I T R E

A Mlle D. S. B. écrite le premier jour -

de l'An.

Uand on écrit à ces Bergeres »

Dont l'orgueilleuſe vanité

Ne ſe nourrit que des chimeres

Du Dieu de la tendreſſe & de la volupté,

En leur renouvellant l'année,

Avec une voix cadencée ,

On doit renouveller ces fades complimeas ,

Ces diſcours ennuieux, ces phraſes ſurannées,

Que dans le Pays des Romans

Les Sots réchauffent tous les ans , º

Pour encenſer leurs Dulcinées :

Mais, Iris , quand on vous écrit,.

On doit fuir ce ſtile vulgaire ,

Car dès qu'on entreprend de louer votre eſprit,

Votre
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Votre agréable humeur, votre heureux caractere,

On gagne moins à ce qu'on dit,

Que lorſqu'on a l'art de le taire.

La loüange pour vous n'eſt pas un mets exquis :

Quiconque à vos vertus veut rendre ſes hom

mages,

S'attire plutôt vos mépris,

Qu'il ne mérite vos ſuffrages.

Pour moi, qui ne ſçais point lotier,

Et qui crains peu de l'avoüer,

Je ne vous offre pour Etrennes,

Ni de longs complimens , ni vœux , ni billets

doux,

Mais ſeulement ces vers, qu'au bord de l'Hipo

crène ,

Apollon m'a dictés pour vous.

Non moins léger que la parole,

Le tems s'écoule ſous nos yeux,

Et nous mene ſans ceſſe à ce moment affreux ,

Oû notre ame avec lui s'envole :

On a beau s'aveugler ſur cette vérité ;

La foibleſſe du corps, celle de la ſanté,

La voix de toute la Nature ,

Nous prouvent invinciblement »

Qu'à toute heure & qu'à tout inſtant ,

L'individu de chaque Créature

Périt imperceptiblement
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-

Oui, vertueuſe Iris, le jour qui nous voit naître,

Eſt pour nous un Arrêt de mort ,

Et notre eſprit commence à peine à ſe connoître ,

Que tout dans l'Univers lui parle de ce ſort :

Avec une viteſſe 2xtrême,

L'Homme ne voit-il pas couler chaque moment :

Le tems en s'écoulant ne voit-il pas de même,

L'Homme courir vers le néant ?

Mais banniſſons d'ici cette affreuſe penſée ;

Notre âge nous promet un ſort moins rigoureux,.

Et quand notre Planette eſt dans ſon Apogée ,

Nous devons eſperer des momens plus heureux.

- Eh ! que mon ame eſt inſenſée !

| La jeuneſſe contre la mort

A-t'elle d'invincibles armes ?

Lis de tous les mortels ſe croyoit le plus fort,

Lis de tous les mortels avoit le plus de charmes,

Cependant regardons ... ſes amis en allarmes ,

Sur ſon tombeau jettent des fieurs,

Et par mille torrens de larmes

Soulagent leurs vives douleurs.

Quel ſpectacle touchant ! à la fleur de ſon âge ,

Et n'ayant que vingt fois vû mûrir la Moiſſon ,

L'Aimable Lis ſur le ſombre rivage

Pour paſſer l'Onde noire , attend le vieux Carons

Maintenant , dans notre jeuneſle ,

Recherchons,fage Iris , quelque ſolide appui : C

83
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Cet accident helas ! nous annonce aujourd'hui

Que ſa vivacité n'eſt qu'erreur, que foibleſſe,

Et qu'on agit imprudemment ,

D'oſer ſe prévaloir d'un bon tempérament.

Oui , contre cette Loi qui détruit l'exiſtence,

Que les Dieux donnent aux Humains,

Rien ne peut nous munir ; la vielleſſe, l'enfance ,

Le vice , la vertu , Sujets, ou Souverains »

Soumis à la même puiſſance,

Doivent ſubir mêmes deſtins.

Si de cette morale auſtere ,

Dont le faux Sage eſt révolté ,

Votre eſprit un peu moins ſévere,

Ne connoiſſoit l'utilité ,

Je vous dirois, Iris, que la ſeule innocence

Doit toujours regler nos défirs , -

Et que tous les honneurs, les biens & les plaiſirs ;

N'ayant qu'une vaine apparence ,

Et n'en ayant la jouiſſance

Que pour quelques jours ſeulement,

Le P, iloſophe véritable ,

Sur un ſi fragile Element,

- D'une félicité durable

Ne jette point le fondement ;

Qu'il vit ſans connoître le vice ,

Qu'il ne chérit que la vertu ,

Et que, dès que le Ciel ordonne qu'il périſle ,
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Il périt comme il a vécu.

Mais la raiſon qui vous éclaire,

Peut avec moins d'obſcurités ,

Que je ne puis ici le faire ,

Vous expliquer ces vérités.

l'Abbé de Borville, de Chartres.

-

On a dû expliquer l'Enigme & le Logo

gryphe du Mercure d'Avril par la Perruque

& le Miſantrope. On trouve dans le Logo

gryphe Erato, Mai, Roſe, Pan , Mitre ,

Mirte, Serin, Minos, Marne, Paris, Rome ,

Pain, Or, Priam , Mars, & Mort.

N

E N I G M E.

F Illes du Dieu du Jour, nous formons notre

Pere ,

Et n'éxiſtons jamais enſemble un ſeul moment ;

Sujettes pour toujours à ce Deſtin ſévere,

Nous nous fuyons, Lecteur, pour ton arrange
Ml6Ilte -

Duchemin.

#?

ACWTRE
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A C) T R E.

S Ans lui faire aucun compliment,

Je ſerre l'homme étroitement.

Quoique ſouvent brillant de broderie,

Je n'en tiens pas moins en état,

Ce qui ne doit ſervir qu'au bien de la Patrie 3

Et qu'à la gloire de l'Etat.

Laffichard.

#3x# 3:33:3x3f3x3{#+3x#3
:3##3#3:3#3##

L O G O G R Y P H E.

- J E ſuis un compoſé de ſept membres utiles,

Et i'on me voit dans les Cours, dans les Villes :

J'étale des Mortels l'Art le plus ſéduiſant.

Sans parler, je ſuis amuſant.

Tantôt, je ſuis badin, & tantôt, je ſuis ſombre ;

Je ſuis galant & ſérieux :

Chés moi l'on voit des Hommes & des Dieux,

Et je dois mon éclat à l'ombre.

Dans mon corps eſt un Elément,

Qu'un ſuppôt de Bacchus hait juſqu'au monument ;

Mais l'on y trouve auſſi ce que tout paraſite

Préfere à l'honneur , au mérite.

J'offre encore un Lieu plein d'appas ,

Où les plaiſirs naiſſent avec les pas,

On trouve dans mon ſein un frere pacifique ,

Que
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Que ſon aîné, crueliement ,

Fit périr ſous les coups du plus vil inſtrument ;

De plus, deux nottes de Muſique ;

Un Ornement d'Egliſe, éclatant en blancheur ;

Un mot qui n'a point de laideur ;

Une voiture ſur la Seine

| Qui porte les Badauts de Paris à Saint Cloud ;

Et puis tant d'autres mots ; mais ne t'en mets efi

peine ,

Et crois , Lecteur, que c'eſt-là tout.

Collet de Verſailles. -

####### # #, º : ºtº,º ,

NOUVELLES L IT T E RAIRES

D E S B E A U X - A R T S, &c.

IsToIRE RoMAINE DE TITE-LIvE ,

traduite en François avec les Supplé

mens de Freinshemius , dédiée à MoNsEI

cNEUR LE DAUPHIN , par M. l'Abbé Brunet.

Premiere Decade 3. Vol. in-12. qui ſe ven

dra déſormais chés Jacques Barois , fils ,

Quai des Auguſtins, à la Ville de Never

J743. "- .

* R E M A R QU E s de M. ... au ſujet de cet

Ouvrage.

L'Auteur de cette Traduction étant mort

depuis
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depuis peu, l'impreſſion des Decades ſuivan

tes qu'il devoit donner ſucceſſivement au Pu

blic a été interrompuë. Mais heureuſement,

il avoit entrepris cet important Ouvrage de

puis près de ſept ans, & quoiqu'il n'en ait

donné le commencement que l'année der

niére , cette Traduction étoit en état de pa

roître long tems auparavant, ainſi qu'il l'a

dit lui même dans ſon Avertiſſement (Tome

premier. ) Deſorte qu'elle s'eſt trouvée com

plette & finie, au dernier Volume près, au

quel il travailloit encore. M. Brunet ſon fre

re, Ecrivain du Roi ſur les Galeres, en fera

inceſſamment continuer l'impreſſion. On a

crû devoir inſerer ici quelques Remarques

qui donneront une juſte idée du gout & de

l'habilité de feu M. l'Abbé Brunet dans ce

genre de Littérature.

Après qu'on a négligé ſi longtems de

nous donner une Traduction de Tite Live ,

on a lieu de s'étonner qu'il en paroiſſe deux

à la fois ; l'une eſt de M. Guerin, ancien

Profeſſeur d'Eloquence au College de Beau

vais, l'autre de feu M. Brunet, Docteur en

Théologie, & Curé de Bernieres, au Pays

de Caux ; l'une & l'autre dédiée à Monſei

gneur le Dauphin. La Profeſſion ſi differente

de ces deux Traducteurs, faiſant d'abord

une préſomption toute entiére en faveur du

premier , il convient de ſuſpendre ſon juge

IIlCnt
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ment, & de voir ſi le parallele démentira le

préjugé. Ceux qui ont lû les deux Ouvrages,

ſçavent à quoi s'en tenir, mais tous ne ſont

pas en état ni à portée d'entreprendre ce

double examen ; il eſt cependant de l'interêt

du Public qu'on le faſſe , afin qu'il choiſiſſe

avec connoiſſance de cauſe entre ces deux

Traductions, d'autant plus qu'il réſulte du

parallele un contraſte ſenſible aux moins

· clairvoyans.

L'Auteur des Obſervations ſur les Ecrits

modernes à touché ce parallele , ( Voyez

ſa Lettre 359.) On pouroit eneore citer la

Lettre du Profeſſeur de Caën , inſerée dans

ces mêmes Obſervations,(Lettre 385. ) quoi

u'elle ne paroiſſe pourtant pas ſuffire pour

§ définitivement la Palme à celui

à qui ce Profeſſeur l'adjuge lui même, car il

pourroit ſe faire abſolument que la Traduc

tion qu'il critique , quoique plus fautive, &

par conſéquent inférieure à quelques égards ,

pût mériter la préference par beaucoup d'au

tres. Par exemple on peut manquer de bien

déveloperun Fait,& néanmoins rendre un rai

ſonnement dans toute ſa juſteſſe ; on peut

diſcuter mal un point de critique, mais bien

décrire une bataille ; on peut échouer en

quelques endroits, mais réuſſir en mille au- .

tres ; n'être pas net & court dans les Narra

tions , mais être vif & intéreſſant dans les

Haranx



M A Y. 1743. . 943

! Harangues , expreſſif dans les Maximes ,

| clair & fidéle partout. C'eſt ce qu'il con

vient d'examiner dans les divers morceaux

que nous allons mettre en parallele aux

yeux des connoiſſeurs. On ſe renfermera

pour cette fois dans le premier Volume.

Les deux Epitres Dédicatoires ſont deux

Piéces d'Eloquence d'un goût auſſi different

que celui des deux Traductions, mais com

me elles ſont étrangeres à l'examen dont il

s'agit, on ſe contentera de les indiquer à

ceux qui voudront étendre juſques là le pa

rallele. Celle de M. Guerin eſt au VIII. To

me de ſon Ouvrage, l'autre ſe lit au Frontiſ

| pice, où elle doit être naturellement ; quoi

qu'elle n'ait paru qu'en 1741. elle fut préſen

tée en 1737. dans le tems de la Paix, dont

elle fait mention. On va commencer le pa

rallele par l'enlevement des Sabines dansTite

Live , N. 9. à ces mots , eAEgrè id Romana

pubes, &c. Pour abreger, on ne fera qu'in

diquer le Texte Latin, que chacun peut ſe

procurer aiſément.

La Traduction de cet endroit eſt dans

M. Guerin, à la page 34. » La jeuneſſe Ro

» maine fut piquée de cette inſulte , & des

» lors Romulus ne ſongea plus qu'à prendre

» de force ce qu'on ne† pas lui accor

» der de bonne grace. Mais pour mieux réiiſ

» ſir, il crut qu'il falloit diſſimuler ſon reſ

- - » ſenti
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» ſentiment, juſqu'à-ce qu'il ſe préſentât une

» occaſion d'éxecuter ſûrement ſon projet. I1

» fit donc à deſlein les préparatifs des Jeux

» Conſuanx, ainſi nommés parce qu'on les

» célebroit a l'honneur de Ne ptune Equeſtre

» autrement le Dieu Conſus. Il fit inviter les

» Peuples voiſins à ce Spectacle, & pour ex

» citer davantage leur curioſité, il étala dans

» les apprêts toute la pompe & toute la ma

» gnihcence dont on étoit capable, dans un

s» ſiécle où les hommes n'etoient ni riches

» ni ſçavans. Il s'y aſſembla une multitude

» infinie de monde, attirée d'ailleurs par le

s» dcſir de voir cette nouvelle Ville. Mais

•» ceux qui témoignerent le plus d'empreſſe

• ment, furent les Ceniniens, les Cruſtumiens

» & les Antemnates,les plus voiſins de Rome.

» Les Sabins ne manquerent pas d'y venir en

» foule avec leurs femmes & leurs enfans.

» Romulus les reçût avec beaucoup de bien

» veillance , & chargea les Romains de les

» recevoir dans leurs maiſons , comme amis

» & comme hôtes. En attendant l'ouverture

» des Jeux, ils viſiterent les murailles & les .

• differens quartiers de la Ville, & furent

» étonné s de l'accroiſſement qu'elle avoit

» reçû en ſi peu de tems. LesJeux commen

• cerent , & tandis qu'ils occupoient les

• yeux & les oreilles de tous les aſſiſtans, les

* jeunes Romains de concert, au ſignal qui

» leur
-
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, » leur fut donné, ſe diſperſerent & ſe jette

» rent ſur les filles de ces Etrangers La plû

» part furent enlevées par ceux à qui le ha

» zard les préſenta. Il y avoit cependant des

» hommes de la lie du Peuple , qu'on avoit

» chargé de choiſir les plus belles, & de les

» porter dans les maiſons des Sénateurs, &c.

Dans M. Brunet, page 3 1. » La Jeuneſſe

» Romaine en fut outrée, & parut dès-lors

» vouloir ſe porter à quelque coup d'éclat.

» Pour en faire naître l'occaſion, Romulus,

» diſſimulant ſon chagrin, ordonne les Jeux

» Conſuels à l'honneur de Neptune Equeſtre.

» Il les fait annoncer, & pour en donner

» une grande idée par la magnifieence des

» préparatifs, on mit en œuvre, ſelon les fa

» cultés mediques que l'on avoit alors, tout

» ce que l'induſtrie de ces tems ſuggéra de

» plus propre à l'embelliſſement du Specta

» cle. Ce fut une affluence extraordinaire de

» monde, que le déſir de voir auſſi la Ville,

» attiroit de toutes parts, ſur tout les plus

» proches, les Ceciniens, les Cruſtumeniens,

» les Antemnates s'y rendirent en foule , &

» preſque tous les Sabins avec leurs femmes

» & leurs enfans. On leur fait un bon accueil.

» Le grand nombre de maiſons où l'on s'em

» preſſe de les introduire, leur†
» la ſituation de la Ville , ſes Edifices, ſes

» rempaits, tout les porte à regarder avt c

E » admin
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» admiration une Ville, en peu de tems ſi

» fort accruë. L'heure des jeux arrivée, com

» me le ſpectacle fixoit les regards & l'atten

» tion de tous les aſſiſtans, les Romains, au

» ſignal dont on étoit convenu, ſe levent

» de concert, & répandus dans l'Aſſemblée,

» raviſſent au hazard & ſans choix les filles

» des Etrangers ; les plus belles avoient été

» deſtinées aux principaux Sénateurs, & leurs

» gens apoſtés les leur amenent &c. -

T. L. L.2.n. 3.Regem hominem eſſe& c. C'eſt

le raiſonnement de la jeune Nobleſſe de

Rome, qui après l'exil des Tarquins regret

toit l'impunité qu'elle ne pouvoit ſe promet

tre ſous le nouveau gouvernement. M. G,

pag. 198. » Ils ſe plaignoient qu'un Roi ſça+

» voit exercer la juſtice , mais qu'il ſuivoic

» auſſi dans les occaſions les Loix de la clé

» mence & de l'humanité, qu'on obtenoit

» de lui la récompenſe de ſes ſervices ou le

» pardon de ſes fautes, & que s'il ſe mettoit

» en colere, il étoit aiſé de le fléchir & de

» l'appaiſer; que les Loix au contraire étoient

» ſourdes, inéxorables, & beaucoup plus uti

» les & plus favorables aux Pauvres & au

» petit Peuple, qu'aux Riches & aux pre

» miers de la Ville , qu'elles ne faiſoient au

» cun quartier à ceux qui s'éloignoient tant

» ſoit peu du droit chemin : que l'homme

» étant ſujet à tant de foibleſſes, il étoit bien

- - triſte
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· • triſte pour lui de ne pouvoir trouver ſa ſû

•» reté que dans ſon innocence.

» M. B. pag. 183. un Roi diſoient-ils, eſt

• un Maître , mais un Maître après tout,

» qui eſt homme, qu'on peut eſperer de ga

»gner quelquefois, qui ſçait mettre une dif

» férence cntre ſes amis & ceux qui ne le

-• ſont point, pour punir, récompenſer, faire

a grace ou juſtice, s'adoucir ou ſe mettre en

» colere, quand il le veut, ou ſelon qu'il le

» faut. Les Loix, au contraire , ſont des re

» gles , toujours inflexibles , toujours inexo

» rables, ſourdes aux prieres & ſans égard,

» faites pour les petits, plutôt que pour les

» grands , incapables par elles-mêmes de

» modification, ou d'adouciſſement, lorſ

» qu'il eſt queſtion de punir. Hommes & ſu

» jets à faire des fautes, que n'avons nous

» pas à craindre,ſi l'on ne peut vivre qu'à l'a-

» bri de l'innocence ? -

T. L. L. 2 n. 14. huic tam pacata perfec

tioni & c. Cet endroit eſt difficile à traduire,

& par conſéquent très-propre à faire diſcer

ner le gout & l'habileté du Traducteur.

M. G. pag. 23 I. » On obſerve encore au

» jourd'hui dans la vente des biens, qui ont

» été confiſqués au profit de la République,

» une formule qui paroît contraire à une re

•» traite auſſi§ & auſſi amiable que fut

p celle de Porſenna.Car le Crieur† les met

1] #
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«s à l'enchere, en annonce la vente ſous le

» titre des biens du Roi Porſenna à vendre. Il

» faut, ou que cette Coûtume ait pris naiſ

» ſance pendant la guerre, & ait été conſer

» vée depuis que la paix eût été faite , ou

» que dans le commencement les expreſ

32§. du Crieur ayent moins reſſenti la hai

» ne & l'animoſité, que celles dont il uſe

» aujourd'hui. Ce qu'il y a de plus vraiſem

» blable, & qu'on peut conjecturer de l'Hiſ

» toire même , c'eſt que Porſenna , en deſ

» cendant du Janicule , y laiſſa un Cam

» rempli de proviſions qu'il y avoit fait tranſ

» porter des Plaines fertiles de l'Etrurie, &

» qu'il en fit préſent aux Romains, dont les

» vivres avoient été conſumées pendant un ſi

33# ſiége, & que pour empêcher qu'elles

» ne fuſſent pillées par le peuple, on en fit

» publiquement la vente, en la publiant en

» des termes, qui marquoient plutôt la re

» connoiſſance§ Romains pour la libéra

» lité de Porſenna, que le déſir de l'inſulter,

· » en vendant à l'encan les biens de ce Prin

» ce, qui même n'étoient pas en leur pou

» vo1r.

M. B. pag. 2 11. » Rien ne s'accorde moins

» avec la retraite pacifique du Roi Porſen

» na , qu'un ancien uſage que nous prati

» quons encore dans nos ventes publiques »

g où le Crieur ſe ſert entr'autres,de cette for

mule
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» mule ordinaire : Riens du Roi Porſenna à

» vendre. Il faut donc que cet uſage ſe ſoit

» introduit dès le commencement de la

» Guerre , & qu'il ait continué depuis la

» paix , ou qu'il tire ſon origine d'un prin

» cipe moins odieux, que n'eſt l'idée que

» l'on ſe fait d'un encan,où ſe vendent les

» dépouilles des ennemis.Auſſi dit-on, (&

» c'eſt de toutes les conjectures la plus vrai

» ſemblable ) que Porſenna évacuant le Jami

» cule , y laiſſa génereuſement toutes les pro

» viſions qu'il avoit fait venir des Pays voi

» fins, & les plus fertiles d'Etrurie. Elles ne

» pouvoient qu'être d'un grand ſecours aux

» Romains, qu'un long Siége avoit réduits

» à manquer de tout, & plutôt que de les

» laiſſer piller au peuple , comme un butin

» conquis , la République les fit vendre

» comme un bien appartenant au Roi Por

» ſenna, mais pour lui faire honneur, & non

» pas pour déſigner un encan odieux de ces

» effets, dont certainement les Romains n'a :

» voient pû ſe rendre Maîtres.

T.L L. 2. n.34. Si annonam, inquit, vete

rem volunt & c. C'eſt le diſcours de Corio

lan dans le Sénat, aſſemblé pour fixer le prix

du bled qu'on avoit à diſtribuer au Peuple.

M. G.pag. 291. » S'ils veulent avoir les vivres

» à l'ancien prix, diſoit il, qu'ils rendent au

» Sénat ſon autorité. Pourquoi vois je des

F iij gens
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» gens de la lie du Peuple dans les Dignités

» & dans les Magiſtratures ? Pourquoi vois

» je un Sicinius , fier & inſolent de la

» puiſſance qu'il a uſurpée ? Moi qu'ils ont

» fait paſſer ſous le joug, moi qu'ils ont for

» cé le poignard ſur la gorge de racheter ma

» vie , comme des ºoleurs entre les mains

» de qui je ſerois tombé ? Quoi j'endurerois

» ces indignités pendant que je ſuis en état

» de m'en délivrer ? Moi qui n'ai pû ſouffrir

» la domination du Roi Tarquin , je ſouffri

| » rois celle d'un Sicinius ? Qu'il faſſe retraite

» maintenant, qu'il emmene le Péuple ſur le

» Mont Sacré, ou ſur quzlqu'autre Colline.

» Le chemin lui eſt ouvert. N'eſt-ce pas eux

as qui ont enlevé nos moiſſons il y a trois

» ans : N'eſt-ce pas leur fureur qui a rendu

» nos terres incultes : N'eſt-il pas juſte qu'ils

» ſouffrent les ſuites d'une ſtérilité, que leur

» retraite a cauſée ? Non , non , Mrs , vous

» n'avez point de nouvelle révolte à crain

» dre ; joſe vous aſſûrer que la fanrine les a

» rendus ſi ſouples, qu'ils ſe réſoudront à

» labourer la terre eux mêmes, plutôt qu'à

» ſortir de la Ville , & à prendre les armes,

» pour empêcher les autres de la cultiver.

M. B. p. 262. » S'ils veulent, diſoit-il ,

» que le bled revienne à ſon prix, qu'ils nous

» laiſſent rentrer dans nos droits. Verrai-je

» donc toujours des Magiſtrats Plcbeïens, un

-
» Sicinius
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» Sicinius s'ériger en maître, nous traiter en

» eſclaves, & nous rendre auſſi malheureux

» que ſi nous étions à la merci d'une troupe

» de brigands? Nous l'avons ſouffert,il le fal

» loit, mais le ſouffrira-t'on encore ? Aurions

» nous ſecoué le joug de Tarquin,pour ſubir

» celui d'un Sicinius ? Qu'il forme des partis,

» qu'il ſouleve la populace, qu'ill'emmene &

» qu'il aille s'établir avec elle ſur le Mont

» Sacré, ou ſur quelqu'autre Colline. Les che

» mins lui ſont ouverts. Qu'ils aillent dé

» pouiller nos Campagnes , comme ils firent

» il y a trois ans , qu'ils aillent y recueillir les

» fruits de leur ſedition & de leur fureur; laiſ

» ſons faire ces mutins,j'oſe le prédire; ſubju

» gués parl'indigence, ils ſe porteront d'eux

» mêmes à labourernos terres, aulieu de les

» faire deſerter aux Laboureurs. -

T. L.L3.N.11.Caſo erat Quintius & c.C'eſt

le caractére de CaeſonQuintius& ſa conduite.

M.G. p. 418. » Il y avoit parmi les Patri -

» ciens un jeune homme nommé Caſon

» Quintius, dont la fierté étoit égale à la no

» bleſſe de ſa race, & à la grandeur de ſa tail

» le, & de ſes forces. A ces avantages qu'il

» avoit reçûs de la Nature, il joignoit une va

» leur & une éloquence, qui l'avoient ſi fort

» diſtingué dans la guerre & dans la paix ,

» que la République n'avoit point de ſujet,

» dont la langue & le bras fuſſent plus à re
F iiij » douter
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» douter. Quand il paroiſſoit au milieu des

» Patriciens, qu'il ſurpaſſoit tous de la tête,

» comme s'il eut réuni dans ſa perſonne tous

» les Conſulats & toutes les Dictatures , la

» grandeur de ſa taille & le ton de ſa voix

2)† trembler les plus réſolus, & il re

» ſiſtoit ſeul à toutes les tempêtes des Tribuns

» & du Peuple. Les Senateurs ſous ſa con

» duite§ ſouvent les Tribuns de la

» Place & mirent toute la populace en dé

» route; ſi quelqu'un lui tomboit ſous la main,

» il ne s'en tiroit qu'après avoir été bien bat

» tu, & ſouvent eſtropié, & il étoit aiſé de

» voir, que de ce train-là les Tribuns n'arri

» veroient jamais à leur but, & ſeroient obli

» gés de renoncer à leur Loi. Tous les autres

» étoient rebutés,& ſetenoient pour vaincus,

» lorſqu'Aulus Virg l'un d'entre eux s'aviſa

» d'appeller Caſon en jugement , mais cette

» façon de l'attaquer lui donna plus d'indigna

• tion† de crainte. Il n'en † paroître que

» plus de vigeur pour reſiſter à la Loi , mal

» traiter le peuple, & déclarer à ſes Tribuns

» comme une guerre dans les formes.L'accu

» ſateur étoit ravi de voir que Ceſon ſe pré

» cipitât dans le danger, & qu'en ſe rendant

» odieux par ſes violences, il rendit ſa cauſe

» plus mauvaiſe, & fortifiât celle de ſon ad

» verſaire. - · · ·

M.Bp.381. » On y voyoit ſouvent le jeune

- . » Ceſon
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» Ceſon-Quintius,d'une grande naiſſance,bien

» fait de ſa perſonne & d'une forte comple

» xion. Il joignoit à ces dons de la Nature

» le talent de bien s'énoncer en Public &

» une grande capacité dans le métier de la

» guerre, où il avoit acquis déja beaucoup de

» gloire,de ſorte qu'il paſſoit pour le plus hardi

» guerrier & le plus beau diſeur de ſon tems.

» Ce Patricien toujours eſcorté d'un grand

» nombre d'autres, au milieu deſquels il

» étoit aiſé de le diſtinguer, faiſoit tellement

» valoir dans les altercations populaires ſon

» eloquence & ſes forces contre le Peuple

» & ſes Tribuns, que comme s'il eut poſſedé

» la Dictature , le Conſulat , & toutes les

» Dignités de la Republique enſemble,il ſuf

» fiſoit ſeul à les deconcerter tous. On l'avoit

» déja vû, ſecondé de quelques Adjoints,

» chaſſer les Tribuns de la Place & mettre

• tout le Peuple en fuite. On ne tomboit pas

» impunément ſous ſa main. Heureux ſi on en

» étoit quitte pour y laiſſer ſon habit en lam

» beaux & pour quelque gourmade.Auſſi le

» College des Tribuns deſeſperoit de faire ja

» mais accepter ſa Loi, fi ces voies de fait con-:

» tinuoient d'avoir lieu. Tous ſe rebutoient ,

» mais A.Virg. plus hardi que les autres, oſa

» citer Caſon à l'Aſſemblée du Peuple & ſe

» porter pour ſon accuſateur Un homme

» auſſi intrepide que l'étoit Caſon, bien loin

F v » de
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» de ſe déconcerter à cette aſſignation, en de

» vint furieux, de ſorte que ne gardant plus

» de méſures, il s'oppoſa deſlors au Plebiſci

» te, avec plus de feu qu'il n'avoit fait en

» core; il maltraitoit les Plebeïens , il harce

» loit les Tribuns & leur faiſoit une guerre

» ouverte , comme à ſes ennemis déclarés.

» Virginius n'étoit pas fâché de le voir ſe pré

» cipiter dans le piége, en donnant matiére

» à de nouveaux griefs, qui ne manqueroient

» pas de le rendre plus odieux.

T. L.L.3. N. ;4.Cumpromptum hoc Jus &c.

Il s'agit ici de la promulgation de quelques

Loix redigées par les Decemvirs. M. G. page

479. » Tous les Citoyens, grands & petits,

» regardoient ce Tribunal comme le Sanc

» tuaire de la Juſtice, & quoiqu'ils la rendiſ

» ſent avec autant de promptitude que d'in

» tégrité , ils ne s'appliquoient pas moins à

» former un corps de bonnes Loix, ce qui

» étoit le principal motif de leur création.

» Enfin ils aſſemblerent le Peuple, qui les at

» tendoit avec impatience,& après avoir prié

» les Dieux que leur travail tournât à la gloire

» & aubonheur de la Republique,d'eux & de

» leurs enfans, ils lui préſenterent dix Tables

» ſur leſquelles ils les avoient fait graver,l'ex

» hortant à les lire & à les examiner ſoigneu

» ſement ; que pour eux ils avoient fait tout

º ce qu'on pouvoit attendre du travail & de

- o la
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» la prévoyance de dix mortels,pour aſſurerl'é-

» tat,& la liberté des petits & des grands,mais

» que la voie publique étant la preuve la plus

» certaine d'une bonne déciſion, il étoit à

» propos que tous les Citoyens péſaſſent mu

» rement chaque article des'Loix, premiere

» ment en leur particulier,puis,après en avoir

» conferé enſemble, qu'ils fiſſent part à l'Aſ

» ſemblée de leurs réflexions & de leurs ſen

» timens, & que quand tout le monde ſeroit

» d'accord, on donneroit au Peuple Romain

» une forme de Gouvernement qu'on pour

» roit dire qu'il auroit établie lui-même après
» l'avoir demandée. • -

M. B. p. 439. »Auſſi tout le monde, de

» puis le plus petit juſqu'au plus grand, reſ

» pectoit cette Juriſdiction, & les Senten

» ces toujours unanimes , qui en émano1ent,

» étoient reçûës comme autant d'Oracles Lap

» plication des Decemvirs à rendre ainſi la

» juſtice, avec autant de promptitude que

» d'équité, ne les empêchoit pas de travailler

» à cette collection de Loix, qu'on attendoit

» avec tant d'impatience ; ils l'expoſerent en

» fin en dix Tables dans une Aſſemblée du

» Peuple,où ils parlerent en ces termes : Sous

» le bon plaiſir des Dieux, pour la felicité de

» vos enfans, pour la votre & pour l'avan

» tage de toute la République, nous avons

r rcdigé ces Loix, que vous voyez expoſées à
F vj 2) VOS
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» vos yeux; liſez-les, & vous allez juger que

» nous avons eu égard à tous les Etats & à

» toutes les Conditions, pour mettre les cho

» ſes dans l'équilibre, autant que dix perſon- .

» nes ont été capables d'y réuſſir, mais vos

» réflexions peuvent nous donner de nou

» velles lumieres. Liſez- donc , examinez ,

» reflechiſſez, conférez & faites-nous part de

» vos avis, ſur les additions ou modifications

» que vous jugerez néceſſaires. Nous ne vous

» impoſerons jamais d'autres Loix que celles

» que vous aurez vous-mêmes unanimement

» approuvées, afin que vous puiſſiez les re

» garder comme votre ouvrage, plûtôt que

» comme un droit adopté. -

On ne penſe pas que le Lecteur éclairé

doive être fort embarraſſé pour juger à pré

ſent. La premiere choſe dont il peut s'être

apperçû, c'eſt qu'en géneral la Traduction de

M. Brunet eſt plus courte que celle de M.

Guerin, dans les endroits, ſur tout où celui

ci n'a rien omis.Quant au ſtyle,rien n'eſt plus

aiſé que d'en ſentir tout d'un coup la diffe

rence,Immanè quantum diſcrepat ! Mais ſi l'on

veut ſe donner la peine d'approfondir cet

cxamen, en comparant les deux Traductions

au Texte Latin après les avoir comparées en

ſemble : c'eſt alors que l'on verra dans tout

ſon jour toute la diſproportion qu'il y a d'une

Traduction à l'autre, non-ſeulement dans le

ſtyle ,
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ſtile , mais encore plus dans le fond & dans

ce qui fait l'ame & le beau de Tite-Live. On

| propoſera de même le Parallele des Tomes

ſuivans.

- HIsToIRE de la Nobleſſe du Comté Ve-:

naiſſin, d'Avignon , & de la Principauté

d'Orange, dreſſée ſur les Preuves, dédiée au

Roi. 2.Vol. in-4°. Le 1. de 57o. pages. Le

2. de 532. avec pluſieurs Tables Généa

logiques, Armoiries &c. A Paris, chés

, David le jeune, ruë du Hurpoix, au S. Eſ

prit, & de Lormel , ruë du Foin, à Sainte

Geneviéve , M. Dcc. xL1Ir. - -

, Cette Hiſtoire, qui eſt d'un travailimmen

fe, êtoit ſouhaitée depuis long-tems, & on

a lieu de croire que M. l'Abbé Pithon-Court,

qui en eſt l'Auteur , a exécuté ſon deſſein à

la ſatisfaction du Public & des familles in

tereſſées. Il regne en effet dans cet Ouvrage

un grand ordre, beaucoup de netteté, &

une critique ſaine & impartiale, ſans parler

de pluſieurs morçeaux d'Hiſtoire curieux &

intereſſans, & des recherches infinies.

Pour en donner une idée ſuffiſante, voici

qu'elle eſt la méthode de l'Auteur. Après

une Carte exacte de la filiation de chaque fas

mille , arrangée par ordre Alphabétique, il

expoſe ſuccinctement ſon, origine, ſon état

paſſé & préſent, il en rappelle tous les dé

grés,
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grés, & toutes les Alliances, appliquant à

chacun l'emploi ou la dignité, dont il a été

revêtu , & il y joint un Sommaire des faits

qui peuvent l'intereſſer. Lorſque dans une fa

mille il ſe trouve une perſonne illuſtre , en

quelque genre que ce ſoit, on fait ſon éloge,

& on s'étend ſur ſes qualités, & ſur ſes ac

tions , en citant toujours les Hiſtoriens , ou

d'autres Autorités,écrites pour ſervir de preu

VeS. - -

Au reſte, quoique les 2. Volumes dont il

s'agit ici , contiennent plus de ſix vingt Ar

ticles, l'Auteur âverrit qu'ils n'ont pû com

prendre toutes les Familles,dont il eſt obligé

de parler pour l'entiere exécution de ſon pro

jet, & il déclare en même-tems , qu'il don- .

nera dans peu au Public, un troiſiéme Vol.

in-4°. pour rendre toute cette Hiſtoirecom

plette.

Comme la Principauté d'Orange ſe trouve

enclavée dans le Comté Venaiſſin , il s'eſt

engagé de parler des Familles nobles de cette

Seigneurie.On en trouvera déja quelques unes

dans ces deux premiers Volumes. Pour celles

ui n'ont pû y trouver place , il promet

† les inſerer exactement dans le Volume

ſuivant, pourvû qu'on s'empreſſe de lui four

nir à propos les Titres qui les concernent.

Il ne faut pas oublier que toute cette Ims

Preſſion a été faite, & ſera continuée en ca

· ractéres
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racteres neufs, & ſur de beau papier, & qu'à

la tête de chaque article il y a des Gravûres

d'une bonne main, & des Cartes figurées de

la deſcendance de chaque Famille.

ARREsTs ET REGLEMENs Notables du

Parlement de Paris , & autres Cours Souve

raines, tant à l'Audience que ſur Rapport,

pendant les années 1737. 1738. 1739. 174o.

& 1741. ſur pluſieurs Queſtions nouvelles ,

& importantes de Droit, & de Coûtumes ;

tant en matiére civile que criminelle, & bé

néficiale, avec le Sommaire des Plaidoyers,

& moyens des Avocats, des concluſions de

· MM.les Avocats Géneraux & des motifs qui

ont ſervi de déciſion aux principales Queſ

tions. Par M. Nicolas Guy du Rouſſeau de

la Colombe, Avocat au Parlement.A Paris,

grande Salle du Palais, chés Paulus du Meſ

mil , Imprimeur-Libraire, au Lion d'or ; &

chésJean deNully,Libraire,à l'Ecu de France,

& à la Palme, près la Cour des Aydes. Vol.

in-4° de 697. pages, ſans le Frontiſpice, l'A-

vertiſſement & la Table des Chapitres ; prix

9. liv. relié en veau.

Ce Recueil contient tous les Arrêts nota

bles rendus depuis l'année 1737. juſques &

compris l'année 1741. rant en l'Audience que

ſur rapport, en matiere civile , criminelle ,

& bénéficiale , & çe qui doit le rendre#
llIllC
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utile , c'eſt que l'Auteur a eu ſoin de n'y in

ſerer,que des Arrêts qui ont décidé des Queſ

tions de Droit, à la fin de la plûpart deſquels

il a ajouté les motifs, lorſqu'il lui a paru que

la déciſion pouvoit être ſuſceptible d'un dou

ble ſens. Par ce moyen les Juges inferieurs
pourront ſe conformer dans leurs Jugemens,

à la Juriſprudence actuelle du Parlement de

Paris,& autresCours Supérieures;les Avocats

pourront ſe mettre par eux-mêmes au fait

§ véritables maximes quiy font en vigeur,

& ce qui eſt un grand avantage,réclamer dans

leurs Ecritures &Plaidoyers des autorités tou

tes récentes, de Tribunaux auſſi éclairés que

reſpectables.

· Pierre-Guillaume Simon, Imprimeur da

Clergé de France, ruë de la Harpe, à l'Her

cule, a achevé d'imprimer, & débite actuel

lement. 1°. Le Rapport de Meſſieurs les an

ciens Agens, contenant les principales affaires

du Clergé, qui ſe ſont paſſées depuis l'Aſſemblée

de 1735.juſqu'en celle de 174o. par M. l'Ab

lbé Fouquet , ancien Agent Géneral du Clergé,

à préſent Archevêque d'Embrun , & par M.

l'Abbé du Vivier de Lanſac, Comte de Lion ,

avec les Piéces juſtificatives de ce Rapport,
1741.in-Fol. , •

2°. Le Procès verbal de l'Aſſemblée de 174o.

avec le Recueil des Piéces de ce Procès ver

bal , 174 I, in-Fol.
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3°, Le Procès verbal de l'Aſſemblée Géne*

rale extraordinaire du Clergé de France, tenuë

à Paris en 1742. avec le Recueil des Piéces,

concernant le Procès verbal de cette Aſſem

blée, 1742. in Fol.

Il y a à chacun de ces Volumes une Table

étenduë & commode pour les Matiéres.

H1 s T o 1 R E de l'Académie Royale des

Sciences, année 1737 avec les Mémoires de

Mathématique & de Phyſique, pour la mê

me année, tirés des Regiſtres de cette Aca

' démie, 1. Vol. in-4°. de 549. p4ges avec plu

fieurs Planches.A Paris de l'Imprimerie Roya

le, 174o.

· C'eſt le quarantiéme Volume que l'Acadé

mie des Sciences a mis au jour depuis ſon

établiſſement , contenant 15. Articles dans

ſa Partie Hiſtorique & 28. Mémoires. Tout

eſt précieux dans ce Recueil , & tout y tend

à la perfection des Sciences pratiques, & à

l'utilité Publique. On en trouve un long &

curieux Extrait dans le Journal des Sçavans

du mois de Janvier 1743 p. 37. Extrait qui

n'épuiſe pas la matiére, & à la fin duquel on

en promet un ſecond pour la Chymie , la

Géometrie , l'Aftronomie, & la Méchani- .

quc. , º -

MiziRIDA, Prince ſe de Firando, 6.Vol.
- - - - #73
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in 12.A Paris, chés Rouy , grande Salle die

Palais, à l'Ange Gardien, & Dumonneville,

Quai des Auguſtins, 1743.

Ce n'eſt pas ici un de ces Livres où l'on

n'apprend rien, & où il n'y a rien à gagner

· pour les mœurs, de ces Livres frivoles que

l'on ne lit jamais deux fois. Nous en avons

déja fait connoître le mérite, lorſque nous

avons parlé dans le Mercure de Septembre

1738.p. 1994. des trois prerniers Volumes

qui parurent en ce tems-là. Il vient d'en pa

roître trois autres qui contiennent,comme les

précedens, des Inſtructions particulieres ſage

ment variées. On y voit auſſi beaucoup d'é-

venemens ſinguliers, des Deſcriptions cu

rieuſes , & une grande connoiſſance du Mon

de. C'eſt ce qui a excité le goût du Public,

& ce qui a engagé l'Auteur à donner la ſuite

qui paroît aujourd'hui, pour faire un Corps

complet de ſix Volumes entiers. On vendra

cependant les trois derniers Volumes ſépa

rement pour la commodité de ceux qui ont

déja acquis les précedens. -

MEMoIREs de l'Academie Royale de Chi

rurgie. Tome I. in-4° de 718. pages, ſans

compter l'Epître Dédicatoire au Roi , la

Préface, la Table des Auteuss, des Mémoi

res & des Obſervations, & la Table géne

rale des Matiéres. A Paris, chés Charles

Oſmont,
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Oſinont, Imprimeur de l'Académie Royale

de Chirurgie, rue S. Jacques , a l'Olivier

M. DCC. XL II I.

Nous rendrons compte inceſſamment de

cet Ouvrage, l'un des plus importans & des

plus utiles, qui ait encore parû ſur cette

matiére.

D 1 s s E R T A T f o N s ſur l'Hiſtoire Ec

cléſiaſtique & Civile de Paris, ſuivies de

pluſieurs éclairciſſemens ſur l'Hiſtoire deFran

ce, par M. l'Abbé Lebeuf, Chanoine de

l'Egliſe d'Auxerre, de l'Académie des Inſ

criptions & Belles-Lettres, ToME III. A Pa

ris chés Durand, à l'Image S. Landry, 1743

Le commencement de ce Volume préſente

trois Ecrits de M. l'Abbé Lebeuf,concernanc

la Ville de Paris. Ces Ecrits ſont ſuivis de la

Diſſertation qu'il compoſa en 174o pour le

Prix de l'Académie de Soiſſons,qu'il rempor

ta en 1741. Elle n'a pû être imprimée qu'en

1742. & dans le même tems qu'on l'impri

moit à Paris ſous les yeux de l'Auteur , il y

ena eû une autre Edition faite à Soiſſons chés

la Veuve Courtois, que nous n'avons point

vûë Ces Ouvrages réunis enſemble ſont ter

minés par une vie du Sage Roi Gharles V.

que l'on connoiſſoit bien par les Manuſcrits,

mais dont le Public déſiroit fort l'Impreſſion.

L'Editeurl'aaccompagnée d'amples notes#
-
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ſe trouvent à la fin de l'Ouvrage, outre ceſ

· les qui ſe préſentent au bas des pages , ſelon

les occaſions. En attendant que nous rendions

compre de cette curieuſ vie de Charles V.

& de ces notes remplies de Faits intereſſans,

nous nous contenterons d'expliquer en quoi

conſiſtent les trois ou quatre premiers mor

ceaux qui compoſent ce Volume.

M. l'Abbé L. qui reſide à Paris depuis quel

es années , s'étant mis au fait des Legen

† du Bréviaire de Paris,telles qu'elles furent

rédigées ſous l'Epiſcopat de M. de Harlay, a

trouvé qu'il y en avoit qui concernent l'Egliſe

& le Diocèſede Paris en particulier,leſquelles

auroient dû être retouchées ; il lui a paru

qu'on n'auroit pas dû les conſerver ſi littera

lement qu'on a fait, dans les mêmes termes

auxquels on ſe fixa vers l'an 168o. & qu'on

a continué d'employer depuis ce tems là.

Les cinquante ou ſoixante années qui ſe ſont

écoulées depuis, ont donné occaſion de re

trouver bien des Manuſcrits, & de relire avec

plus d'attention ceux qu'on avoit déja ſous

les yeux : c'eſt en conſequence de ces ſortes

de recherches que M. l'Abbé L. a déja don

né au Public dans les Tomes précedens quel

ques remarques importantes ſur les Actes de

S. Denis , ſur l'Hiſtoire de Ste Géneviéve ,

ſur la vraie origine & le vrai nom de l'Egliſe

de S. Germain l'Auxerrois, ſur S. Landry ;

ſur
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ſur l'Epoque la plus probable de la Tranſla

tion du corps de S. Marcel dans la Cathé

drale de Paris, & c. -

Aujourd'hui, il fait obſerver la nouveauté

de l'opinion qui attribue au Village de Fon

tenay ſous Bagneux, autrement dit Fontenay

aux Roſes, l'honneur d'avoir été le Lieu, ou

celui qui apporta le bois de la Sainte Croix

de Jeruſalem , l'an 1 1o9. le dépoſa dabord,

avant qu'on le portat à S. Cloud,pour de-là

le rapporter ſolemnellement à Paris. L'Hiſ

toire originale de l'arrivée de cette Relique

en France,laquclle paroît avoir été écrite dans

le XII. Siccle,& tous les Lectionnaires & les

Bréviaires , tant manuſcrits qu'imprimés à

l'uſage de Paris,avoient ſeulement marqué en

† la Ste Croix fût apportée par An

el, & depoſée dabordà Fontenaydu territoire

de Paris, ſans uſer d'expreſſions plus deter

minées. Il y avoit cependant deſlors cinq

Villages du nom de Fontenay dans le Dio

cèſe # Paris : mais les Auteurs de la Legen

de nc pouvoient pas prévoir qu'on oublie

roit auquel de ces cinq Fontenay, il faudroit

attribuer ce Trait Hiſtorique,& que cela fe

roit une confuſion. Les Editeurs du Bréviaire

de 168o. s'en étant peut-être apperçûs, ont

été les premiers, qui en conſervant preſque

tout le fond de l'ancienne Hiſtoire de cet

évenement , ont cru devoir ajouter après le

mo$
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mot Fontanetum, ces deux-ci, prope Balneo

lum.

M. L. fait voir qu'ils ont été mal fondés ;

& il en apporte de bonnes raiſons. Après

quoi il fait valoir celles qu'il a découvertes,

pour prouver que ce fut à Fontenay en Pari

ſis, proche Louvres , que le Seigneur Anſel

me dépoſa le précieux Tréſor dont il avoit

été chargé. Cet Anſelme étoit un Vaſſal de

l'Evêque de Paris , & M. L. prouve par le

Cartulaire de l'Evêché, écrit au XIII. Siécle,

que ce Prelat avoit en effet quelques Fiefs

à Fontenay en Pariſis, qui relevoient de lui ;

que ce même Fontenay eſt celui où le culte

dela Croix a toujours été plus célébre;qu'on

y conſerve une Croix d'or conſidérable, qui

paroît très-ancienne, & qu'on aſſure conte

nir du précieux bois ; que le concours y étoit

ſi grand autre-fois , que François I. ac

corda qu'on y tint une Foire le jour de l'E-

xaltation de la Ste Croix, & qu'encore ac

tuellement toutes les ſemaines on y célébre

une Meſſe de la Croix. Il faut voir dans le

Livre même la maniere dont M. L. répond

aux objections qu'il a prévû qu'on pourroit

lui faire. -

A la page XXI. il apporte une Note qu'il

a tirée d'un Regiſtre du Parlement, dans le

quel il eſt fait mention d'une voye Romaine,

slui ſemble partir de Sens, traverſer la Brie,
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& venir aboutir dans le Mulcien ou le Pa

riſis. - -

H n'arrive gueres d'inondation à Paris, ou

de débordement extraordinaire, qui n'attire

l'attention des Pariſiens. Sauval en a révoqué

deux en doute, quoiqu'ils ſoient réellement

arrivés ſous le Regne de S. Louis, & cela

parce que quelques Hiſtoriens modernes de

l'Abbaye de Ste Géneviéve en ont fait un

recit, qui ne paroiſſoit pas bien autoriſé.

M. L. ayant découvert à la Bibliothéque du

Roi un Manuſcrit du XIII. Siécle, qui a ap

artenu à cette Abbaye, en publie quelques

morceaux,d'oû l'on apprend que ce ſont des

témoins oculaires de ces débordemens qui

ont écrit ce qu'on y lit, Vidimus,diſent-ils.Ces

inondations paroiſſent être arrivées en 123 2.

1236. & 1 242.Un de ces Hiſtoriens témoi

gne qu'on regardoit comme une choſe non

recevable , & comme une demande inepte,

que la Proceſſion de la Châſſe de Ste Géne

viéve ſe fit deux jours de ſuite, comme quel

ques-uns trouvoient bon alors qu'on la fit.

Le débordement du mois de Janvier 1236.

( ou 1237. comme on comptoit en Italie )

fut ſi grand que l'Hiſtorien a crû devoir le

repréſenter en ces termes : Tunc per Gal

landiam & in pluribus locis uti faciebat navi

gio : cr illam partem Pariſius que ultrà ma

gnum pontem eſt, feciſſet inſulam, miſ celſioris
t6rré
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terre crepido ſicut iturad ſanctum Laurentium

profluvium deinens ſuper aquas contenderee

eminere.Il paroît par là,qu'il y avoit uneChauſ

ſée aſſés élevée dans ce qu'on appelle au

jourd'hui la ruë S. Denis.

Il eſt très certain qu'il y avoit dans Paris au

VII. Siécle une Egliſe du Titre de Ste Colom

be. C'eſt une ancienne Martyre de l'égliſe

Métropolitaine,dont Paris étoit autrefois ſuf

fragant. Il n'eſt pas moins certain que S. Eloy,

Orfévre de la même Ville de Paris , eut une

grande dévotion envers cette Sainte, & qu'il

eſt repréſenté par S. Oüen, Auteur de ſa vie,

comme s'intereſſant pour cette Baſilique de

Ste Colombe de Paris, de même que s'il en

eut été le Fondateur. Quelques-uns-avoient

crû que cette Egliſe étoit celle du Village de

Civilly , à deux lieuës de Paris, au de là de

Villejuir, ou qu'elle pouvoit avoir été ſituée

dans la Cité , ruë de la Colombe. Civilly ou

Chevilly eſt trop éloigné de Paris pour qu'on

croye, que parce que l'Egliſe eſt du Titre Ste

Colombe , ce ſoit celle-là que S. Oüen a

entenduë, il faut, ſelon ſon narré, que ce ſoit

une Egliſe ſituée dans Paris même. La Cité

étoit à la vérité proprement Paris , mais au

VII. Siécle le quartier de la Gréve & de

S. Merry étoient auſſi fermés de murs ; cette

Egliſe pouvoit être ſituée de ce côté là. Le

nom de la Colombe, reſté à une ruë de la

Cité ,
-



M A r. 1743 ,és

4

Cité, n'étant qu'un nom d'Enſeigne, ne peut

pas ſuffiſamment prouver qu'il y ait eû en ce

lieu une Egliſe du nom de Sainte Colombe.

M. l'Abbé L. a penſé que le moyen de dé

couvrir plus ſûrement où cette Egliſe pou

voit être ſituée, eſt de ſuivre les évenemens

divers arrivés aux Egliſes réunies ou ſoumi

ſes au Prieuré de S. Eloy de Paris, & de voir

" à quelle Egliſe ce Prieuré, à ſon tour, a été

réuni.

Comme il eſt conſtant que S. Eloi bâtit

en ce Lieu l'Egliſe de S. Martial, parce qu'il

en avoit apporté des Reliques de ſon Pays, il

eſt très-vraiſemblable que ce furent les Reli

ques qu'il obtint§olombe,dont il

avoit fabriqué la Châſſe,qui le déterminerent à

bâtir à Paris unTitre ſous ſon invocation.Donc

où l'on trouvera des Reliques conſidérables

de Ste Colombe , ce ſera une marque que

l'Egliſe de cette Sainte étoit en relation avec

ce Lieu là , ou comme ſoumiſe, ou comme

reunie , &, cela la fera connoître. C'eſt à

S. Maur des Foſſés que ces Reliques ſe retrou

vent, & elles ne peuvent guere y avoir été

apportées que de l'Egliſe de S. Colombe de

Paris. Mais comment reconnoître en laquelle

de ces Egliſes de Paris , parmi celles qui

ſont reunies à l'Abbaye de S. Maur, par la

réunion du Prieuré de S. Eloy , étoient con

ſervées les Reliques de Ste Colombe ? M. L.

- G faie
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fait faire attention, 1°. Que ce doit être une

Egliſe, dont le nom ait été éclipſé par celui

d'un autre Saint, ſurvenu depuis ; 2°. que ce

ne peut être l'Egliſe de S. Martial , ni de Ste

Croix , ni celles de S. Pierre des Arſis, ou

aux Bœufs, ni S. Paul non plus, parce que

ces Egliſes portent le nom qu'ils ont pû por

ter dès le tems de S. Eloi, mais que ce ne peut

être que l'Egliſe de S.Bon,proche S.Merry,la

quelle eſt de l'ancien domaine de S.Eloi,& qui

a dû porter le nom de quelque Saint beaucoup

plus ancien que le Siécle du S. Orfevre.3".Ce

qui indique encore que cette Egliſe de S. Bon

a été ſous l'invocation de la Martyre de Sens,

& que le S. Bon , qui en eſt comme ſecond

Patron, eſt S. Bond de Sens, Baldus, ſelon

tous les anciens Livres du Prieuré de S. Eloy,

écrits depuis cinq ou ſix cent ans.

Nous rendrons compte dans le prochain

Mercure de la Diſſertation qui ſuit, concer- .

mant les fils de Clovis, &c.

Le Sieur Legras, Libraire dans la grande

Salle du Palais, à L. Couronnée , a mis era

vente depuis peu les Livres ſuivans.

Les VII. & VIII. Tomes des Vies des hom

mes illuſtres de la France,depuis le commence

ment de la Monarchie juſqu'à préſent , par

M. D'AUvIGNY. Le prix relié de ces deux

Volumes eſt de ſix livres,
-

- LA



M A Y. I743: 97r

La nouvelle Edition, bien augmentée du

Dittionnaire de Trevoux, en ſix Vol. in-Fol.

La nouvelle DEscRIPTIoN de Paris, de

ſes Environs , & de toutes les Maiſons Roya

les, par M. PIGANIoL de la Force; huit Vol.

in 12. enrichie d'un grand nombre de figures.

· Les Nouveaux VoYAGEs aux Iſles Fran

poiſes de l'Amerique; huit Vol. in-12. ornées

de Figures. -

Pierre-Jean Mariette, Imprimeur-Libraire

à Paris, ruë S. Jacques, aux Colomnes d'Her

cule, a publié depuis peu une NoUvELLE

EDITIoN des Loix Eccléſiaſtiques de France,

dans leur ordre naturel , & une Analyſe des

Livres du Droit Canonique, conferées avec

les Uſages de l'Egliſe Gallicane, Par M. Louis

de Hericourt, Avocat au Parlement. Cette

nouvelle Edition a été revûë, corrigée &

augmentée des additions néceſſaires , pour

en rendre les Articles conformes aux nou

velles Ordonnances. I. Vol. in fol. 1743.

M Hauriſius Conſeiller Aulique de S. A.

S. E. Palatine, & Profeſſeur en Hiſtoire de

1'Univerſité d Heidelberg, donne un nou

vel Avis au Public , qu'il fait Imprimer à

Heidelberg un Livre en trois Volumes in

folio qui a pour titre , Hauriſii Scriptores

Biſtorie Romane veteres qui extant, & c. ſur

de fin papier royal, avec de nouveaux carac

-" :- , G ij téres
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téres choiſis , lequel ſera orné de quantité

de Médailles , Statuës, & Inſcriptions gra

vées en taille douce par un habile Maître, &

dont le troiſiéme tome comprendra la con

tinuation de l'hiſtoire Romaine juſqu'à nos

· derniers tems ; avec l'Hiſtoire de l'Empire &

les Principes du Droit public.

• Les amateurs de l'Hiſtoire & des Antiquiº

tés Romaines qui voudront bien y ſouſcrire,

& s'aſſurer d'un Ouvrage auſſi conſiderable,

ſont priés de s'adreſſer promptement au ſieur

Jean Chretien Muhl, Marchand,à Francfort

ſur le Mein, ou à Paris aux fieurs Pezar, pere

& fils Marchands, ruë de la vieille Monnoye

à la Chaiſe Royale, leſquels en'délivreront

† premier Tome, en payant par

· les Souſcripteurs, conformément au prix pré

cedemment annoncé dans le Mercure de Fé

vrier dernier, 3o. Florins, argent d'Empire ,

qui font argent de France 81, liv. 6. ſ 8 den.

ſçavoir 15 Florins ou 4o liv. 13. ſ 4 den.

pour le payement dù premier Tome , &

15. Florins ou 4o. liv. 13. ſ 4 den. pour la

Souſcription du ſecond Tome,qui ſera ache

vé vers la S.Jean prochaine, & delivré enſuite

inceſſamment par les ſieurs Pezart , qui

en montreront auſſi dès à préſent les premie

res feuilles, & recevront en délivrant le ſe

cond Tome les 15. Florins ou 4o. liv. 13. C

é- den. pour le payement & Soulcription du

- - froiſiéme
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troiſième & dernier Tome, qui pourra ètre

delivré dans le commencement de l'année

prochaine 1744, ou plutôt s'il ſe peut, ſui

vant l'avis qu'ils autont ſoin d'enli allya

intereſſes. Ceux qui les ſouhaiteront, pour

ront ſouſcrire maintenant pour le tout, en

payant aux ſieurs Pezart qui en délivre

ront les recepiſſés, 45. Florins ou 122. liv.

argent de France; cependant ces Volumes

ne pourront être delivrés qu'aux tems ci

i" marqués & en feuilles, & en payant

par les Souſcripteurs les frais de Francfort

à Paris, qu'on aura ſoin de ménager le plus

qu'il ſe pourra. v

IsroRIA TEoLocicA , delle Doctrine è

delle opinioni Corſe ne cinque primi ſecoli

dellaº" in propoſito della divina Gra

zia, del libero arbitrio, è della predeſtina

zione &c. Si aggiungono alcuni opuſcoli Ec

cleſiaſtici dell'autor medeſimo, con im

portanti anecdoti in membrane antiquiſſime

rinvenuti. In Trenti 1742, per Gianbattiſta,

Paroneſtampatore Epiſcopale. Con licenza de

ſuperiori. Si vento in Verona al ſeminario Epiſº

copale per uno zechino. L'opra e del ſignor

cheſe Scipione Maffei. 11. Volumè è di 2 oo.

più fogli con cinque ſtampe grandi in rame.

Histoire de Charles XII Roi de Suede;

G ii traduite
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traduite du Suedois de M. J. A. Nordberg ;

Docteur en Théologie , Premier Paſteur des

· Egliſes de SteClaire & de S.Olaiis,à Stokolm,

ci devant Chapelain & Confeſſeur de S.M.

Par Charles Guſtave lWarmholtz , avec des

Remarques, tant de l'Auteur que du Tra

ducteur, ſur les fautes que divers Ecrivains

ont faites , en parlant de Charles XII. Ou

vrage enrichi d'un grand nombre de Médail

les, I. Vol. in-1 . A la Haye, chés Jean

Martin Huſſon , Libraire, 1743. .

REcUEIL des Lettres de Critique , de Lit :

terature & d'Hiſtoire, écrites à divers Sçavans

de l'Europe par feu M. Giſbert Cuper, Bourg

meſtre de Déventer & c publiées ſur les Origi

nau : par M. Beyer. Cet Ouvrage eſt enrichi

d'un grand nombre de Médailles , de Figures

d'Antiquité, &c. 1742.in-4°. chés lVetſtein,

à Amſterdam. -

On trouve dans la même Ville uſne nouvelle

Edition de l'Hiſtoire de la République de Gé

mes, depuis ſon établiſſement juſqu'à préſent.

On y a ajouté le Catalogue des Ecrivains &

Hiſtoriens de Génes,& de Ligurie,& la Liſte

Chronologique des Doges, 1742. in 12. 3 .

Vol. Cet Cuvrage ſe debite auſſi à Paris chés

Montalant, Libraire, Quai des Auguſtins.

Il paroît à Breſſe un Ouvrage de Médecine
-

· ·

-

- qui
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rſui a été bien reçû du Public, & qui eſt

fort recherché ; il eſt intitulé Hiſtorie mor

borum obſervationibus autie, & clariſſimorum

virorum conſultationibus, atque Epiſtolis illuſ

trate , Auctore Franciſco Roncalli Parolino,

Academie Bomonienſis Socio , & Nobilis Bri

xiani Medicorum Collegii Priore, Brixie,

174 I. in fol. L'Auteur, après avoir remarqué

que la Médecine ne peut être portée à ſa per

fection que par beaucoup d'obſervations, &

en faiſant une ſcrupuleuſe attention aux Avis

des Auteurs & principalement des Acadé

mies , il rapporte cinquante Hiſtoires des

Maladies differentes, & il joint à chacune

de ces Hiſtoires les obſervations qu'une ex

périence de vingt années lui a fait faire , il y

ajoute ſouvent les Avis & les Conſultations

des plus célebres Médecins qui portent leurs

jugemens touchant le genre de Maladies .

ſur lequelilles avoit conſultés. Il ajoute auſſi

à la fin du Volume un Recueil de Lettres ſur

la même matiere.Cet Ouvrage qui eſt dédié

au Prince Frederic Chrérien de Saxe, eſt très

bien imprimé , & eſt orné de pluſieurs

belles Eſtampes & d'un magnifique Fron

tiſpice.

Iſtoria Della Citta di Viterbo , illuſtrata di

Feliciano Buſſi de Cherici, Regolari Miniſtri

degli infirmi, In Roma , nella Stamperia del

G iiij Bernabo
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Bernabo e Lazzarini , 1742. in fol Rome. Le

P.F. Buſſi étoit décedé,lorſque cette Hiſtoire

a parû. Il avoit promis d'y ajouter une ſecon

de Partie pour les Hommes illuſtres de Vi

terbe , & même une troiſieme, contenant

un grand nombre d'Antiquités Etruſques,

qu'il avoit découvertes dans le Territoire de

Viterbe. On ne marque pas en quel état il a

laiſſé ces deux derniéres Parties de ſon Ou

vrage , ni même s'il y a travaillé. Il cite dans

la Préface du Volume, que nous annonçons ,

les Auteurs dont il a tiré ſon Hiſtoire, & les

Monumens ſur leſquels ces Auteurs ſe ſont

appuyés. Après les preuves qui ſont à la ſuite

de cette Hiſtoire , on a mis la Chronologie

des Evêques de Virerbe , compoſée par Mrs

Corretini& Mariani. On a joint à cette Chro

nologie celle des Podeſtats, Recteurs , & de

tous ceux qui, ſous quelque nom que ce ſoit,

ont gouverné ce te Métiopole.

ANTIQUIssIMI VIRGILIANI Codicis fragte

& Picture ex Bibliothcca Vaticana ad priſcas

imaginum formas à Petro Sančte Bartholi inci

ſa, Rome, ex Calcographia R. C. A. apud Pe

dem Marmoreum A. S 1741. C'eſt-à-dire,

les Fragmens & les Peintures d'un très - an

cien Manuſcrit de Virgile, gravés d'après les

Figures anciennes par Pietro de Sančio Bar

tholo. A Rome 1742.Vol in-fºl. de 225. p.

- | s ſans
*
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ſans l'Avis au Lecteur , de vingt-deux pages..

On a déja annoncé ce bel† le

Mercure de Juin dernier , I. Vol. Voici ce

que nous en avons appris depuis. A la tête du

Livre qui eſt un# de 225 pages, impri

mé cette année à Rome , eſt une Dédicace

au Pape en forme d'Inſcription, & conçûë
en ces termes. : - s

' - - ----- ' . - ' ,

· BENEDicToXIV. , \ .

* . PoNTIFIcI MAxIMo , |

• ! · BoNARUM ARTIUM | \

· OMNIUMQUE DIscIPLINARUM ..

' PATRoNo AroUe AssERroR1

DcctissIMo, SAPIENTIssiMoQUE:

: " IN OBsEQUII GRATIQUE ANIMI .

· · · · · MoNuMENTUM |

| | Jo. DoMiNicus CAMPIGLIA -

, CALcoGRAPHIE C. A. PREF. . '

· : 1 ， 2 · 2 Opvs Hoc ' , · · ·

· · · , r - , ... SEQUE · · ·

· · · · , D. D. D. | | | | |

Après cette Dédicace, ſuit un Avis au Leca

teur, dans lequel on rend compte des vûës

& du travail de l'Editeur. Le détail de

cet Avis eſt curieux & inſtructif; on le lira

agréablement, avec tout ce qui regarde cet

te matiere, dans le Journal des Sçavans du

mois de Juillet dernier, page 436. &c. |

On a publié à Florence le premier Vo

, . . . , .. G v lumç

t -

-

l \ !
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lume du Recueil des Lettres de Filelfo, fai

ſant la ſuite de la grande Collection des Let

tres des Hommes célébres du XV. Siécle .

Ce premier Volume eſt intitulé : Franciſci

Philelphi Tolentinatis , Fquitis Aurati , &

Eloquentie Profeſſoris ſeculo XV. Celeberri

mi Epiſtole , ceteris que hačtenus prodierunt

auctiores & emendatiores , Animadverſioni

bus, Prefationibus, Indicibus , Vitâque Aucto

ris locupletate,operâ & ſtudio Nicolai Staniſlai

Meuccii, Tome I. Florentie, ex Typ. Ber

mard Paperini, ſumptibus Jof Rigacci 1742.

Volume in-8°. |

Le XII. Tome de la nouvelle Edition des

Annales Eccléſiaſtiques du Cardinal Baronius,

avec la Critique du Pere Antoine Pagi, & de

nouvelles Remarques des Editeurs, paroît à

Lucques. Ce Volume commence à l'année

68o. de J. C. la 3. du Pape Agathon, & la

13. de l'Empereur Conſtantin-Pogonat, &

finit à 761. la 5. du Pape Paul , & la 21.

de l'Empereur Conſtantin - Copronime ,

1742. in-fol. . . '

M. Nicolas Gualtieri, Premier Médecin

de Jean Gaſton , Grand-Duc de Toſcane ,

s'étoit compoſé un Cabinet des plus curieu

$s productions de la Mer, & cn particulier

de coquillages. Il en a fait deſſiner par M.

Joſeph
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Joſeph Menabuoni , célébre Peintre Flo

rentin, & très-exercé en ce genre de deſſein,

juſqu'au nombre de 8oo. de cette dernière

eſpéce, qu'il a fait graver en cuivre & dont

il a donné une exacte deſcription pour l'utili

té des Etrangers, qui ne peuvent joiiir au

trement du ſpectacle de ces richeſſes na

turelles ; & pour donner aux ſçavans la fa

cilité de les illuſtrer encore par leurs obſerva

tions, il a repréſenté ces Teſtacées ſous le

plus grand nombre de differentes vûës, qu'il

lui étoit poſſible , en les faifant couper cha

cune en pluſieurs piéces, afin qu'on en exa

mine la Figure intérieure avec plus d'exacti

tude , de ſorte qu'on trouve ſur les 1 1o.

Planches , dont cet Ouvrage eſt enrichi ,

plus de 22 oo. Figures gravées. Ce Livre eſt

intitulé : Index Téſtarun Conchyliorum qux

adſervantur in Muſeo Nic. Gualtieri, Philo

ſophi & Medici collegiati Florentini .... &

methodicè diſtribute exhibentur Tabulis CX.

Florentie, Gaet.Albizzini, 1742. in-fol. Ou

tre l'Epitre Dédicatoire adreſſèe au Grand

Duc, & la Préface où il eſt traité de l'ori

gine & du progrès, de la dignité & des

avantages de ce genre d'étude , de la varieté

des Teſtacées & de leur ſtructure, l'Auteur

a donné une Introduction à l'Hiſtoire des

Teſtacées , qui avoit été compoſée par M.

de Tournefort , mais qui n'avoit point en .

G. vj CtOI C '
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core parû. Le Prix de cet Ouvrage , qui eſt

en grand papier, bien imprimé, eſt de 12o.

Jules , c'eſt-à-dire d'environ 6o. livres ,

Monnoye de France.

NoUvELLE EDITIoN. Gr Lat.des Oeuvres

de Phylon , Juif, par M. Mangey, Chanoine

de Durham , 1742. Deux Volumes in-fol.

à Londres, chés Guillaume innys & Charles

Baturſt , Libraires, Place de S. Paul , &

dans Fleet Street. - -

Guillaume Darrés , Libraire dans la même

Ville, a publié depuis quelque tems en deux

petits Volumes un Recueil de Piéces, intitu

lé : Mélanges de Litterature & de Philoſophie.

Le premier Volume contient les Ouvrages

ſuivans de M. Pope, traduits de l'Anglois,1°.

Eſſai ſur la Critique. 2°. Fſſai ſur l'Homme

3°. Epitres A4orales ſur le caraciére de

l'Homme , ſur celui des femmes , & ſur

l'uſage des richiſſes, avec un Diſcours préli

minaire du Traducteur ſur le goût des Tra

ductions. Le ſecond Volume comprend ſept

Lettres Philoſophiques, dans leſquelles l'Au

teur donne une explication raiſonnée du Sy

ſiême de M. Pope dans ſon Eſſai ſur l'Hom

I(1C,

EX
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7EXTR A IT d'une Lettre de M. Janviers

de Flainville , au ſujet de la nouvelle Edi

tion du Journal des Sçavans.

N annonçant la nouvelle fourniture de

l'Edition par Souſcription des Journaux

des Sçavans, je vous prie de vouloir bien

avertir le Publia que j'ai entre les mains une

Table générale alphabétique des matiéres

contenuës dans tous ces Journaux , depuis

1665 , tems auquel ils ont commencé juſ

ques & compris l'année 1742. Que cet Ou

vrage , qui m'a couté un tems & une appli

cation conſidérables, eſt prêt à paroître,

& que je n'attends que la fin des fournitures

de Briaſſon & Chaubert, pour faire une eſ

péce de concordance de l'ancienne & de

la nouvelle Edition , dont les Libraires ont

entierement changé l'ordre des pages. Cette

Table ſera de trois Volumes in-4°.

J'ai l'honneur d'être &c.

A Paris, le 9.Décembre 1742:
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DIscov RS prononcé dans l'Académie

Françoiſe, le Jeudi 7. Mars M. Dcc. xLIII.

à la réception de M. DE MAIRAN. Brochure

in-4°. A Paris, de l'Imprimerie de Jean

Baptiſte Coignard, Imprimeur du Roi c3

de l'Académie Françoiſe.

- R de Mairan, Sécrétaire perpetuel de l'Aca

M démie des Sciences,&c.ayant été élû par Mrs

de l'Académie Françoiſe, à la place de feu M. 1E

MARQUIs DE SAINT AULAIRE, y vint prendre

ſéance le jeudi 7. Mars 1743.† un Biſ

cours qui fut fort applaudi. Il faudroit le tranſcrire

ici tout entier, pour n'en omettre rien de beau & de

conſidérable ; en voici cependant quelques traits.

Après l'Eloge, très-délicatement touché, de l'il

luſtre CARDINAL, Fondateur de l'Académie ; après

avoir parlé du Chancelier SEGUIER, qui mérita, dit

il, le titre de ſon Protecteur, titre, ajouta t'il ,.

deſtiné déſormais aux plus grands Rois, puiſque

LoUIs LE GRAND & ſon AUGUsTE PETIT-HIIs ,.

qui nous retrace les vertus de ce Monarque, n'ont

pas dédaigné de le porter ; M. de Mairan parla

ainſi de l'Académie.
-

» C'eſt à la lumiére que l'Académie Françoiſe

» répand de tous côtés , par ſes leçons & par ſes

» exemples, que ſont dûs tant d'excellens Ouvra

22 ges , où brillent cette pureté de diction , cette

» bienſéance de ſtyle, ce fond de raiſon , ſagement

» orné , que l'on ne connoiſſoit point avant elle.

» Attaché depuis long-tems à la Compagnie céle

» bre, qui a pour objet la Nature & les Arts, j'ai

» vû de près & avec admiration , ce que peuvent

» les talens réünis de ces deux illuſtres Corps dans

» un de leurs Membres. -
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Il entama enſuite l'Eloge de M. le Marquis de

SAINT AULAIRE , en ces termes. » Celui que vous

» regrettez aujourd'hui, MEssIBURs,& dont je n'oſe

» dire que je vais remplir la place, étoit un de ces

» hommes rares,qui joigaent à des talens ſinguliers,

» qu'ils ne doivent qu'à la Nature,toutes les qualités

» aimables de la Societé. La ſuite de cet Eloge, tou

jours fondé ſur le vrai , ſe fait lire avec plaiſir , &

ſon étenduë n'ennuye point. Gn y remarque de

tems en tems des traits de main de maître ; celui-ci

par exemple, ſa modeſtie lui laiſſoit ignorer tous ſes

talens & s'ignoroit elle-même. .. ..

La réponſe de M. HARDIeN, en qualité de Di

recteur de l'Académie,au Diſcours de M. deMairan,

mérite une attention particuliere. On ne peut pas

dire plus de choſes§ les mieux dire en moins

de paroles. Le nouvel Académicien a dû être bien

flaté de cette Réponſe. Nous nous contenterons,

pour ne point exceder certaines bornes, d'en rap

porter ici la fin. -

» Venez donc , Monſieur, nous faire part de vos

» tréſors , & vous enrichir à votre tour de ceux de

» vos nouveaux Confreres. Venez nous ſeconder

» dans l'importante obligation où nous ſommes,

» d'employer nos veilles pour célebrer dans le ſage
» Monarque qui nous gouverne , toutes les vertus,

» qu'on aime dans l'honnête homme , tous les ta

» lens qu'on admire dans les grands Rois , de nous

» diſtinguer entre ſes Sujets par le zéle le plus ar

» dent pour ſa gloire, & de faire éclater dans tous

» les tems les ſentimens de reconnoiſſance dont

» nos cœurs ſont pénetrés, pour l'auguſte protec

» tion dont il honore cette Compagnie . -

Le Mardi 23. Avril, l'Académie Royale des Inſ

criptions & Belles-Lettres tint ſon Aſſemblée Pu

biique
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blique d'après Pâques, à laquelle M. le Duc de

S. Aignan préſida. M. Freret déclara d'abord que ,

l'Académie avoit adjugé le Prix , dont nous avons

expoſé le Sujet en ſon tems , à M. l'Abbé Fenel,

Chanoine dc l'Egliſe Métropolitaine de Sens, & ce

I'rix fut en même tems remis à la Perſonne pré

ſente , qui étoit chargée de ſa Procuration. '

On ouvrit la Séance par la lecture de l'Eloge

de M. ie Catdinal de Fleury , & de celui de

Dom Anſelme Bandouri, Bénédictin de la Con

grégation de Sainte Juſtine en Italie , l'un &

l'autre Académiciens Honoraires. Ces deux Eloges "

furent lûs par M. Freret, que le Roi a nommé au

mois de janvier dernier, pour remplir la place de

Sécrétaire & de Tréſorier perpétue de l'Académie, :

vacante par la démiſſion de M. de Boze, qui l'avoit

occupée pendant trente-ſept ans avec le ſuccès que

le Public connoît. , | · · · · ·

M. de Foncemagne lut enſuite un Mémoire !

intitulé, Eclairciſſemens Hiſtoriques ſur quelques eir- !

conſtances de l'Expédition de Cbarles VIII. en Ita

lie, cº en particulier ſur l'Entrée triomphante de ce

Prince dans la Ville de Naples. Les Auteurs con

temporains ont remarqué que Charles VIII. fit ſon

Entrée à Naples revétu des habits & des ornemens

Impériaux ; mais en nous apprenant cette ſigularité,

ils ne nous ont pas dit ce qui a pû y donner lieu.

La plûpart des Hiſtoriens poſtérieurs ont prétendu

l'expliquer, en avançant que le Pape Alexandre VI.

avoit élu Charles VIII. Empereur de Conſtantinople.

M. de Foncemagne détruit d'abord cette opinion ,

qui n'eſt appuyée d'aucune preuve ; il fait voir en

ſuite que Charies pût réellement ſe qualifier Empe

reur, & prendre les Ornemens Impériaux, en vertu

de la Ceſſion qu'André Paléologue, neveu de Conſ

tantin Paléologue, dernier Empereur des Grecs ,
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ſui avoit faite de tous ſes droits ſur l'Empire de

C. P. & de Trebizonde. Quelques Ecrivains mo

dernes ont connu ce fuit, mais comme aucun d'eux

n'a produit l' Acie de Ceſſion, on doutoit encore qu'il

eût jamais exiſté. M. le Duc de S. Aignan pendant
ſon Ambaſſade à Rome, a ſçû que cette Piéce étoit

conſervée dans les Archives du Capitole , & a ob

tenu du Pape qu'elle lui fût remiſe, pour être pré

ſentée au Roi de la part de Sa Sainteté. Il a bien

voulu la communiquer à M. de Foncemagne , qui

après avoir rapporté la ſubſtance de l'Acte, en a tiré

la matiére de pluſieurs Obſervations, également

intereſſantes & curieuſes.
-

La Séance fut terminée par la lecture d'un troi

ſiéme Eioge, qui eſt celui de M. le Baron de la

Baſtie AcadémicienCorreſpondant Honoraire,mort

à l'âge de 39. ans , qui a donné des preuves d'une

érudition peu commune dans un grand nombre de

Diſſertations imprimées. Il eſt Àuteur des Addi

tions & des Corrections, qui ont parû dans la der

niere Edition de la ſcience des Médailles du P. Jo

bert, Jéſuite. L'Ouviage de M. de la Baſtie eſt di

gne du grand ſuccès qu'il a t û. -

· Le 24 Avril, l'Académie Royale des Sciences

tint auſſi ſon Aſſemblée publique , à laquel

le préſida M. le Marquis de Torcy. On déclara

d'abord que la Piéce de M. Daniel Bernoulli ſur la

meilleure maniére de conſtruire les Bouſſoles d'in

clinaiſon, avoit remporté le Prix.

M. le Sécrétaire lut les Eloges de Mrs Bremond,

l'Abbé de Molieres & Hunaud, & cette lecture fut

ſuivie de celle de trois differens Mémoires.

Le premier, lû par M. de Maupertuis, doit ſervir

de Préface à un Livre de ſa compoſition , dont le

titre eſt Aſtronomie Nautique, dans lequel ſeront

compriſes
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compriſes toutes les Méthodes qui peuvent être !

d'uſage pour trouver la Latitude , tant ſur Mer

que ſur Terre , & où l'Auteur offre au Navigateur .

les dernieres reſſources, lorſqu'échappé du nauffra

ge, il peut errer dans une Barque, ſans être pourvû

d'inſt, umens. Cet Ouvrage contient par conſéquent

ſous une foi mule génerale , toutes les Méthodes

ordinaires, ſoit des Traités d'Aſtronomie , ſoit dc

Navigation , & de plus ; quantité de nouvelles

Méthodes ingénieuſes & plus ſimples que toutes .

celles dont on s'eſt ſervi juſqu'ici,tant dans un Cbſer

vatoire ſimple, que dans un Obſervatoire mobile.

L' tilité de cet Ouvrage paroît évidente par l'éten

duë d'un Projet auſſi vºſte que celui qui a porté

l'Auteur à compoſer ſon Aſtronomie Nautique.

M. Morand lut enſuite un autre Mémoire ſur les

Eaux Minérales de S. Amand, rempli de recherches

nouvelles, qui mériterent l'attention des Médecins

& de tous ceux qui s'appliquent à la Phyſique gé
nerale.

Enfin, M. l'Abbé Nollet remplit le reſte de la

Séance par la lecture d'un Mémoire , dans lequel

il examina , s'il eſt vrai que les Pciſſons entendent

ſous l'eau. Quoiqu'il n'ait pas pié: ndu réſoudre

entierement la queſtion , ſes Expériences appren

nent au moins, que le ſon qui ſe fait ſur le rivage,

pénetre au travers de l'eau, même à pluſieurs pieds

de profondeur.

Le Lundi 22.Avril, l'Académie Royale de soiſ
ſons tint ſon Aſſemblée publique dan, la grande

Sale du Palais Epifcopal, à laquelle M. le Duc de

Fitsjames, Evêque de Soiſſons, aſſiſta. M. le Direc

teur ouvrit la Séance par la déclaration qu'il fit du

nom de ceux qui , au jugement de l'Académie, ont

remporté les Prix ſur les Sujets propoſés, & dont
- làOLlS ,
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nous avons rendu compte dans le tems, tant celui

de l'année derniere, qui avoit été réſervé , que

celui de cette année-ci. Le premier a été adjugé à

M. l'Abbé Fenel , Chanoine de l'Egliſe Métropoli

taine de Sens, & le ſecond à M. de Longue-Mare,

Greffier de la Prévôté de l'Hôtel. On lût enſuite

une partie de chacune des Piéces qui ont été cou

ronnées , ce qui remplit tout le tems deſtine à

cette Séance. -

AS S E MB L E'E de la Societé Litteraire

d'Arras. Extrait d'une Lettre écrite de

cette Ville le 13. Mars 1743.

A Societé Litteraire, établie en cette Ville,

:, tint ſon Aſſemblée ſolemnelle le 9 du mois

dernier ; la Séance fut ouverte par un Diſcours que

prononça M. le Baron de Ranſart , Directeur , &

dont l'exercice devoit finit le. même jour. Il com

mença ainſi.

M E S S I E U S,
-•

» La ſolemnité qui nous raſſemble aujourd'hui,

» ſi ſagement ordonnée par nos Status,nous rappelle

» le ſouvenir de ce jour , qui le premier donna la

» forme & la ſolidité à nos Aiſemblées . .. En vain

» l'ignotance s'étoit déchaînée , en vain avoit-elle

» armé contre nous j'envie & la critique , en vain

• faiſoir-elle naître à chaque inſtant ſous nos pas

» des obſtacles qui pa oiſſoient inſurmontables,

» tous ſes efforts ont été foibles & inutiles , rien -

» n'a pû vous arrêter .... Votre zéle animé par les !

» obſtacles même, & ſoutenu par l'appui du Prince

» qui nous protege ( M. le Maréchal Prince d'Y-

» zenghien, ) eſt demeuré victorieux , & le fruit

» de ſa victoire fut l'aftermiſlement de cette Aca

- • démie,
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» démie, ſuccès d'autant plus éclatant qu'il avoie

» été plus traverfé.

Il fit dans cet endroit l'Eloge du Protecteur, &

prit de-là occaſion d'exhorter la Compagnie à ra

nimer ſon zéle pour ſe rendre de jour en jour plus

digne d'une telle protection.

• Dans ce jour, dit il , qui eſt, pour ainſi dire,

» l'anniverſaire de notre triomphe, & dans lequel

» nous venons tous, en quelque ſorte, renouveller

* nos premiers engagemens, eſt-il quelqu'un de

* nous qui ne ſe ſente épris d'une ardeur toute nou--

* velle pour le ſoutien & pour l'accroiſſement d'un

" Etabliſſement ſi utile & ſi glorieux ? ....

» En formant cette Societé nous avons arboré le

» doub'e Etendart de la Science & de la vertu; c'eſt

» donc à nous, M M. à donner des exemples de

» l'une & de l'autre; la force de l'exemple enttaîne,

» & ce ne ſera que par-là que nous forcerons les

» plus rebelles à aimer & à pratiquer ce qui ſeul

» peut rendre les hommes véritablement aimables

» & heureux.

Ce Diſcours fini, deux Aſſociés, novellement

reçûs, firent leur remerciment à la Compagnie. M.

Binot, Avocat & Tréſorier des Chartres de la Pro

vince, qui fut élu à la place de M. du Repaire, mort

l'année derniere, commença ſon Diſcours, en mon

trant que toutes les circonſtances de ſon entrée dans

la Societé , devoient exciter ſa reconnoiſſance. II

paſſa enſuite à i'Eloge de ſon Prédeceſſeur : » C'é-

» toit, dit-il, un eſprit judicieux , orné des con

» noiſſances les plus utiles. C'étoit un de ces grands

» cœurs qui ſont les victimes de leur amour pour le

» bien public.Une fortune brillante l'invitoit à gou

» ter les douceurs que les richeſſes ſçavent toujours

» procurer dans un état éloigné des affaires, mais .

» ſon zéle lui fit acheter le droit de travailler ſans

'. » relâche
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• relâche au bien de cette ville. (a).. .. Il étoit

» infatigable & paroiſſoit avoir pour le repos la

» même hoireur que le commun des hommes a

» pour le travail.. ... Vous ne l'eûtes pas plutôt

» perdu , M M. que la reconnoiſſance vous con- .

» duiſit aux pieds des (b)Autels ; la Religion vous

, • y attendoit, pour vous fournir les moyens de faire

» obtenir la gloire du Ciel à un honme qui auroit

» procuré à cette Societé une gloire à jamais dura

» ble ſur la Terre. · - . -

Il s'étendit enfuite ſur les objets que la Societé

s'eſt propoſés. Il fit voir que s'ils offroient de gran

des difficultés, elles n'étoient pas cependant invin

cibles, après quoi il parla des qualités du Protec

teur, & des bienfaits qu'il répand ſans ceſſe ſur la

Societé, à qui il prédit enfin les ſuccès les plus

heureux. · · · · ·

· Lé Directeur répondit,» M. quels que ſoient les

» ſentimens que votre modeſtie vous inſpire, quel
v»† ingénieuſe qu'elle ſoit à cacher ſous le voile

» de l'humilité vos talens & vos vertus, tous ces

» efforts ne ſervent qu'à les mettre dans un plus

» beau jour. ... .. . - - :

» Au ſeul nom de gloire, je vois que votre cœur

» s'anime, que votre émulation ſe fortifie, que vo

» tre amour pour l'étude prend de nouveaux ac

» croiſſemens , quel heureux préſage pour le ſuccès

» de nos entrepriſes ! - -

M. Bauvin, Avocat, autre nouvel Aſſocié , fit

auſſi ſon remerciment, & en parlant de l'Etabliſſe

ment de la Societé, il s'exprima ainſi :

» Lorſqu'un nouveau Phénomene brille au milieu

» des Airs, l'épouvante s'empare bien-tôt de l'eſ

(a) Il étoit Maire d' Arras. -

(b) La Societé ſt célebrer un Service ſolemnel. . -

• ptitº
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• prit imbécile du Peuple, mais tandis qu'il ſe livre

» en aveugle aux impreſſions d'une allarme chimé

» rique, le Pbiloſophe, auſſi curieux qu'habile,tour

» ne vers le Ciel des yeux remplis de joye, & ſai

» fit avec promptitude la précieuſe occaſion de

s» s'inſtruire. -

» C'eſt ainſi qu'à la naiſſance de cette Societé

» les préjugés tremblerent , l'ignorance s'épou

s, venta, tout ce qui hait la lumiere, fut confter

•, né, mais tandis que l'envieux , le critique &

» l'ignorant ſe déchaînoient contre elle , le vrai

s, Citoyen, le ſage Magiſtrat, le Gentilhomme

• ſenſé applaudiſſoient hautement à des projets,

» dont la gloire & l'utilité alloient s'étendre ſur

» eux-mêmes & ſur toute la Province. Ils étoient

• ravis, enchantés, de pouvoir enfin dans le ſein de

• leur Patrie, connoître & goûter les voluptés de

e» l'eſprit & c. - - - -

Il parla et ſuite de l'uſage des Sciences & de l'a-

bus qu'on en fait. - -

» L'Eſprit, la Science, les Talens, ſont rares dans

» le monde & ce qu'on doit déplorer,c'eſt que ceux

a qui lespoſſedent† font lap ûpart un coupable plai

s ſir d'en abuſer.Telle eſt l'inconcevable foibleſſe des

» hommes. Les faveurs que la Nature leur a prodi

» guées pour les combier de gloire, ne ſervent

» ſouvent qu'à les couvrir avec éclat de plus d'i-

• gnominie Ils font haïr des dons ſublimes, dont

s, le Ciel les avoit favoriſés pour ſe faire aimer.

» Mais la raiſon qui nous éloigne de ces Eſprits

» dangereux , grave toujours au fond de nos cœurs

» une ſecrette véneration pour des Mortels , qui,

•, partagés des mêmes talens , ſçavent en faire un

» plus légitime uſage. Ce ſont de vrais Philoſophes

» que l'envie elle-même, à la vûë des avantages

» qu'ils produiſent tous les jours, eſt bien-tôt for

- » céc
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|

» cée d'admirer. Heureux, mille fois heureux, ceux

» qui peuvent les approcher, les entendre & pro

» fiter de leurs doctes & vertueux entretiens !

Il remercia enfin la Societé de la place qu'elle

venoit de lui donner , & il dit :

» J'ai déſormais le droit de me placer à côté de ,

» ceux qu'un grand Prince protege, Prince non

» moins illuſtre par ſa naiſſance que par ſes digni-..

» tes. Mais ſont-ce là les ſeuls titres qui vous ont

• fait rechercher avec tant d'ardeur ſon auguſte .

» protection ? Non, ſans doute, vos yeux plus per

» çans ſe fixerent à des objets qui ne frappent point

» l'œil ſtupide du vulgaire.Ils avoient ſçû découvrir

» en lui des qualités plus éminentes , & s'ils furent

, éblouis , ce fut moins de la ſplendeur de ſon

» rang , que de l'éclat de ſon mérite , &c.

Le Directeur répondit : » Le mérite eſt le ſeul

» motif qui déterminera toujours le choix de nos

» Aſſociés; ſi nos ſuffrages ſe ſont réünis en votre

• faveur, c'eſt aſſés vous dire, M. que le vôtre nons !

» étoit connû. ... Etre utile à ſa Patrie, travailler

» à ſon bonheur, chercher avec empreſſement les

• occaſions de s'inſtruire , fournir à ſes Compatrio

» tes les moyens aſſurés de ſe former & de devenir

» des hommes parfaits, quels objets plus dignes de,

» l'émulation d'un vrai Citoyen ? Ce ſont les nôtres.

» Toutes nos vûës nos projets, nos démarches , ne

, tendent qu'à obtenir ces avantages. .. ..

» Loin de nous ces hommes orgueiileux & per

» vers, qui plus ils ont de ſcience, moins il ont de

» probité , qui plus # paroiſſent éclairés, plus ils

» ſemblent mépriſer les lumiéres de la raiſon, &

» qui par un coupable abus, font ſervir contre le

» Ciel même, les dons qu'ils n'ont reçûs que de

» lut , &c. º,.

Après ces Remercimens, M. Stoupy, Aº ,2
- t,

-

A
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fit la lecture d'une de ſes Productions. Ce n'eſt en

core qu'une légere Eſquiſſe d'un Ouvrage plus con

ſidérable. Il n'a fait juſqu'à préſent qu'indiquer les

noms d'un grand nombre d'Auteurs nés dans cette

Province, avec quelques circonſtances de leur vie,

& la Liſte des Ouvrages qu'ils ont compoſés, dont

il donne quelquefois une idée par un court Extrait.

Balderic Rubeus (le Rouge ) un des Sçavans du

onziéme ſiécle; Charles de Bonnieres, qui eut des

Emplois conſidérables dans les Armées & dans les

Conſeils de Philippe IV. Roi d'Eſpagne, & qui fit

imprimer en Langue Eſpagnole des Obſervations

ſur les Commentaires de Céſar : Charles de l'Ecluſe,

| Médecin fameux, qui laiſſa quantité d'Ouvrages au

Public ; de Locre plus connu ſous le nom Loerius,

ui s'eſt acquis beaucoup de réputation par ſon

exactitude & ſa fidelité dans tout ce# a écrit ;

François Bauduin, Juriſconſulte célebre, & tant

d'autres, qu'il ſeroit trop long de nommer, ont

chacun leur article. M. Stoupy n'a pas oublié les

Auteurs dont les Ouvrages ſont reſtés en manuſcrit.

Il a toujours eû ſoin , autant qu'il a pû, de mar

uer en quelles mains ils ſe trouvent actuellement.

Enſuite M. Harduin , Avocat & Echevin de cette

Ville, lût un petit Ouvrage, intitulé, Réflexions

morales ſur le# - -

Le même jour on fit l'Election de deux nouveaux

Officiers. M. Stoupy fut élû Directeur, & M. Du

bois de Duiſant, Chancelier. Quinze jours après il

y eut une nouvelle Aſſemblée. Le nouveau Direc

teur ouvrit la Séance par un Diſcours, où il avança

que dans tous les tems , l'Artois à produit des

Hommesd'un rare mérite & fameux en tous genres

de Science; mais il témoigna ſa ſurpriſe, de ce que

parmi ce grand nombre de Sçavans Concitoyens »

il y en ait ſi peu qui ſe ſoient appliqués à l'Hiſtoire ,
-

. &
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& ſurtout à celle de leur Pays. Il rechercha la c uſe

d'une pareille indifference pour une choſe qui les

tou hoit de ſi près , elle ne ſe trouve pas dans un

manque de diſpoſition pour les Arts & les Sciences,

ni dans un défaut d'inclination pour le travail.

. » La foule des bons Ouvrages qu'ils ont com iés

» ſur toutes ſortes de matiéres, même les plu abſ

» traites, prouve tout à la fois & leurs talens &

» leur grand amour pour l'étude.

On ne ſ,auroit non plus attribuer ce ſilence

ſurprenant à la médiocrité du Sujet. Il eſt peu de

Provinces , dont l'Hiſtoire puiſle tranſmettre à la

Poſtérite des faits plus curieux & p'us importans ;

il fit voir que l'Artois par ſa ſituation a eû part

aux plus grands Evenemens.

Il attribua le ſilence des Artéſiens ſur l'Hiſtoire

de leur Patrie, à la nature même de cette Hiſtoire.

Ils ne pouvoient enviſager la multitude des choſes

qu'elle comprend , ſans en regarder l'entrepriſe

comme infiniment difficile, & le ſuccès comme une

choſe preſque impoſſible.
-

» Il prétendit qu'une Hiſtoire auſſi neuve & en

» même tems auſſi étendue, eſt au-deſſus des forces

» d'un ſeul homme, quoique doué des qualités les

» plus rares, & que le ſuccès dépend du concours

» de pluſieurs perſonnes également intelligentes &
» laborieuſes.

Le précis du reſte de ce Diſcours eſt renfermé

dans la réponſe de M. Harduin , qui fit les fonc

tions de Sécretaire perpétuel, à§ de l'abſcence

de M. de la Place.

- Depuis l'origine de notre Societé (dit-il) vous

» avez fait éclater, M. à chaque inſtant les qualités

» d'un parfait Académicien ; vous poſſedez ſurtout

» dans un degré ſupérieur ce jugement ſolide, qui
v tient le premier rang parmi les#º de l'eſ

• prit ，r
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» prit , vous avez cette noble ardeur pour l'étude,

» qui change le travail en amuſement , & fait

» trouver des roſes où les hommes vulgaires n'ap

» perçoivent que des epines.

» Parmi nos occupations Litteraires, la plus im

» portante eſt celle qui peut nous mener à une con

» noiſſance fidéle de notre Hiſtoire ; c'eſt auſſi, M.

- » vers cet objet que vos regards ſont inceſſamment

» tournés , & l'on ne ſçauroit trop admirer la juſ

» teſſe des idées que vous en avez conçûës Les

» réflexions que vous venez de nous préſenter ſur

s cette matiére , ſont d'un prix ineſtimable ; vous

» avez d'abord fait voir quelles peines il faut

» eſſuyer, quelle foule de précautions il faut met

» tre en uſage , combien de difficultés il faut ſur

» monter , pour travailler avec fruit aux Annales

» de cette Province : par-là vous arrêtez les eſprits

» inconſiderés ou préſomptueux, qui auroient paſſé

» trop légerement ſur des points eſſentiels, & qui

» auroient tout au plus effleuré des choſes qu'il eſt

• néceſſaire d'approfondir.Vous avez enſuite mis dans

» un beau jour les avantages infinis qui réſulteront

» de cet Ouvrage, les ſecours qu'on peut trouver

» pour y réuſſir , & la gloire dont il couvrira cette

» Compagnie. Par-là vous échauffez le courage de

» ceux qui auroient pû ſe rallentir à la vûë des obſ

• tacles qu'ils ont à vaincre &c.

M. Dubois de Duiſant , nouveau Chancelier , fit

auſſi ſon Diſcours , après lequel M. Harduin

répondit.

» Aſſis dès votre premiere jeuneſſe ſur un Tri

» bunal ( a ) auguſte, vous avez donné, M. mille

» preuves des talens les plus diſtingués ... .. après

» avoir été parfait Magiſtrat, il faut néceſſaire

( a ) En qualité de Conſeiller au Conſeil Souverain

d' Artois.

se IIlCIQº
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• ment que vous ſoyez excellent Académicien ;

» qui ne voit en effet que ces deux titres honora

» bles ſont préciſément fondés ſur les mêmes per

» fections ?

M. Harduin fit ie parallele du Magiſtrat & de

l'Académicien, & s'exprima ainſi.

» Si l'Académicien doit reſſentir un zele infati

» gable pour le travail , cette inclination eſt égale

» ment eſſentielle au Magiſtrat ; il n'y a point de

• Loix, point de bons Juriſconſultes qu il ne ſoit

» obligé de ſe rendre familiers. ......

» Si l'Académicien eſt fait pour bien parler, con

» venons que la ſcience des mots & l'élo quence ,

» entrent pareillement dans le caractere du Magiſ

» trat. Dépourvû d'un tel ſecours, comment pourra

» t'il donner un rapport fidele & precis des affaires

» qui lui ſont confiées ? Comment pourra-t'il ébran

• ler les cœurs , & convaincre les eſprits ? De

» quoi lui ſervira de bien penſer, tant qu'il n'aura

» point l'art de préſenter ſes idées d'une maniere

» vive & frapente ? Tant qu'il ne ſçaura pas mani

» feſter aux compagnons de ſes travaux, ce qu'un

» examen aſſidu & des réflexions attentives lui

• auront fait appercevoir ? .... ... Enfin le Ma

*giſtrat, comme l'Académicien doit avoir en par

» tage, la douceur la politeſſe & la doci ité , tous

» deux ont des aſſociés dar s l urs études ; tous

» deux doivent les conſidérer, les aimer ainſi que

» des freres, qui compoſent avec eux une même

» famille ; ils doivent ſacrifier & oublier ſans peine

» leur propre ſentiment , dès que l'avis des autres

» leur ſemble mériter d'être préferé, ils doivent

» renoncer à cette préſomption déreglée , qui nous

» fait croire que nos lumieres ſont toujouis les

» plus ſûres , à cette honte orgueilleuſe, qui nous

» empêche d'avouer notre défaite, lors même que
H ij 2 IlOllS
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s» nous ſommes forcés d'en convenir intérieure

. »s ment &c. - -

Tous ces Diſcours ayant été prononcés, M. Har

duin lût une Lettre contenant des Reflexions,ſur

l'Aſtrée de M. d'Urfé, & M. le Comte de Mirabel

rermina la Séance par un Ouvrage Latin, intitulé,

Breves de Bello ſententia, qui fut applaudi.

E s T A M P E s N o U v E L L E s.

E ſieur Moyreau , Graveur du Roi , ruë S.

L Jacques, à la vieille Poſte , vient de mettre

au jour la 47. Eſtampe qu'il a gravée d'après Phi

lippe Vauvremens : elle eſt en hauteur, & porte

pour titre , le PETIT PoNT DE BoIs, d'après le

Tableau original du Cabinet de M. le Comte de

Mirebeau.

Le ſieur Petit, Graveur , ruë S. Jacques à la Cou

ronne d'Epines, près les Mathurins , qui continue

de graver la ſuite des Hommes Illuſtres du feu ſieur

Desrochers , Graveur du Roi, vient de mettre au

jour les Portraits ſuivans.
GEoRGEs DE BRUNsw1ck , II. Roi de la Grande

Bretagne, Electeur d'Hanover, né le 9. Novem

bre 1 683. On lit ces Vers au bas.

Ce Roi dans ſes Etats fait revivre Themis,

Aux Loix de la Nation rend leur force ſuprême,

Et montre,en voulant bien s'y ſoumettre lui même,

Qu'il mérite de voir à ſes Loix tout ſoumis.

CLAUDE ERARD , Célebre Avocat au Parlement ,

né à Paris, mort le 7 Janvier 17o2. âgé de 52 .

ans , ces Vers ſont au bas.
• *
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Il a connu le ſublime & le beau, -

| Mais il choiſit la raiſon pour ſon guide.

Soutenu par l'éclat de ce brillant flambeau ,

Il ſçut ſe faire un nom reſpectacle & ſolide.

PIERRE DE BoURDEILLE , Abbé , Seigneur de

Brantôme, Chevalier de l'Ordre du Roi , moº
dans un âge très-avancé, le 15. Juillet 16 14: LeS

vers qui ſont au bas, ſont de M. de la Cour
d'Amonville.

c'eſt l'Illuſtre Brantôme, en ſon air en ſes traits ;

Charmant sexe galant, qu'il a comblé de gloire,

Célebrez vous-mêmes ſes faits ; *-

2 :

Vantez, honorez ſa mémoire.

Le ſieur le Rouge, Ingénieur & Géographe º
Roi, à Paris , ruë des Auguſtins , vient de donnex

en deux grandes feuilles fort détaillées, le Cºº dts

Mein, ou la Franconie, avec les routes, 9º,Y.
trouve de plus le Pays entre Egra , JAndemach,

§bonne & spire. L'Auteur à auſſi donné º

mêmes Pays en feuilles de même grandeur , 9º

ſes petites Cartes, in-4°.

-

C H A N S O N.

C Ontre les traits de l'Amour

La raiſon n'eût jamais qu'une vaine puiſſance.

Plus on pmontre de réfiſtance : t

* H iij Plus
'. • #
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Plus il triomphe ſans retour :

Aimons ; la riante jeuneſſe

Nous range ſous ſes douces Loix ;

il ſuffit qu'à ſes feux on ſe livre une fois ,

Pour vouloir les goûter ſans ceſſe.

Par M. Gauder.

LA C) T" R E.

A Mour, tendre Amour, que j'implores

Viens fléchir, avec moi, la beauté que j'adore ; '

Viens lançer dans ſon cœur tes traits les plus puiſ4

ſants :

Fais parler les plaiſirs ; anime tous ſes ſens ;

Et, ſi tu veux payer mes larmes,

Qu'elle ſente tes feux, comme je ſens ſes charmess

#S32e

SPECTACLES
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##### # #### ###

S P E C T A C L E S.

EXTRA I7 d'un Ballet nouveau , compoſë

de trois Entrées,précedées d'un Prologue in

titulé le Pouvoir de l'Amour, repréſenté

par l'Académie Royale de Muſique , le 23.

du mo s dernier , annoncé dans le Mercure

du même mois.

L E Poëme de ce Ballet eſt de la compo

ſition de M. le Fevre de Saint Marc , &

la Muſique de M. Royer, qui a déja donné

la Tragédie de Pyrrhus, en 173o. & le Bal

let héroïque de Zaide, Reine de Grenade , en

.1739. repréſentées ſur le même Théatre.

, Le ſujet du Prologue eſt tel que l'Auteur

des paroles nous l'expoſe lui même.

Promethée anime les hommes avec le feu cé

leſte. Jupiter , pour le punir dans ſon propre

Ouvrage , ordonne aux paſſions de s'emparer

des cœurs ; l'imagination deſcend des Cieux &"

fait naître l'Amour ; les Mortels reconnoiſſent

· les charmes de ce Dieu, & ſe ſoumettent à ſon

| Empire. -

Au Prologue , le Théatre repréſente une

Campagne agréable, ornée de Statuës.

Promethées deſcendant du Ciel,un flam
- - H iiij beau
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beau allumé, à la main, expoſe le ſujet pas

ces Vers :

Je deſcends du ſéjour de l'immortalité ;

J'ai ſoutenu l'éclat de la Divinité ;

J'ai contempié ſon eſſence éternelle ;

Et j'en rapporte une étincelle,

Pour animer l'humanité :

Organes, devenez fléxibles ;'

| Feu pur, donnez la vie à leurs reſſorts ſécrets ;

| Hommes, vivez, penſez, ſoyez ſenſibles. - - -

L'Effet répond aux ſouhaits de Promethée;

les Statuës s'animent;à méſure qu'il porte ſon

flambeau ſur elles. -

· La Terre s'ouvre ; les Paſſions en ſortene

pour s'emparer du cœur des Hommes ; elles

font entendre qu'elles viennent par l'ordre

de Jupiter ; voici ce qu'elles chantent en

chœur, parlant à Promethée. -

L'ordre de Jupiter nous améne en ces lieux ;

Nous venons pour venger les cieux ;

Tu n'as formé que des victimes.

L'Imagination , ſortant d'un nuage, vient

au ſecours des Hommes ; voici comme elle

s'explique en leur adreſſant la parole.

Je viens vous rendre heureux ; j'inſpire les déſirs ;

Mortels, chériſſez mon yvreſſe ;

AutotlE
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Autour de moi je fais voler ſans ceſſe

Et les erreurs & les plaiſirs &c.

Naiſſez, Amour, c'eſt l'ordre du deſtin.

L'Amour paroît : il remercie l'imagina2

tion de l'avoir fait n'aître ; il fait enchaîner

les Paſſions par les plaiſirs avec des guirlan

des de fleurs, ce qui donne lieu à un très

joli Ballet.

A la premiere Entrée , le Théatre repré

fente les Jardins d'une Fée. Voiçi comment

la Fée fait l'expoſition du ſujet.

Le deſtin doit m'ôter ma fille & ma puiſſance,

Si l'Amour peut triompher de ſon cœur ;

Du même Arrêt j'ai ſubi la rigueur ;

Mon pouvoir dépendoit de mon indifference,

Céphiſe, ſuivante de la Fée , lui donne ce

conſeil :

C'eſt aux plaiſirs à garder une Belle ;

Il faut qu'en volant autour d'elle,

Hs parent les traits de l'Amour.

La Fée approuve ce que Céphiſe lui propoi

ſe, & le fait connoître par ces Vers :

Cachez ma fille au pouvoir d'un vainqueur ;

De vos talens préſentez lui les charmes ;

Que les plaiſiis vous fourniſſent des armes ;
- P H y Amuſez
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Amuſez ſon eſprit, pour garantir ſon cœur.

Zélide, fille de la Fée, vient; la Fée ſe re

tire, & Céphiſe ſe cache , pour pénétrer le

ſecret de ſon cœur.

Zélide fait connoître par ce beau mono

logue ſes ſentimens ſécrets.

L'objet, qui regne dans mon ame,

Vient animer ce beau ſéjour ;

Roſſignols, chantez mon Amour ;

Que tout parle ici de ma fiâme.

Que tout conſpire à le charmer ;

Mon cœur le voit déja paroître ;

Tendre Amour, quand tu le fis naître ,

Tu voulus me forcer d'aimer.

Céphiſe ſe montre aux yeux de Zélide, &

lui dit :

Recevez les plaiſirs dans ces douces retraites ;

Ils fixent leurs pas où vous êtes, &c.

Voyez cette Nymphe légere; (a)

Que ſes pas variés ſoyent des leçons pour vous ;

C'eſt de l'indépendance une image ſincere ;

Vous la conſerverez , en vivant avec nous.

La† a beau faire voir tout ce que

ſon art à de plus amuſant ; Zélide, ne s'y

prête point, & dit à Céphiſe ;

(a) La Dlle Camargo. -

ſNon ,
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Non, non ; votre eſpérance eft vaine ;

Votre ſecours ne peut adoucir ma langueur ;

Vous offrez le plaiſir, ſans donner le bonheur.

Un Cœur derriere le Théatre, annonce

à Zélide l'approche de ſon Amant par ces

Vers :

- Zélide, l'Amour vous appelle ;

Par vos attraits il triomphe en ce jour ;

Quand vous ceſſerez d'être Belle,

Les Dieux affoibliront le pouvoir de l'Amour,.

Emire, Amant ſécret de zélide,ſe préſente

à elle ; Céphiſe veut le diſtraire à ſon tour

par le charme des plaiſirs, mais elle le tente

envain ; il aime & il eſt aimé. Zélide fait

connoître ce qui ſe paſſe dans ſon cœur en

faveur d'Emire. Elle chante avec lui ce beau

Duo. -

Tendre Amour, remplis nos vœux ;

Regne en nos ames, }

Amour, quels plaiſirs cauſent tes feux ?

Regne en nos ames;

Tes flâmes

Font les heureux.

Céphiſe, voyant que les plaiſirs ne peu

vent arracher ces deux Amans aux charmes

de l'Amour, renonce à ſon entrepriſe, &
H vj, ſs



#oo4 MER CURE DE FRANCE

ſe retire. Un Génie,invoqué par Emire,forme

une Fête des plus galantes , cette premiere

Entrée eſt terminée par le Chœur :

Zélide, l'Amour vous appelle &c.

Le Théatre repréſente à la ſeconde Entrée ;

d'un côté le Temple de Bacchus, de l'autre

des rochers & des arbres. Le Pactole coule

dans le fonds.

Herſilie, fille de Midas, Roi de Phrygie ,

ouvre la Scéne avec Eumolpe, Grand-Prêtre

de Bacchus. Herſilie annonce à Eumolpe,que

le Roi ſon Pere lui a ordonné de recevoir

pour époux le Roi de Thrace Eumolpe , à

qui Herſilie avoit été promiſe, ne reſpire

ue vengeance, & ſe promet d'y être ſecon

# par le pouvoir du Dieu , dont il ſert les

Autels ; voici comme il s'explique :

Bacchus ptotége la tendreſſe,

Que fait naître un objet charmant ;

Quand c'eſt par vos yeux qu'il nous bleſſe ;

· L'Amour devient un fentiment,

Et n'eſt jamais une foibleſſe,

Un bruit de trompettes annonce les Bac

chantes , qui viennent célébrer la Fête du

Dieu qui les agite. Toute cette Fête ſe paſſe

en chœurs & en danſes de caractére. Midas

Nient déclarer à Eumolpe qu'il faut qu'il #
C
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de Herſilie au Roi de Créte. Eumolpe lui
répond. - s *

Bacchus punira tes refus ;

Je ſoutiendrai mes droits ; je brave ta puiſſance ;

De la ſoif des tréſors tu ſentiras l'abus &c.

Ces ménaces n'étonnent point Midas ; if

dit avec une entiere confiance que le Dieu

lui à tout promis ; Bacchus lui tient parole,

pour le punir d'en avoir manqué à ſon Grand

Prêtre : tout ce qu'il touche ſe convertit en

or; les Arbres ſont couverts de ce métal,auſſi

funeſte que précieux ; on le voit couler ſur

les Ondes du Pactole , mais il produit en

même tems la mort des Sujets de Midas,

parce que tous ceux qu'il touche, ſont chan

gés en or, & ne ſont plus que des Statuës

inanimées. Eumolpe a pitié de ces Peuples dé

ſolés; pour faire ceſſer la déſolation géné

rale , il ordonne à Midas d'aller ſe plonger

dans le Pactole, où il perdra cette vertu ſi

funeſte à ſes Etats ; l'effet répond à la.pre

meſſe : Midas en reconnoiſſance, accorde

Herſilie au Grand - Prêtre ; Eumolpe rend

graces à Bacchus par cette Hymne.

Baccbus, ſois nous toujours favorable ;

Reçois nos tendres vœux ;

Tout nous rit, quand tu le veux ;

Sous tes loix tout cſt heureux ; '

*.

Rends
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Rends ce bonheur durable ;

Sur toi tout ſe fonde ;

Par toi, tout abonde •

Sur nos Côteaux ; -

La treille eſt riante & féconde ;

Mais le Ciel gronde ;

Par des ſoins nouveaux ,

Préviens nos maux.

Fais voir ta puiſſance ;

Tu dois la naiſſance

Au plus grand des Dieux ;

Quitte les Cieux ;

Commande à l'orage

De calmer ſa rage ;

Qu'il vole en d'autres Lieux.

·- Cette ſeconde Entrée finit par ce chœur .

Triomphez, Dieux puiſſants; uniſſez vos Autels ;

Raſſemblez à jamais tous les vœux des Mortels.

Voici l'expoſition du ſujet de la troiſiéme

Entrée, faite par l'Auteur même.

Les Peuples du Nord, que le Soleil n'éclaire

que pendant ſix mois, étoient autrefois dans l'u-

ſage d'immoler une jeune Fille en action de

graces, quand le Soleil reparoiſſoit.

Le Théatre repréſente un lieu ſauvage , en

voit un Autel au milieu : -

Le Dieu du jour, ſous la forme duSacrifi
CatCllI
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ficateur , ouvre la Scéne avec un Sauvage , à

qui il dit :

Se peut-il qu'en ces Lieux la pieté barbare ;

Pour ſacrifice, offre un ſang précieux ?

Tu vois cet Autel qu'on prépare ;

La fille de ton Roi ; cette Beauté ſi rare,

Marphiſe, y doit tomber ſous un fer odieux,.

Le Sauvage acheve l'expoſition du ſujet pas

ces Vers :

Pouvez-vous condamner un ſi grand Sacrifice ?

Ignorez-vous , Miniſtre de nos Dieux ,

Que notre zéle ainſi marque l'inſtant propice .

Où le Soleil reparoit en ces Lieux ?

Le prétendu Sacrificateur ſe fait connoître

pour le Dieu du jour lui-même. Il fait con

noître au Sauvage qu'on l'offenſe quand on

croît l'honorer, & lui défend de réveler le

ſécret qu'il lui confie ; on vient offrir le Sa

crifice : Marphiſe, qui doit être immolée,gé

mit avec le-Peuple ; le Sacrificateur mêle ſes

· tendres plaintes à celles qu'il entend de tou

tes parts; le Roi ſeul paroît inflexible ; il or

donne d'immoler la victime ; le Dieu du

jour la fait retirer. Marphiſe,croyant recevoir

le coup mortel, tombe évanouie ſur l'Autel.

Le Grand - Prêtre ne peut tenir contre un

ſpectacle ſi triſte pour lui, & parle ainſi.

Que
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Que vois-je ? O Mortelles douleurs !

Marphiſe , reprenez la vie ;

Marphiſe, revenez à vous.

Ouvrez ces yeux ſi tendres & ſi doux,

Ces yeux par qui mon ame à la vôtre eſt unie.

Marphiſe , reprenez la vie &c.

Marphiſe , touchée de la pitié du Sacrifica

teur , lui dit tendrement.

, Quel ſpectacle frappe ma vûë !

Vous devez m'immoler , & vous tremblez d'effroi :

Vous pleurez à mes pieds ; que mon ame eſt

€Inlle ?

Ah ! quelle eſt la victime, ou de vous ou de moi ?

Cette Scéne a paru très-intéreſſante. Le

| Roi & les Peuples reviennent; le Sacrificateur

ſe fait connoître pour le Dieu du jour , &

abolit pour jamais ce ſacrifice barbare ; on

lui obéit, & on chante ſa gloire par de nou

veaux Divertiſſemens.

Le 19. Mai , la même Académie donna la

derniere Repréſentation de ce Ballet, & le

lendemain , elle donna par extraordinaire

une Repréſentation de l'Opera de Phaeton ,

pour la Capitation des Acteurs , comme

cela ſe pratique toutes les années.

, Le 21. on reprit la Tragédie d'Hyppolite &

Aricie , qu'on avoit remis au Théatre au

- - pIlO #-- •
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mois de Septembre dernier, avec quelques

changemens, dont on a rendu compte dans
le Mercure du même mois. -

Le 28. on remit au Théatre le Ballet Héroi

que des Indes Galantes, lequel avoit été

repréſenté pour la premiere fois au mois

d'Août 1735. avec un très-grand ſuccès. Les

paroles ſont de M. Fuſelier, & la Muſique

de M. Rameau; on peut voir l'Extrait qui en

a été donné au mois de Septembre de la

même année, pag. 2o35. -

AAMlle Clairon, ſur le Rôle de Venus, qu'elle

a chanté dans l'Opera d'Héſione , remis

au Théatre le mois de Mars dernier.

H Ier, à leur gré, tes ſons mélodieux » -

Chere Clairon, moiſſonnoient le ſuffrage,

Et tes attraits, toujours victorieux ,

Montroient Venus , & frappoient d'avantage.

Tous les Amours venoient te rendre hommage ,

T'applaudiſſoient ; c'étoit à qui mieux mieux.

L'aîné de tous, quoique d'humeur volage,

S'eſt, pour jamais, établi dans tes yeux.

Qui la fixé ? c'eſt ton air gracieux :

Oui, je l'ai vû ; j'étois dans le Parterre ,

Lorſqu'à ſa mere il a fait ſes adieux.

Tant que Clairon reſtera ſur la Terre,

le veux, dit-il, abandonner les Cieux.

Le
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Le 6. Mai , les Comédiens François remi

rent au Théatre la Comédie duBourgeois Gen

tilhomme, de Moliere,avec tous ſes agrémens,

dans laquelle la Dlle Chariére, nouvelle Ac

trice , qui n'a jamais paru ſur aucun Théatre

public , joua le Rolle de Nicole, d'une ma

niére à s'attirer les applaudiſſemens de toute

l'Aſſemblée , ſur-tout dans la Scéne où elle

fait de grands éclats de rire,en voyan M.Jour

dain en habit de Courtiſan, dont elle ſe mo

que, ce qui met ſon Maître de très-mauvaiſe

humeur, les défenſes qu'il lui fait de rire &

les efforts qu'elle fait pour s'en empêcher, la

font encore éclater davantage.

Le 1 1. la même Actrice joiia le Rolle de

Marine dans la petite Comédie de la Sere

made , elle fut encore applaudie. -

Le 13. les mêmes Comédiens donnerent

une petite Piéce nouvelle en Vers & en un

Acte , intitulée Zeneide, de la Compoſition

de M. de Cahu{at, que le Public a génerale

ment applaudie, de laquelle on parlera plus

au long. - -

Le 14. la nouvelle Actrice joüa le Rolle

de Dorine, dans la Comédie du Tartuffe, avec
applaudiſſement. . : " s ;

On a rapporté dans le dernier Mercure p:

755. le Diſcours que le ſieur Rozeli, nouvel

Acteur, prononça à la Clôture du Théatre ;

voici celui qu'il prononça à l'Ouverture, le

I 5,
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15. du mois dernier , qui fut extremement

applaudi. -

· Meſſieurs , nous comptions avoir au

» jourd'hui l'honneur de repréſenter de

» vant vous la Tragédie d'Alzire, comme

» plus convenable au tems d'où nous ſor

» tons , par l'Héroïſme chrétien qui termine

» cet Ouvrage.

» L'Auteur d'Alzire & de Mérope vouloit

» même retirer cette derniere Piéce juſqu'à

» l'hyver,afin d'avoir le tems de la rendre plus

» digne des ſuffrages, dont vous l'honnorez,

» mais nous avons crû pouvoir aujourd'hui

» vous en donner une Repréſentation,ce jour,

» ainſi que celui de la Clôture,de notre Théa

» tre eſt conſacré aux Trag dies dans leſquel

» les éclate la vertu Chrétienne ou morale ,

» & quelque vertu † mette ſous vos

»yeux , vos cœurs 1ont toujours ouverts

» pour elle. -

» C'eſt une juſtice que tous les Etrangers

» réndent à la Nation Françoiſe. On diroit

» que le ſeul goût des beaux Arts vous raſ

§ ici, Mrs, mais c'eſt toujours aux

» ſentimens les plus épurés que vous applau

» diſſez d'avantage;vous plaignez les paſſions,

» mais l'idée de la vertu vous tranſporte ; ſes

» caractéres imprimés dans les cœurs de tous

» les hommes, paroiſſent plus vifs dans les

»votres; ce ſentiment prompt & unanime »

» qu4
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» qui vous ſaiſit tous, à un trait de morale

» mis à ſa place , à un effort de géneroſité .

» à toutes les idées du devoir , eſt la voix de

» la Nature, qui enſeigne par vous à tous les

» Ecrivains, que la premiere régle de leur Art

» eſt d'aimer la vertu pour la peindre.

» Voilà pourquoi, Mrs, vous couronnez

» des ouvrages, où l'amour eſt immolé à

» l'honneur,ou qui ſont entierement dépouil

» lés de la paſſion de l'amour ; l'Auteur de !

» Mérope eſt convaincu, & j'oſe le dire en

» ſon nom, que ce n'eſt qu'à ces ſentimens

» nobles de vos ames , qu'il doit le bonheur

» de vous plaire, & que vous avez fait grace

» aux défauts qu'il avoüe,en faveur des efforts

» qu'il a tentés, pour vous peindre ce qui eſt

» dans le fond de ves cœurs.

» Le Public raſſemblé & paiſible, eſt tou

» jours vertueux; ſon goût dominant éclate,

» même juſques dans la gayeté de la Comé

» die , s'il rit des plaiſanteries, s'il ſoûrit aux

» idées fines, ſi ſa joye ſe développe à un

» jeu de Théatre heureux, il applaudit hau

» tement la ſaine Morale, qui n'eſt point dé

» placée ; il s'attendrit aux peintures touchan

» tes d'un homme de bien, affligé; tout ce

» qui eſt marqué au coin de l'utile, de l'hon

» nête, du ſage, eſt plus dans votre nature que
» tout le reſte.

» Envain des critiques , plus jaloux qu'é-

» clairés,

|
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» clairés, ont voulu, Mrs, vous priver de

» ce plaiſir reſpectable, que vous avez goûté

» à des Piéces Comiques , où des ſituations

» attendriſſantes , & des ſentimens honnê

» tes vous ont fait repandre des larmes.

' » Indignes d'être émus de ce qui vous tou

» che, ils ont condamné ces pleurs, que

» l'honnête-homme ſeul peut verſer; ils ſe

»ſont écriés que la Comédie ne doit que faire

» rire, comme ſi dans la vie ordinaire, dont

» la Comédie eſt l'image, on ne voyoit pas

» tous lesjours des choſes attendriſſantes ſans

» être tragiques.

» La Comédie peut être quelque-fois tou

» chante, ſans doute, pourvû qu'elle ne dé

» genere pas en§ bourgeoiſe. -

» Il y a cent routes pour aller au cœur, &

» vous les ouvrez toutes; vous agrandiſſez,

» Mrs, par votre goût qui s'étend à tout, la

» carriére charmante des beaux Arts.

» C'eſt un partage bien triſte, de combattre

» cette voix publique, qui eſt toujours à la

» longue ſi† , & ſi infaillible ; c'eſt

» une entrepriſe bien odieuſe, de vouloir dé

» goûter ceux qui ne doivent être animés ou

» découragés que par vous.

» Cette voix publique, eſt ce qui perfec

» tionne en tout genre les génies que la hon

»teuſe & laſatyrique envie voudroient anéand

» tir; elle excite celui qui mettant la Flutte

» d'Orphée

|
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» d'Orphée ſous les doigts d'un Automate ,

» donne la vie & le talent à la pierre qu'il

» anime ; elle encourage nos Peintres à trem

» per leurs pinceaux§ les couleurs de la

» Nature; elle attendrit le Marbre & le

» Bronze ſous le cizeau de nos Phidias, qui

» embelliſſent Paris & nos Provinces ; elle a

» rendu plus touchans les Sons hardis de ce

» Muſicien, qui après Lully & ſes heureux

» imitateurs, a fait entendre une harmonie

» nouvelle. Vos applaudiſſemens donnés à

» Electre ont fait naître Rhadamiſte. C'eſt à

» vous , Mrs, qu'on doit le Glorieux & le .

» Préjugé à la mode; l'Auteur de Mérope

» avoue que ſi jamais il pouvoit être placé à

- » côté des Auteurs de ces Ouvrages, il ne le

» devroit qu'à vous. Eſt-il une plus flateuſe

» recompenſe Eſt-ilune protection qui égale

» votre faveur, un poſte qui puiſſe en tenir

» lieu, une cabale qui puiſſe l'enlever ? Les

» intrigues, l'autorité donnent les places ,

» & vous ſeul pouvez donner la gloire.

· » Mais plus vous favoriſez les talens, plus

» je ſens que je retaide votre impatience

» d'entendre l'Actrice, quifait parlerl'amour

» d'une mére avec tant de verité , & de pa

» tétique , & qui a trouvé dans la Nature l'art

» de faire verſer long-tems des larmes, quoi

» que les larmes d'ordinaire s'épuiſent ſi vîte.

» Vous voulez entendre ces autres Acteurs ,

J) qui
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• qui, tous dans leurs differens caractéres .

» marquent une† envie de vous plaire .

» un viellard tendre & ſimple, un jeune

» homme naturel & noble, tous également

» azimés du ſoin d'étudier les goûts d'une

» Nation , qui eſt devenuë dans les Belles

» Lettres le modéle des Nations.

· » Si ce déſir, ſi ce zéle étoient une excuſe

» pour oſer ici vous parler de moi-même ,

» j'oſerois , Mrs , vous demander quelque

» grace ; après vous avoir parlé de la juſtice

» que vous rendez, j'oſerois vous dire , que

# vos ſuffrages perfectionnent les talens,

» vos bontés peuvent même les faire naître.

A Mlle du M ſil,ſur ſon rôle de Menorr.

Ce n'eſt plus du Meſnil qui paroît ſur la Scéne ;

Auſſi-tôt qu'on la voit dans Mérope joüer,

A tous les Spectateurs elle fait avoüer

Qu'elle-même y devient Mérope & Melpomene.

S © R le même ſujet.

M E R o P s , l'on voit en toi

Du Théatre les délices,

De nos Poëtes le Roi ,

Et la Reine des Actrices.

Le 2. Mai, les Comédiens Italiºns remi

rent au Théatre le Feſtin de Pierre, Comédie

Italienne, en cinq Actes, tirée de l'Eſpagnol.
Cette
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Cette Piéce qui eſt ornée de beaucoup de

Spectacle, & parfaitement bien repréſentée,

a été reçûë favorablement du Public. - -

On voit au quatriéme Acte, entre autres

Décorations convenables au ſujet de la Piéce,

celle du Tombeau, ſur lequel eſt repréſentée

la Statuë Equeſtre du Commandeur, tué en

, combattant contre D. Juan. Ce Monument

eſt placé dans un grand Veſtibule ſoutenu par

des C olonnes de Marbre, ornées de braaches

de Lauriers ; on y voit de chaque côté deux

randes Figures de Femmes,en pied,de gran

deur naturelle ſur des piédeſtaux, en ac

tion de tirer un grand rideau ſurmonté d'un

Dais, pour découvrir le Monument, dont le

§ produit un très-grand effet.

La Décoration du cinquiéme Acte, où le

rcpas eſt donné, repréſente un magnifique

Salon, au fond duquel s'éleve un grand Buf

fet, & aux deux côtés, deux autres de moin

dre grandeur, garnis de Vaſes précieux, le

tout éclairé par quantité de Girandoles & de

Flambeaux, garnis de bougies; la Table du

repas, ornée & éclairée de même, eſt pla

cée preſque ſur le devant du Théatre ; on y

ſert un Ambigu,avec beaucoup d'ordre & de

goût.

Ces deux Décorations, qui ont été géne

ralement applaudies par de nombreuſes Aſ

ſemblées, ont été compoſées & peintes par

&M. Brunetti, Peintre Italien. | Comme
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Comme le ſujet de cette Comédie eſt

connu de tout le monde , on n'entrer

dans aucun détail; on dira ſeulemcnt que la

même Piéce a été repréſentée à Paris ſur le

même Théatre par les mêmes Comédiens,qui

y étoient arrivés l'année précedente ; on n'i-

gnore pas auſſi que cette Comédie, ſuivant

le Commentateur des œuvres de Depreaux,

a été inventée en Eſpagne, imitée en Italie

& perfectionnée en France. -

Le 22: les mêmes Comédiens, donnerent

la premiére repréſentation d'une Comédie

en Vers, & en trois Actes, intitulée les deux

Baſiles ou le Roman, laquelle a été reçuë très

favorablement du Public. Elle eſt de laCom

poſition de M. Guiot de Merville. Cette pié

ce,donton parlera plus au long,eſt terminée

par un des plus ingénieux divertiſſemens qui

ait été donnés au Théatre Italien, exécuté au

mieux & géneralement applaudi; les Sieurs

Riccoboni & Deshayes, ont compoſé les

Pas du Ballet, & le ſieur Blaiſe, Baſſon &

Penſionnaire des Comédiens Italiens, a com

Poſé les Airs danſant & chantant du Dis

vertiſſement.

I TRIOLETS
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TRIO LETS ſur la Comédie du Sylphe ;

repréſentée au Théatre Italien le 5.

Février dernier.

Ton charmant Sylphe, Sainte Foy , "

Saiſit l'eſtime génerale ; -

Sur la Sene il donne la Loi ;

Ton charmant Sylphe, Sainte Foy,

Qui ſçût triompher mieux que toi

De l'une & de l'autre cabale ?

Ton charmant Sylphe, Sainte-Foy,

Saiſit l'eſtime génerale.

C'eſt de l'Oracle le pendant ,

Ce chef d'œuvre de mignature.

Tracé d'un art libre & prudent

c'eſt de l'oracle le pendant.

Il peint l'Amour le plus ardent,

Sous des couleurs d'après nature

C'eſt de l'Oracle &c.

Tu ne ſuis point d'original ,

Dans ce double tableau comique

Il n'en parût jamais d'égal ;

Tu ne ſuis point d'original.

C'eſt un prodige Théatral ,

Un Phenoméne dramatique ;

Tu ne ſuis point &c.

-
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On l'a vû bien repréſenté

Par Sylvia, Lelio, d'Haye ;

Il fût applaudi, fort goûté,

On l'a vû bien repréſenté ;

Le beau Sexe fut enchanté

De ſa fiction tendre & gaye ;

On l'a vû &c.

L'Ouverture de l'Opera Comique ſe fera à

l'ordinaire, à la Foire S. Laurent à la fin du

mois de Juin ou au commencement de Juil

let. Il y a lieu de croire que ce Spectacle ,

qui depuis quelques années n'étoit pas gou

té, comme il l'étoit autrefois , va reprendre

- une meilleure forme ſous la direction d'un

nouvel entrepreneur, homme de gout, actif

& fort entendu , ſoit pour le choix & les

caractéres des Piéces convenables à ce Théa

tre, & pour les Acteurs propres à remplir

ces mêmes caractéres, ſoit pour la Muſique,

la ſymphonie, le chant & les Ballets. On

rendra compte au Public du ſuccès de cette

nouvelle entreprife.

&$

1 j NOU
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### # ##### ####

NOUVELLES ETRANGERES.

A L L E M A G N E.

N mande deVienne du 1o. du mois dernier,que

ſelon les lettres que la Reine de Hongrie a

reçû du Prince Lobckowitz , les François font de

rands mouvemens dans le Haut Palatinat, & que

le Maréchal de Broglie s'eſt déterminé à détacher

un Corps conſidérable de troupes, pour faire entrer

des vivres dans Egra, & pour renouveller la garni

ſon de cette Place.

Il paſſe tous les jours à Vienne une grande quan

tité de Soldats de recruës, deſtinés pour l'armée

commandée par le Feldt-Maréchal de Kevenhuller,

& l'on a fait partir un train d'artillerie pour celle

qui eſt ſous les ordres du Prince de Lobckowitz.

On a appris d'Amberg du 25. du mois dernier ,

que le Maréchal de Broglie ayant reçû ordre de

S. M. T. C. de faire entrer de nouvelles proviſions

de vivres dans Egra, & de relever en même-tems

la garniſon de cette Place, il partit de Straubingen

le 1o. pour ſe rendre à Amberg , & qu'après avoir

fait ſes diſpoſitions, il détacha le 15. ſous les ordres

du Marquis du Chayla, Lieutenant Géneral, 13

Bataillons & 54. Eſcadrens, qui s'avancerent le

même jour à Papemberg , Bourg ſitué à ſept lieuës

de cette Ville.

Le lendemain, le Marquis du Chayla marcha à

Preſſac, & l'avant-garde des troupes qu'il com

mandoit , obligea un Corps de Cavalerie des Autri

chiens, qui s'y étoit raſſemblé , de ſe retirer.

Cc Lieutenant-Géneral ſe rendit le 17. à Arn

dorff,
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dorff, & le 18. à Mittertchich, d'où un autre Corps

de Cavaſerie & de Huſſards des troupes Autrichien

nes , ſe retira auſſi à ſon aporoche, & le 19. il ar

riva à Egra. Son retour s'eit fait avec le même or

dre, & le 24, il rejoignit à Amberg le Maréchal de

Broglie, n'ayant perdu dans ſa marche que quel

ques traîneurs.

Les Régimens de Limoſin , de Bourgogne, de

Médoc & de Ponthieu , font reſtés en garniſon à

Egra ſous les ordres du Comte d'Herouville, Lieu-/

tenant-Géneral.

On mande de Hambourg du 2. de ce mois,

u'on a reçû avis de Paſſau, que le 1 5. du mois

§ , le Prince Charles de Lorraine étoit arrivé

de Vienne à Viltzhoven, & qu'après y avoir afſiſté

à un Conſeil de guerre qu'avoit tenu le Feldt-Ma

réchal de Kevenhuller, il en étoit parti pour ſe

rendre à l'armée commandée par le Prince de

Lobckowitz , que le Feldt-Maréchal de Kevenhul

ler avoit commencé à faire aſſembler entre Schar

dingen & Paſſau,les troupes Autrichiennes qui ſont

ſous ſes ordres, & que pluſieurs Régimens de ces

troupes avoient déja pafſé l'Inn. -

Un couriér arrivé de Baviere, a rapporté que

l'Empereur s'étoit rendu le 24. de Munich à Lands

hut, où le Comte de Seckendorf a établi ſon quar

tier géneral.

On a appris de Mnnich, que le Baron de Beren

klaw , ayant marché avec un Corps conſidérable de

troupes Autrichiennes, pour attaquer quelques poſ

tes occupés par les François , trois Compagnies

Franches de ces derniers qui étoient à Falkirke n,

avoient ſoutenu avec une extrême valeur tous les

efforts des Autrichiens, mais qu'elles avoient été

fort maltraitées, & que pluſieurs des Officiers &

des Soldats, dont elles étoient compoſées, avoient

été faits priſonniers de guerre. I iij M.
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M. de la Croix, Commandant d'une de ces Com

pagnies, lequel s'eſt acquis une grande réputation

par la hardieſſe de pluſieurs entrepriſes, & par le

bonheur avec lequel il les a executées, eſt de ce

nombre.

Suivant les dernieres lettres écrites de Straubin

gen , le Comte de Saxe partit le 1o. de ce mois ,

pour aller ſe mettre à la tête du Corps de troupes

Françoiſes, qui eſt dans les environs d'Amberg , &-

avec lequel 1l doit obſerver les mouvemens du Prin

ce de Lobckowitz.

Depuis le départ du Comte de Saxe, le Prince de

Conti a pris le commandement des troupes qui

étoient à Deckendorf ſous les ordres de ce Lieute

nant-Géneral.

* F R A N c F o R T,

N a appris de eette Ville le 19 , du mois der

nier, que le 17. à ſix heures du matin, l'Em

pereur ,† du Prince Royal , partit pour

ſe rendre en Baviére, & que S. M. I. alla coucher à

Mergentheim , d'où elle dut arriver le 18. à Dona

vert , & le 19. à Munich.

Les Magiſtrats de Francfort ont fait fournir à

l'Empereur 2oo. chevaux pour le conduire juſqu'à

une certaine diſtance , & l'on a expedié des ordres

pour que S. M. I. en trouvât un pareil nombre à

chaque relai.

L'Empereur, avant que de partir pour Munich ,

a diſpoſé de la Charge de Vice Préſident du Con

ſeil Aulique en faveur du Comte de Seidwitz , qui a

été Directeur de ce Conſeil ſous le Regne du feu

Em pereur. S. M. I. a aſſuré à ſon départ les Magſ

trats de Francfort, qu'elle étoit extrêmement ſenſi

ble au zéle & au dévoüement que les habitans

avoient
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avoient témoignés pour ſes interêts; qu'ils conſer

veroient toujours une part diſtinguée dans ſa bien

veillance, & que dans toutes les occaſions elle s'em

preſſeroit à leur donner des marques de ſa pro
tection. -

Le Baron de Zillerberg, Miniſtre de l'Arche

vêque de† , s'étant plaint à de ce

que les troupes Heſſoiſes, qui ſont au ſervice de

l'Empereur, avoient obligé les habitans du Bailliage

de Lauffen & de quelques autres Cantons, de re

mettre leurs armes , le Miniſtre de Heſſe a t epré

ſenté par ordre de la Cour, que les troupes Heſlo »

ſes ne ſe ſeroient pas portées à cette extremité,ſi les

Géneraux qui les commandent, n'avoient pas dé

couvert que ces habitans entretenoient des intelli

gences avec les Autrichiens. -

C o L o G N E.

N mande de Manheim du 27. du mois der

nier, qu'il y eſt arrivé de Mayence un cou

rier , par lequel on a été informé que le Comte

d'Oſtein Engelheim,un des Chanoines du Chapitre,

& qui étoit l'un des Adminiſtrateurs nommés pour

avoir la direction des affaires de l'Electorat pendant

la vacance du Siége, avoit été élû le 22. du même

mois Electeur de Mayence.

Selon les lettres reçûës du Haut-Palatinat , le

Marquis du Chayla, Lieutenant-Géneral des armées

de S. M. T. C. a été détaché d'Amberg par le Ma

réchal de Broglie avec un Corps conſidérable de

troupes, pour jetter du ſecours dans Egra; il s'eſt

rendu dans les environs de cette Place, ſans éprou

ver aucun obſtacle de la part du Prince de Lobcko- .

witz, qui à l'approche des François s'eſt retiré dans

les montagnes voiſines , & après avoir fait entrer

I iiij une
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une grande quantité de proviſions dans la Ville, &

en avoir retiré l'ancienne garniſon qu'il avoit rem

placée par de nouvelles troupes, il avoit repris la

route d'Amberg, pour aller rejoindre le Maréchal

de Broglie.

On a appris de Spire, que le 25, treize Bataillons

'des troupes Françoiſes , commandées par le Maré

chal de Noailles, y avoient paſſé le Rhin ; que ce

Géneral a déja viſité pluſieurs Places d'Alſace, &

que le 23, il arriva à Landau, où toute la Cavalerie

de la Maiſon du Roi Très-Chrétien devoit être aſ

ſemblée avant le 12. de ce mois, & où l'on atten

doit encore pluſieurs Régimens d'Infanterie & de

Cavalerie. -

E s P A G N E.

O N apprend de Madrid du 23. du mois dernier,

que l'Intendant de Marine de Galice a mandé

au Roi, que le Vaiſſeau la Notre-Dame de l'Eſcla

vage, armé en courſe & commandé par Don Oli

vier Colinez, avoit pris le 22. Mars dernier ſur la

Côte de Portugal le Vaiſſeau Anglois la Diligence,à

bord duquel on a trouvé une grande quantité de
bled & de viande ſalée.

Le même Intendant a depuis informé S. M. que

la Balandre Angloiſe l'Anne, commandée par le

Capitaine Joſeph Tone, avoit été priſe ſur les Cô

tes de Portugal par l'Armateur Mathieu Perira.

L'Intendant de Marine du Ferol a mandé à S. M.

que l'Armateur Don Juan-Baptiſte Per avoit con

duit au Port de la Corogne le Vaiſſeau Anglois

l'Anne & Sara, qu'il a pris le 18. du mois dernier,

· & dont la charge eſt eſtimée 126oo. Piaſtres.

Le Roi a appris en même-tems, que le 2. l'Ar

mateur Lucas Conſtantin étoit entré dans le Port

de Bayona avec le Vaiſſeau la Marguerite, com
, ' - - mandé
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mandé par le Capitaine Dechen, dont il s'eſt em

paré près d'Oporto , & à bord duquel il y avoit des

vins de pluſieurs eſpeces pour la valeur de 78ooo.

Réales, & que cet Armateur avoit rencontré ſur la

Côte de Portugal la Fregate Biſcayenne la Notre

Dame del Coro, qui avoit enlevé à la hauteur de

Lisbonne un Brigantin Anglois, chargé de cuirs &
de Salines. - -

I T A L I E.

N mande de Rome du 9. du mois dernier ,

qu'un courier arrivé de Bologne, a rapporté

qu'un Corps de Dragons & de Huſſards de l'armée

de la Reine de Hongrie s'étant avancé à Forlinpo

poli, y avoit attaqué une partie des Dragons & des

Miquelets de l'arriere-garde de l'armée Eſpagnole,.

& qu'il avoit d'abord mis ces troupes en deſordre,

mais qu'elles† ralliées après avoir été jointes

par 8co. hommes de Cavalerie,qui vinrent de Forli

à leur ſecours, & qu'elles avoient obligé les Autri

chiens de prendre la fuite , ſans leur laiſſer le tems

d'emporter leurs morts & leurs bleſſés. -

On apprend de Smyrne, que le 29.Janvier der

nier l'Archevêque Grec de Céſarée, lequel étoit Lé

gat du Patriarche d'Arménie à Jéruſalem, avoit em

braſſé la Réligion Catholique, & qu'il avoit fait ſa

Profeſſion de Foi dans la Chapelle du Conſul de

France, en préſence du P. Jerôme Lanza, Vicaire

Apoſtolique, & du P. Michel de Paris, Supérieurs
des§ Capucins , entre les mains du

P. Etienne de Conſtantinople, Religieux du même

Ordre, qui l'a inſtruit des dogmes de l'Egliſe Ro
MIlaIIlC,

# y GENES
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G E N E s E T I s L E D E C oR s E.

O N a appris de la Baſtie, que les Rebelles de

l'Iſle de Corſe ont tenu une ſeconde aſſemblée

génerale à Caſtel d'Aqua dans la Piéve d'Aleſani, &

qu'après y avoir confirmé toutes les réſolutions

qu'ils avoient priſes dans leur premiere aſſemblée,

ils ont nommé les Chefs qui doivent commander de

l'autre côté des Montagnes. On aſſûre qu'ils ſont

toujours déterminés à demeurer ſous la domination

de la République, pourvû qu'elle conſente de leur

accorder leurs demandes. *

On ne parle preſque plus du Baron de Neuhoff,

& l'opinion† eſt que cet avanturier, voyant

que les Corſes ne veulent point avoir de confian

en ſes promeſſes, a renoncé au deſſein de fomenter

· une nouvelle révolte dans leur Iſle,

Les lettres reçûës de l'Etat Eccléfiaſtique portent

que les troupes Eſpagnoles, commandées par le

Comte de Gages, ſe fortifioient à Rimini, à Savi

| gnano & à Sant Arcangelo,& que ce Géneral avoit

laiſſé à Forli un détachement de 6oo. hommes de

Cavalerie, pour s'oppoſer aux entrepriſes des Huſ

ſards Autrichiens, qui s'étoient avancés ſur la fron

tiére de la Romagne.

On a appris de Lombardie, que le Comte de

Traun avoit toujours ſon quartier géneral à Carpi ,

quoique la plus grande partie des troupes de la Rei

ne de Hongrie , qui ſont ſous ſes ordres, ſoit en

trée dans le Bolonois & dans le Ferrarois.

G R A N D E B R E T A G N E.

O N mande de Londres, que le Roi s'étant ren

du le 2. de ce mois à la Chambre des Pairs

ºvcc les cérémonies acoûtumées, & que S.M. ayan t

mandé
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mandé la Chambre des Communes, fit aux deux

Chambres le Diſcours ſuivant.

MyLoRDs E T MEssIEURs, la ſageſſe , & la di

ligence, avec leſquelles vous avez déliberé ſur les af

faires publiques dans le cours de cette Séance, & le

zéle avec lequel vous vous êtes conduits, me donnent

la plus grande ſatisfaction. Afin que cette Nation &

la cauſe commune puſſent retirer les fruits les plus avan

tageux de vos réſolutions, j'ai donné ordre ſur la ré

quiſition de la Reine de Hongrie, que mes troupes, com -

me auxiliaires de S. M. H. paſſaſſent le Rhin, conjoin

tement avec les troupes Autrichiennes, pour ſecourir &

défendre cette Princeſſe, & pour s'oppoſer à toutes les

entrepriſes dangereuſes , qui pourroient préjudicier à la

balance du pouvoir & à la liberté de l'Europe,au em

pécher que la tranquillité génerale ne ſoit rétablie ſur

de juſtes & ſolides fondemens. J'ai fait reſter une forte

Eſcadre dans la Méditerranée, & une autre en Amé

rique ; afin de continuer d'incommoder les Eſpagnols,.

é de les réduire à accepter une paix, dont les condi

tions ſoient ſûres & honorables pour la Grande-Bre

tagne,auſſi-bien que pour maintenir les droits de navi

gation, & de commerce, qui appartiennent à mes Su

jets, & par le moyen de la premiére de ces Eſcadres ,

mes Alliés en Italie ont reçû é continuënt èncore de res

cevoir un ſecours des plus utiles & des plus avantageux

· MEssIEURs pE LA CHAMBRE DEs CoMMUNEs,

je vous remercie des ſubſides conſidérables que vous

m'avez accordés pour le ſervice ile cette année, c4 qui

ſeront , éomme vous pouvez en être aſſurés , employés

aux fins importantes pour lºſquels ils ſont deſtinés !

: MYLoRns , ET M Ess1EURs , j'ai une parfaite

confiance en votre - aff#étion , cé l'objet immuable

de mes deſirs, eſt de procurer le bonheur de mes

Royaumes, & de travailler efficacement aux vérita

blas interêts de mes Sujets. Je m'attends que de vºtre
• • - - - - l vj côté ,

-
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côté , par reconnoiſſance, vous ferez vos plus grands

efforts dans vos Provinces reſpectives, pour y faire

aimer mon Gouvernement, & pour conſerver la paix

c, la tranquillité de la Nation.

Deux Armateurs'Anglois ont pris & conduit à

Lisbonne deux Armateurs Eſpagnols , & les lettres

de la Jamaïque marquent que le Vaiſſeau de guerre

1'Experience, de 2o. canons & la Chaloupe l'Eſpion,

étoient entrés le 28.Janvier dernier dans le princi

pal Port de cette Iſle avec deux Vaiſſeaux de la mê

me Nation, ſur leſquels on avoit trouvé beaucoup

d'argent & de marchandiſes. Outre les caiſſes d'ar

ent qui étoient à bord de la priſe faite par le vaiſ

† de guerre l'Ecureuil , on a découvert dans le

fond de cale 1 5ooo. livres ſterlings en or. -

Les lettres reçûës de la Caroline Méridionale,

portent que deux Vaiſſeaux Anglois, armés en

courſe à Philadelphie par les Capitaines Doweld &

Sibbald, avoient conduit à la Providence un Vaiſſeau

de Regiſtre† & un autre Bâtiment de la

même Nation, deſtiné pour la Vera Cruz.
-

-

- - . , ， ,

· Ho 1 1 AN DE E T PA Y s-BA s.
"; - * 3 •.

O N a appris de la Haye du 3. de ce mois que

\ W le Comte Figuarola, s'y étant rendu de Bru

xelles par ordre du Comte de Konigſeg Erps, Gou

verneur des Pays-Bas par interim, pour demander

de la part de la Reine de Hongrie, que la Répu

blique mit des garniſons de ſes troupes dans les .

Villes de Mons , d'Ath, de Charleroy & de Saint

Guillain , à la place des 6ooo hommes de troupes

Heſſoiſes à la ſolde de la Grande-Bretagne, leſquels

devoient aller joindre les troupes Angloiſes, com

man lées par le Comte de Stairs, les Etats Géneraux

ont réſolu de faire marcher ſix Bataillons & deux

#ſºadrons, pour être diſtribués dans ces differentes
Villes. la

«.
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;

La Ville de Groningue a donné ſon conſentement

à la marche des 2cooo. hommes demandés à la Ré

publique par la Reine de Hongrie.

Suivant les avis reçûs de Cologne, le Duc d'A-

remberg a paſſé le 23. du mois dernier le Rhin à la

tête des Régimens Autrichiens qui étoient reſtés en

deçà de ce Fleuve.

Le Marquis de Fenelon, Ambaſſadeur du Roi de

France, & le Comte de Sintzheim, Miniſtre Pléni

potentiaire de l'Empereur, informerent le 2. de ce

mois les Etats Géneraux que le Marquis du Chayla,

Lieutenant-Géneral des armées de S M. T.C. avoit

fait entrer un Convoi conſidérable dans Egra, &

qu'il avoit mis une nouvelle garniſon dans cette

Place, ſuivant l'ordre qu'il avoit reçû du Maréchal

de Broglie.

### # # # # # # # # # # # # # # # #

F R A N C E ,

NoUvELLEs DE LA CouR , DE PARIs, &c.

L E 7. de ce mois, le Prince de Grimberghen ;

Ambaſſadeur Extraordinaire de l'Empereur,

eut ſa premiere Audience particuliére du Roi, & il

y fut conduit, ainfi qu'à celles de la Reine , de

Monſeigneur le Dauphin & de Meſdames de Fran

ce, par M. de Verneuil, Introducteur des Ambaſ

ſadeurs.

Le même jour, le Comte de Pioſaſque, Miniſtre

Plénipotentiaire de l'Empereur, eut une Audience

particuliere du Roi, & il prit congé de S. M. Il'eut

enſuite Audience de la Reine , de Monſeigneur le

Dauphin & de Meſdames ; il y fut conduit par le

même Introducteur. - 1, -

- - •$
c
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Le Roi a donné le Gouvernement des Ville &

Forts de S. Malo, au Marquis de Meuze, Lieute

nant-Géneral , & celui du Fort-Louis du Rhin ,

qu'il avoit, au Marquis du Caila , Lieutenant

Céneral & Inſpecteur de Cavalerie.

Le 16. la Reine ſe rendit à l'Egliſe des Religieux

Recolets de Verſailles , qui célébroient la Fête de

S. Jean Nepomucene, & elle y communia par les

mains de l'Archevêque de Roüen , ſon Grand

Aumônier.

L'après midi , S. M. entendit dans la même Egliſe

le Panégyrique du Saint , prononcé par le Pere

Louis , Recolet, & elle aſſiſta au Salut.

Le même jour , l'Evêque de Bayeux fut reçû

dans l'Académie Françoiſe, à la place vacante par

la mort du Cardinal de Fleury , M. de Moncrif,

Directeur , lui répondit au nom de l'Académie, &

ils parlerent l'un & l'autre avec beaucoup d'é-

loquence. -

M. l'Eveſque de la Ravaliere, connu par la belle

Edition qu'il a donnée des Poëſies du Roi de Na

varre, ayant été nommé à la place vacante de l'A-

cadémie Royale des Inſcriptions & Belles Lettres ,

par le décès de M. de la Boiſſiere de Chambors r

dont il a été parlé dans le Mercure du mois d'A-

vril dernier, y alla prendre Seance le 24. de ce,
J I] O1S, -

Le 27. Avril, le Marquis de Caſtelane, Enſeigne

des Gardes du Corps de la Compagnie de Villeroy,
fut nommé par le Roi , pour remplir la place de

Major de la Gendarmerie,vacante par la ProInotion

du Marquis du Chatelet au Grade de Maréchal de

Camp ; & la Brigade des Gardes du Corps du Roi ,

vacante par la nomination de M. de Caſtelane, fut

donnée le même jour au Marquis de Caiviere, ci

devant Ayde-Major de la même Compagnie de

- Villeroy ,
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Villeroy, Brigadier des Armées du Roi, qui pren

dra rang dans ſon Corps du jour de la datte d'un

Brevet d'Enſeigne, que le Roi lui avoit accordé

deux ans auparavant en faveur de ſes ſervices.

Le 23. Mai, Fête de l'Aſcenſion de N. S. le Roi

& la Reine entendirent dans la Chapelle du Châ

teau de Verſailles la Meſſe chantée par la Muſi

que, & l'après midi leurs Majeſtés aſſiſterent aux

Vêpres.

Le Service ſolemnel que le Roi avoit ordonné de

faire dans l'Egliſe Métropolitaine de Paris, pour le

repos de l'ame du Cardinal de Fleury, fut célébré

le 2.5. de ce mois. L'Egliſe étoit tenduë de

noir, avec l'appareil qui eſt d'uſage dans les Pom

pes funébres. L'Abbé d'Harcourt, Doyen du Gha

pitre de l'Egliſe Métropolitaine, y officia, & le

Pere de Neufville , de la Compagnie de Jeſus,

prononça l'Oraiſon funébre avec beaucoup d'Elo

quence. Le Clergé, le Parlement, la Chambre des

Comptes, la Cour des Aydes , l'Univerſité & le

Corps de Ville , qui avoient été invités de la part

de S. M. à ce Service par le Marquis de Dreux ,

Grand-Maître des Cérémonies, y aſſiſterent, ainſi

qu'un grand nombre de perſonnes de diſtinction.

Le 24. Avril dernier, il y eût Concert à la Cour

chés la Reine; M. Deſtouches, ſur-Intendant de la

Muſique du Roi , fit chanter l'Opera d'Heſione ,

† avoit commencé vers la fin du mois de Mars

CIIl16f. -

· Le 8, le 11. & le 18. Mai, la Reine entendit

l'Opera d'Iphigenie, dont les principaux rolles fu

rent remplis par les Dlles la Lande & de Romain

ville, & par les ſieurs Benoît & Poirier,

Le 2o. on donna en Concert à S. M. le Prologue

& le premier Acte d' Amadis de Grece.

Le 27,& le 29,la Reine entendit le Ballet de PE*

- - pire ,
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pire de l'Amour, que S. M. avoit demandé. Le Poë

me eſt de M. de Montcrif, de l'Académie Fran

çoiſe; le ſieur Jeliot & les autres principaux Sujets

qui s'étoient diſtingués dans Iphigenie , rendirent

les autres rolles de ce Ballet avec applaudiſſement.

Le 23. Mai, Fête de l'Aſcenſion , il y eut Concert

Spirituel au Château des Tuilleries, qui commenca

par le Motet à grand chœur, Exaltabo te Deus, de M.

de la Lande, lequel fut ſuivi d'une Sonnate à deux

violons, de M. le Clair, executée par deux jeunes

Symphoniſtes ; on chanta enſuite deux petits Mo

tets, le premier du ſiéur Cordelet, chanté par les Dlles

Fel & Bourbonnois, & l'autre du feu ſieur Mouret,

chanté par la Dlle Chevalier, leſquels furent très

applaudis. Le Concert fut terminé par un Motet

à grand Chœur , de la compoſition du ſieur de
Mondonville.

ºººººººººººº,

A R R E T S N O T A B L E S.

E C LA RAT I O N du Roi , concernant la

Communauté des Mes. Chirurgiens de la

Ville de Paris. Donnée à Verſailles le 23. Avril

1743- enregiſtrée en Parlement le 7. Mai ſuivant.

Louis par la grace de Dieu , Roi de France &c.

Le déſir de faire fleurir de plus en plus dans notre

Royaume les Arts & les Sciences, & l'affection

Paternelle que nous avons pour nos Sujets, nous

ont déja portés à autoriſer les moyens qui nous

ont été propoſés pour perfectionner un Art auſſi

néceſſaire que celui de la Chirurgie. C'eſt dans

º vûe , que l'Ecole de Chirurgie qui eſt établie

dans notre bonne Ville de Paris ayant mérité de

. puis



M A Y. I743， Ie33

puis long-tems, par l'habileté & la réputation de

ceux qui en ſont ſortis, d'être conſidérée comme

l'Ecole preſque univerſelle de notre Royaume ,

nous y avons établi à nos dépens, par nos Lettres

Patentes en forme d'Edit, du mois de Septembre

1724. enregiſtrées en notre Cour de Parlement,

cinq Démonſtrateurs Royaux des differentes parties

de la Chirurgie, ſur la préſentation qui nous en

ſeroit faite par notre premier Chirurgien ; & nous

ſçavons que le déſir de ſe rendre toujours de plus

en plus utiles au Public, a inſpiré aux plus célebres

Chirurgiens de la même Ecole, le deſſein de raſ

ſembler les differentes obſervations & les décou

vertes que l'exercice de leur Profeſſion les met à

portée de faire , pour en former un Recueil , dont

le premier eſſai vient d'être donné au Public; mais

quelque ſecours que les jeunes Eleves, qui ſe deſti

nent à l'Etude & à la pratique de la Chirurgie,

puiſſent trouver dans cet Ouvrage , il nous a été .

repréſenté qu'il étoit encore plus important d'exi

ger de ces Eleves, que, par la connoiſſance de la

Langue Latine, & l'étude de la Philoſophie, ils ſe

miſlent en état d'entrer dans les Ecoles avec la pré

paration néceſſaire pour pouvoir profiter pleine

ment des inſtructions qu'ils y reçoivent ; que nous

ne ferions par-là que rappeller la Chirurgie de Paris

à ſon ancien état, dans lequel tous les Chirurgiens

de Saint Côme, qu'on nommoit auſſi Chirurgiens

de Robe-longue, étoient gens de Lettres; que ſui

vant leurs Statuts , ils devoient ſçavoir la Langue

Latine , & ſubir des examens ſur des matiéres de

Phyſique, outre qu'ils étoient preſque tous Maîtres

ès Arts ; que d'ailleurs ils avoient intreduit parmi

eux differens grades de Littérature, à l'imitation

des dégrés qui étoient établis dans les Facultés

Supérieures du Royaume, & que les Rois, nos Pré
déceſſeurs,
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deceſſeurs, voulant favoriſer une émulation utile au

Public, leur avoient accordé des Privileges & des

Tutres d'honneur rélatifs à ces exercices Littéraires,

comme il paroît plus particulierement par les Ler

tres Patentes des Rois Louis XIII. & Louis XIV.

des mois de Juillet 161 1. & Janvier 1644. enre

giſtrées en notre Cour de Parlement, & qui rappel

lent un grand nombre d'autres Lettres Patentes

& Ordonnances plus anciennes ; que la Chirurgie y

eſt reconnuë pour un Art ſçavant, pour une vraye

ſcience qui méritoit par ſa nature, autant que par

ſon utilité, les diſtinctions les plus honorab es , &

que l'on en trouve la preuve la moins équivoque

dans un grand nombre d'Ouvrages ſortis de l'Ecole

de Saint Côme, où l'on voit que depuis long-tems,

les Chirurgiens de cette Ecole ont juſtifié par l'éten

duë de leurs connoiſſances, & par l'importance de

leurs découvertes , les marques d'eſtime & de pro

tection que les Rois, nos Prédéceſſeurs ont accor

dées à une Profeſſion ſi importante pour la con

ſervation de la vie humaine , mais que les Chirur

giens de Robe-longue qui en avoient été l'objet,

ayant eû la facilité de recevoir parmi eux , ſuivant

des Lettres Patentes du mois de Mars 1656, enre

giſtrées en notredite Cour de Parlement, un Corps

entier de Suets illitérés, qui n'avoient pour partage

que l'exercice de la Barberie, & l'uſage de quel

ques panſemens aiſés à mettre en pratique , l'Ecole

de Chirurgie s'avilit bien-tôt par le mélange d'une

Profeſſion inférieure, enſorte que l'Etude des Let

tres y devint moins commune qu'elle ne l'étoit aupa

ravant ; mais que .'expérience a fait voir combien il

étoit à défirer que dans une Ecole auſſi célebre que

celle des Chirurgiens de Saint Côme , on n'admît

que des Sujets qui euſſent étudié à fond les prin

eiPes d'un Art,dont le véritable objet eſt deº†
aIlS
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dans la Pratique, précédée de la Théorie, les re

gles les plus ſûres qui puiſſent réſulter des Obſer

vations & des Expériences ; & comme peu d'eſprits

ſont aſſés favoriſés de la Nature pour pouvoir faire

de grand progrès dans une carriere ſi pénible, ſans

y être éclairés par les Ouvrages des Maîtres de

l'Art, qui ſont la plûpart écrits en Latin, & ſans

avoir acquis l'habitude de méditer & de former

des raiſonnemens juſtes par l'étude de la Philoſo

phie, nous avons reçû favorablement les répréſen

tations qui nous été faites par les Chirurgiens de

notre bonne Ville de Paris , ſur la néceſſité d'exi

ger la qualité de Maître ès Arts de ceux qui aſpirent

à exercer la Chirurgie dans cette Ville, afin que leur

Art y étant porté par ce moyen à la plus grande

perfection qu'il eſt poſſible, ils méritent également

par leur ſcience, & par leur pratique , d'être le mo

déle & les guides de ceux qui, ſans avoir la même ,

capacité, ſe deſtinent à remplir la même Profeſſion

dans les Provinces, & dans les Lieux où il ne ſeroit

pas facile d'établir une ſemblable Loi. A ces cauſes

& autres confidérations à ce Nous mouvantes , de

l'avis de notre Conſeil , & de notre certaine ſcien

ce, pleine puiſſance & autorité Royale , nous

avons par ces Préſentes ſignées de notre main, dit,

ſtatué & ordonné , diſons , ſtatuons & ordonnons,

voulons & nous plaît ce qui ſuit : -

ARr. I. Aucun de ceux qui ſe deſtinent à la Pro

feſſion de la Chirurgie, ne pourra à l'avenir, & à

compter du jour de l'enregiſtrement de notre pré

ſente Déclaration, être reçû Maître en Chirurgie ,

pour l'exercer dans notre bonne Ville & Faux

bourgs de Paris, s'il n'a obtenu le grade de Maître

ès Arts dans quelqu'une des Univerſités approuvées.

de notre Royaume , & s'il ne juſtifie préalable

ment de cette qualité par la repréſentation de ſes
Lettres
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Lettres expédiées en bonne forme, auſquelles ſe

ront annexées ſes atteſtations de tems d'étude :

voulons qu'il ſoit fait mention tant deſdites Lettres

de Maître ès Arts, que deſdites atteftations dans les

Lettres de Maître Chirurgien qui lui ſeront accor

dées; le tout à peine de† de ſa réception &

des Lettres obtenuës en conſéquence.

ART. II. N'entendons néanmoins que la diſpo

ſition de l'Article précédent ait lieu à l'égard de

ceux qui ſe ſont faits immatriculer, pour ſe préſen

ter aux examens, & aux autres épreuves établies

par les Statuts des Chirurgiens de notredite Ville

& Fauxbourgs de Paris pour parvenir à la Maîtriſe ;

ni pareillement à l'égard de ceux qui ſervent actuel

lement dans les Hôpitaux de ladite Ville & des

Fauxbourgs de Paris pour y gagner la Maîtriſe.

Voulons que les uns & les autres ſoient admis ſui

vant l'uſage ordinaire, s'ils ſont trouvés ſuffiſans

& capables, tncore qu'ils n'ayent pas la qualité de
Maître ès Arts. »

ART. III. Voulons que tous ceux qui auront été

reçûs Maîtres Chirurgiens pour en faire la fonction

dans la Ville & Fauxbourgs de Paris, ſoient tenus

de l'exercer ſans mélange d'aucun Art non libéral ,

commerce ou profeſſion étrangere audit Art ; au

moyen de quoi ils jouiront des mêmes droits,

honneurs & priviléges dont les Chirurgiens de

Saint Côme étoient en poſſeſſion avant l'union du

Corps des Barbiers à celui deſdits Chirurgiens, or

donnée par Lettres Patentes du mois de Mars

I 656.

ART. IV. Voulant expliquer nos intentions ſur

ladite union, ordonnons que tous ceux des Chirur

giens de notre bonne Ville & Fauxbourgs de Paris,

qui voudront renoncer au droit d'exercer la Bar

berie, ſeront tenus d'en faire leur déclaration par

| écrit ,
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écrit, & ſignée d'eux en préſence de notre premier

Chirurgien ou de ſon Lieutenant , après quoi , il

le leur ſera plus permis de faire l'exercice de la

Barberie , à peine contre les contrevenans d'être

échûs des Lettres de Maîtriſe par eux obtenuës.

ART. V. N'entendons empêcher que ceux qui

r auront pas fait ladite déclaration ne continuent

''exercer la Chirurgie & la Barberie conjointement

pendant leur vie, ainſi qu'ils l'ont fait ou pû faire

juſqu'à préſent, en conſéquence deſdites Lettres

Fatentes du mois de Mars 1656, Voulons, qu'après

1 mort du dernier deſdits Chirurgiens, leſdites

Lettres Patentes ceſſent d'avoir leur effet, & qu'il

e puiſſe y avoir dans notredite Ville & Fauxbourgs

le Paris aucun Barbier Chirurgien.

ART. VI. Après que la Profeſſion des Barbiers

hirurgiens aura été ainſi totalement éteinte. Or

onnons que l'exercice de la Barberie appartienne
xcluſivement à la Communauté des Maîtres Bar

iers-Peruquiers - Baigneurs-Etuviſtes, établie dans

otredite Ville & Fauxbourgs de Paris , leſquels

e pouront exercer aucune partie de la Chirurgie,

a peine de privation de leurs Charges, & de telle

amende qu'il appartiendra.

ART. VII. Confirmons au ſurplus & maintenons

notre premier Chirurgien & ſon Lieutenant en la

Chirurgie, dans la poſſeſſion & jouiſſance de tous

droits , prééminences , prérogatives, fonctions &

priviléges attachés à la Charge de notre premier

Chirurgien , & à la place de ſon Lieutenant , en ce

qui concerne l'Art de la Chirurgie & ſes dépen

dances, dont notredit premier Chirurgien demeu

rera le Chef,ainſi que par le paſſé.Voulons auſſi que

notredit premier Chirurgien continue de jouir de

tous les droits, fonctions , prérogatives & privi

léges dont il eſt en poſſeſſion, en ce qui regarde

* . l'exere

.

\. -
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l'exercice de la Barberie, & la profeſſion de Perru

quier-Baigneur Etuviſte, & ce ſous le titre d'Inſ

pecteur & E)irecteur Général par nous commis : lui

enjoignons de veiller à ce qu'aucun deſdits Corps

n'entreprenne ſur l'autre. -

ART. ViII. Dérogeons à tous Edits, Déclara

tions, Lettres Patentes, Statuts & Réglemens, con

traires à notre préſente Déclaration , notamment

auſdites Lettres Patentes du mois de Mars 1656.

voulant que le Contrat d'union du premier Octobre

165 5. les Délibérations & autres Actes paſlés en

conſéquence, ſoient & demeurent comme non

avenus, ſans préjudice néanmoins de l'exécution de |
l'Article IV. ci-deſſus par rapport à ceux des Maî

tres Chirurgiens qui n'auront pas déclaré qu'ils re- ，

noncent à l'exercice de la Barberie. Si donnons, &c.

-

·
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que pour ſon. P.68o. l. derniere, Lu, l. Lui.P. 694.

l. 12. & 13. eu connu, l. connu. P. 718, à la recla

me, des, l, de. P. 727.l. 22. tout le, l, tous les P.

738. l. 15. Hermaphodites, l. Hermaphrodites. Mbid.

l. 27. formicales , l. formicaleo. P. 74o. l. 8. Roude

let, l. Rondelet, P. 765. l. 1o. de Thun, l. d'Haun.

P. 796.l. 16. niriez, l. nieriez. P. 798. l. 9. com

poſé. P. 813.l. 16. l. compoſés,avant,4,auparavant.

P. 827. l. ;. l'un , ôtez ce mot.

Fautes à corriger dans ce Livre.

Age 829. à la reclame, Plus, liſez, Et.

P. 8 3 1. l. 5. un, l.ume.

P. 873. l. 9. logoient, l. logeoient. -

P. 889.lig. premiere, ne manqua, l, ne manqua pas.

Ibid. l, 13. a, ôtez ce mot.

Ibid. l. 25. dû , l. a dû.

P. 92.8. l. 17. diſtinction ; l. diſtinction ,

P-968. l. 19. Villejuir, l. Villejuif.

Ibid. l. 22. Ste, l. de Ste.

P. 976.l. 2 1. fragta, l. fragmenta.

La Chanſon notée, doit regarder la page 997

-
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'ADRESSE génerale eſt à Monſieur

M o R E A U , Commis au Mercure, vis.

à vis la Comédie Françoiſe, à Paris. Ceux

qui pour leur commodité voudront remettre

feurs Paquets cachetés aux Libraires qui ven

dent le Mercure, à Paris , peuvent ſe ſervir

de cette voye pour les faire tenir. À

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

· des Lettres ou Paquets par la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le port, comme cela s'eſt

toûjours pratiqué , afin d'épargner, à nous le

déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui les en

voyent, celui, non ſeulement de ne pas voir

paroître leurs Ouvrages, mais même de les

perdre, s'ils n'en ont pas gardé de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaiteront

avoir le Mercure de France de la premiere

main , & plus promptement, n'auront qu'à

donner leurs adreſſes à M. Moreau , qui aura

ſoin de faire leurs Paquets ſans perte de tems,

& de les faire porter ſur l'heure à la Poſte, ou

aux Meſſageries qu'on lui indiquera.

P R 1 x xxx s o l .
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en Vers & en Proſe. -

IM IT A T I ON du Pſeaume XXVIL

' Dominus illuminatio mea, C'c.

A R G U M E N T.

2ssill rêts de céder aux maux, qu'il a long
W tems ſoufferts,

David eſpere en Dieu, dont la main le

ſeconde ;

Ses ennemis vaincus lui voient briſez ſes fers ,

Et braver les fureurs du Monde. l

J. Vol, - A ij PSEAUMR
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P s E A U M E.

Ces nuages épais, qui ſembloient m'éblouit ,

Ne peuvent ſoutenir l'éclat de ta puiſſance ;

Ton bras, Dieu d'Iſraël, les fait évanoüir,

Dès qu'il s'arme pour ma vengeance.

Quoi ! quand ton intérêt te retient dans les Cieux ;

Tu deſcends pour venger un amas de pouſſiere ;

J'entrevois les rayons qui deſſillent mes Yº* ;

: Oui, c'eſt ta céleſte lumiere

Quels coups pourront m'abbatre avec un tel appui ?

Qui peut m'épouventer ſi tu deviens mon guide ?

En m'offrant aux tranſports d'un fougueux ennemi*

Je ne crains que pour ce perfide.

Tout mon ſang répandu ne ſçauroit me troubler ;

Ton ſecours, Dieu vengeur , fait ma force & ma

- , gloire ; -

Qu'un millier de Tyrans viennent pour m'acca
bler ; -

L'eſpérance fait ma victoire.

Je veux à te ſervir employer tous mes jours ;

D'un cœur reconnoiſſant je veux donner l'exemple;

·Ton nom retentira dans mes moindres diſcours ,

Et inon cœur deviendra ton Temple.

ç -

2)avid te doit-il moins pour 19utes tes faveurs ?
J'étois
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J'étois ptêt de périr, & tu viens à mon aide.

J'entrevoyois la mort au milieu des horreurs ;

Ta préſence fut mon remede.

Aſſûré déſormais contre tous les complots

De ces Hommes hardis, & bourreaux mercénaires ;

Goutant à tes côtés les douceurs du repos,

Craindrois-je leurs bras ſanguinaires ?

Je veux par ton ſecours immoler aux Enfers .

Ces Monſtres, dont le cœur ne connoît que les

- crimes,

Et de l'iniquité purger tout l'Univers

Dans le ſang de tant de victimes.

J'irai ſur tes Autels faire fumer l'encens ;

Remplir de ton ſaint Nom les Lieux où l'on t'adores

Et dans le ſein des Airs promener mes accens,

Du Couchant juſques à l'Aurore.

Mon cœur eſt plein de toi ; ſois ſon unique eſpoir.

Je t'invoque, Seigneur , exauce ma priere ;

C'eſt un fils qui te cherche; helas ! laiſſe toi voir ,

Et mon allegreſſe eſt entiere.

Je connois les deffauts de mon humanité :

Sans toi, je le ſçais trop, je ne ſuis que foibleſſe ;

Mais un Dieu tout-puiſſant, & qui n'eſt que bonté,

Ne ſçauroit être ſans tendreſſe.

A ifj Mcs
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Mes parens , mes amis ; chacun fuit loin de moi ;

Au milieu des humains je ſuis comme en exil. /

Malgré mon triſte ſort, j'oſe eſpérer en toi,

Et t'aimer c'eſt être tranquille.

De tous mes ennemis je braverai les traits ;

Montre moi le chemin qui conduit vers ton trône ;

Plus vite que l'éclaire, charmé de tes bienfaits,

J'irai recevoir la Couronne.

Combien pour me corrompre ont employé de
ſoins

Ces ennemis du bien, ces ames criminelles ?

Sur mes moindres deffauts combien de faux tési

moins N,

Ont-ils appuyé leurs querelles e

combien, en m'empêchant de faire mon ſalut,

Ont-ils médit de moi pour achever ma perte ?

N'ont-ils pas recherché, pour venir à leur but,

La moindre occaſion offerte ?

Où trouver le repos ? Eſt-ce dans ces bas Lieux ?

Non ... c'eſt auprès de toi, conſervateur ſuprême ;

Douce tranquillité, ton regne eſt dans les Cieux ,

Et le vrai bonheur eſt Dieu même.

Docteurs, ingénieux à trouver tout obſcur ,

La vérité , c'eſt Dieu; croire en lui , c'eſt ſcience

-
Croyez

-
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Croyez; voilà du Ciel le chemin le plus ſûr. . /

Tout le reſte n'eſt qu'ignorance.

· d'Aire , Céleſtin , à Roleen.

ºººººººººººººº

svrrE de rEſſai dun Traité Hiſtorique
de la Croix de N. S. J. C. & c.

- - A t)

X I. PA R T 1E.

L y avoit trois ans entiers que les Princes

Croiſés avoient entrepris le Voyage de

Jéruſalem , lorſqu'enfin un Mardi, ſixieme

Juin de l'année 1o99. l'Armée Chrétienne,

commandée par Godefroy de Bouillon, vit

avec une joie incroyable le terme des pei

nes & des travaux qu'elle avoit eſſuyés, &

qui étoient inſéparables d'une ſi grande cn

trepriſe.

Pour bien exprimer cette joye, & les effets

de la premiere vûë de la Ville Sainte , cm

pruntons ici les termes de l'Hiſtorien, que

nous avons déja cité dans la X. Partie de no

tre Eſſai. Ils m'ont parû dignes d'un ſi grand.

ſujet , & d'être rapportés. - .

» Auſſi-tôt que l'Armée fut montée ſur les

» hauteurs qui ſont au-delà d'Emmaüs , &

» qu'elle découvrit de-là les Tours de la

A iiij Sainte
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* Sainte Cité , les Princes , les Chefs , les

* Soldats, & toute la troupe des Pélerins ,

" qui les ſuivoient, pouſſerent tous enſem

* ble, comme de concert, des cris d'allé

* greſſe, de bénédiction & de louanges, qui

* étant repouſſés & multipliés par les ro

» chers & les montagnes, dont la Ville eſt

» environnée , faiſoient entendre un million

* de fois partout, Dieu le veut, Dieu le veut.

» Puis un moment après, leurs cœurs ſe ſen

» tant vivement touchés & pénetrés d'un ſen

» timent extraordinaire de piété , de ten

» dreſſe & d'amour de Dieu , à la vûë des

» Saints Lieux, conſacrés par les adorables

» Myſtéres de la rédemption des Hommes .

» tous ſe jetterent contre terre , fondant en

» larmes de dévotion, & baiſant avec une dou

» leur inexprimable cette Terre, qui avoit eû

» le bonheur de porter le Verbe Incarné,&c.

» La préſence de ces précieux monumens des

» victoires du Fils de Dieu, après ces premiers

» mouvemens de pieté , firent naître une ſi

» grande ardeur de vaincre dans le cœur des

» Croiſés, qu'ils s'écrierent tous qu'on les me

» nât promptement aſſiéger Jéruſalem, non

» pas comme Juive , ennemie , & meur

» triere du Sauveur du Monde , pour la

» ruiner, mais comme Chrétienne,& captive,

» pour la délivrer de la tyrannie des Bar

» bares, qui empêchoient que l'on n'y vint

- librement
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» librement de toute la Terre , rendre les

» hommages qui ſont dûs au Sepulchre de

» Jesus-CHRIsT. C'eſt pourquoi les Princes

» Chrétiens jugeant qu'il falloit ſe ſervir d'u-

» ne ſi belle diſpoſition de leurs Soldats,

» allerent ſur le champ former le ſiége de

» cette illuſtre Ville. -

Le détail , le ſuccès & les ſuites de ce

ſiége font une des plus belles parties de

l'Hiſtoire des Croiſades, & le ſujet du III.

Livre ; nous nous contenterons d'en expoſer

ici le ſommaire, par les raiſons que nous

avons déja dites.

L'état où ſe trouvoit Jéruſalem, lorſque

les Princes Croiſés y mirent le ſiége ;la diſtri

bution des quartiers , le mauvais ſuccès d'un

aſſaut géneral donné contre les regles de la

guerre , par l'avis d'un Hermite, qui préten

† avoir une révélation de Dieu ; deſcrip

tion des Machines de Godefroy ; Proceſſion

ſolemnelle autour de la Ville ; ſecond aſſaut

géneral, qui dure trois jours. Deux Magi

ciennes, qui faiſoient leurs conjurations ſur

les murailles, ſont écraſées d'une pierre lan

cée du Château de Godefroy. Artifice de

Godefroy pour écarter les ennemis ; il ſe

jette le premier par le pont de ſon Château

ſur la muraille. Priſe de Jéruſalem ; maſſacre

effroyable des Sarrazins ; toute l'Armée à

(exemple de Godefroy , rend graces ſolem

A v nclles
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nelles à Dieu devant le Saint Sépulchre.

Aſſemblée des Princes croiſés pour l'Elec

tion d'un Roi ; & d un Patriarche ; Haran

gue de Robert, Duc de Normandie ſur ce

ſujet. Election de Godefroy de Bouillon ,

roclamé Roi de Jéruſalem. La célebre Ba

taille d'Aſcalon contre le Soudan d'Egypte ,

& la victoire des Chrétiens,qui fût la fin de

cette premiere Croiſade; retour des Croiſés;

les conquêtes de Godefroy de Bouillon , &

ſa mort , abbregé de l'Hiſtoire de Jéruſalem,

juſqu'au tems de la ſeconde Croiſade ; du

regne de Baudouin ; le floriſſant état des

Chrétiens en Orient à la mort de ce Roi.

Le Regne de Baudouin II. L'Hiſtoire de

l'établiſſement des Ordres Militaires & Hoſ

pitaliers : la captivité du Roi Baudouin , ſa

délivrance , ſes victoires & ſa mort ; le

Comte Fouques d'Anjou,ſon Gendre lui ſuc

cede ; le bonheur de ſon regne, ſa mort &

la Régence de la Reine Méliſente , durant la

minorité de Baudouin III. L'occaſion qui fit

naître la ſeconde Croiſade. Hiſtoire des deux

Joſſelins de Courtenay, Comtes d'Edeſſe. La

priſe de cette Ville par Sanguin,Soudan d'A-

lep , puis par Noradin, ſon fils. Portrait de

ce Prince & ſes conquêtes ſur les Chrétiens.

On a recours à LoUIs le jeune , Roi de

France ; ſon portrait & l'occaſion qui l'en

gagea dans la Croiſade. Il conſulte ſur cela

S.
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S. Bernard ; le Portrait de ce Saint, qui re

çoit ordre du Pape Eugene III. de prêcher la

Croiſade. Les Aſſemblées génerales de Bour

ges , de Vezelay, & de Chartres pour la
Croiſade. " -,

Elle eſt publiée par S. Bernard en France

& en Allemagne. Le Roi & l'Empereur

Conrad prennent la Croix; l'Abbé Suger eſt

déclaré Régent en France ; ſon Portrait &

ſon avis touchant la Croiſade. Voyage de

l'Empereur ; deſcription de la tempête qui

faillit à ruiner ſon Armée ſur les bords du

Fleuve Melas.

La Flotte des Croiſés prend Lisbonne ſur

les Sarraſins.Origine des Rois de Portugal; le

Portrait & la perfidie de l'Empereur Manuel,

qui s'entend avec les Turcs. Pitoyable dé

faite de l'armée de l'Empereur. Le Voyage du

Roi juſques à Conſtantinople, & ſa récep

tion, Avis de l'Evêque de Langres, qui con- .

ſeille au Roi de prendre Conſtantinople. Sa

Harangue ſur ce fujet, & ce qui empêche

† ne ſuive cet avis. Suite des trahiſons .

e Manuel. Voyage du Roi en Aſie ; ſon en

trevûë avec l'Empereur Conrad, & le re

·tour de ce Prince à Conſtantinople. La Deſ

- cription du Méandre, & le fameux paſſage

de ce Fleuve par l'Armée du Roi.

En continuant d'analyſer l'Hiſtoire géne

1ale des Croiſades , voici le Sommaire du

lV.,Livre. À vj, L'ar
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L'arriere-garde de l'Armée Royale eſt dé

faite dans la montagne de Laodicée , faute

d'avoir obſervé les ordres du Roi. Deſcrip

tion de ce Combat.Action héroïque du Roi,

dans un extrême danger de ſa vie. Sa marche

& ſa bonne conduite juſqu'à Attalie. Nou

velle perfidie des Grecs, qui trahiſſent l'Ar

mée Royale. Arrivée du Roi à Antioche, &

ſon démêlé avec le Prince Raymond.La ſuite

de ſon voyage juſqu'à Jéruſalem , où l'Em

ereur Conrad s'étoit rendu. -

Aſſemblée de Ptolémaïde où le Siége de

Damas eſt réſolu Deſcription de la Ville de

Damas. L'ordonnance & la marche de l'Ar

mée Chrétienne vers la Ville. Le jeune Roi

Baudoüin donne le premier. Son Portrait &

ſa valeur extraordinaire à l'attaque des Jar

dins & des Fauxbourgs de Damas. Grand

Combat ſur le bord de la Riviére. Grande

Action de l'Empereur Conrad. Hiſtoire du .

Siége de Damas,& de la trahiſon des Syriens,

· qui fut la cauſe de ſon malheureux ſuccès.

Retour de l'Empereur & du Roi dans leurs

Etats. Murmure contre Saint Bernard , &

ſon Apologie. Les Conquêtes de Noradin

après la levée de ce Siége. La mort du Roi

Baudoüin, & ſon Eloge. Son Frere Amaury

- lui ſuccede. Hiſtoire de ce Prince, qui perdit

par ſon avaice, l'occaſion de conquérir toute

l'Egypte. Hiſtoire de Siracon , quiºr#
tl
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du Royaume d'Egypte, & le laiſſa à ſon ne

veu Saladin. L'Eloge & les premiéres Con

quêtes de ce Princc. La mort d'Amauri. Les

troubles & les diviſions qu'elle cauſe dans le

Royaume. Suite des Conquêtes de Saladin.

Le Regne de Baudouin le Lepreux. Am

baſſade vers les Princes d'Occident,pour de

mander du ſecours contre Saladin. La Né

gociation des Ambaſſadeurs en Italie avec le

Pape & l'Empereur; en France avec Phi

| lippe Auguſte, & en Angleterre avec Henri

II. Les artifices de ce dernier Prince pour

éluder cette Ambaſſade. Célebre cas de conſ

cience propoſé dans le Parlement de Londres

ſur cette grande affaire. Les raiſons de part &

d'autre &l'opinion la plus ſévére,rejettée com

me fauſſe par les Evêques.L'emportement du

Patriarche Heraclius contre le Roi.Conféren

ce de Philippe Auguſte & de Henri, qui re

commencent la guerre. L'Apoſtaſie & la tra

hiſon d'un Templier Mort du Roi Baudouin

IV. & du petit Roi ſon neveu.

Artifice de Sybille, Mere du petit Roi dé

funt,pour faire couronner Guy de Luſignan,

ſon Mary. Le depit qu'en eut Raymond ,

Comte de Tripoly. Son Portrait ; ſon horri

ble trahiſon, & ſon Traité ſecret avec Sala

din, qui entre dans la Galilée, & aſſiége la

Ville de Tiberiade. Differens avis dans le

Conſeil de guerre tenu par le Roi. La malº

# heureuſe
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heureuſe Bataille de Tiberiade, perduë par -

la trahiſon du Comte Raymond. Le fruit

que Saladin recueille de ſa victoire. -

Hiſtoire du ſiége & de la priſe de Jéruſa

lem par ce Prince Victorieux. Le triſte départ

des Chrétiens de Jéruſalem , & la genereuſe

| action de Saladin. La cruauté & la funefte

· mort du Comte de Tripoly. Le Triomphe

de Saladin. Hiſtoire du Marquis Conrad ,

qui ſauva Tyr. Les cauſes de la perte de la

Terre Sainte.

De tous les évenemens contenus dans les

quatre premiers Livres de l'Hiſtoire des Croi

ſades, aucun n'intereſſe plus directement le

ſujet que j'ai entrepris de traiter, & n'eſt en

même-tems accompagné de circonſtances

lus ſinguliéres, que celui de la fatale jour

née de Tiberiade , c'eſt pour cela qu'il eſt

à propos de le rapporter ici avec toute l'exac

titude poſſible, en reprenant d'un peu plus

haut le fil Hiſtorique , pour ne laiſſer rien à

deſirer, ou à deviner à un Lecteur intelli

gent. - -

L'Hiſtorien François des Croiſ des dit que .

Saladin, d'intelligence avec le Comte Ray

mond de Tripoly , qui trahiſſoit les Princes

Chrétiens confederés, ayant defait le premier

jour de Mai 1 187. lesTroupes desTempliers

& des Hoſpitaliers dans un Combat, où le

Grand Maître de l'Hôpital, & ſoixante de ſes

plus
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plus braves Chevaliers demeurerent ſur la

place, il s'empara de la plus part des Places

qui étoient ſans défenſe. Puis, ſuivant l'avis

qu'il reçût du Comte Raymond, il alla met

tre le ſiege avec une Armée de plus de qua

tre vingt mille chevaux, & d'un plus grand

nombre de Fantaſſins devant la Ville de Ti

beriade , que l'on appelloit alors Tabarie,

Capitale de la Province de Galilée C'étoit

une grande Ville , autrefois appellée Ce

nerth , ſituée ſur la partie Occidentale du

grand Lac de Geneſareth, ou Mer de Ga

lilée, & qu'Herode le Tetrarque, après

l'avoir magnifiquement rebâtie , & entou

rée de fortes murailles , avoit fait nom

mer Tiberiade du nom de l'Empereur

Tibere. -

Commele Comte n'y avoit laiſſé que très

peu de gens de guerre, Saladin l'inſulta ſans

peine , & tout ce que put faire la Princeſſe

Eſchine ſon Epouſe, qui ne ſçavoit rien de

la trahiſon de ſon Mari, fut de ſe ſauver dans

la Fortereſſe , avec le peu de ſoldats qu'elle

avoit pour la défendre , en attendant le ſe

cours qu'elle envoya promptement deman

der au Roi de Jéruſalem, Guy de#
Il y eut ſur cela deux avis bien differens

dans le Conſeil de guerre. Les plus ſages ne

vouloient pas , par de très bonnes raiſons ,

qu'on entreprit de ſecourir la Place de vive

force ;
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force; mais le Comte de Tripoly, qui avoit

d'autres vûës,conformes à ſa mauvaiſe foi, ſou

tint le contraire.Les quatre fils que la Princeſſe

Eſchine avoit de ſon premier mariage, fai

ſoient grand bruit, & demandoient avec inſ

tance qu'on allât ſecourir leur mere. La Reine

Sybille employoit pour cela tout le pouvoir

qu'elle avoit ſur l'eſprit de ſon mari ; enfin la

plûpart des Seigneurs ayant appuyé cet avis,

ceux-ci par complaiſance pour la Reine ,

ceux-là pour ſervir les quatre Princes de Ti

beriade , & quelques-uns par l'intelligence

ſecrette qu'ils avoient avec le Comte Ray

mond , on réſolut d'aller droit aux enne

mis, avec tout ce qu'on avoit pu tirer des Vil

les, où l'on ne laiſſa que les perſonnes inutiles

& incapables de ſervir, & avec ces Trou

pes, où il y avoit, dit notre Hiſtorien, beau

coup d'hommes & peu de ſoldats, l'Armée

qui étoit de douze mille chevaux, & de

vingt mille Fantaſſins, ſans compter les Bour

geois des Villes, qu'on avoit menés par force

à la guerre, s'avança vers Tiberiade.

Comme le Comte Raymond, qui par la

Princeſſe ſa femme, étoit Prince de Galilée,

connoiſſoit mieux le Païs que tous les autres;

qu'il étoit de plus, grand homme de guerre,

& qu'il§ avoir le plus d'interêt

dans la Victoire, pour délivrer une perſonne

qui devoit lui être ſi chere, on lui donna la

conduits
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conduite de cette Armée, & ce perfide , qui

donnoit ſecrettement avis de tout aux enne

mis, l'alla malheureuſement engager dansun

Pays rude & ſterile, & dans des détroits de

montagnes, & de rochers, où il n'y avoit ni

eau , ni fourage. -

Les ennemis, qui n'attendoient que ce

moment, ne manquerent pas de l'y aller auſ

ſitôt inveſtir, avec leurs troupes beaucoup

plus nombreuſes,&c. On étoit au plus fort de

l'Eté, au commencement du mois de Juillet,

pendant lequel les chaleurs deviennent les

plus inſupportables dans un Climat ſi chaud.

Il n'y avoit pas une goute d'eau parmi ces

Rochers , & les hommes , & les chevaux

mouroient de foif C'eſt pourquoi la né

ceſſité fit reſoudre ſur le champ le Combat,

quoiqu'avec un extrême déſavantage.

Juſqu'ici l'Hiſtorien François a fort

bien détaillé ce qui occaſiona, & ce qui pré

céda cette fameuſe Bataille. Il en fait enſuite

le recit avec cette éloquence hiſtorique, qui

lui étoit propre, ſur l'autorité de divers Au

teurs Latins, qui ont écrit des Croiſades. Le

Pere Maimbourg n'en pouvoit pas citer d'au

tres, nen connoiſſant pas.

Il y a eu cependant des Hiſtoriens

Orientaux , qui ont écrit ſur le même ſu

jet, non - ſeulement comme contempo

rains, mais quelques-uns, comme témoins

oculaires,
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oculaires , dont les Manuſcrits ſe trouvent

· pour la plûpart dans la Bibliothéque du Roi.

Tels ſont en particulier ceux qui ont écrit

l'Hiſtoire du Sultan Saladin.

· Un habile (a) Ecrivain de nos jours, à qui

toutes les Langues, & les principales Hiſtoi

res Orientales étoient familiéres, s'eſt ſervi

utilement de ces Manuſcrits, pour donner en

François une Hiſtoire ſuivie de ce fameux

Conquérant. Il na pas eu la ſatisfaction de la

publier lui-même, mais il avoit mis à cet

Ouvrage la derniére main, lorſquil mourut.

Ayant eû communication de ſon Ma

nuſcrit , j'ai reconnu que la Deſcription

de la Bataille de Tiberiade, par les Ecrivains

Orientaux, eſt fort ſupérieure en toutes ma

niéres à celle qu'en ont donnée les Auteurs

Latins , quoique habilement miſe en œuvre

par le P. Maimbourg ; c'eſt auſſi ce qui m'a

déterminé à la prendre dans cette ſource,

& à l'expoſer ici de la même maniére quelle

eſt rapportée par l'Auteur que j'ai cité.

B A T A I L L E de Hettin ou de Tiberiade,

Extrait de l'Hiſtoire de Saladin
• par E. R. Livre V.

Comme Saladin eût appris par ſes Eſpion s

que les Chrétiens devoient aller gagner un

(a ) Euſebe Renaudot, de l'Académie Françoiſe.

Torre nt
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Torrent, proche de Tiberiade, où ils pou

voient trouver de l'eau en abondance , il les

laiſſa ſe mettre en chemin, mais il détacha de

la Cavalerie, pour fatiguer leur arriere-garde à

coups de fléches , puis s'étant mis a la tête

d'un Corps d'élite , il arrêta, quelque tems,

les premiers Eſcadrons, & fit cependant fi

ler de la Cavalerie, qui gagna le Torrent,

& obligea ainſi les Chrétiens à camper dans

la Plaine.On étoit alors dans les plus grandes

chaleurs de l'Eté, & l'Armée Chrétienne ſe

trouvant dépourviie d'eau dans ces Campa

§ brulantes, ſouffrit des incommodités

i extrêmes, que les Chefs reſolurent de tout

hazarder pour ſe tirer d'un auſſi grand péril.

Il y avoit là-auprès un petit Château, bâti

ſur un Eminence nommée Hettin, où une

partie de l'Armée ſe retrancha pendant la

nuit, parce qu'on y trouvoit des fourages,

& Saladin ayant commencé dès le ſoir de

plier ſes Eſcadrons, les Chrétiens mirent

· auſſi leur Armée en Ordre de Bataille.

Les Auteurs ſont partagés ſur le nombre

des Troupes, dont elle étoir compoſée, car

les uns témoignent qu'il y avoit vingt mille

hommes de pied, & douze cent hommes

d'Armes. Les autres qu'elle étoit de plus de

trente mille hommes† pied , ſans la Cava

lerie , qui n'étoit pas fort nombreuſe , & les

Mahomctans aſſurent qu'ils la trouverent de

plus
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lus de cinquante mille hommes , & que

celle de Saladin étoit beaucoup plus forte ,

ſur-tout en Cavalerie , mais on ne peut pas

dire qu'elle fut de huit cent mille hommes,

& de 8oooo. chevaux, ou même auſſi nom

breuſe, que les Armées de Xerèxs , & de

Darius, car on auroit eu peine alors de trou

ver 12oooo. combattans dans toute l'Aſie.

Le jeudi au ſoir 4 Juillet, 23 de la Lune

de Rabieh, 2. ſelon les mois Arabeſques, les

deux Nations commencerent quelques lé

geres eſcarmouches. La nuit fit differer le

Combat juſqu'au lendemain , & Saladin en

eût beaucoup de joye, car il ne ſouhaitoit

rien d'avantage que de donner Bataille un

Vendredi , jour conſacré des Mahométans.

Il eſpéroit que les Prieres publiques, qui ſe

faiſoient alors dans les Moſquées, lui obtien

droient le ſecours de Dieu, pour la cauſe du

quel il croyoit combattre, & même il avoit

envoyé ordre dans les Villes prochaines , de

faire des dévotions extraordinaires, dans une .

occaſion ſi preſſante.

Le lendemain dès la pointe du jour , les

Armées s'étant miſes en Bataille, on com

mença de part &† un des plus rudes

Combats, qui ſe ſoit jamais donné dans les

Guerres Saintes. La Croix fut portée par l'E-

vêque d'Acre. Les Chrétiens, après avoir ap

paiſé leur ſoif avec du vin, du lait, & toutes

ſortes
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· ſortes d'autres liqueurs , qu'ils pûrent trou

ver, combattirent avec tant de vigueur ,

qu'ils eurent d'abord beaucoup d'avantage ,

& tuerent un grand nombre de Mahometans.

"Ce fut dans ce premier effort, que les Tem

pliers & les Hoſpitaliers chargerent les en

nemis avec tant de furie , que s'ils euſſent

été ſoutenus , ils auroient , à ce que diſent

nos Hiſtoriens, entiérement défait les In

fidéles. Cependant on ne peut douter que

le reſte de l'Armée ne fit des merveilles, car

le Combat dura tout le jour, mais ſur le ſoir

les Chrétiens commencerent à plier, acca

blés de ſoif & de fatigue. La nuit ayant obli

gé les uns & les autres de prendre un peu de

repos & de nourriture , ils en paſſerent une

partie ſous les armes, & les Chrétiens té

moignerent par leurs grands cris, & par le

bruit de leurs Tambours qu'ils étoient pleins

de cœur & de courage, & réſolus de ſe dé

fendre juſqu'à l'extrêmité. -

En effet, dès la pointe du jour, ils attaqué

rent les Infidéles avec une extrême furie,

rompirent les premiers Eſcadrons , & ren

dirent quelque tems la Victoire douteuſe.

Saladin dans ce déſordre des ſiens, ſe mit

à la tête d'un Corps de reſerve, & après avoir

repréſenté à ſes Soldats, qu'ayant les enne

mis en tête , & le Jourdain derriere eux ,

ils ne pouvoient ſe ſauver qu'en combattant ,

i!
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il les rallia, & les fit retourner à la charge con

tre les Chrétiens. Il ſe mit dans les premiers

rangs, & animant les ſiens par ſes paroles &

parſon exemple,il arrêta l'effort desChrétiens.°

En même tems il les fit charger en flanc par

un Bataillon, qui n'avoit pas encore combat

tu, & enfin il les enveloppa de toutes parts.

· Les Mahométans jetterent des cris épou

ventables à ce commencement de Victoire ,

& alors les Chrétiens accablés & vaincus par

le nombre, par la ſoif, par la chaleur &

par la fatigue d'un Combat ſi opiniâtre ,

lierent de toutes parts. Mais quoiqu'ils

§ entiérement épuiſés de forces , ils

n'avoient pas encore perdu tout-à-fait cou

rage , car ayant gagné la hauteur de Het

tin , " ils tournerent tête à leurs ennemis ,

& les étonnerent tellement par leur 1éſolu

tion , qu'ils les arrêterent, ſans que le Sultan

put les obliger de donner, ni par promeſſes,

ni par ménaces. Il fit donc avancer des Gens

de traits, & tirer une telle quantité de flé

ches, qu'ils en reçurent un très-grand dom

mage. Alors le Comte de Tripoli , après

avoir fait des efforts ſurprenants , voyant la

défaite entiére de l'Armée Chrétienne , per

ça avec ſes Troupes un gros Eſcadron, com

mandé parTakieddin Oman, neveu du Sultan,

& ſe fit paſſage au milieu de toute l'Armée ,

avec une hardieſſe , qui les remplit détonne

- - II1C I1t.

|



J U I N. 1743. 1o63

ment. Quelques Emirs s'étant détachés pour

le ſuivre avec de la Cavalerie, il tourna con

tre cux avec une telle furie, qu'ils furent

obligés de ſe retirer , après avoir perdu

beaucoup de Soldats. Ils ſe rendit à Gebail,

d'où il paſſa à Tyr , où il mourût quelque

tems après d'une enflure extraordinaire : ſans

que les Mahométans , qui le chargent de

, maledictions, cruſſent lui devoir une partie

de cette Victoire , au contraire , ils attri

buerent cette mort à la Juſtice de Dieu ,

vengeur de la parole qu'il avoit violée ,

abandonnant leur Alliance , tant ils étoient

éloignés de croire , qu'il eut empêché ſes

Troupes de combattre, comme le témoi

gnent tous nos Hiſtoriens.

Cependant le reſte de l'Armée combat

toit toûjours à Hettin , & ſe défendoit avec

une telle réſolution, que les Infidéles n'o-

ſoient approcher , & ſe contentoient de

tirer des fléches. Le Sultan craignit avec rai

ſon, qu'ils ne repriſent courage & ne char

geaſſent les ſiens , qui accablés pareillement

de chaleur & de fatigue , pouvoient aiſé

ment être mis en fuite , & leur donner paſ

ſage. ITſçavoit de plus que le Roi Gui de

Luſignan , & pluſieurs autres Seigneurs

étoient dans l'Armée , & qu'il auroit un

très-grand avantage de les prendre priſoniers,
ce qu'il ne pouvoit faire, ſans mettre horsde

- combat "

•r
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'combat ceux qui reſtoient ſur cette éminen

ce. C'eſt pourquoi, ayant remarqué qu'il y

avoit à l'entour beaucoup de foins & de fou

rages, il y fit mettre le feu , de ſorte , †

le vent portoit la fumée dans les yeux des

Chrétiens , que la chaleur, la ſoif & la fa

tigue d'un combat de deux journées , avoit

reduits dans un état digne de pitié. Ils fu

rent donc enfin entourés de toutes parts ;

ceux que l'on trouva les armes à la main, fu

rent taillés en piéces; le Roi Guide Luſignan,

le jeune Humfroi, fils du Connêtable du

Royaume , Arnault de Chatillon, Seigneur

de Carac & de Raubec, Geoffroi fils du Sei

neur deTiberiade, le Commandeur duTem

· ple, & le grand Maître des Hoſpitaliers, avec

pluſieurs autres perſonnes de la premiere qua

lité, furent faits priſoniers. Le nombre des

autres , de moindre marque fut ſi grand ,

qu'un témoin oculaire aſſûre en avoir vû une

trentaine , liés avec une corde de tente, &

conduits par un ſeul honmme, tant ils étoient

abattus par la fatigue & par la chaleur.

La Ste. Croix , qui avoit été portée ſelon

la coûtume , fut priſe avec un Officier de

l'Egliſe de Jéruſalem, qui l'avoit relevée

après la mort de l'Evêque d'Acre , tué dans

le Combat, où il l'avoit portée le premier.

C'eſt, diſent les Hiſtoriens Mahométants,

la Croix même ſur la quelle ils croyent que le

AMeſſie
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Meſſie leur Dieu a été attaché , & qu'ils --'

avoient par cette raiſon couverte d'Cr , & de

Pierreries. Tous les Chrétiens ſe proſternent de -

vant Elle : ils l'honorent & font leurs priéres

auprès : ils n'oſent par reſpect jurer par Elle,

c l'affliction qu'ils reſſentirent de l'avoir per

dué, fût incomparablement plus grande, que

celle qu'ils eurent de la defaite de l'Armée , de

la priſe du Roi , & de la Captivité de tant de

Seigneurs. - -

Cette affliction fût générale parmi les

Chrétiens d'Orient, ſéparés de l'Egliſe Ro

maine , qui ſelon leur propre témoignage ,

virent avec une extrême douleur cette pré

cieuſe Rélique entre les mains des Infidéles.

Comme ils avoient un grand reſpect pour

cet auguſte Dépôt , & qu'ils en conſer

voient dans leurs Egliſes depuis pluſieurs ſié

cles , des morceaux enchaſſés dans des Ré

liquaires précieux, on ne douta plus que

cette perte ne fût un ſigne évident de la

colere de Dieu, & de la priſe de Jéruſalem.

· Enfin les Infidéles , qui n'outragent la

Croix, que parce qu'ils ne peuvent pas com

prendre , que JEsus Verbe de Dieu, ait été

crucifié, crûrent avoir remporté une Victoi

re ſignalée avec une ſi précieuſe dépouil

le , & compterent cette défaite comme la

plus grande perte , qu'euſſent fait les Chré

tiens depuis leur entrée en Paleſtine.

A. Vol. ' B Saladin
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Saladin, après avoir donné† or

dres pour la pourſuite des fuyards, fit dreſs

' ſer ſa Tente, & chacun lui préſenta les Pri

ſonniers de qualité , qu'il avoit fait dans le

Combat. Ayant enſuite fait retirer tout le

monde, il fut quelque tems en prieres pour

remercier Dieu de cette grande Victoire. Il

fit orner ſes Tentes avec une magnificence

Royale , & commanda que le Roi Guide

Luſignan , Geoffroi, Arnaut, & les autres

Seigneurs fuſſent amenés en ſa préſence. ll

les fit aſſeoir à ſes côtés , & comme ils

étoient cxtraordinairement altérés, on ap

porta par ſon ordre du ſorbec rafraichi dans

la neige, dont il préſenta une Taſſe au Roi,

qui après avoir bû la donna à Arnaut ; le

Sultan fit dire au Roi par un Interprête ;

que c'étoit à lui qu'il avoit donné à§ 2

& non pas à Arnaut, & le montrant au

doigt, il ajoûta ces paroles. Ce maudit ne

boit pas de ma main, ni avec ma permiſſion ;

qu'il# donc pas avoir de quartier; ce

qu'il diſoit pour faire§ la ven

geance qu'il vouloit prendre d'Arnaut (a )

ſelon le vœu , qu'il avoit fait de le tuer de

ſa propre main. Il les envoya manger dans

un lieu ſeparé, & enſuite les ayant fait ra

( a ) on dira en ſon lieu, le ſujet particulier de la co

lere de Saladin contre ce Seigneur , avee plus d'é-
fenduë. - -

Q1cncf
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mener en ſa préſence, il s'adreſſa au dernier,

& lui fit de grands reproches de la naniere
cruelle dont il avoir traité les Mahométans :

ſur-tout, il lui reprocha les paroles injurieu

ſes, qu'il avoit dites contre Mahomet, & la

hardieſſe d'avoir eſſayé de piller les Villes

de la Mecque , & de Medine. Il faut donc,

ajoûta-t'il , que je venge l'affront fait à notre

Prophéte , & à notre Réligion. Je ſuis prêt

néanmoins de te pardonner le mal, que tu nous

a fait , ſi tu veux renonçer à ta Religion , &

embraſſer la nôtre, que tu as tant outragée

par tes paroles & par tes actions. Ce Prince

lui répondit avec fermeté, Qu'il vouloit mou

rir Chrétien; il refuſa les offres avantageuſes

qui lui furent faites, & il écouta les ména

çes qu'on lui faiſoit de le tourmenter, avec

un tel mépris, que Saladin ſe levant en co

'lere, lui donna un coup de ſabre ſur la tête ;

ceux de la ſuite acheverent de le tuer en un

moment , & jetterent ſon corps hors de la

Tente , où il demeura juſqu'au ſoir.

C'eſt ainſi que ce Seigneur termina une

vie aſſez glorieuſe , ſi les maximes de ſon

tems, ne lui avoient fait ſouvent violer les

Traités , & manquer ſans aucun égard à la

foi donnée, lorſqu'il trouvoit quelque occa

ſion de faire du mal aux Mahométans. L'Hi

ſtoire de cette mort vrayement Chrétienne ,

qui le doit faire conſidérer comme un Mar

B ij tyr s



Toé8 * M E. IK KL U IK E. L i. I IV A IN V_ L |

|

tyr, nous a été conſervée par ceux-même ,

qui la lui firent ſouffrir , au-lieu que nos

Hiſtoriens n'en font aucune mention, quoi

u'ils s'arrêtent ſouvent ſur des circonſtances

moins illuſtres & moins utiles à la poſtérité.

Le Roi deJéruſalem préſent à ce maſſacre,

ne douta pas qu'il ne dût être traité de la

même maniére. Le Sultan qui s'en apper

çut, le raſſura par de bonnes paroles , & lui

dit, qu'à la vérité ce n'étoit pas la coûtume,

qu'un Prince en fit mourir un autre , mais

que celui-ci ayant violé toutes les Loix divi

nes & humaines , & porté ſon effronterie ,

juſqu'à parler mal des Prophêtes & de la Ré

ligion, il avoit mérité une punition extraor

dinaire, & contre les regles. C'étoit pour

cette raiſon , que lorſque le Sultan donna

à boire à Gui de Luſignan, il déclara, que ce

n'étoit pas à Arnaut, voulant marquer par

là , qu'il ne devoit pas eſpérer de quartier ;

ſelon les regles de la guerre. Il l'envoya auſſi

hors de ſa Tente, afin qu'il ne fut pas dit,

qu'il eut mangé chés lui quelque choſe, ni

de ſa table, & qu'ainſi l'ancienne coûtu

rme des Arabes, n'eut aucun lieu à ſon égard.

· Ces Peuples barbares avoient une coû

tüme très-louable & très ancienne , qui

s'obſervé encore dans le déſert par ceux-mê

me, qui n'ont autre métier, que le brigan

dage. Quand ils ont fait un Priſonnier en
- • - - guerre
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guerre ou en courſe, s'ils lui donnent à boi

re , ou à manger de leur main , ou s'ils le

font approcher de leur table , ſa vie eſt en

ſûreté, & ils ne le font jamais mourir, quel

que injure qu'ils en puiſſent avoir reçû.

· Cette Loi, fondée ſur l'hoſpitalité , qui ſe

pratique parmi-eux d'une maniére fort reli

ieuſe , s'obſervoit entre les Mahométans du

tems de Saladin, & il parloit par raport à la

coûtume préſente , quand il dit à Arnaut ,

qu'il ne buvoit pns de ſa main , ni avec ſa per

miſſion. Les Turcs n'ont plus égard à ces bel

les maximes , & le Sultan même commen

çoit à s'en écarter , puiſqu'il les éluda par

des diſtinctions frivoles , qui ne s'emblent

: pas plaire à ceux qui les rapportent , non

† que ce meurtre indigne de ſa qualité ,

lâmé par ceux-mêmes, qui font paroître le

plus d'affection pour ſa mémoire.

| Tous les Templiers & Hoſpitaliers , pris

en cette journée , furent égorgés ſans pitié ,

& comme le Sultan donnoit cinquante écus

d'or de chacun de ceux, qu'on lui amenoit,

il s'en trouva plus de deux cent , qui furent

traités de cette maniere , outre ceux qui

périrent dans le Combat. Ils s'attirerent un

ſi barbare traitement par leur cruauté envers

les Mahométans, à qui ils ne faiſoient quar

tier ni en paix , ni en guerre. Ils paſſoient

parmi les Peuples pour des homm:s dé

\ * ' B iij voués
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voués à toutes ſortes de crimes, & quandSala

· din commanda qu'on ne donnât la vie à aucun

d'eux , il dit, qu'il rendroit grand ſervice

au Pays , s'il le pouvoit entiérement purger

de ces aſſaſſins. Les autres Priſonniers furent

envoyés à Damas, où pluſieurs demeurerent

le refte de leur vie dans une rude captivité.

Il y a ſujet de s'étonner, que nos Auteurs

parlent de cette Bataille d'une maniere

fort différente de celle dont elle eſt rappor

tée par les Mahométans, & qu'ils témoi

gnent, que l'Armée Chrétienne prit la fuite,

ſans avoir preſque rendu de combat. Cepen

dant comme toutes les circonſtances , qui

ſont marquées par les derniers , tournent

à l'honneur des nôtres, & font voir qu'ils

firent de grands efforts , on n'en peut dou

ter avec raiſon , non plus que § at1t1'6ºS

faits , qui ſe trouvent dans leurs Hiſtoriens

à la louange des Chrétiens.

Cette grande Victoire , que nous ap

pellons la Journée de Tiberiade , & les

Mahométans, celle de Hettin , ayant été

ſçûë dans les villes de Syrie & d'Egypte, on

y fit des Zinets, ou réjouiſſances publiques

avec toute ſorte de magnificence.

Ces Fêtes, qui tiennent le même lieu par

mi ces Peuples , † les Triomphes chés

les Anciens, ſe célebroient alors de la mê

me maniére , qu'elle s'obſervent encore à

préſent

•

，
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préſent dans les Etats du Grand-Seigneur ,

après quelques glorieuſesCampagnes.Les ruës

étoient tenduës de tapiſſeries & de riches

étoffes , & chacun étoit obligé d'orner le

devant de ſa maiſon de ce qu'il avoit de

plus précieux, ſurtout les Marchands , ou

vrant leurs Boutiques, les paroient d'une ma

niere extraordinaire, & ceux qui vouloient

ajouter quelque choſe à cette magnificence,

faiſoient dreſſer des tables , où les Paſſans

étoient regalés de confitures & de ſorbet.

On dreſſoit en quelque Place de la Ville ,

une eſpéce d'Arc de Triomphe , où les

Villes conquiſes étoient repréſentées avecles

Trophées† Ennemis. On faiſoit à l'en

tour des Courſes de chevaux , & toutes ſor

tes d'éxerciccs Militaires. Le Gouverneur de

la Ville s'y rendoit, ſuivi de tous les Officiers

& Gens de guerre, qui faiſoient une longue

Cavalcade , précédée par la marche des

Corps de Métiers , des jeunes Seigneurs ,

& de toute la Nobleſſe en ſuperbe Equi

page. Quand il y avoit des Priſonniers de

la Nation ennemie , on les faiſoit marcher

enchaînés au milieu de la Ville , & ils re

çevoient mille inſultes de la Populace , ou

l'on ſe ſervoit des Eſclaves du même Pays ,

habillés magnifiquement, pour les faire pa

roître comme autant de Princes, & de Chefs

de l'Armée ennemie. Enſuite tous ſe ren

B iiij doient
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doient à la Moſquée , où après les Priéres

ordinaires, ils entendoient le Corbet , ou

un Sermon en forme de Panegyrique , à

la louange du Prince , & c'étoit à ces

ſortes de compoſitions , que s'éxerçoient

particuliérement les meilleurs Ecrivains du

Pays. Le Peuple continuoit ſes Réjouiſſances

pendant pluſieurs jours, qui ſe paſſoient en

débauches, en jeux, & en toutes ſortes de

divertiſſemens, qu'on faiſoit d'autant plus

volontiers, que c'étoit une eſpéce de crime

de ne pas témoigner beaucoup de joie en

ces occaſions.
-

· Après que Saladin eut donné quelque re -

pos à ſes Soldats , tant pour la célébration

de cette Victoire, qui fût faite pendant deux

jours dans ſon Armée , que pour les remet

tre de tant de fatigues , il alla aſſiéger la

Citadelle de Tiberiade, qu'il avoit abandon

née , comme on a vû, à la nouvelle de la

marche des Chrétiens. Elle fut renduë le

jour même à compoſition ; ceux qui la dé

fendoient en ſortirent avec leurs femmes ,

& leurs enfans, & furent conduits à Tripoli. ,

Au bout de trois jours il en décampa , &

vint mettre le ſiége devant Acca, qui eſt

l'ancienne Ptolemaide, que les Chrétiens ap

Pelloient alors S. Jean d'Acre, comme les

Anciens, Ake, Acro , & Acri.

LE
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LE REPAs De EEPERviER,

| FAB L E.

L 'Aigle de Jupiter, cet Oiſeau généreux;

Voulant payer ſa fête avec magnificence , :

Dans un feſtin fit regner l'abondance,

Et régala ſes amis de ſon mieux ;

. Gibier exquis, viande choiſie,

Entremets , fruits délicieux , ) . .

Pareil Nectar, même Ambroiſie,

Qu'Hebé dans le Ciel ſert aux Dieux.

Un Epervier , à la vaſte bedaine » · •

De ces douces liqueurs ayant la tête pleine, !

Dit aux autres oiſeaux, faiſant le libéral,

Je veux chés moi vous donner un régal , - - |
Dans la ſemaine prochaine. , : !'. · • ºº

vous ne trouverez point chés nous

La propreté qu'ici vous trouvez to » .

Et ces ſoins élégans dont Pattention frappe,

Mais les plaiſirs n'en ſeront pas moins doux ;.

Jamais dans mon logis on ne leve la nape 5

Je l'attache avec quatre clouds.

Chacun accepte avecjoye

Le Repas qu'on lui promet,

Pour voir comme un Oyſeau de proye , ,· 7 y B V. Régale
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Régale, quand il s'y met.

Une Fauvette , à tête folle ,

-; Invitée à ce Feſtin,

Croyant au jour préfix qu'on lui tiendroit parole ;

Pour ſe friſer ſe leva du matin ;

( Jeune Fauvette au doux ramage ,

Prend volontiers le ſoin de ſon plumage.)

Etant à ſa toilette en ſon particulier,

Roſſignol, ſon couſin, s'en vint la déprier,

Diſant, notre Fête eſt troublée ;

Vautours, Corbeaux, Faucons tiennent une aſſem

blée

Aujourd'hui chés notre Epervier :

Ainſi finit l'avanture de Table.

Un Moineau-franc, informé de ceci,

En fit une petite Fable,

Et tira ſur le champ cette Morale ci.

Quelles erreurs étoient les vôtres 2 - -

Crédules conviés ? Avez vous pû juger

Quºun oiſeau , qui gruge les autres,

Par vous ſe fut laiſſé gruger ?

, Le Maire.

•

/ REPONSE
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REPONSE de M. ... Avocat au Parlement

de Paris, à la Queſtion propoſée dans le

Mercure de Manvier 1743. ſçavoir ce que

c'eſt que la Redevance annuelle & Seigneu

riale d'un Hanap plein d'Oublies, qu'un Curé

doit à ſon Seigneur à cauſe de ſon Presbytére.

C Elui qui a propoſé cette Queſtion , au

· roit dû marquer le nom & la ſituation

de la Paroiſſe , dont le Curé eſt chargé de

cette Redevance, afin que l'on en§
les termes ſelon l'uſage du Pays; cette Cure

eſt probablement ſituée dans la haute Nor

mandie, attendu que la Lettre écrite fur ce

ſujet eſt datée de cette Province.

L'Auteur a encore oublié de marquer le

tems où cette Redevance a été impoſée, ou

ſi on n'en ſçait pas au juſte l'époque , il

devoit du moins marquer à peu près ſon an

cienneté , rapporter les propres termes du

Titre Conſtitutif de la Redevance,ou des Ti4

tres Déclaratifs qui la rappellent, le jour

auquel elle eſt payable , ſi c'eſt au tems

de quelque grande Fête de l'Egliſe , &c.

& enfin dire, de quelle maniere cette Rede

vance a été acquitée par le paſſé , ſi on l'a

convertie en argent ou autrement ; toutes

- B vj CCS
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ces circonſtances auroient pû donner quel

ques éclairciſſemens ſur la qualité & la quo

tité de cette Redevance ; eſſayons néanmoins

d'en donner quelques-uns , en expliquant

d'abord les deux termes de Hanap & d'Ou

blies.

Le terme de Hanap ne ſe trouve ni dans

la Coûtume de Normandie, ni , je crois ,

dans aucun de ſes Commentateurs, pas mê

me dans le Gloſſaire des termes propres à

cette Coûtume , que le dernier Commenta

teur a donné à la ſuite de ſes déciſions. Ce

n'eſt pas que ce mot ne ſoit encore uſité dans

cette Province; mais il ne lui eſt pas propre,

étant auſſi uſité dans quelques autres Pays.

Les termes de Henap , Hanap ou Anap ,

'Hanaf, Hanas ou Anas, qui dans la baſſe

· Latinité ont été traduits par Hanapus , ou

Anapus,Hanappus, Hanaphus Anaphus , ou

Anafus, ſignifient tous, un Vaiſſeau ou Vaſe à

boire, & ne différent que par la maniere

d'ecrire ou de prononcer le même mot.

, Quelques-uns croyent qu'il vient du La

tin, Aheneus, parce§ des Hanaps

d'airain. - - -

Ducange en ſon Gloſſaire Latin, le dérive

de Anax ou Anas, qui étoit un Vaiſſeau

d'argent; dont Grégoire de Tours fait men .

tion , il dit auſſi qu'il peut venir du mot

Saxon, Hnep ou Hnappa, qu'il traduit par

Calix ,

"A
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Calix, Patera , c'eſt-à-dire , Vaſe à boire ;

Taſſe ; il rapporte à ce ſujet pluſieurs exem- .

ples tirés d'anciens Auteurs qui font mention

de Hanaps d'argent, d'Hanaps de verre ,

d'Hanaps pleins de vin, &c.

Il ne ſeroit pas étonnant que ce mot fut

dérivé du Saxon, puiſque les premiers fon

demens de la Monarchie Françoiſe furent

jettés par une troupe d'Allemands, d'entre

l'Elbe, le Rhin, & le Mein, parmi leſquels

il y avoit des Saxons ; d'ailleurs les Saxons

ayant fait la conquête de l'Angleterre, ils y

introduiſirent leur langage, & le ſéjour que

les Anglois ont enſuite fait en France, & par

ticulierement dans la Normandie , y a intro

duit beaucoup de mots Saxons ou Anglo

Saxons. - -

Mais ſuivant les Auteurs du Dictionnaire

de Trevoux, il y a plus d'apparence que ce

· mot vient de l'Allemand Heinnap qui ſigni-'

fie une écuelle à oreille;où qu'il vient du Celti

que ou bas Breton , Hanaf'qui ſignifie, Cou

pe. L'Auteur du Jardin des Racines Grecques

le dérive de z'vaziyev, qui fignifie boire, .

humer, avaler. -

Il eſt parlé de Hanaps dans les anciennes

Coûtumes de Beauvaiſis, écrites par Philip

pes de Beaumanoir en 1 283. Dans le Chap.

13. qui traite des Doüaires , il eſt dit que la

veuve, qui renonçoit aux meubles, ou aux

dettes,
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dettes, pouvoit prendre ſa plus belle robbe ,

ſon plus beau lit garni, & de chaque eſpece

de joyaux le plus beau , comme le plus biau

Henap , le plus bel anel ou aneau.

Le 24. Chap. dit qu'on ne peut revendi

quer les choſes dénaturées, comme ſi aucun

fait fondre deniers d'argent qui furent à au

trui , & en fet fere, pots, écuelles ou Hanas.

LaThaumaſſiere dans le Gloſſaire qu'il a don

né pour l'intelligence de ces Coûtumes, expli

que les mots Hinap & Hanas , par Gobelet.

,Dans le Dictionnaire de Trevoux , il eſt dit

que ce mot Hanap, eſt encore en uſage dans les

Pays Bas & dans quelques autres Provinces :

en effet,les gens de campagne des environs de

Paris ſe ſervent auſſi de ce terme , mais dans

un ſens beaucoup plus étendu ; ils entendent

par Hanaps toutes ſortes de vaiſſeaux propres

à mettre des liqueurs , de la vendange ron

de, ou des grains, comme des cuves, cuviers,

jales, gueulbées , tonne ux, &c. J'ai même

entendu dire a une demi Bourgeoiſe d'une pe

tite Ville de la Géneralité de Paris, en parlant

d'une petite tabatiere , voilà un beau petit

- Ranap

ll paroît donc en réuniſſant toutes ces dif

férentes explications, que le mot Hanap,

ſignifioit quelquefois une écuelle, quelque

fois un Gobeler ou autre Vaiſſeau, & que ce

terme doit s'entendre ſelon l'uſage auquel

- C
-

-
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eſt deſtiné le Hanap dont on parle.

Ainſi pour connoître ce que c'eſt que

le Hanap que doit le Curé, il faut avant que

de ſe déterminer, examiner ce que c'eſt que

les Oublies dont ce Hanap doit être plein.

La Coûtume de Blois, Art. 4o parle d'un

Droit d'Obliage qui eſt Seigneurial ; celle de

Montargis, Chap. 2. Art 4o. parle d'un

Droit d'Oublie , les Praticiens , qui ont

commenté ces Coûtumes, ont prétendu que

ces droits étoient l'amende dûë par le ſujet

à ſon Seigneur , pour avoir oublié de lui

payer ſa rente, ou devoir annuel, & que le

nom de ce Droit eſt venu du mot Oublier ;

mais cette mauvaiſe étymologie eſt réfutée

par M. de Lauriere en ſon Gloſſaire du Droit

François , & elle ne pourroit s'appliquer à la

Redevance dont il s'agit ici,puiſqu'il ſeroit ab

ſurde de dire que le Curé doit donner un

Gobelet plein d'Oubli, ou un Gobelet plein

d'amendes, dûës pour avoir oublié de payer
la Redevance annuelle. #

Il faut donc chercher la véritable étymo

# d'Oublies , qu'on appelloit d'abord

Oblées ou Oblies, & qu'enſuite par adouciſſe

| ment on a dit Oublies.

| Suivant le Gloſſaire Latin de M. du Can

ge , & celui de M. de Lauriere , Oublies

vient du Latin, Oblite,quaſioblata,ſeu oblatio

nes vel munera oblata, - C

) e *
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Ces Oublies, ou Oblations, dont l'uſage

eſt fort ancien, étoient des pains ronds &

plats, qui étoient dûs aux Seigneurs,grands

ou petits , ſelon les titres ou l'uſage de la

Province ; par exemple il eſt dû à la Sei

gneurie de Mort Fontaine , en Picardie, des

Oublies qui ſont des pains de dix ſols chacun.

On fait auſſi certaines petites patiſſeries

avec du miel & de la farine, qui ne ſont

guere plus épaiſſes qu'une feuille de papier ,

' & auxquelles on a donné le nom d'Oublies ,

parce qu'elles ſont rondes & comme un di

minutif des petits pains de Redevance ; c'eſt

de là que les Patiſſiers ſont appellés Ohlayers

dans le Livre noir du Châtelet, & dans leurs

Statuts & Réglemens ; ils marchoient autre

fois la nuit dans les ruës de Paris & autres

grandes Villes, portant ſur leur dos un cor

billon ou panier long, d'oſier , plein d'Ou«

· blies, & tenant à leur main une longue lan

terne ou falot; ils s'annoncoient par un cer

tain cri conçû en termes qui leur etoient

propres. On les appelloit vulgairement Ou

blieurs ; quand on les faiſoit entrer dans,

quelque maiſon pour s'amuſer , ils jouoient

avec un cornet & des dez au paſſe dix , lorſ..

qu'ils gagnoient , ce qui leur étoit ordi

naire, on les payoit en argent ; quand ils

† , ils payoient en Oublies, & s'ils

e trouvoient jnſolvables on les faiſoit danſer

llJ \

-
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un pied dans l'eau; ils faiſoient auſſi tourner

avec beaucoup d'adreſſe une aſſiette , en

chantant certaines chanſons joyeuſes , faites

ur eux , mais leurs courſes nocturnes ont

été deffenduës depuis 1721. parce que

dans le procès que l'on inſtruiſoit alors con

tre Cartouche , fameux voleur & contre ſes

complices, on découvrit que quelques vo

leurs s'étoient traveſtis en Oublieurs , pour

courir plus librement la nuit dans les ruës.

Après ces obſervations génerales ſur la ſi

gnification des mots Hanap & Oublies,

voyons maintenant comment on doit enten

dre la Redevance annuelle d'un Hanap plein

d'Oublies dûs par par le Curé à ſon Seigneur,

à cauſe de ſon Presbytere.

C'eſt un Curé qui doit la Redevance à ſon

Seigneur, & il la doit à cauſe de ſon Presby

tere ; on peut dès-là préſumer que la matiere

de cette Redevance , & la forme de ſa preſta

tion ne doivent rien comprendre que de con

venable tant au Seigneur qu'au Curé.

En effet la plûpart des RedevancesSeigneu

riales ſont aſſorties à la qualité, ſoit du Sei

gneur, ſoit du Vaſſal. :

Par exemple, lorſque le Roi par ſes Lettres

Patentes du mois d'Août 1717. a donné à la

Compagnie d'Occident , appellée depuis,

Compagnie des Indes, la proprieté de la

LoUISIANE, il a réſervé, outre la foi & hom

mage
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mage, à chaque mutation de Roi, une Cous

^ ronne d'or du poids de trente marcs.

Les Seigneurs qui faiſoient profeſſion des

Armes, & dont les Vaſlaux étoient de mê

me condition, les ont chargés pour droits

de rachat ou autres redevances, de porter

leur Banniere de fournir un homme d'Ar

mes, un fer de Lance, des Eperons, & au

tres choſes de cette nature.

Ceux qui faiſoient leur principale occupa

tion de la chaſſe, ontimpoſé le devoir de leur

fournir des chiens, des oiſeaux de proye, des

bêtes fauves, du gibier. -

La plûpart des Cenſitaires ſont chargés de

donner annuellement , outre les Cens en ar

gent, des gelines, chapons, canards, oyſons,

pigeons, dindons & autres choſes de cette

nature, parce qu'eux ou leurs Auteurs fai

ſoient valoir leurs héritages & y élevoient de

ces volailles.

Je ſerois donc tenté pour un moment de

croire que la Redevance d'oublies, dont le

Curé eſt chargé, doit être quelque choſe de

convenable a ſon état, & que par un Hanap

plein d'Oublies,on a entendu qu'il donneroit

un Vaſe plein d'Hoſties ou Pains à dire la

Meſſe. Car ces Hoſties ſont auſſi nommées

en Latin, Oblie vel Oblita, quaſi Oblate ſeu

Hoſtie, & en François, on nommoit ces pe

tits Pains Oublies, de-même que les Pains de

Rcdevance.
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Redevance. M. Du Cange en rapporte plu

ſieurs exemples dans ſon Gloſſaire. Rien ne

ſeroit plus naturelque d'avoir chargé le Curé

de donner quelque choſe de tel qui eſt à ſon

uſage , & qui peut auſſi être à§ du Sei

gneur pour la Chapelle de ſon Château, s'il

CI] 2 U1I]C, ',

M. l'Abbé Lebeuf, Chanoine & Sous

Chantre d'Auxerre, m'a dit que dans la Pa

roiſſe de S. Robert & quelques autres Pa

roiſſes de cette Ville, il a été témoin que les

Curés avoient coûtume de faire§ à

leurs Paroiſſiens la veille de Pâques, le ſoir

à l'heure de Complies, des Hoiſtes, c'eſt le

terme du Pays,pour dire des Hoſties ou Pains

à chanter ; que les Religieux du Prieuré de

S. Euſebe, § la même Ville, qui ſont des

Chanoines Réguliers de Ste Géneviéve, ſont

tenus de faire apporter tous les ans au Cha

pitre d'Auxerre, le jour de la Cêne, un grand

manequin, qui fait la charge de deux hom

mes, rempli de paquets de Hoiſtes, qui ſont

diſtribuées par deux des Religieux, à tous les

Dignitaires, Chanoines, Semi-Prébendés,

Chantres, Muſiciens, Enfans de Chœur, leſ

quels en mangent pendant la diſtribution ;

ces Hoiſtes ſe donnent ovales , comme elles

ſortent du moule & ſans être taillées, de

ſorte que chaque Pain contient deux grandes

Hoſties & deux petites, & chaque paquet

en contient pluſieurs douzaines. lI
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Il pourroit donc bien ſe faire que le Ha

nap plein d'Oublies, dû par le Curé, à cauſe

de ſon Presbytere, fût un ſemblable panier,

plein de Pains à chanter. - , ， ,

| Mais comme ici on ne rapporte rien qui faſſe

connoître que le mot Oublie ait été pris dans

ce ſens , je crois qu'il vaut mieux s'en tenir à

la ſignification ordinaire,& dire que les Ou

blies, dûës par le Curé, ſont de petits Pains

de Redevance, ronds & plats. Quant à leur

volume, il faut ſuivre l'uſage du Pays, s'il y a

de pareilles Redevances , ſinon leCuré peut

en donner des plus petits qui ſe faſſent, ſui

vant la maxime, Semper in ohſcuris, quod mi

nimum eſt ſequ mur. Il peut même en ce cas,

ſans recourir à aucune interprétation rechcr

, chée, prendre là choſe à la lettre, & donner

· des Oublies proprement dites, c'eſt-à-dire, de .

ces menuës Pâtiſſeries auxquelles on a donné

CC nOIIl ,

A l'égard du Hanap dans lequel il doit

donner ces Oublies, ce ne doit pas être un

Gobelet,mais un petit panier,tel que ceux qui

ſervent ordinairement à mettre des Oublies.

Quant à la grandeur ou contenance du

Hanap, ce que le Curé appelle improprement

continence, on ne la peut déterminer ; c'eſt

ici proprement une Redevance à la diſcré

tion du Curé, & qui eſt ſeulement ad reco

gnitionam Dominii, plutôt que ad Emolumen

- tum ,
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tum ; elle ne peut jamais être bien onereuſe

au Curé, attendu que les Oublies ne ſont pas

une marchandiſe fort chere ; la plus grande

difficulté ſeroit d'en avoir dans pluſieurs en

droits , où l'on n'en fait point, & de les y

faire tranſporter,étant une choſe fort caſuelle.

Dans la plûpart des Coûtumes , les droits

d'Oublies ou Pains de Redevances, ont êté

convertis en argent; le Curé devroit auſſi,

s'accommoder avec ſon Seigneur pour con

vertir en un modiqueCens laRedevance d'ur--

Hanap plein d'Oublies; que ſi le Seigneur ou

le Curé veulent exécuter la Redevance à l

lettre,c'eſt un petit panier ou une boëte plei

ne d'Oublies , que le Curé doit à ſon Sei

gneur, & rien de plus " | | | | .

L'Auteur de cette Réponſe ne trouvera ;

ſans doute, pas mauvais que nous ajoûtions

à ſes recherches un Fait tiré de l'Hiſtoire Gé

nerale d'Angleterre, ſçavoir, que le Seigneur

de la Terre de L. .. .. eſt tenu , à cauſe de

cette Terre, de faire faire des Oublies pour

le Roi , au Feſtin du jour de ſon Sacre. Ri

chard Lion , qui en étoit Seigneur du tems

de Richard II. fut admis à faire cette fonc

tion ſe jour du Sacre de ce Prince en r377, .
· · :: r1 . - | | (,

' r :: - : - - ! ) .. , , ' ' ',
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O D E S A C R E" E

Tirée du Pſeaume C XX X V I I I.

T On œil perce la nuit qui regne dansmon ame,

Et tu vois oü tendent mes pas,

Tu ſçais l'évenement des projets que je trame,

Et tu m'entens, Seigneur, quand je ne parle pas.

#-

«Où fuir, pour me ſouſtraire à ta perçante vûë !

Si des Cieux j'atteins la hauteur ,

J'y rencontre mon Juge, & mon ame abattuë

Du vice y connoit mieux la coupable noirceur.

•3:

si j'oſe de l'Enfer pénetrer les abîmes,

Mes ſens pourront-ils ſe calmer ?

J'y vois de ton courroux d'éternelles victimes ;

J'y vois un deſeſpoir où tu peux m'abîmer.

#-

Au bout de l'Océan, par le ſecours des aîles,

Si je tente de parvenir ,

c'eſt toi qui me conduis dans ces routes nouvelles,

Et c'eſt toi ſeul, Grand Dieu,qui peux m'y ſoutenir

#.

Si

:

à
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Si follement épris d'un charme illégitime,

Je crois me cacher à tes yeux , -

Les ombres de la nuit te révelent mon crime ,

Jour, nuit, tout eſt égal pour le Maître des Cieux.

#-

Dans un lieu plus obſcur que le centre du monde

De mes nerfs tu fis le tiſſu ;

Par un ordre éternel ma mere fut féconde ;

J'étois né dans ton ſein avant d'être conçû.

#.

Quand feras-tu périr une coupable engeance ?

Hommes de ſang , éloignez-vous ;

Ils blaſphement, Seigneur, ta ſuprême puiſſance,

Et d'un ton plein d'orgueil ils bravent ton courroux.

#.

Je les hais, tu le vois, un ſaint zéle m'enflâme ;

Je déteſte tes ennemis. .

Ma haine eſt à ſon comble ; interroge mon ame ,

Seigneur, daigne éprouver ſi je te ſuis ſoumis.

#

Eſt-il en moi, Grand Dieu, des traces de malice ?

Ne poſſede-tu pas mon cœur ?

Daigne toujours guider mes pas dans la juſtice ;

C'eſt en toi, c'eſt par toi qu'on arrive au bonheur.

Par M. de Regauzac, Auteur de l'Ode, in

titulée la Création du Monde , inſerée dans

le Mercure d'Avril dernier,
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F I N de la Deſcription de la

Haute-Normandie.

D O 2 E N N E'S de l'Archidiaconné

du Bautois. -

D o Y E N N E' D E CA R E N T A N.

Il a pour bornes au Couchant, partie du

Doyenné de la Haye du Puys, & partie de

celui du Bautois, au Nord le Doyenné du

Plain & une partie du bout du grand Vay ,

y compris le Cours Occidental , à l'Orient

le petit Vay & un bout de la Riviere de Vire

ui le forme, & au Midi, partie du Doyenné

§ Hommet, qui eſt de l'Archidiaconné du

Val de Vire, & partie du Doyenné de Pe

riers, qui eſt de l'Archidiaconné de Cou

tanC€S.

On compte 6. lieuës de Vallogne à Caren

, tan. Voici ce que Maſſeville dit de cette der

niere Ville (Etat. Géog. de Norm. pag. 1 13.)

» Carentan , Ville du Diocèſe de Coutan

» ces & de la Généralité de Caën, ſituée en

» tre les Rivieres de Taute & d'Ouve, &

» preſque environnée de Marais, de maniere

» qu'on en pourroit faire une très forte Place.

» Elle contient plus de 4ooo. ames. Elle a

» des Juriſdictions de Bailliage, de Vicomté,

' º » d'Election ,
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» d'Election , & un Bureau des Fermes du

» Roi. Son Egliſe Paroiſſiale eſt dédiée à

» Notre-Dame. Il y a un Monaſtére de Reli

» gieuſes, (elles ſuivent la Regle de S.A guſ

· * tin) un Hôpital & une Chapelle qui ppar

» tient à l'Ordre des Mathurins . Cete Villea

» donné la Naiſſance à S. Leon, Archevêque

» de Roiien,& à ſes freres S.Philippe & ſaint

» Gervais, qui allerent prêcher la Foi en Eſ

» pagne, & qui furent martyriſés par des Pi

» rates à Bayonne au IX. ſiécle.

» Cette Ville fut ſaccagée & brûlée par les

» Anglois l'an 1346. Elle fut enſuite occu

» pée par les Navarrois , qu'on en fit ſortir

» l'an 2464 elle retomba entre les mains des

» Anglois l'an 13 18. & ils en furent chaſſés

» l'an 1449. Les Calviniſtes, commandés

» par le Comte de Montgommery, la pri

» rent l'an 1574. & le Comte de Matignon

» la reprit la même année pour le Roi Hen

» ry II I.

» L'Election de Carenten comprend plus

» de cent Paroiſſes,& entre autres, les Bourgs

» de Periers, de Leſſav, de la Haye du Puys,

» de Ste Marie du Mont & de Ste Mere Egli

» ſe. Il n'y a point d'i lection en Baſſe Nor

» mandie, où 1l ſe trouve autant de Maiſons

» diſtinguées & autant de Terres conſidéra

» bles que dans celle-ci. -

Le même Auteur (pag. 42o. ) parle ainſi

l, Vol, C 1U!
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au ſujet des divers Noms Latins qu'on a don

nés à cette Ville. » Carentan, Quarentanum,

» ſelon Caenalis; Carentanum, ſelon de Thou;

» Carentonium , ſelon Baudrand ; Cluvier &

» la plûpart des Auteurs, tiennent que c'eſt

» le Crociatomum de Ptolomée. Mais ceux "

» qui ont écrit que cette Ville avoit été fon

» dée par Caros, Officier de Céſar, peuvent

» être renvoyés aux Commentaires de ce

» Conquérant, &c. qui n'en ont jamais parlé.

La Ville de Carentan, quoique petite, eſt

fermée de murs, a un ancien Château aſſés

élevé ſur ſa Ville, & a trois Fauxbourgs.

Il n'y a qu'une Egliſe Paroiſſiale, deſſervie

alternativement par deux Curés. C'eſt une

aſſés belle Gothique , dont les vitres paroiſ

ſent peintes de la même main que celles de

Vallogne. Au reſte, Carentan n'eſt point, à

beaucoup près, un auſſi agréable ſéjour que

cette autre Ville. L'air des Marais y cauſe

beaucoup de fiévres. Il y a une bonne Foire

le jour de S. Leonard, qui arrive le 4. ou le 5.

Novembre, & un bon Marché de blé & de

beurre tous les Lundis.

Je trouve dans mon Manuſcrit, cité ci

devant, que Carentan étoit originairemene

une pleine Baronnie & Hauſte-Juſtice de la

Conceſſion du premier Duc de Normandie,

& qu'à l'exemple des autres Seigneurs de

* Des Ruée, -

cette
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cette Province, qui n'avoient que leur nom

de Baptême, joint à celui de la Terre dont ils

étoient Seigneurs, ceux de Carentan en pri

rent le nom. Il ajoute qu'il y a eû un Guill u.

me de Carentan, dont toute la branche aînée !

ceda à la puînée les Paroiſſes de S. André &

de S.Georges de Bouhon, voiſines de Caren

tan , & qu'on trouve dans l'Abbaye des Da

mes de Preaux, ſituée dans le Territoire de

Ponteau-de-Mer, que Honfroy de Bouhon

fit pluſieurs Donations à cette Abbaye , au

nombre deſquelles eſt la Dixme de ſon Bour

de Carentan avec le Presbytére, ce qui #

ſi vrai que l'Abbaye de Preaux a encore le

Patronnage de l'Egliſe de Carentan,& qu'elle

y a partie de la Dixme dans tout le Village.

On voit, continuë le même Manuſcrit ,

dans l'Hiſtoire de la Maiſon de Montmoren

cy, l'Extrait d'un vieux Regiſtre de l'Abbaye

de S. Denis en France , où ſont ces termes :

Carentonium obvenit Dominie Regis per eche

tam,debebat dicto Domino ſervitium trium equi

tum in banno : ce qui montre que c'étoit une

pleine Baronnie, les autres pleines Baronnies

de cette Province étant redevables du ſervice

de trois Chevaliers dans le Ban & Arriere

Ban, deſorte que par cet échet la Haute-Juſ

tice de Carentan eſt devenuë Royale, &c.

c ij DorENNE



#e,2 MERCURE DE FRANCE

D O T E N N E" du Bautoir.

Il a pour bornes au Couchant, partie du

Doyénné de la Haye du Puys& partie de celui

de S. Sauveur-le-Vicomte ; au Nord , partie

de celui d'Orglandes & une parcelle de ce

lui du Plain; à l'Orient, celui de Carentan,&

au Midi, il va ſe terminer en un petit eſpace

entre les Doyennés de Carentan & de la

Haye du Puys ſur celui de Periers, qui eſt

de l'Archidiaconné de Carentan.

La Paroiſſe de Baute , éloignée d'environ

cinq lieuës deVallogne & de près de deux de

Carentan, donne le nom à ce Doyenné,après

l'avoir donné à tout l'Archidiaconné. Voici

ce que Maſſeville dit de cette Paroiſſe : » Bau

» te, Paroiſſe de l'Election de Carentan, où il

»y a une Juriſdiction; un Prieuré de l'Ordre

» de S. Benoît , & un paſſage conſidérable

p» ſur la Riviere de Seve.

Le Doyenné du Bautois a dans ſon étenduë

la§ le Château de Coigny, avec titre

de Comté, appartenant à l'illuſtre Maréchal

de ce nom. On compte un peu plus de qua

tre lieuës de Vallogne à Coigny.

On y trouve auſſi le Bourg de Pretot, où

il y a Marché tous les Mardis. Maſſeville dit

qu'il appartient, ſous le titre de Baronnie , à

M. le Marquis de la Cheſnelaye deRommillé.

Il eſt éloigné de quatre lieuës dç Vallogne.

Entre
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Entre les autres Paroiſſes de ce Doyenné,

on déſigne celles d'Appeville , de Vinde

fontaine ( ſinguliére par ſon nom ) & des

Montiers. -

D OrE NNE de la Haye du Puys,

ll a pour bornes, au Couchant, partie de

la Côte Occidentale de la Preſqu'Iſle, aux

environs du Gué du Saut, qui y eſt compris;

au Nord, le Doyenné de S. Sauveur-le-Vi

comte & une parcelle de celui du Bautois ; à

l'Orient, celui du Bautois, & au Midi, celui

de Periers.

Le Bourg de la Haye du Puys eſt à cinq

lieuës de Vallogne. Notre Auteur en parle

en ces termes : » La Haye du Puys , Bourg

» & Château de l'Election de Carentan. Il y

» a une Juriſdiction & un bon Marché (tous

» les AMercredis.)C'étoit une ancienne Baron

» nie, qui eſt préſentement poſſedée en titre

» de Marquiſat, par M. le Préſident de Mot

» teville. -

Dans l'étenduë de ce Doyenné, à ſix lieuës

& demie ou environ de Vallogne , proche

le Gué du Saut, eſt fitué le Bourg de Leſſay,

dont notre Auteur parle en ces termes :

» Leſſay, Bourg du Diocèſe de Coutance,

» & de l'Election de Carentan. Il y a une

» Juriſdiction, un Marché (tous les Mardis,)

» & des Salines, où l'on fait du Sel blanc.

- C iij » L'Egliſe
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» L'Egliſe Paroiſſiale eſt dédiée à ſainte OP

» portune , & il y a une Abbaye de l'Ordre

» de S.Benoît, fondée l'an 1o64. qui a vingt

» ſix mille livres de rente.

M. Leonor de Matignon, Evêque de Cou

tance, en eſt Abbé Commandataire. .

JD O Y E N N E" de S. Sauveur-le-Vicomtes

Il a pour bornes,au Couchant partie de la

Côte Occidentale de la Preſqu'Iſle,& partie

du Doyenné de Barneville ; au Nord partie

du Doyenné des Pieux, & partie de celui

- d'Orglandes, au Levant autre partie de celui

d'Orglandes & partie de celui du Bautois,

& au Midi celui de la Haye du Puys.

On compte 3. lieuës de Vallogne à S. Saus

veur le Vicomte, dont Maſſeville parle en

ces terme ( Etat Geog. p. 297.)

» S. Sauveur le Vicomte, gros Bourg ſur

» la Riviére d'Ouve, au Diocèſe de Coutan

» ce, & de l'Election de Vallogne. Il y a

» des Juriſdictions Royales de Bailliage &

» de Vicomté ; un bon Marché ( tous les

» Lundis ) ; un Château qui étoit autrefois

» une Place forte, & une Abaye de l'Ordre

» de S. Benoît , qui fut fondée vers l'an

» 1o4e. par Néel, qui étoit Seigneur de

» ce Bourg , & Vicomte de Cotentin.

C'eſt le Siége principal d'un des 3. Bail

liages ſéparés, qui ſont dans l'enclave du

grand
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grand Bailliage de Cotentin. Le Manuſcric

que j'ai cité pluſieurs fois ci-devant, porte

que S. Sauveur le Vicomte , étoit une grande

& ancienne Baronnie & Haute Juſtice , la

quelle apartenoit au brave Néel le Vicomte,

qui fit de ſi belles actions ſous Guillaume le

Conquérant , & qui mourut en Angleterre ,

ne laiſſant qu'une fille mariée au Baron de

la Roche ; qu'elle paſſa enſuite dans la Mai

ſon de Harcourt , & fut enfin confiſquée

ſur Godefroy ou Geſifroy de Harcourt, vers

le milieu du XIV. ſiécle, parce que ce Sei

gneur avoit pris le parti des Anglois ; que

cette même Baronnie fût enſuite poſſedée par

Chandos, Grand-Seigneur d'Angleterre, qui

la prit ſur le Roi, & qu'elle revint à laCouron

ne par le Traité de Bretigny, à condition que

le même Seigneur en jouïroit ſa vie durant.

Près de S. Sauveur le Vicomte , eſt la

Paroiſſe & ancienne Baronnie de Nehou ,

' avec les ruines d'un vieux Château du mê

me nom , dont le Manuſcrit cité parle en

ces termes , dans l'article de Saint Sauveur

le Vicomte. » Le Roi Jean traita du Châ

» teau du Chef de l'Ancienne Baronnie de

» Néhou , avcc Robert de la Haye , lui

» bailla en échange, la Ville de Nully * en

» Je trouve Milly & mon Nully, dans la Carte de

France par de Fer; les noms propres ſont ſouvent eſtro

piés dans dans mon Manuſcrit,

C iiij » Gâti
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» Gâtinois : cette Baronnie de Nehou , qui

» appartenoit autrefois aux anciens Seigneurs

» de Reviers & de Vernon , fut partagée

» en trois. Le premier Lot, fut celui du Châ

» teau pour le Roi : le ſecond Lot fut la

» Baronnie de l'Angle-de-Nehou , le troi

» ſiéme Lot , fut la Baronnie d'Orglandes

» pour la Maiſon de Longueville : ces Bar

» ronnies furent unies à celle de S. Sauveur

» le Vicomte , dont on fit un Domaine

» Royal , où il y a des Siéges de Bailliage

» & de Vicomté , ayant près de 1oo. Ter

» res.Nobles de la dépendance du Domaine.

Entre ces terres nobles, on diſtingue la

Châtellenie d'Amfreville, dans le Doyenné

d'Orglandes la Baronnie d'Orglandes, mê

me Doyenné ; celle de l'Angle-de-Nehou ,

Doyenné de S. Sauveur le Vicomte, & cel

le de Tollevaſt, dans le Doyenné des Pieux.

' Dans le Doyennè de S. Sauveur le Vi

comte, à une lieuë où environ de ce Bourg ,

& à environ 3. lieuës & demie de Vallogne,

eſt ſitué le Bourg & ancienne Baronnie de

Varanguebec, ayant appartenu ci devant à

M le Marquis de Rothelin, & poſſedée au

jourd'hui par M. le Maréchal de Coigny. II

y a une Haute Juſtice, qui porte ſes Appel
lations au Parlement.

Dans le même Doyenné, à environ 4:

lieuës & demie de Vallogne, une lieuë &
démie
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demie de S. Sauveur le Vicomte, & une de

mie lieuë de la Haye du Puys , eſt ſituée

l'Abbaye de Blanche-Lande , de l'Ordre de

Prémontré, fondée l'an 1 155. par Richard,

Baron de la Haye , ConReſtable de Nor

mandie. Elle poſſede 6ooo livres de revenu,

tant pour l'Abbé, que pour les Religieux.

Pluſieurs Paroiſſes de ce Diocèſe, leſquel

les ont le titre de Prieurés, ſont deſſervi par

ces même Réligieux.

Près de l'Abbaye de Blanche-Lande, eſt

un Prieuré de Réligieuſes, de l'Ordre de

S. Benoît. On le nommc S. Michel du Roſc.

D O T E N N E* de Barneville.

Il y a pourbornes au Couchant, une partie

de la Côte Occidentale de la Preſqu'Iſle ;

au Nord le Doyenné des Pieux, à l'Orient

& au Midi , celui de S. Sauveur le Vicomte:

On compte un peu plus de cinq lieuës,

de Vallogne au Bourg de Barneville, qui n'a

rien de remarquable que ſon marché, qui

ſe tient tous les Samedis. Il dépend de l'E-

lection de Vallogne, & eſt voiſin du Port .

de Carteret. Les Salines de Porbail, dont

'il a été parlé ci-devant , ſont ce que je trou

ve de plus remarquable dans ce Doyenné.

Il me reſte, Monſieur, à vous dire quelque

choſe des Iſles voiſines de la Preſqu'Iſle du

Cotentin, & je ne ferai que tranſcrire preſ

C v. que
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que mot pour mot, ce que je trouve dans

mon Manuſcrit.

LES IS LES de Jerſay ou Gerſey , de

Grenezay ou Guernezé, d'Herms, de Cers,

& d'Aurigny ou Orny , apartenantes aux

Anglois.

Ces Iſles ſont ſituées à l'Occident de la

Preſqu'Iſle du Cotentin. Elles étoient autre

fois toutes Normandes, ſous la domination

de nos Ducs , & on en appelle encore les

Curés au Synode de Coutance. Ceux-ci, dit

on, ne fe ſont diſpenſés d'y aller , que de

puis que les même Iſles ont adheré au Schiſ

me des Anglois. *

L'Iſle de Jerzay, a environ 4. lieuës dans

fa plus grande longueur , & deux dans ſa

plus grande largeur. Il y a deux Châteaux ;

ſçavoir le Vieux, appellé le Château de

Montorgueil , vers la Côte de Normandie ;

l'autre eſt audeſſous du Bourg de S. Helier ;

il eſt Bâti ſur une portion de Terre, que les

marées, quand elles montent , ſeparent de

l'Iſle , & par cette raiſon, on l'appelle le .

Château de l'Iſlet, ou d'Elizabeth, à cauſe

* J'ai autrefois connu une vieille femme, dont la

mere étoit de Jerſay, celle ci n'avoit quitté ſa Patrie

que lorſqu'il fut défendu abſolument d'y célebrer la

Jainte Meſſe, ce n'eſt arrivé que long-tems après le

ſchiſme d'Angleterre, d

#kvº
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de la Reine de ce nom qui le fit bâtir. Il y a

toujours un Gouverneur pour l'Angleterre.J

Onappelle le Bourgde S.Helier, la Ville. Il y

a un Baillif qui connoît de toutes les affaires

de l'Iſle , laquelle comprend 12. Paroiſſes

en tout, & eſt un Terroir très-fertile. -

On compte un peu plus de 5. lieuës de

trajet, de Jerzay au Port de Carteret , où

ceux de notre Preſqu'Iſle, qui veulent aller

à Jerzay, vont s'embarquer ordinairemenr.

Grenezey à près de 4. lieuës & demie dans

ſa plus grande longueur , en y comprenant

le Clos du Wal, qui eſt une petite Iſle preſ

que contiguë à la grande, & confonduë

avec elle ; & environ 3. lieuës dans ſa plus

grande largeur.

Il y a dans cette Iſle une petite Ville, ap

pellée S. Pierre, & 1o. Paroiſſes du nombre

deſquelles eſt celle de la Haye, du Puys, où

ſont encore les reſtes d'une Fortereſſe.

Près de cette même Iſle, étoit ci-devant

le Château Cornet, bâti ſur un Roc eſcar

pé dans la Mer. Cette Place étoit eſtimée

imprénable, mais, dit le Manuſcrit, le Ton

nerre la ruina il y a quelque tems. Charle3.

II. Roi d'Angleterre , ajoute-t il , ayant été

rappellé à la Couronne en 166o, après la re

volte de ſon Peuple , y envoya priſonnier

le Général Lambert, qui avoit été ſon grand

cnnemi , & qui y mourut

. . - -- C vj On
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On compte environ onze lieuës de trajet

de Grenezay au Port de Dielette, qui eſt,

comme il a été dit, dans la Paroiſſe de Fla

meuville au Doyenné des Pieux.

Les Iſles d'Herms & de Cers, voiſines de

Grenezay n'ont rien de conſidérable , non

plus que celle d'Aurigni, diſtante d'environ

3. lieuës & demie de trajet du Cap de la

Hague : l'Iſle d'Aurigny a cependant un

Gouverneur , &c.

Près d'Aurigny, eſt encore une autre pe

tite Iſle nommée Bunehou, qui n'a rien de

remarquable non plus.

LES IS LE S Pelé, de Tatihou & de S.

Marcou appartenantes a la France.

L'Iſle Pelé eſt environ à une lieuë de Cher

bourg , & n'a rien de confidérable.

Il a été parlé ci-devant de l'Iſle de Tati

hou, voiſine de la Hougue & des deux

Iſles de S. Marcou. -

Voilà, Monſieur, tout ce que j'ai crû de

voir vous dire touchant notre Preſqu'Iſle

du Cotentin. L'énumeration des Paroiſſes,

qui toutes , contiennent un ou pluſieurs

Fiefs nobles, eût été un Ouvrage qui m'eût

mené trop loin , & vous n'avez pas exigé

cela de moi. S'il arrive que je me rappelle

dans la ſuite quelque ſingularité oubliée ,

j'aurai l'honneur de vous en faire part,

Jeſuis, &c,
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ººººººººººhººººº,

LE CHASSEUR , LE LOUP , ET LA BREBIS.

F A B L E.

U N Chaſſeur,par hazard traverſant une Plaine,

Vit une Brebis aux abois ,

, Qu'un Loup tout hors d'haleine,

Emportoit dans le Bois.

Il crie, il court, il court, il s'empreſſe avec joye ,

Et du Loup raviſſeur il dégage la proye ;

La charge ſur ſon dos, va droit à la maiſon ,

Mais dans le même inftant que l'innocente Bête

A le remercier s'apprête,

Par une affreuſe trahiſon ,

D'un couteau meurtrier il la rend la victime :-

La Brebis tembant ſous le coup ,

En peu de mots lui reproche ſon crime.

Vous m'avez arrachée à la gueule du Loup ,

Mais par votre fureur extrême,

N'êtes vous pas pour moi, cruel , un Loup vous

même ?

Pauvres Plaideurs, voilà votre tableau.

De tous vos démêlés au Palais on fait fête ;

Vous êtes la Brebis à croquer toute prête ,

Et certain Chicaneur Manceau ,.

N'eſt autre que le Loup , pernicieuſe Bêtê,

Qunaº
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Quant au Chaſſeur, qui défend notre peau ,

· C'eſt l'Avocat, mais gare le couteau.

à Roüen. M. D. B, A. A.

##### # # # ## ###

L E T T R E de M. P. à M. L. au ſujet d'une

Diſſertation ſur la Géometrie, & ſur de nou

veaux Principes de Mathematiques , par

M. Liger.

Deux jours, M. avantmon départ de Paris

pour la Province, j'allai dire adieu à un de

mes amis. Après avoir parlé d'affaires, je lui

demandai s'il n'avoit rien à me donner pour

nos amateurs de nouvelles : Voilà, dit-il,

une Brochure où vous trouverez de quoi pi

quer votre goût pour la Géometrie. Je l'ai

luë pluſieurs fois, & je puis vous aſſurer ,

M. que ſi M. L. met en évidence dans la ſui

te, tout ce qu'il annonce , la République

des Lettres n'aura rien vû de ſi nouveau ,

de ſi curieux, & de plus utile en ce gen

re 3 mais c'eſt par des moyens fort extraor

dinaires. - -

Il avance dans ſa Diſſertation qu'un quarré

de 98oo. peut contenir 98o1. en changeant

ſa conſtruction intérieure , & que 49oo. eſt

la moitié géometrique de 98o1.J'avoüe que

vela ne tombe pas ſous mes ſens, mais ce

qu'il



J U I N. r74#: 1 ro ;

qu'il dit à la fin d'un quarré dans un quarré,

d'une ſomme beaucoup inferieure à celle de

98o1. eſt bien plus incompréhenſible.

L'avertiſſement du Libraire nous fait cepens

dant preſſentir du vrai dans l'expoſé; & enfin

M. L. oſeroit-il avancer des faits s'il n'en

étoit quelque choſe La préférence qu'il don

ne à des termes François, au mépris de ceux

qui ſont reçûs de tous les Mathématiciens ,

ſemble juſtifier l'aveu qu'il fait du peu d'ac

quit qu'il avoit dans les études , quand il a

commencé à s'y introduire de lui-même, ex

cité ſeulement par l'amour propre , mais il

faut convenir que ſi c'eſt une perte pour quel

ques-uns, c'eſt un gain immenſe pour la Ré

publique, car tous ceux qui dans leur Pro

feſſion ſe ſervent d'Inſtrumens de Mathéma-;

tiques, l'entendront fort bien.

Sans avoir vû ſes preuves, j'ai pris le com

pas pour trouver ſes ſix quarrés § differente

nature de compoſition, & je les ai trouvé .

mais comme je ne veux pas me caſſer la tête

à déchiffrer ſes propoſitions extraordinaires,

j'en attendrai avec impatience l'explication

dans la ſuite de ſon Ouvrage.J'entrevois qu'il

faut de toute néceſſité que M. L. ait par de

vers lui quelque choſe de bien fort, qu'il n'a

pas voulu mettre encore au jour , contre les

Principes reçûs, & quelque choſe qu'il ait

decouvert, je crois que cela doit être fort in

- rereſſant,
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tereſſant, car enfin tout Géometre cher

che en ſecret la Quadrature du Cercle,

& les autres impoſſibilités de pareille na

ture, & on dit, par dépit de ne pas rencon

trer juſte , que cela eſt impoſſible à trouver.

Suivant M L. le rapport de la diagonale au

côté , eſt comme de nombre à nombre, & il

donne ce rapport comme de 14o. à 99. ll s'en

ſuivroit de-là , comme il le dit , que toute

incommenſurabilité eſt abſurdité , & ſi ce

rapport eſt conſtamment vrai , l'infini, ou la

diviſibilité à l'infini, même l'indefini, ſont de

ures imaginations, donc plus de lignes cour

† , & la circulaire eſt un compoſe de lignes

droites qu'il dit être de 35 o, unités, qui divi

ſent le diametre en 112.point de fraction dans

tout ceci, point de nombres effrayans; tout

eſt aiſé & compréhenſible , plus de calculs

de grandeurs inconnuës, plus de produits

inconnus ou algébriques; quelle facilité pour

les maîtres & pour les éleves ; enfin quelle

commodité pour la pratique en tout genre,

puiſque les approximations ſont abrogées.

M. L. détruit la regle génerale de l'Hy

poténuze , car il nous donne un Triangle

dont les deux côtés ont chacun 99. & l'Hy

poténuze 14o. donc le Triangle de Pitha

gore n'eſt qu'un cas particulier, car les quar

rés des deux côtés ſont de 196o2. & celui de

l'Hypotenuze de 196oo, ſeulement. De plus,

IlOuS
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ncus ne ſçavons pas extraire les racines, &

il y a des exceptions qu'apparemment il con

noît , dont ſans doute il nous donnera des

régles, puiſqu'il s'érige en reformateur d'Eu

clide, & de ceux qui l'ont fuivi M. L. nous

apprendra auſſi à trouver les proportionelles,

choſe dont les Géometres ſe croyoient en

poſeſſion , du moins algébriquement, mais

ſçavoir par le moyen de l'Algébre, c'eſt être

dans l'erreur ſuivant M. L.

Dans ſon premier Chapitre, il commence

par établir l'indiviſibilité des particules de

la matiére ; où en ſont les Malbranchiſtes &

tous les Partiſans de la diviſibilité à l'infini ? .

Deſcartes l'a attaquée par ſon indefini; M. de

Voltaire,page 129. de la Philoſophie de New

ton,convient que les particules de la lumiére

ſont indivifibles , & il s'en faut beaucoup

qu'il ſoit ſeul de ce ſentiment. -

Il eſt très-poſſible que Dieu les ait créées

telles, donc , admettre qu'elles ſont divi

ſibles par la penſée, cela ne paroît pas un

argument admiſſible ; or M. L. définit géo

† une particule de la matiére la

plus ſimple ; pourquoi ne ſeroit-ce pas en

' effet la particule de lumiére ? La lumiére eſt

toujours la même ; il tire de la connoiſſance

de cette particule ſes nouveaux Principes. Je

ne le crois pas ſi légerement appuyé qu'il ne

puiſſe ſe ſoutenir. Mais que de combats Lit

teIalICS
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· teraires ! Les Mathématiciens ne ſeront pas

les ſeuls oppoſans à ſes Principes ; les Phy

ſiciens ſentiront bien qu'ils ſont intereſſés

dans cette guerre, le fondement de ſes Prin

cipes étant Phyſicomathématique.

Je crois, M. vous en avoir aſſés dit pour

vous engager à examiner cet Ouvrage, & à

prendre parti dans une querelle qui nous eſt

commmune avec tant d'autres , mais je ne

vous en demande votre ſentiment, qu'après

la ſeconde production de M. L.

######## ## # # # ## #########

EXT R A IT d'une Lettre écrite de Beau

vais le 29.Janvier dernier à Mad... G... à

Paris, ſur la Queſtion propoſée dans le

Mercure d'Octobre 1742. ſçavoir lequel

des deux Amans eſt le plus heureux de celui

qui fait la fortune de ſa Maîtreſſe en l'épou

ſant, ou de celui qui tient d'elle ſa fortune.

U'il vous ſied mal, Mad , de m'accu

ſer de pareſſe, lorſque je tiens de vous

l'art d'être pareſſeux ; avez-vous oublié cette

Philoſophie aimable, dont vous m'avez don

né ſi ſouvent des leçons ? La pareſſe en fai

ſoit toute la baſe ;

Non point cette pareffe,

Qui vient du peu d'eſprit,

Que



J U I N. 1743: 11e7

Que ſouvent la Nobleſſe

Où le Cloître produit :

Ni celle, qui par indolence,

N'oſe ni penſer , ni ſentir , .

Et qui, par pure nonchalance,

Se refuſe même au plaiſir ;

Mais cette ingénieuſe & ſage oiſiveté,

Fille du goût, ſource de volupté ,

Oû ſe livrant, plein d'un charmant délire ;

Tantôt aux ſentimens qu'un cœur ſenſible inſpireg

Tantôt aux mouvemens que l'eſprit ſe permet,

en joüit du préſent ſans crainte & ſans regret.

, C'eſt là ce que nous mettions en prárique;

Mad. dans cet heureux tems, oû paſſant une

partie de nos jours à votre belle Maiſon de

Campagne , & l'autre partie à Paris, nous

nous occupions à être pareſſeux ; la Muſique,

la Lecture , les Beaux Arts, les Reflexions,

quelque-fois la Poëſie, & fouvent les Belles

Lettres , ſe ſuccedant ſans ordre , & ſuivant

que l'imagination nous portoit à l'un ou à

l'autre, formoient alors pour nous ces occu

pations que j'honore du nom de Pareſſe. .. !

Les plaiſirs que permet l'aimable volupté,

Etoient nos ſeuls travaux dans notre oiſiveté. -

Ce tems n'a pas duré pour moi. Rappellé

dans la Province par des Parens que je ref

pccte,
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pecte, il a fallu conſentir à me priver des

† que procure le ſejour de Paris , il a

fallu de plus, prendre un état qui parut me

fixer ; j'ai fait tout ce qu'on a voulu : j'ai

quitté les Muſes pour les Loix.

Et maintenant, vrai ſuppôt de Thémis,

Mais peu verſé dans la Juriſprudence,

Vous me verriez aſſis deſſus les Lys,

Jugeant les Gens, au moins en apparence ;

Quoiqu'entre nous, j'opine du bonnet, .

Et que j'obſerve un ſcrupuleux tacet,

Laiſſant l'honneur à Meſſieurs mes Confréres

De prononcer ſur toutes les affaires ;

Or aujourd'hui, que j'oſe encor rimer,

Bien mieux ferois d'aller à l'Audiance ,

soit pour dormir, ou bien pour écouter

Deux Procureurs ſe gourmant d'importance.

Voilà mon état actuel; je n'ai point cepen

dnt tout-à fait renoncé aux Muſes;les Beaux

Arts contribuent auſſi quelque-fois à mon

amuſement. Mais ſeulement.....

Ces Arts que permet la ſageſſe ;

Ces Arts inventés ſeulement ,

Pour occuper l'amuſement.

Une ſocieté de perſonnes tout à fait aima

bles m'empêche, encore plus que toute autre

choſe ,
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choſe, de régretter Paris. Enfin ſucceſſive

II1ent -

Je dreſſe des Autels aux Muſas, à Momus ，

A Vénus, à ſon Fils, mais jamais à Bacchus.

Sur tout je n'ai rien perdu , Mad, du goûc

que vous m'avez donné pour la Pareſſe ; com

ment aurois-je pu le perdre 2 J'ai conſervé

précieuſement votre ſouvenir, & par une

conſéquence néceſſaire , je me ſuis toujours

rappellé les avantages de votre façon de vi

vre , j'eſpere néanmoins aller chés vous ce

Carême me raffermir de plus en plus dans

mes premiers Principes; je remettrois volon

tiers à ce tems l'explication de mon ſenti

ment ſur la Queſtion propoſée dans le Mer

cure du mois d'Octobre dernier, mais vous

en paroiſſez ſi curieuſe , & cela me fait tant

d'honneur, qu'il ſeroit mal à moi de n'y point

répondre avec empreſſement ; peut-être avez

vous cru m'encourager beaucoup par l'appro

bation que vous donnez à ma derniére Let

tre; cette approbation au contraire me donne

preſqu'autant de crainte que de courage :

quoiqu'il en ſoit, il faut vous ſatisfaire. Ce

ui vous rend ſi curieuſe de ma déciſion,

§. , c'eſt que le ſingulier vous amu

ſe, & vous ſçavez que je penſe ſinguliere

ment ſur le Chapitre de l'Amour; cela ne

voudroit-il point dire, que ſçachant de quelle
, • façon
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façon j'aimois il y a† tems, vous vou

lez voir ſi j'aime encors de même?Pour moi,

je ſouhaite qu'on l'explique ainſi ; cela me

fera honneur auprès de tous ceux qui vous

connoiſſent. -

Eh bien, Mad. il s'agit donc de ſçavoir le

quel j'eſtime le plus heureux de deux Amans,

§ l'un fait la fortune de l'autre en l'épou

ſant. Si je ſuivois la premiere idée qui ſe pré

ſente à l'eſprit, ou #je faiſois profeſſion d'ê-

tre de l'avis du plus grand nombre, je ſerois

pour celui qui fait la fortune ; mais il vous

faut du ſingulier, & je vais vous ſervir à vo

tre goût : j'opine donc, ( vous voyez que

nos termes ſe ſentent toujours de la§
ſion dont nous ſommes ) que l'Amant dont

· on fait la fortune eſt le plus heureux. Il s'a-

git ici, ce me ſemble, du bonheur actuel, le

jour des noces : la Théſe changeroit bien de

face s'il s'agiſſoit des ſuites.

Le Dieu d'Hymen, le Dieu d'Amour,

Vont rarement de compagnie ;

De l'un la vie eſt trop unie ;

L'autre haït un trop long ſéjour ;

Aſſés ſouvent enſemble ils ſe mettent en route,

Mais bientôt à l'Hymen l'Amour fait banqueroute.

Or, dans ces premiers inſtans du mariage,

deux raiſons me font donner le prix du bon
heur
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Heur à celui dont on fait la fortune. Premie

rement, la certitude d'être aimé d'une per

ſonne que l'on aime. Secondement, le plaiſir

de devoir beaucoup à cette même§
Dans l'amitié & dans les devoirs récipro

ques de la ſocieté, il eſt bien plus avanta

geux de donner que de recevoir, & le plaiſir

du premier eſt d'une eſpece bien ſuperieure

à celui de l'autre ; mais il s'agit ici de l'A-

mour; on ne demande pas dans lequel des

deux procedés il y a plus de grandeur d'ame,

mais on demande lequel rend plus heureux ;

pour y répondre,il ne faut que rechercher ce

qui fait le bonheur d'une perſonne qui aime,

quel eſt le but d'un Amant qui ſoupire.

Tout le monde conviendra que c'eſt d'inſ

pirer à la perſonne aimée un amour égal à

celui qu'on reſſent pour elle ; n'eſt-ce donc

pas une ſuite néceſſaire de dire, que de deux

Amans, celui-là eſt le plus heureux, qui a le

plus de certitude d'avoir inſpiré ce retour ,

qui faiſoit tout l'objet de ſes vœux & de ſes

aſſiduités ?

Appliquons maintenant ces Principes à no

tre Queſtion: nous verrons que l'Amant,dont

on fait la fortune,a bien plus de certitude d'ê-

tre aimé, que n'en peut avoir l'Amant riche ;

en effet; pour peu que celui-ci ait de délica

teſſe, ne doit-il point apprehender que ſes

richeſſes, & la reconnoiſſance n'ayent autant

de
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de part que l'Amour aux preuves de tendreſſe

u'il reçoit de la perſonne dont il fait la

§ ? il ne faut que ce leger ſoup

çon pour alterer le bonheur dont il devroit

jouir , c'eſt une feuille de roſe pliée dans le

lit d'une voluptueuſe Sibaritte ; ce ſoupçon

cependant vient de la délicateſſe : la délica

teſſe, dit un ingenieux Auteur, eſt produite

par les bonnes qualités du cœur & de l'eſ

prit; elle eſt tout à fait digne des hommes,

on ſe ſçait bon gré d'en avoir : c'eſt pourtant

elle qui diminuë nos plaiſirs ou qui les altére ;

le mauvais ſervice que vous m'avez rendu,

Mad, quand vous m'en avez inſpiré !

C'eſt par cette délicateſſe , néanmoins,

que je penſe que le plaiſir de devoir beau

coup à une perſonne aimée , l'emporte ſur

celui de lui avoir beaucoup donné, & c'eſt

la ſeconde raiſon qui détermine ma déciſion ;

j'ai remarqué ſouvent , & je crois qu'il eſt

dans la nature du commun des hommes d'ai

mer ceux à qui l'on fait du bien, & d'avoir

une eſpece d'éloignement pour ceux à qui

l'on doit de la reconnoiſſance; cet éloigne

ment, qui n'eſt que dans le cœur, & que l'on

ſe garde bien de faire paroître, n'en eſt pas

moins un défaut eſſentiel, mais preſque gé

neral. Ce défaut ne ſe trouve pas entre deux

perſonnes qui s'aiment avec délicateſſe, tels

que Je ſuPpoſe nos deux Amans; or l'idée de

- penſer



J U I N. 1743. I I 13

penſer mieux que le commun des hommes,

& le† avantageux qu'on rend à

ſon cœur,en ſe ſentant plein d'une reconnoiſ

ſance ſi peu commune , ajoute beaucoup au

plaiſir de tenir tout ce que l'on a d'une per

ſonne aimée. -

Dans la ſocieté, la reconnoiſſance eſt re

ardée comme une dette, pour le payement

# laquelle on ne ſe ſent pas aſſés de fond,

& l'on n'aime point ſon créancier; dans l'A-

mour,au contraire,on ſe ſent un fond inepui

ſable pour acquitter cette dette , & l'on trou

ve du plaiſir à faire parade de la généroſité

AVCC† on s'acquitte : or je dis que

ce plaiſir de ſçavoir bien recevoir, étant plus

rare que celui de ſçavoir bien donner, doit

être par conſéquent plus flatteur & plus ſen

ſible ; je ne ſçais ſi je m'exprime bien ; mais

vous avez de la penétration, & accoûtumée

à mon jargon, vous avez toujours ſçû laiſir

le ſens de mes penſées, quelque envelloppé

que je vous l'aye préſenté dans un fatras de

mots mal arrangés. Puiſſiez-vous aujour

d'hui, Made, ſaiſir également l'intention

que j'ai toujours eû de vous prouver le reſ

pect avec lequel j'ai l'honneur d'être , &c.

M. Vol, D ROLAND
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&&##ct, #5353,353 #

R. C) . L A N D.

c A N TA T E.

L 'Amant de la belle Angelique

Combattoit les tranſports d'un amour tyrannique ;

De ſes malheurs il accuſoit les Dieux,

Quand tout à coup en proye au déſeſpoir terrible, |

Son cœur tremble, frémit , & dans un trouble

horrible, *.

Il fait rétentir l'Air de ſes cris furieux.

Vous voulez donc ma mort, ingrate que j'adore ;

Pour un indigne Amant vous trahiſſez mes feux.

Quoi ! le jour qui devoit éclore ,

Pour couronner mes tendres vœux,

Eſt de mes jours le plus affreux !

Vous voulez donc ma mort, ingrate que j'adore ;

Pour un indigne Amant, vous trahiſſez mes feuxe

Je céde à ma douleur ; je me perds; je m'égare ,

Et l'amour, ce Tyran barbare,

Me plonge chaque inſtant dans un tourment nou
VC2Ul,

Mon cœur n'écoute plus qu'une aveugle colere ;

Ah ! de la raiſon, qui t'éclaire,

Roland,éteins-tu le flambeau ? ·

Suivons
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• Suivons le courroux qui m'enflame ;

Que mon dépit & ma fureur

Egalent, s'il ſe peut, l'horreur

Du tourment que ſouffre mon ame.

Porterai je toujours les fers

De l'infidéle qui m'outrage ?

º Eclattez tranſports de ma rage :

Je traîne après moi les Enfers.

#,

#i Suivons le courroux qui m'enflâme ;

| Que mon dépit & ma fureur

Egalent, s'il ſe peut, l'horreur

Du tourment que ſouffre mon ame.
#.

- -

g Il dit, & ſuccombant à ſès cruels malheurs ,

Roland ſe livre à ſes fureurs,

Et ce Héros,jadis ſi redoutable,

Ce Guerrier illuſtré par des faits glorieux,

# N'eſt plus qu'un Amant miſérable,

º Qui gémit, qui parcourt, & ravage ces lieur.

#! | Tendres Amans, briſez vos chaînes,

| Ne formez plus de vains déſirs.

* , L'Amour expoſe à plus de peines,

· Qu'il ne fait n'aître de plaiſirs.

Ses traits, ſon carquois, & ſes flâmes ;

Cachent un dangereux poiſon ; |

D ij [.
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Il ne peut regner ſur nos ames,

Qu'aux dépens de notre raiſon.

Tendres Amans, briſez vos chaînes ;

Ne formez plus de vains déſirs ;

L'Amour expoſe à plus de peines,

Qu'il ne fait naître de plaifirs.

Par M. B ** d' Aix.

gUESTIONS IMPORTANTEs;

Jugées au Parlement de Paris par Arrêe

du 3o. Mars 1743. "

A premiere, ſi un homme condamné au .

Banniſſement à tems, & retenu en priſon

pour des Réparations civiles , doit être élargi

pour exécuter d'abord ſon Ban. -

La ſeconde, ſt le tems de ſon Ban ne doit

- -#du moins courir , pendant qu'il efl ea

pr4/0/7,

F A 1T.

Par Arrêt du 27.Juillet 1742. rendu en
la Tournelle Criminelle du Parlement de

Paris, au rapport de M. de Montullé , Con

ſciller, ſur l'appel d'une Sentence du Lieute

rºnt Criminel de Mâcon du 3. Août 1739.

|

Picrre
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Pierre-Joſeph Bruërat , pour les cas réſul

tans du Procès, fut banni pour neufans du

reſſert du Siége de Mâcon , des Provinces

de Lyonnois , Forêt , Beaujolois , & de la

Ville Prevôté & Vicomté de Paris , & con

damné en 1o. liv. d'amende envers le Roi ;

& ayant égard aux Requêtes des ſieur &

Damedu Beſſey de Contenſon,Parties civiles,

l'Arrêt déclara pluſieurs Piéces fauſſes , &

condamna l'accuſé envers eux en 2ooo.

liv. de Réparations civiles & aux dépens.

Cet Arrêt ayant été ſignifié à l'accuſé , pri

ſonnier a la Conciergerie , entre les deux

guichets, avec commandement de payer les

zooo. liv. de Réparations civiles; faute de

payement, il fut écroué & recommandé au

Greffe de ladite priſon pour ces 2ooo. liv.

L'Accuſé préſenta Requête à la Cour, par

laquelle il demanda que l'Arrêt du 27. Juil

let r742 fut exécuté , en conſéquence que

ſans s'arrêter à la recommandation faite par

les Parties civiles, il fut ordonné que les pri

ſons lui fuſſent ouvertes , à l'effet par lui de

ſubir ſon Ban, & ou la Cour feroit difficulté

d'ordonner ſon élargiſſement, en ce cas il

fut ordonné que le tems de ſon Banniſſe

ment coureroit, à compter du jour de l'Arrêt

du 27.Juillet 1742. & pendant tout le tems.

qu'il ſeroit eu priſon. .. :

Les ſieur & Dame de Contenſon déclare

· D iij rent
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}

rent qu'ils n'empêchoient point que le tems

du Banniſſement courut pendant que l'ac

cuſé étoit en priſon, & au ſurplus ils le ſou

tinrent mal fondé dans ſa demande.

On diſoit de leur part, qu'il n'eſt pas doua

teux que les Réparations civiles étant une

ſuite du délit, emportent la contrainte par

corps, & que le Jugement qui les accorde,

autoriſe la Partie civile à s'en faire payer par

les voyes de Droit.

Le Banniſſement qui ſe trouve prononcé

contre l'Accuſé par le même Jugement, ne

peut empêcher la Partie civile de recomman

der l'Accuſé pour les Réparations civiles.

C'eſt ce que ſuppoſe la Loi 23. au Code

de Pœnis, qui décide, que le tems de toute

ſorte d'exil court pendant que le Banni eſt

détenu en priſon.

L'Ordonnance de 167o. Tit 13. art. 23:

ſuppoſe auſſi la même choſe, puiſqu'elle par

le dans cet article des priſonniers pour cri

me, qui après le jugement ne ſeront détenus

que pour interêts civils.

La Queſtion a été ainſi jugée par deux

Arrêts, l'un du 2o. Mars, 166o. rapporté au

Journal des Audiences, l'autre du 3o. Dé

cembre, 1666. rapporté par Joefve, Tom. 2.

cent.3. chap. 83.

Le ſentiment des Auteurs eſt conforme à°

ccttc Juriſprudence; on peut voir Couchot,

Tom,
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, Tom. 2. pag. 367. Bornier, Tit. 25. art. 21.

Le Dictionnaire de Droit Verbo, Bannir, &c.

On n'exécute la peine prononcée contre

l'accuſé, par préferenceaux Réparations civi

les, que lorſque c'eſt une peine afflictive &

parce que c'eſt pour l'exemple , en cas de

condamnation aux Galeres , il y a une exé

cution : d'ailleurs, le condamné doit le ſer

vice ſur les Galéres du Roi , & enfin il ne

fait proprement que changer de priſon, au

lieu que dans le Banniſſement il n'y a point

d'exécution publique , & c'eſt une peine

moins rude que la priſon , puiſque l'Accuſé

préfere de ſubir ſon ban pour éluder le paye

ment des Réparations civiles ; la condamna

tion à des Réparations civiles ſeroit illuſoire,

ſi l'on ne pouvoit contraindte par corps

l'Accuſé, juſqu'à ce que le tems de ſon Ban

ſoit expiré. - -

On§ au contraire de la part de l'Ac

cufé, que la Cour après s'être armée de ſéve

rité pour le juger , devoit dans l'exécution

lui adoucir la peine,autant qu'il étoit poſſi

ble, & que dans le doute, l'interprétation la

plus favorable devoit prévaloir.

Au ſurplus, qu'il falloit exécuter l'Arrêt de

la Cour dans toutes ſes diſpoſitions ; qu'on

evoit commencer à exécuter la peine publi

que, par préference aux condamnations pro
noncées au profit de la Partie civile , attendu

, D iiij · que
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que l'intérêt public doit toujours l'emporter

ſur l'interêt particulier.

Le Banniſſement, diſoit-on, eſt une peine

publique : l'Ordonnance criminelle le met

au nombre des peines afflictives , l'exécution

en eſt publique. On conduiſoit autrefois le

condamné hors de la Ville juſqu'à la Pierre,

ou autre marque de ſéparation des Juſtices

limitrophes, & de-là on banniſſoit le con

damné , c'étoit dans ce même endroit que ſe

faiſoient les Bans, Prônes & Publications de

la Juriſdiction , car le terme de Banniſſe

| ment eſt venu de Bannum , Ban, qui fignifie

publication, ce qui marque la publicité de

cette peine. -

Auſſi, M. l'Avocat Géneral Bignon, qui

porta la parole lors de l'Arrêt de 166o. avoit

il conclu à ce que le Condamné fût élargi

pour ſubir ſon Ban. -

On trouve dans le Journal du Palais deux

Arrêts du Parlement de Bordeaux des 12. &

15. Septembre 1671. qui ont ainſi jugé la

Queſtion.

M. Gilbert de Voifins, Avocat Géneral,

qui porta la parole dans cette Cauſe, après

avoir établi que le Banniſſement ne pouvoit

empêcher la détention du Condamné pour

les Réparations civiles, établit auſſi, que le

tems du Banniſſemeut ne devoit point courir

Pendant la détention; qu'autrement le Con

damné
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damné étant nourri par la Partie civile pen

dant qu'il eſt retenu en priſon pour les Répa

rations civiles, pourroit préferer de reſter en

priſon pour ne pas ſubir ſon Banniſſement ;

qu'outre les Arrêts de 166o. & 1666. cités

ci-devant, les deux Queſtions avoient encore

été jugées de même contre le Banni, par un

Arrêt plus récent du 12. Janvier 171 2. rendu.

contre le nommé Lainé, dit Deſnoyers ; &

il conclut à ce que l'Accuſé fut débouté

purement & ſimplement de ſa demande.

L'Arrêt qui intervint le 3o. Mars 1743，.

fut conforme à ſes concluſions, plaidants M.-

Chaſtelain , pour Bruëtat,& M. Boucher

d'Argis, pour les ſieur & Dame de Conten+

ſon, Parties civiles.. " . .

#ºººººººººººº

AVIS Galant à Mlle P..... par Donº

©ranio, & c. º

C Harmante Iris, le tems coule rapidement ;

Appas, rares talens, tout céde à ſa vîteſſe ; . -

Rien ne peut l'arrêter ; preſqu'inſenſiblement, ,

Il conduit vos beaux ans dans la froide vieilleſſe..

Que deviendront alors tous vos brillans attraits ?

Iris, vous les verrez s'enfuir à tire-d'aîle ;

Les Amours allarmés s'envoleront a près;

Ris & Jeux, les ſuivront dans une Cour nouvelle -

D. y. Prévenez
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Prévenez ce deſtin , faites votre moiſſon ;

Recueillez les doux fruits que le printems vous

donne ; - •

Votre âge vous en fait l'importante leçon ;

Du Dieu qui fait aimer re pectez la couronne.

sans croire m'attirer aucuns traits de rigueur,

Tel eſt l'heureux conſeil que ma Muſe m'inſpire ;

Penſez y bien, Iris, conſultez votre cœur ;

sans doute il vous dira ce que j'oſe vous dire.

xxxxxxx kxxxxxxxx

A R R E ST du Parlement de Beſançon,

qui juge que la Profeſſion Religieuſe de

l'héritier ne donne pas lieu à l'ouverture du

Fideicommis fait dans le cas du décès ſans

hoirs légitimes. · ' .

| , ... F A 1 T. , , ,

Ugues Page,de Couliege,fit un Teſta

ment ſolemnel en 1721. par lequel

il inſtitua ſon héritiere univerſelle Jeanne

| Pierrette Page, ſa fille unique 5 & ſi le

décès de ladite héritiere arrivoit ſans hoirs

légitimes, la mere du Teſtateur eſt ſubſti

tuee, & à ſon défaut, fes cinq ſœurs.

Le Teſtateur étant décedé en 1739. ſa

ſucceſſion fut recueillie par Jeanne-Pier

rette Page, laquelle entra quelque tems

- après
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après en Religion, & fit Profeſſion dans

le Monaſtére des Filles de Sainte Marie de

Salins, après avoir fait un Teſtament,

par lequel elle inſtitua dans tous ſes biens.

Marguerite-Hugues ſa mere : on publia

ce Teſtament à Couliege : Marguerite- .

Hugues accepta l'héredité, & le Juge

l'envoya en poſſeſſion.

Dans cet état, Gabrielle, Gertrude ;

Marie-Claudine, Marguerite, & Jeanne

Françoiſe Page, appellées à la ſubſtitution

faite par Hugues Page, prétendant que

cette ſubſtitution étoit ouverte, ſe pour

vûrent au Bailliage de Lons-le-Saunier ;

§ faire condamner Marguerite Hugues

ileur reſtituer les biens qui en dépendoient.

Elles y obtinrent un Jugement conforme à

leur demande, dont Marguerite-Hugues

interjetta appel au Parlement de Beſançon.

M o y E N s de l'Appellanº.

On diſoit de ſa part, que la Sentence

étoit contraire aux Loix Romaines , au

ſentiment des plus fameux Interprétes, &

à la Juriſprudence du Parlement de la Pro

vince. -

C'eſt un principe univerſellement admis,

que les cas exprimés pour l'ouverture des

ſubſtitutions, emportent condition,& qu'ilt

n'y a ouverture, qu'après que ces cas ſont

- D vj arrivés,
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arrivés, parce que ce n'eſt que pour lors

que les conditions ſont auſſi pleinement &

auſſi exactement accomplies, qu'il eſt né

ceſſaire qu'elles le ſoient, pour que les

Fideicommis conditionnels ſoient ouverts.

Ricard, des Diſpoſitions condit. chap. 5. ſect. 4

m. 3 14 & ſuiv. ·

La doctrine de cet Auteur , & les tex

tes qu'il cite, ſont parfaitement applica

bles à notre cas. Hugues Page a ſubſtitué

ſes biens , ſi le décès de ſon héritiere arrivoit

ſans hoirs légitimes. Il eſt clair que dans

cette diſpoſition, c'eſt le décès qui forme

la condition ; & dans le fait , l'héritiere

n'étant pas morte, peut-on dire que cette

condition ſoit accomplie ?

Les Intimées objectent que la condi

tion du décès peut s'accomplir par équi

pollent ; qu'à cet égard la mort civile a

autant d'effet, que la mort naturelle ; que

l'on eſt ici dans le cas de la mort civile ;

d'où elles concluent,que la condition, dont

il s'agit , eſt remplie.

Mais c'eſt un paradoxe de dire, que tou

tes ſortes de morts civiles équipollent à la

naturelle,à l'effet de donner lieu à l'ouvertu

redesFideicommis.Ceux qui ſont allés le plus

loin ſur cette matiére , ( a ) ne l'ont ainſi

ſoutenu que dans les cas qui emportent

( a ) Ricard, ut ſuprà , n. 33o. -

la
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la perte de la liberté, auſſi-bien que des

droits de Cité ; mais tous ont été obligés

de convenir qu'on ne devoit pas appliquer

cette maxime aux eſpéces de morts civiles,

leſquelles en privant du droit de Cité,

conſervent la liberté naturelle. -

Les Auteurs qui ont fait cette diſtinc

tion, n'ont pas réfléchi que dans le der

nier état de la Juriſprudence Romaine,.

les hommes libres ne peuvent plus perdre

leur liberté par la condition du ſupplice ;.

qu'il n'y a plus d'eſclavage de la peine, &

conſéquemment plus de mort civile, qui

prive de la liberté naturelle : Novell. 22.cap

8. Mais quand il ſeroit poſſible d'admettre

la diſtinction de ces Auteurs , on ne pour

roit raiſonnablement prétendre que la Pro

feſſion Religieuſe dût être miſe au rang

des eſpéces de morts civiles, qui rendent

eſclaves de la peine. Ainſi les Parties ad

verſes ſe tromperoient toujours dans l'ap

plication,

Mais elles errent dans le principe même.

Aux termes du Droit Romain , aucune

eſpéce de mort civile ne peut équipoller

à la mort naturelle , en ce qui regarde

l'ouverture des Fideicommis. Cette propo

fition eſt fondée ſur la Loi, cùm Pater. 77.

S. hereditatem. ff. de legat. 2. & ſur la Loi

Statius florus, qui décident qu'un Fideicom

, mtg
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mis fait dans le cas du décès de l'héritier ,

n'eſt pas ouvert par ſa déportation, ou autre

condamnation qui emporte mort civile, &

que la condition du Fideicommis n'eſt ac

complie, que par ſa mort naturelle, étant

poſſible, que le ſubſtitué meure avant l'hé

ritier. Ricard dit que cette Loi doit être

appliquée à toutes ſortes de morts civiles ,

& que la diſpoſition, en cas qu'il décede

ſans enfans, contient en ſoi deux condi

tions, l'une expreſſe , l'autre tacite ; que

la condition expreſſe dépend de la naiſſan

ce des enfans, & que la condition tacite eſt

attachée à la mort de l'héritier, parce

que n'étant chargé de reſtituer que lorſ

qu'il mourra , ſa mort qui dépend d'un

tems incertain, fait condition à l'égard du

Fideicommiſſaire, de ſorte qu'il eſt indiſpen

ſable que pour acquerir le Fideicommis, il

ſoit vivant au jour de la mort de l'héritier.

Ainſi, quoiqu'il ſoit vrai que lorſque l'héri

rier eſt mort civilement, la premiere con

dition eſt purifiée , s'il n'a pas d'enfans, la

ſeconde reſte à écheoir,ſçavoir,celle qui dé

pend de la mort, d'où,après plufieurs autres

raiſonnemens, Ricard conclut que le Fidei

commiſſaire n'étant fondé qu'en un titre par

ticulier qui dépend de l'échéance d'une

condition , quoique l'héritier ſoit incapa

ble par la mort civile de poſſéder la choſe

ſujette
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fujette à reſtitution, elle doit être déferée

juſqu'à l'échéance de la condition , à celui

qui le repréſente à titre univerſel en qualité

d'heritier. -

· Si de ces maximes, applicables à la mort

civile en général , on paſſe au cas particu

lier de la profeſſion Religieuſe , on trouver

que le Parlement de Toulouſe (a) eſt le

ſeul qui s'en ſoit écarté dans ce cas, après

les avoir ſuivies pendant long-tems, & on

peut dire que cette Juriſprudence eſt bi

zarre ; car, comme dit Ricard, loc. cit. loin

que les vœux de Religion ſoient plus con

fidérables, en ce qui concerne la compa

raiſon à la mort naturelle, que la condam

nation aux Galéres, & les autres eſpéces

de morts civiles, qui ont leur fondement

ſur le crime de l'héritier , ils doivent avoir,

à cet égard, beaucoup moins d'effet, par

ce que l'incapacité de poſſéder, & la mort

civile, qui eſt produite par la condamna

tion aux Galéres , ou par quelque au

tre peine ſemblable, eſt une dépendance

néceſſaire de ces eſpéces de peines , &

c'eſt particuliérement en quoi confiſte la

qualité de la peine & de la condamna

tion, au lieu que pour ce qui concerne

les Religieux, s'ils ſont conſiderés comme

morts, quant aux effets civils, & par cette

( a ) Dolive , 2ºeſt. notab, chap. 3, -

ÇOIl
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conſidération déclarés incapables de poſſé

der & d'acquerir, ce n'eſt pas en haine de

l'action qu'ils ont faite, mais par des rai

ſons de politique toutes extérieures, &

mullement attachées à la qualité de l'Ačte.

Du Moulin en ſon Commentaire ſur

l'art. 152. de la Coûtume de Paris , tient

auſſi que les vœux de Religion, quelque

rigoureux qu'ils puiſſent être, ne donnent

pas lieu à l'ouverture du Fideicommis, quoi

qu'il penſe que la condamnation aux Galé

res perpétuelles, doit operer à cet égard le

même effet que la mort naturelle. Il décide

par le même principe dans ſon Commen

taire ſur la Regle de infirmis, m. 351. & ſur

les deux premiers Titres de la Coûtume

de Paris , 15 I. n. 81. & 82. que ſi le Pro

priétaire d'un Fief ſe fait Religieux, &

donne ſon Fiefau Monaſtére, le Seigneurs

dominant ne peut prétendre l'indemnité,.

ni aucun autre droit, pendant la vie na

turelle du Religieux , & telle eſt la doctri

ne de nos meilleurs Auteurs, dont l'Ap

pellante rapportoit le témoignage.

La queſtion fut ainſi jugée par Arrêt

rendu dans ce Parlement le 17 Janvier:

16o3. rapporté par M. Terrier en ſes.Re

marques. . .. !

Indépendemment des principes géne

taux de la matiére, qui ont ſans doute#
Gº
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de fondement à cet Arrêt, il y a pour le

Comté de Bourgogne une raiſon particu

liére qui ne ſouffre pas de replique, c'eſt

que dans cette Province les Religieux ne

ſont pas , comme dans le reſte du Royau

me, incapables de toutes ſucceſſions. L'Ar

ticle 7. du Titre 1. de la Coûtume, ne les

exclut que de la ſucceſſion des Fiefs ; &

l'Article 1378. des anciennes Ordonnan

ces , les déclare capables d'acquerir pour

eux ou leurs Monaſtéres, les meubles, & l'uſu

fruit des immeubles qui leur écheoiront pardroit

ou coûtume, ſoit par donation, ſucceſſion, lé

gitime, ou ſupplément d'icelle. Eſt-il poſſible

e regarder en Franche-Comté la Profeſ

ſion Religieuſe comme une eſpéce de mort

civile, tandis que par la Loi du Pays, les

Religieux ſont capables de ſucceſſions ?

Eſt-il poſſible de les priver du droit de

tranſmettre à qui bon leur ſemble , la

jouiſſance d'un Fideicommis, laquelle paſ

ſeroit inconteſtablement à leur Monaſtére,

s'ils ne diſpoſoient pas de leurs biens avant

leur Profeſſion ?
-

M o y E N s des Intimées.

Elles convenoient d'abord , que cette

queſtion a diviſé les plus célebres Juriſ

conſultes, & qu'il y a des raiſons très-ſpé

cieuſes pour l'Appellante, mais elles ſou
tenO1CIlt
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tenoient que e ſentiment contraire a pré

svalu, & que depuis long-tems les Arréts

· ont invariablement jugé que par la mort

civile il y a lieu à l'ouverture du Fidei

. commis fait ſous la condition de mort ſans

enfans, à moins que les termes de la diſ

poſition ne la reſtraigne au cas de la mort

· naturelle. Et premierement il eſt certain

que la ſubſtitution eſt ouverte par la con

damnation aux Galéres perpétuelles. Cha

rondas en ſes réponſes , liv. 8, chap. 5o.

Anne Robert, Rerum judicat. lib. 4. cap. 16.

rapportent les Arrêts du Parlement de Pa

ris & du Grand Conſeil, qui l'ont ainfi

décidé.

Le Parlement de Toulouſe a varié pen

dant quelque tems à l'égard du cas de la

condamnation aux Galéres ſeulement , &

non dans le cas des vœux de Religion ,

comme on peut le voir dans M. Maynard,

liv. 5. chap. 8o & dans M. Dolive, Queſt.

notab. chap. 8. Mais à préſent la Juriſpru

prudence y eſt fixée par les Arrêts que rap

portent M. de Catelan , Tom. I. liv. 2.

chap. 76. & Vedel en ſes Obſervations ſur

ce chapitre.

Cela ſuppoſé, il ne s'agit plus que d'e-

xaminer ſi l'on doit ſuivre la même régle

dans le cas de la Profeſſion Religieuſe , &

fur ce point les Intimées ont encore en

leur
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leur faveur le ſuffrage de Ferrerius & de

Mattheus ſur la Queſtion 547.de Guy,Pape,

& une foule d'autres Auteurs.

Que peut-on deſirer pour qu'une ſub

ſtitution faite ſous la condition de mort

ſans hoirs légitimes, ait ſon effet ? Que ce

lui, dont les hoirs légitimes doivent faire

évanouir la condition , ne puiſſe pas en

avoir. Or , ſi le vœu ſolemnel de chaſteté,

` & celui de ſtabilité dans la Religion, ne

ſont pas des obſtacles invincibles à l'exiſ

tence des hoirs légitimes, ils forment du

moins une impoſſibilité morale, laquelle

doit ſuffire pour donner lieu à l'ouverture

du Fideicommis conditionnel. -

Il eſt ſenſible que dans la clauſe , s'il

meurt ſans enfans, l'exiſtence ou le défaut

d'exiſtence des enfans, eſt l'unique objet

du Teſtateur ; c'eſt ce qu'il a en vûë, lorſ

qu'il donne la forme à ſon Fideicommis :

l'exiſtence des enfans eſt la ſeule cauſe

de l'extinction de ce Fideicommis ; donc ,

par la raiſon des correlatifs, le défaut d'en

fans, & l'impoſſibilité de leur exiſtence,

doivent être la ſeule cauſe de ſon ou

VeTtUre. -

On ne prétend pas ſoutenir que toutes

les eſpéces de morts civiles équipollent

en ce cas à la mort naturelle. On convient

que celles qui, en enlevant les droits#
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la Cité, n'enlevent pas en même tems la

liberté naturelle , telles qu'étoient chés

les Romains la déportation , & parmi nous

le Banniſſement perpétuel, peuvent ne pas

donner lieu à l'ouverture du Fideicommis ;

mais celles qui privent non-ſeulement des

· droits de la Cité , mais encore de la li

berté, doivent avoir le même effet que la

mort naturelle. Or la mort civile réſul

tante des vœux de Religion, doit être miſe

dans cette derniere cathégorie.

En vain l'Appellante ſe prévaut-elle de

la Novelle 22. de Juſtinien , pour ſoutenir

qu'aux termes du Droit nouveau , il n'y a

plus de ſervitude de la peine, conſéquem

ment plus de mort civile , qui prive de la

liberté, & par une autre conſéquence ti

rée du propre ſyſtême des Intimées , plus

d'équipollence de la mort civile à la natu

relle.

On lui répond, après Ferrerius, Catelan,

& Vedel, que la ſervitude de la peine,

abrogée ſeulement à l'égard du mariage,

ſubſiſte pour tous les autres effets. Ainſi

notre diſtinction eſt juſte , & toutes les eſ

péces de morts civiles qui privent de la

liberté & de la Cité, équipollent à la mort

naturelle. -

La Loi Si Pater, citée par l'Appellante,

eſt dans le cas de la déportation. Ceux qui

y
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y étoient condamnés , n'étoient pas même

privés des droits de Cité ; avant que cette

peine eût été ſubrogée à l'interdiction du

feu & de l'eau , il arrivoit ſouvent que la

deportation étoit tellement mitigée, qu'elle

approchoit plus de la ſimple rélegation ,

que de l'exil; & lorſqu'elle étoit la plus ri

goureuſe, elle n'emportoit que le change

ment d'état, appellé en Droit media capitis

diminutio, lequel ne privoit pas de la liberté

celui qui en étoit puni. Il n'eſt donc pas

étonnant que le Juriſconſulte ait décidé

que la déportation ne donnoit pas lieu à l'ou

verture du Fideicommis. . ， -

La Loi Statius Florus, S. 1. ff. deJur. Fiſc.

ne peut être que dans le cas de la déporta

tion. En effet, à quelle autre peine la fem

me, dont il eſt parlé dans cette Loi, au

roit-elle pû être condamnée ? Ce n'étoit

pas à la mort naturelle ; la Loi ne le dit

pas. Ce n'étoit pas ad metalla, puiſque les

femmes ne ſubiſſoient jamais cette peine

chés les Romains. Ainſi il ne reſte que la

déportation , & conſéquemment mêmes ré

ponſes à la Loi Statius, qu'à la Loi Cum
Pater. - -

Ce n'eſt donc pas dans les Loix citées

par l'Appellante que l'on doit puiſer la dé

ciſion de cette affaire. C'eſt dans la Loi

Ex faſto , S. ſi quis rogatus ff ad Trebell. #
2
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. la Loi Intercidit ff de condit. & demonſtrat.

déja citées , qui décident clairement que

la mort civile donne lieu à l'ouverture du

Fideicommis, lorſquelle prive de la liberté

naturelle.

L'Appellante oſera-t'elle dire qu'un Re

ligieux§ conſerve ſa liberté ?

La Loi Gallus , S. & quid ſi tantum ff. de

lib.& poſthum. dit que ſi dans unTeſtament

on exprime le cas de la mort du fils, &

qu'un autre cas ſemblable arrive, il ſera

équipollent à la mort naturelle. La Loi

Si mater, au Code de inſtit. & ſubſtit. pro

poſe le cas d'une mere qui avoit inſtitué

ſes enfans, ſous la condition qu'ils ſe

roient émancipés par leur pere ; & cette

Loi décide que la condition eſt préſumée

remplie, ſi avant qu'ils ayent été émanci

pés , leur pere a été condamné à la dé

portation , vel aliter defunctus eſt. Il eſt donc

ſenſible que les conditions s'accompliſſent

par équipollent, à moins que la volonté

du Teſtateur n'y réſiſte formellement , &

que la mort civile peut être comparée à

la mort naturelle, quand elles rempliſſent

également les vûës du Teſtateur. Tantùm

operatur fictio in caſu ficto, quantùm veritas

in caſu vero. •

Par Arrêt rendu en la Seconde Cham

bre, au Rapport de M. de Combonſon, le

22 •
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-

22 Novembre 1742. la Sentence a été

infirmée , & les Intimées ont été débou
j, A"

tées, pour le préſent, de leur demande en

ouverture de Fideicommis.

PLAcE T préſenté à M. de Vaſtan, Prevêe

des Marchands de la Ville de Paris, par un

Poëte , au ſujet de ſa Capitation.

à

V Oyez, Seigneur, ce que c'eſt que le monde,

, Que je le hais ! qu'en malice il abonde !

Mais ce qui plus excite mon courroux,

De l'heur d'autrui c'eſt qu'il eſt trop jaloux.

Jaloux , hélas ! je frémis quand j'y penſe,

Juſqu'à vouloir rogner ſur ma pitance ;

A moi, chetif, qui n'ai pour revenus,

Tout bien compté, que cent, moins quatre Ecus

Pour un Rimeur la ſomme n'eſt point mince ;

Las ! je le ſçais, & vivrois comme un Prince, .

Si l'on vouloit ne rien prendre deſſus ;

Mais il me faut mes cent, moins quatre Ecus.

Ces Ecus-là , je les diviſe en douze ;

C'eſt huit par mois, dont, ſi je ne me blouſe,

Après avoir acquitté mon Loyer,

Le Blanchiſſeur, l'Auberge & le Barbier ,

Sans faire un ſol de dépenſe frivol° • .

tA
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º Il ne ſçauroit me refter une obole ;

Ou , ſi l'on croit qu'il en puiſſe reſter , •

Je ne ſuis point un homme à conteſter.

Que l'on me trouve une honnête perſonne,

Qui me défraye, & pour lors j'abandonne,

sans rien ôter, ni donner rien de plus,

A qui voudra, mes cent , moins quatre Ecus,

De l'éxcédent je conſens qu'il profite.

Mais quel Mortel, fût-ce un autre Stylite,

Mangeant pour vivre, & vivant de fruits cruds,

Vivroit à moins de cent, moins quatre Ecus ?

Et cependant certain Monſieur C *** ( a )

Homme zélé, ſur-tout pour ſa Recette,

veut qu'aujourd'hui , plus ſobre qu'un Reclus,

Je vive à moins de cent, moins quatre Ecus.

Ce beau Monſieur, dont le Ciel me délivre,

Veut que je paye onze fois une livre ;

C'eſt onze francs, ou Barême eſt un ſot.

Or avec quoi ? car enfin de mon lot,

Tout calcul fait, il eſt clair qu'il ne reſte

A moi , Rimeur , pas la valeur d'un zeſte,

Et pour quiconque entend le numero,

Un zeſte vaut à peu près un zero.

Pourquoi me faire une taxe ſi forte ?

Mais après tout, dans le fond, que m'importe ?

La Taxe n'eſt que pour qui peut payer ;

(a) Receveur de la Capitation,

- -- Et
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ft Par bonheur n'ayant ſol ni denier ,

Point de Contrat, de Maiſon, ni de Rente 2

Point d'autre Effet qu'une Table pliante 2

Une Eſcabelle avec un vieux Châlis 2

Quelques Bouquins déchirés, ou moiſis,

Je ne crains point qu'un Suiſſe à large échine,

Vienne, en jurant , m'effrayer de ſa mine 3

Boire mon vin, dépenſer mon argent,

Ni démeubler mon riche Appartement.

Grace à Phœbus, je ſuis logé ſans faſte,

Dans un recoin, qui n'eſt ni beau ni vaſte; º -

Force Papiers, pour moi ſeul précieux,

· Dont les Sergens ne ſont point curieux,

Voilà de quoi notre tenture eſt faite :

Avec cela, ſans ce Monſieur c* . *, | -

J'aurois vécu Plus content qu'un Créſus, · · ·

En dépenſant mes cent, moins quatre Ecus. ,

Peut-être auſſi, qu'à cauſe de PEtage, - º

Ce Receveur a crû qu'il étoit ſage.

De me taxer ſuivant mon Eſcalier;

Mais le troiſiéme eſt chés moi le dernier ; -

Et puis, Seigneur, ce n'eſt point par ma faute, ;

Si la Maiſon n'eſt pas un peu plus haute.

En pareil cas, ſi pour ne rien payer,

Il ne falloit qne loger au Grenier,

J'y logerois : mais helas ! Mons C # * #

Dans ſon Grenier taxeroit un Poëte.

Délivrez moi , Seigneur, par charité,

J. Vol. E \De
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De ce Monſieur, qui m'a tant maltraité.

Onze francs ! moi, las! j'en ſuis immobile ;

Autant vaudroit qu'on eût mis onze mille.

Pour abréger, ſans façon, rayez-moi

De ſon Regître ; ou ſi je dois au Roi

Quelque tribut, Seigneur, taxez ma veine

A tant de vers qu'il vausi plaira , ſans peine

Je rimerai, pour chanter ſes Vertus ;

Mais laiſſez-moi mes cent, moins quatre Ecus,

Leger.

Les mots des Enigmes & du Logogry

he du Mercure de Mai , ſont les Heures

du Cadran , Ceinturon & Tableau. On trouve

dans le Logogryphe , Eau , Table , Bal,

Abel , Aube , Beau & Bateau.

ctctctct####

E N I G M E.

L A taille courte & large pance ,

Tout peſant qu'eſt mon corps, il eſt des plus diſpos; .

Je voltige & fais mille ſluts,

Et j'obſerve en danſant une juſte cadence.,

Si l'éclat de mes airs fatigue un endormi,

Je fais ſouvent plaiſir au Studieux qui veille ;

Le Diligent eſt mon ami,

Et je ſuis incommode où régne la bouteille.
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| E N I G M A.

J'I taceas orior, peree ſ ſolveris ora ; -

Men reperire velis ? Lector amice, tace..

#xxxxxx:xxx+#rtxxxxxx:xxt#x

L O G O G R. Y P H E.

L Aiſſons de mes vertus le portrait incommode ;

Ce qui me rend fort à la mode,

Eſt que je ſuis des plus diſcrets ;

Et t'homme qui connoît juſqu'où va mon ſilence,

M'établit confident de ſes plus grands ſecrets.

Je ſuis mâle de nom, & toute ma ſubſtance ,

Doit à l'invention ſon unique progrès.

Dévoilons ce profond myſtere ; " -

Mon total eſt de douze pieds : - "y

Soutenu de mes cinq premiers ,

- - A - - - • #

Dans ta maiſon je ſuis choſe ſi néceſſaire, · · :

Que tu ne peux ſans moi dormir en sûreté :

Des ſept derniers j'annonce un agréable Eté ;

Alors c'eſt par mon miniſtére

Que chacun vient braver le Soleil le plus vif ; ，

Tu rêves, cher Lecteur, & ton eſprit penfif ;

Peut-être en ce moment ſe forge une chimére,

Qu'une foible lueur impoſe à ta rai,on :

Reprens tout, j'y conſens , par la combinaiſon,

Je vais comme un autre Prothée ,

E ij T'exera
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T'exercer par mes changemens.

Je ſuis celui des Elémens,

Qu'au Ciel, malgré les Dieux, déroba Promethée :

Le fait eſt noir ; auſſi le ſort le plus affreux

Devint bientôt le prix de ſa folle entrepriſe.

Je puis encor t'offrir un Inſtrument qu'on priſe

Sur le double ſommet, ſéjour délicieux,

Que de ſon onde pure arroſe l'Hypocrêne.

Item , ce qu'on quitte avec peine :

Un Arbre qui dans les grands froids

Conſerve une égale verdure :

Ce qu'à prendre d'aſſaut l'on tente quelquefois :

Un Organe, dont la Nature

Interdit tout uſage aux Aveugles naiſſans :

Ce que dans des dangers preſſans

Déſire un Nautonier, prêt à perdre la vie ;

Un métal objet , de l'envie.. .. .

C'eſt fixer trop long-tems ton eſprit & tes yeux ;

Je te fais, cher Lecteur , mes plus tendres adieux.

Par M. Gaudet.

A U T R E.

D E montrer qui je ſuis, Lecteur ,

N'eſt pas une choſe facile,

Et plus d'un habile Docteur

Trouve l'ouvrage difficile.

Dans l'inſtant je te le fais voir.
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Mon nom te préſente cinq lettres,

Qui, pour peu que tu les pénetres,

Bientôt te font appercevoir

Mes attributs & mon pouvoir.

D'abord , ſi tu tranches ma tête,

Pour lors un chacun ſe fait fête

De me vouloir perpétuer.

Tu peux encor me remuer ;

En quatre je ſuis maladie ;

En trois, je déplais à Sylvie ;

En cinq, j'offre un Peuple fameux,

Et le nom d'un Vin très-fumeux.

J'enferme note de Muſique ;

Un mot qui n'eſt point énergique ;

L'Inſtrument du Dien Cupidon ;

D'ûn oiſeau la triſte priſon ;

Terme pour exiger paſſage ;

N'en demande pas davantage

Par M. Deſnoyers, Lieutenant Particuliez

en la Prevôté d'Eſtampes.

#S32e

E iij NOU
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# # # # # # ##### ## # # # # #### # ###

NOUVELLES L ITT ERA I R ES

D E S B E A U X-A R T S, &c.

E S s A 1 ſur l'Eſprit humain, ou Principes

naturels de l'Education, par M. Morelly.

A Paris , chés Ch. Jean-Baptiſte Deleſpine,

ruë S. Jacques, à la Victoire & au Palmier.

I743 . -

Cet Ouvrage ne peut être indifferent

pour le Public, puiſqu'on y traite d'une

maniére ſolide & approfondie un ſujet qui

intéreſſe eſſentiellement toute la ſocieté.

L'Auteur prend l'Homme dès ſon en

fance ; il obſerve les mouvemens de ſon

eſprit & le progrès de ſes connoiſſances ;

& comme il eſt ſenſible avant que d'être

raiſonnable , c'eſt en épiant ſes ſenſations

qu'il cherche à découvrir les premiers pas

que la raiſon lui fait faire, afin de les ré

gler au profit de l'eſprit. -

Il ſuppoſe l'ame, comme une table d'at

tente ſur laquelle le pinceau n'a encore

tracé aucuns traits. † impreſſions qui

ſe font en elle , & les idées auxquelles elle

fait attention , ou qui s'introduiſent chés

elle, dépendent ou toutes, ou en partie des

mouvemens organiques,occaſionnés† les

objet
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objets qui nous environnent, des differen

tes maniéres dont un objet peut mouvoir

nos organes, & des degrés plus ou moins

de ces mouvemens.

Sur ces principes, il examine par quels

organes l'ame reçoit les impreſſions des ob

jets qui ſont hors d'elle, & ſe forme des

idées de ſes propres actes & de ſes puiſſan

ces.Après ces principes généraux,il fait voir

que la difference des caractéres de l'eſprit

& du cœur vient de celle des proportions

des organes & de celle des humeurs, &

que cette variété eſt encore augmentée par

les objets qui nous environnent , & par la

difference des Pays , des conditions & des

habitudes que l'on contracte. On pourroit

cependant, dit-il, fixer les differentes eſ

péces de génies à trois ſortes, par les deux

extrémités & par le milieu ou la juſte pro

portion ; en général, l'eſprit lourd ou lent,

l'eſprit modéré & l'eſprit vif.

_ Il y a des hommes en qui l'ame eſt com

me accablée ſous le poids des organes, &

ſur leſquels les objets extérieurs font à

peine impreſſion. Ces perſonnes ont très

peu d'imagination & de mémoire, & par

conſéquent peu de jugement; il n'y a que

le préſent & le fenſible groſſier qui puiſſent

faire ſur eux une impreſſion qui s'efface

preſqu'auſſi-tôt , ſans laiſſer de trace capa

E iiij ble
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ble de les faire réflêchir ; ce ſont là les

eſprits lents.

Il y en a d'autres en qui l'imagination &

la mémoire, ſemblables au marbre , con

ſervent long-tems les impreſſions qu'elles

ont reçûës avec peine ; ce ſont les eſprits

modérés, qui pour l'ordinaire ſont prudens,

méditatifs & peu fuſceptibles d'illuſion.

Leur ame, qui fait lentement ſes opéra

tions, a plus de tems pour réfléchir, &

porte des jugemens d'autant plus sûrs ,

qu'ils ſont un effet de l'habitude; mais ſi

cette habitude eſt mauvaiſe, il n'eſt pas

aiſé de la faire perdre. -

Les eſprits vifs peuvent avoir tous les

avantages d'une imagination qui apperçoit

pluſieurs objets d'un ſeulcoup d'œil, d'une

mémoire heureuſe & fidelle , d'une réflê

xion prompte, d'un jugement exquis ; en

, fin ils s'habituent facilement à tout. Les

conſéquences que FAuteur tire de ces prin

cipes par rapport à l'éducation , ſont :

r°. Que l'éducation forme promptement

de bonnes habitudes dans l'homme.

2°. Qu'elle ne doit point avoir d'autre

régle, ni ſuivre d'autre méthode que celle

de la Nature même.

3°. Qu'elle doit aider & accélerer ſes

mouvemens, & non pas les forcer.

4°. Que tous les moyens dont # ſe

- •. ert,



5 U I N. 1743: I 545

ſert , doivent être pris de notre propre

fond, & de la nature même des objets que

l'on fait agir ſur nos organes.

5°. Qu'il ne faut pas faire remuer con

fuſément tous les reſſorts de l'eſprit, mais

ſucceſſivement ceux qui communiquent le

mouvement aux autres , juſqu'à ce que

toute la machine ſe meuve d'elle-même.

6°. Que ces reſſorts ſont d'abord l'ima

gination & le ſentiment , ſeuls mobiles

qu'il faut remuer, juſqu'à ce qu'ils ayent

formé la mémoire, dont il faut enſuite s'ai

der pour former le jugement.

7°. Que les objets doivent être propor

tionnés, ou par eux-mêmes, ou par la

maniére dont on les préſente aux parties

de l'ame qu'on veut mouvoir, & à ce qu'on

y veut faire naître.

Après ces préliminaires, qui pourront

paroître trop abſtraits aux perſonnes peu

accoûtumées à réfléchir, ou qui n'auront

qu'une légere teinture des principes de Mé

taphyſique, notre Auteur paſſe à la pra

tique de l'éducation, qu'il diviſe en quatre

Parties ; ſçavoir, l'imagination, la mé

moire, le jugement & l'expérience. Cette

diviſion eſt fort naturelle, & dans les prin

cipes de l'Auteur.

L'imagination, ſelon lui, n'eſt autre cho

ſe que les mouvemens combinés des organes, en .
- - E v t4#t
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tant qu'ils agiſſent ſur l'intelligence. C'eſt par

elle que s'introduiſent dans l'ame les premié- .

res idées que l'homme acquiert en naiſſant,

& qui ſont celles de figure , de mouvement,

de ſon , de couleur, &c. Ces qualités ſenſi

bles des objets frappent l'imagination, exci

tent la mémoire, occaſionnent la réfléxion ,

& font naître le jugement.

Il eſt dans l'ordre, dit-il, que les premié

res ſenſations qui s'excitent en nous, ſoient

celles que l'Auteur de la Nature a établies

pour la couſervation de notre corps. Le plai

ſir, la douleur, la faim, la ſoif, excitent dans

l'enfant un mouvement purement machinal.

Il pleure , on lui préſente ce qui lui eſt né

ceſſaire ; on lui parle, & ſon oreille devient

attentive à la voix d'une nourrice. La langue,

ar la communication qu'elle a avec l'oiiie,

articule confuſément quelques ſons, enſuite

les dernieres Syllabes des mots, puis les mots

entiers. Les yeux s'accoûtument auſſi à re

connoître un objet qu'ils ont vû pluſieurs

fois , le nom qu'on lui donne en le montrant,

s'imprime dans la mémoire, ou en même

tems , ou peu après qu'il eſt dépeint dans l'i-

magination , & tout cela par le ſeul ſenti

ment, ſans aucune régle réfléchie, ou de ſa

part, ou de la part de ceux qui ont ſoin de

lui. Il apprend d'abord les noms de toutes les

choſes qui l'environnent & qui lui ſont le

- plus
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plus néceſſaires ; à méſure qu'elles ſe préſen

tent, il les nomme ſans lier aucune de ſes

idées, de ſorte qu'il ne fait encore uſage que

des noms, fans les joindre par les verbes. Peu

à peu la fréquentation des objets lui fait faire

attention à leurs qualités les plus apparentes,

telles que les couleurs, les figures , ronde,

quarrée , &c. Cette attention apprend à un

enfant à faire uſage de l'adjectif, de même

que le rapport qu'il fait de ces qualités,à leurs

ſujets, & de ce qu'il ſent, à ce qui eſt hors

de lui, en un mot tous ſes beſoins, & tout

ce qui lui fait peine ou plaiſir, lui font em

ployer les verbes, à commencer par l'infini

tif & l'imperatif, lorſqu'il demande quelque

choſe. Enſuite il ſe ſert des tems & des mo

des les plus directs qui ſe prononcent plus

aiſément & plus vîte : il apprend les autres,

lorſqu'on l'interroge,lorſqu'on lui fuggére les

réponſes, lorſqu'on parle en ſa préſence de

lui, ou pour lui, lorſqu'on le flatte ou qu'on

le gronde. C'eſt ainſi que les enfans appren

nent les premiers Elémens de la Langue ma

ternelle. Ce n'eſt que par le ſenſible, & c'eſt

par là qu'il faut toujours les conduire. L'ame,

qui eſt alérs occupée à amaſſer des idées, ne

doit point être troublée dans ſes opérations.

L'Auteur ne ſe contente pas de recomman

der en général de préſenter à l'ame les ob

jets dansl'ordre naturel qu'elle ſuit ordinaire

E vj ment



1148 ME RCUR E DE FRANCE

ment dans la maniere dont elle procede à leux

occaſion. Il parle de cet ordre dans lequel

les§ ou s'accompagnent mu

tuellement , ou ſe ſuccedent les unes aux

autres, des avantages qu'on peut tirer de la

curioſité ordinaire aux enfans, & de l'inclina

tion qu'ils ont pour les jeux. Il veut ( & il

ne ſera contredit de perſonne, ) qu'on leur

faſſe un amuſement des premiéres études en

en applaniſſant , autant qu'il eſt poſſible ,

toutes les difficultés. C'eſt pourquoi il re

commande l'uſage du bureau Typographi

que, pour apprendre promptement à lire aux

enfans; ce qui leur ouvre la porte des Scien
CCS.

Il paſſe enſuite à l'étude des Langues mor

tes dont il fait voir l'utilité. Après avoir par

lé des tentatives qu'ont fait pluſieurs Sçavans

pour lever les difficultés de cette étude , &

montré en quoi leur méthode pêche, il pro

poſe modeſtement la ſienne , dont voici le

précis. -
-

Il en eſt de montrer une Langue comme

de montrer à lire : ici ce n'eſt qu'à force de

répeter des Syllabes qu'on unit les unes aux

autres; là c'eſt à force de redire les mêmes

mots accompagnés de la ſignification & de

l'idée qui y eſt attachée. C'eſt donc par l'ex

plication des Auteurs qu'il faut apprendre les

Langues. Ce n'eſt pas en ce point que cette

- méthode
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méthode eſt nouvelle. Le célébre M. Rollin

penſoit de même, ainſi que pluſieurs autres ;

mais ils n'ont oſé, pour ainſi dire, abandon

ner les régles de la Grammaire pour les com

mencemens. Notre Auteur a été plus hardi.

Il eſt bon de l'entendre lui même.

Il ſuffit, dit-il, d'expliquer un Auteur ſans

· s'embarraſſer d'abord des moindres parties de

la Grammaire, ſans le ſecours des verſions in

terlinéaires, ni des conſtructions artificielles.

Il ne faut parler à un enfant, ni de ſyn

taxe, ni de méthode, que quand il eſt preſ

que en état d'expliquer un bon Auteur à

livre ouvert, & qu'il a par conſéquent aſſés .

de mots dans la mémoire pour n'être obligé

que rarement de recourir au Dictionnaire.

On ne doit jamais le faire compoſer dans une

Langue qu'il apprend, que lorſqu'il la poſſe

de & qu'il commence à avoir le jugement

formé. Je differe ce qu'on appelle principes

plus tard que ceux qui ne les omettent qu'au

COmmenCement.

L'Auteur entre enſuite dans un détail où

les bornes d'un extrait ne permettent pas

de le ſuivre : il eſt bon de le lire dans le Livre

même.On dira ſeulement qu'il appuie ſon ſen

timent de raiſons ſolides & puiſées dans la

Nature. Il fait voir que par ſa méthode les

enfans feront de plus grands progrès & en

moins de tems que par l'ancienne, qui fa

t1gue
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tigue & rebute les commençans. Je ne dois

pas oublier qu'il recommande d'employer le

tems que cette méthode ménage, à donner

aux enfans une teinture des Elémens d'Arith

métique, de Géométrie & des autres Arts,

auxquels on pourroit les deſtiner ; mais il ne

faut leur préſenter d'abord que ce qu'ils ont

de ſenſible , en paſſant peu à peu du plus aiſé

au plus difficile, à meſure que leur raiſon ſe

dévelope. - -

Après avoir fait voir dans la premiére Par

tie , comment il faut préſenter les choſes à

l'imagination, il donne dans la ſeconde les

moyens de les inculquer dans la mémoire.

La mémoire en général eſt l'imagination

corporelle tellement & ſi fréquemment agi- .

tée de la même maniere que, lorſque nous

voulons faire attention aux objets qui l'ont

frappée, elle nous les répreſente tels qu'ils

étoient quand ils ſe ſont préſentés, ou tels

que nous les avons entendu nommer ou dé

crire, de ſorte que nous pouvons ſur le champ

les indiquer aux autres de la même maniere,

ou ſous des ſignes équivalens. On diſtingue

deux ſortes de mémoires, l'Artificielle & la

Refléchie. La mémoire Artificielle ou Locale

eſt celle qui nous conſerve l'image des cho

ſes préciſément telles qu'elles ſont, quant à

la figure , au lieu , à§ , au

nombre , au ſon, à la couleur, &c : par

- - - - exemple,
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exemple, celle qui nous répréſente un Par

terre par la ſimétrie, en nous rappellant .

les compartimens, les contours , la place de

, chaque fleur ; celle qui nous fait ſouvenir du

Texte d'un Livre, par l'ordre & l'arrange

ment des mots, ſans avoir égard au ſens &c.

La mémoire Refléchie eſt celle qui nous

fait ſouvenir des choſes , plutôt que des ſignes

arbitraires auxquels nous en ſuſtituons d'é-

quivalens , ou qui s'aide de la choſe même

ſignifiée,pour nous rappeller le ſigne qui nous

eſt échappé.Après ces définitions, l'Auteur

établit. 1°. Que la mémoire Locale & la

mémoire Réfléchie doivent être inſeparables,

& s'aider mutuellement. 2° Que la mé

moire en général ſe cultive mieux & plus ai

ſément par une lecture attentive & par les

entretiens, qu'en apprenant par cœur. Si par

toutes les bonnes raiſons qu'il en apporte, il

ne perſuade pas tous ſes lecteurs, il trouvera

du moins des Partiſans, d'autant qu'il con

vient en généalou'il faut cultiver la mémoire,

& qu'il permet même de faire apprendre par

cœur aux enfans , non pas d'abord, mais

lorſqu'ils ſont en état de comprendre ce qu'ils

apprennent, dont il faut encore ſçavoir faire

un choix convenable. Pour appuyer ſon ſen

timent , il avance que la raiſon eſt bien plutôt

formée dans les filles que dans les garçons ;.

parce que, dit-il, on laiſſe agir librement en

elles
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elles l'imagination & la mémoire, d'où il ar

rive ſouvent que l'eſprit de ce ſexe n'eſt point

gâté, parce qu'on ne prend pas beaucoup de

· peine à le cultiver... Nous au contraire, par

ce qu'on veut que nous ſçachions beaucoup,il

arrive qu'étant mal conduits, nous ne faiſons

que fort tard un foible uſage d'une raiſon peu

éclairée. Le beau Sexe ſçaura ſans doute

bon gré à l'Auteur de cette prééminence qu'il

lui attribue ; mais le notre aura , je crois ,

beſoin de toute ſa complaiſance ordinaire

pour en tomber d'accord.

L'Auteur parle enſuite de la maniére d'in

culquer aux enfans la connoiſſance de la Re

ligion : il ſuffit qu'ils en ſçachent les princi

paux Myſtéres & qu'ils apprennent le reſte

par pratique& par imitation, juſqu'à ce qu'ils

puiſſent le faire par raiſon. On doit leur faire

faire une lecture ſuivie de l'Evangile,accom

pagnée de quelques réfléxions qui ſoient à

leur portée. - -

Un des plus puiſſans moyens pour culti

ver la mémoire, & qui ſert encore à former

le jugement, c'eſt l'Hiſtoire. Auſſi notre Au

teur en parle t'il aſſés au long, & tout ce

qu'il en dit , mérite d'être lû. ll veut qu'on

apprenne l'Hiſtoire par les Langues, & les

Langues par l'Hiſtoire. Pour cela il indique.

1°. Le choix qu'on doit faire des Auteurs, qu1

conſiſte à commencer par les plus ſimples,.

par

V.
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par les abregés, en paſſant des plus courts à

ceux qui ſont plus étendus, & en les rangeant

par ordre Chronologique, autant qu'il eſt poſ.

fible. 2°.Il propoſe un plan pour l'Hiſtoire An !

cienne.Il en donne même un leger crayon que

le Lecteur ne ſera pas fâché de trouver, quoi

qu'il ne ſoit pas néceſſairement lié au ſujet. Le

Style en eſt vif, & propre à égayer un peu le

ſerieux qui regne dans cet Ouvrage.3°.Il fait

des obſervations ſur les differentes faces de

l'Hiſtoire, tant ancienne que moderne. Il

veut qu'on réſerve celle-ci à unâge plus avan

cé, parce qu'elle eſt plus difficile. Enfin il

parle de la Fable, de la Géographie & de la

Chronologie. On ne s'arrêtera qu'à ce qu'il

dit ſur la maniére de préſenter l'Hiſtoire à

l'eſprit. L'Hiſtoire eſt, dit-il, comme le Ta

bleau Hieroglyphiqu? de tout ce qui s'eſt

paſſé dans l'Univers... Les premiéres nuan

ces qu'on doit préſenter aux enfans, ce ſont

les Faits merveilleux, tels que les Batailles

mémorables, les Siéges, les Actions Heroï

ques des Grands Hommes, les morts Tragi

§ , les Miracles, enfin tout ce qui paroît

urpaſſer les forces de l'humanité. L'Hiſtoire

doit leur paroître revétue de tout ce qu'elle

a de plus magnifique. D'abord c'eſt l'Hiſtoire

univerſelle merveilleuſe. Puis à meſure que le

ſentiment leur fait faire de petites réfléxions, '
on en profite pour en faire naître d'autres. Ils

Interrogent
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interrogent d'eux-mêmes, on les ſatisfait &

l'on s'apperçoit inſenſiblement de l'accroiſſe

ment de la raiſon. Il explique enſuite fort

naturellement pourquoi le merveilleux plaît

tant dans§ C'eſt, dit-il, que l'on

juge de tout par comparaiſon avec ſon ſen

timent intérieur. Le ſouvenir de la vivacité

de quelque legére douleur comparée avec la

vivacité de celle qui ôteroit la vie , fait ad

mirer une valeur intrépide couverte de bleſ

ſures.La comparaiſon qu'on fait de ſa foibleſ

, ſe avec la force invincible d'un Héros , fait

admirer ſes exploits. Le mépris de la vie, à

laquelle on eſt naturellement ſi fort attaché,

paroît bien extraordinaire dans les autreshom

mes..... Le miraculeux frappe, parce qu'on

ignore par quels reſſorts ſecrets peuvent ſe

mouvoir des êtres, en qui il ne paroît aucun

arrangement méchanique de parties,& parce

u'on ſent par-là la préſence d'un Etre inſen

ible , plus puiſſant que nous.

Après le merveilleux de l'Hiſtoire, on doit

placer à propos, en travaillant toujours ſur

la même Piéce , celle de ces rares Génies à

qui on eſt redévable de l'invention des Arts

& des Sciences. Il faut joindre à l'Hiſtoire

des Empires, celle des Sciences mêmes qui

y ont fleuri, & qui ne ſont que des obſerva

tions ſur la plûpart des choſes merveilleuſes

qu'on vient de lire. Cette Hiſtoire eſt très

propre
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propre à diſſipper l'étonnement ſtupide où

l'on reſteroit, ſi on ne cherchoit pas les cau- .

ſes de ce qui arrive d'extraordinaire dans le

monde. -

On ne fera qu'indiquer les matiéres dont il

eſt parlé dans le reſte de cet Ouvrage. Les

Belles-Lettres, la Philoſophie, les hautes

Sciences achevent de former le jugement.

C'eſt auſſi de quoi l'Auteur parle dans cette

troiſiéme Partie. Il donne la maniére dont

on doit s'y prendre, pour les enſeigner avec

fruit. Il diviſe les Humanités ou Belles-Let

tres en 3, claſſes, dont la premiere, pratique

ſans raiſonner, la ſeconde, pratique & com

mence à raiſonner, la troiſiéme, qu'on peut

appeller une bonne Réthorique, donne la

perfection aux deux autres. C'eſt-là que l'eſ

prit entre dans une eſpece de majorité , &

agit de lui-même , ſans avoir beſoin d'autres

ſecours que de bons avis. Il recommande .

entr'autres choſes de faire des Traductions

libres, & des Extraits des plus excellens Au

teurs. Puis il paſſe à la Philoſophie. Il fau-.

droit commencer parce qu'elle a de ſenſible ; •,

c'eſt à dire, par la Phyſique; on préſenteroit

d'abord à l'eſprit ce qu'elle a d'Hiſtorique &,

d'expérimental, puis les Syſtémes pour leſ

quels on feroit uſage du calcul & de la Géo-.

métrie, dont l'Auteur recommande les pre

miers Elémens dès l'enfance. Après la Phy-;

- ſique
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ſique ſuit la Métaphyſique, puis la Logique ,

, dont on doit avoir ſoin d'écarter les minuties

& les queſtions frivoles. Il parle enſuite de

l'origine & du progrès des Sciences, de leurs

rapports, de leur ſubordination, de leur cer

titude, de la méthode† doit ſuivre dans

les recherches qu'on fait pour s'inſtruire à

fond ſur quelque matiere, des† &

des précautions qu'il faut prendre pour en

préſerver la jeuneſſe. Le meilleur remede c'eſt

l'Expérience dont il parle peu après. Mais

· auparavant il entre dans l'examen des eſ

prits.

On peut déterminer chacun des trois cas

ractéres d'eſprit dont il a déja parlé,à d'autres

eſpeces moins génerales. 1°. L'eſprit vif avec

excès eſt foible : trop de mobilité dans les or

anes le rend encore faux, inconſideré & peu
§ : cette mobilité un peu rallentie forme

l'eſprit à talens. 2°. L'eſprit dans un juſte dé

é de vivacité eſt univerſel; à proportion

qu'elle approche de la lenteur, il eſt profond

c méditatif: la derniére borne de cette mé

diocrité renferme le bon eſprit. 3°. Enfin l'eſ

prit lent eſt ou embarraſſé dans ſes idées , ou

fort à l'étroit & fort borné dans ſes vûës.

L'Auteur dévelope l'un après l'autre ces

differens caractéres , il les dépeint au natu

rel par leurs façons d'agir, & preſcrit la ma

miére de les diriger. C'eſt, à mon avis, un des

endroits
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endroits de l'Ouvrage qu'on lira avec plus

de ſatisfaction ; on y reconnoîtra ſans peine

un Auteur qui ſçait réfléchir & méditer ſo

lidement. Avant que d'entrer en matiére ſur

l'expérience, il fait quelques obſervations

ſur la Phyſionomie, de la juſteſſe deſquelles

tous les Lecteurs n'auront garde de conve

nir, s'ils liſent cet endroit le miroir à lamain.

Dans le Chapitre ſuivant, il décrit d'une ma

niére vive les égaremens de l'eſprit dans le

commerce du monde; il en cherche les cau

ſes, & il trouve que la principale eſt la mau

vaiſe éducation. Pour remédier à ce mal, il

demande qu'ondonne de bonne heure tous

ſes ſoins à former l'eſprit; que tout dans le

commerce de la vie paſſe en revuë devant un

jeune homme pour lui ſervir d'inſtruction ;

qu'un habile Mentor lui faſſe remarquer les

manieres de parler & d'agir, particuliéres à

chaque état. L'Auteur, pour joindre l'exécu

tion au précepte , prend pour un moment

la place de ce Mentor ; il ſe tranſporte en

· imagination avec ſon Eleve au milieu d'une

compagnie. Là, il lui fait connoître le carac

tére d'eſprit & la profeſſion d'un chacun des

aſſiſtans,par les diſcours qu'ils tiennent & par

leurs opinions. C'eſt ainſi, ajoute-t'il, qu'il

faut conduire un jeune homme & l'accoûtu

mer à juger ſainement de tout, & à s'en af

ſurer par expérience. Dans les deux derniers

Chapitress
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Chapitres, il traite du pouvoir de l'expérien

ce, & de la raiſon & de l'uſage qu'on doit

faire de l'une & de l'autre. Il exhorte lesjeu

nes gens à anticiper ſur l'expérience, au lieu

d'attendre celle qu'apporte la vieilleſſe,& dont

elle eſt ſouvent redevable à un grand nombre

de fautes. Le moyen d'acquerir cette expé

rience anticipée , c'eſt de faire une étude

ſerieuſe de l'Hiſtoire , & de s'accoûtumer à

réfléchir ſur tout ce qui nous environne. Il

diſtingue trois ſortes d'expériences, ſçavoir

de fait, de goût, & de jugement, & il aſ

ſigne à chacune ſon dégré de certitude. Il fi

nit par une courte récapitulation, & en pro

mettant une ſeconde Partie ſur le cœur. On

l'exhorte à tenir parole. La matiére eſt inte

reſſante , & n'eſt point au-deſſus de ſa por

tée.

, Si une belle impreſſion donne du luſtre à

un Ouvrage qui a par lui-même un mérite

réel, celui-ci eſt imprimé en fort beaux Ca

ractéres, avec beaucoup d'exactitude & une

grande propreté.

Guillaume DeſpreX & Cavelier, fils, Li

braires aſſociés , à Paris , ruë S. Jacques, à

S. Proſper & aux trois Vertus , viennent de

mettre en vente la Bible Latine & Françoiſe

complette , avec de courtes Notes, pour fa

ciliter l'intelligence du Texte , en 21.

- Volumes
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volumes in-12. ſçavoir, ſeize Volumes pour

l'Ancien Teſtament, & cinq pour le Nous

VC3iUI. - -

Outre la beauté du papier & des caracté

res, jointe à la grande exactitude du Texte ;

cette Edition eſt augmentée de Sommaires

critiques , & des Lettres de S. Jerôme à la

tête de chaque Livre. On trouve chés eux la

même Bible toute Françoiſe , avec les mêmes

Notes, & les mêmes Sommaires, en douze

Volumes, in-12. ſçavoir, neuf Volumes pour

l'Ancien Teſtament , & trois pour le Nou

Veall. , ' !; . · · · · · · ·

· Les Pſeaumes, les Livres Sapientiaux , &

le Nouveau Teſtament de ces deux Bibles,

ſe vendent ſéparément. Il paroît inutile

d'avertir que la Traduction Françoiſe , & les

Notes, ſi ſouvent réimprimées, ſont du cé

lébre M. de Saci , ſi connu par les excel

lens Ouvrages, dont il a enrichi l'Egliſe.

· Les mêmes Libraires vont imprimer deux

Volumes in-12. qui comprendront les Livres

apocryphes de l'Ancien Teſtament, avec

les Ecrits des tems Apoſtoliques , traduits

ſeulement en François, avec des Notes. Ces

deux Volumes pourront ſe mettre à la ſuite

des deux Bibles. Le premier Volume con

tiendra la Priere de Manaſſés , le troiſiéme

& le quatriéme Livre d'Eſdras, le Pſeaume

151. le troiſiéme & le quatriéme Livre

des
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des Machabées ; le ſecond renfermera la cé

lébre Lettre à Diognetes, l'Epitre de l'Apô

tre S. Paul aux Laodicéens, celle de S. Bar

nabé, les trois Livres du Paſteur de S. Her

mas, les deux Epitres du Pape S. Clement

aux Corinthiens, les ſept Epitres de S.Ignace,

Martyr & Evêque d'Antioche, & celle de

Saint Polycarpe,chargé du ſoin de gouverner

l'Egliſe de Smyrne par Saint Jean l'Evan

géliſte.

Quoique ces Ouvrages ne faſſent point

partie du Canon des Livres Sacrés, ils ſont

néanmoins un des plus précieux & des plus

anciens monumens de la Foi , de la Morale

& de la Diſcipline Eccléſiaſtique ; quelques

uns même de ces Ecrits ayant été lûs publi

† , & regardés comme Canoniques

ans quelques Egliſes particuliéres. Ces Ou

vrages déja imprimés dans la grande Bible

en quatre vol. in-folio , ont été traduits en

François , d'après le Texte Grec & Latin s

par le Pere le Gras de l'Oratoire. -

Les mêmes Libraires viennent auſſi de

donner une nouvelle Edition toute Françoiſe

de la Bible dc M. de Saci en trois vol. in-12.

On s'étoit toujours plaint de la petiteſſe du

caractére des précedentes Editions, ce qui

en rendoit la lecture difficile ; pour obvier à

cet inconvenient , on a fait cette nouvelle

JEdition d'un caractére plus gros, ſans aug

- IIlCIl[clº
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- menter la quantité des Volumes, ils eſpe

rent que le Public recevra avec plaiſir cette

Bible, par rapport à la beauté du caractére &

de l'impreſſion, joints à l'exactitude ; ils ven

dent ſéparement les volumes de la grande Bi

ble de M. de Saci in-8°. -

Ils vendent auſſi la nouvelle Deſcription

de Paris , de Meudon , de Verſailles, de

Marly , de S. Cloud, de Fontainebleau &

de toutes les autres belles Maiſons & Châ

teaux des environs de Paris , par M. Piga

niol de la Force, avec quantité de figures, 8.

volumes in-12. I742. le prix 24. liv.

Tous les Ouvrages du même Auteur.

Les Cauſes Célebres de M. Gayot de Pita

vel , 2o. vol. in-12. 5o. liv. Les volumes ſe

vendent ſéparemént deux à deux.

Voici encore un Livre qui ſe trouve chés

les mêmes Libraires, & qui mérite l'atten

tion du Public. C'eſt l'Hiſtoire de l'Hôtel

Royal des Invalides, enrichie d'Eſtampes,& de

quantité de Figures deſſinées & gravées avec

tous le ſoin poſſible, par le ſieur Cochin,

Graveur du Roi & de l'Académie Royale

de Peinture & Sculpture , un vol. infolie

48.liv. , -

#

LETTREs AMusANTEs ET CRITIQUEs ſur

les Romans en géneral, Anglois & François,

tant anciens que modernes , adreſſées à

J. Vol, F Myledy
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Myledy W ... Brochure in-12. en deux

Parties. La premiere de 119. pages, & la ſe

conde de 121. à Paris chés Giſſey , ruë de la

vieille Bouclerie , Bordelet, ruë S. Jacques,

& David fils, à l'entrée du Quai des Auguſ

tins, au S. Eſprit, 1743.

• Ces Lettres ſont véritablement amuſantes,

& peuvent ſoutenir le nom de Critiques à

certain égard. On y apprend d'ailleurs plu

ſieurs particularités Littéraires qu'il eſt bonde

ne pas ignorer. Il faut ſurtout, lire la courte

Préface quieſt à la tête de la premiere Partie,

our connoître l'intention de l'Auteur . & , |
p > -

pour tirer du profit de ſon travail.

LE PAssE-TEMs Poëtique & Philoſophi

que. Brochure in-8°. de 56. pages. A Paris

chés David fils, Quai des Auguſtins, 1743.

L'Auteur n'a ſongé , dit-il, dans une Pré

face des plus courtes, qu'à offrir au Public des

délaſſemens utiles , & non pas à ſe faire un

nom par des Eſſais , ſur leſquels il ne s'aveu

gle point. Cette modeſtie eſt ſans doute digne

de quelque eſtime , & mérite l'indulgence

des Lecteurs les plus difficiles. Nous avons

lû avec plaiſir ſa Traduction de la IX. Satyre

d'Horace L. I. qui commence par ces mots,

- Ibam forte viâ ſacrâ, crc.

EssA 1 ſur les Maladies des Dents, où

« , l'on
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1'on propoſe les moyens de leur procurer une

bonne conformation dès la plus tendre en

fance, & d'en aſſurer la conſervation pendant

tout le cours de la vie, avec une Lettre où

l'on diſcute quelques opinions particulieres

de l'Auteur de l'Orthopedie,§ à M. de

la Peyronnie, Premier Chirurgien, & Méde

cin Conſultant du Roi, par M. BUNoN Chi

rurgien Dentiſte à Paris, I. Vol. in 12. de

238.pages, chés Briaſſon, ruë S. Jacques ;

Chaubert, Quai des Auguſtins, & de Hanſy,

ſur le Pont au Change.

Le but de l'Auteur, eſt d'inſtruire le Public

par les recherches & les obſervations exac

tes, qu'il a faites pour perfectionner cette Par

tie de la Chirurgie, afin de rendre la perte &

les maux des dents moins fréquens. Il fait

voir que tout ce qui peut altérer la ſanté

d'une femme enceinte & d'une nourrice , &

troubler le calme & la douceur des fluides,

peut nuire en l'une, pendant la groſſeſſe ,

aux germes des dents, lors de leur formation,

& provoquer les maladies qui cauſent l'Ero

zion ſi préjudiciable aux deuxiémes dents ,

& en l'autre, occaſionner les mêmes mala

dies, toujours pernicieuſes aux dents & à

leur conſervation, de ſorte que par la bonne

diſpoſition & ſage conduite de l'une &

de l'autre , ces maladies ſont prévenuës

& entiérement évitées, ce qui fait la ma

- F ij tiére
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tiere du premier Chapitre de cet O vrage:

s, Le ſecond Chapitre traite des Convulſions2

& autres Symptômes qui accompagnent l'ac

croiſſement & la ſortie des dents des enfans,

leurs cauſes & accidens, avec leurs differen

ces, & les moyens de les diſtinguer , &c.

Dans le troiſiéme Chapitre, on fait le détail

• des maladies de l'enfance ſur les dents, de

l'Erozion des dents , des cauſes qui le pro

duiſent ; de ſes progrès, & des obſervations

particuliéres ſur cette maladie. Le quatriéme

traite des avantages & inconvéniens du bon

ou du mauvais arrangement des dents, de

l'ordre de leur rénouvellement , de la cauſe

de leur mauvais arrangement ; de la chûte

des dents de lait, des opinions différentes

touchant leurs racines, des obſervations ſur

ces mêmes racines, dont l'Auteur prouve

l'exiſtence. Il paſſe à la Carie de ces dents, à

ſes ſuites, & fait des remarques ſur la Carie

en géneral. Il parle enſuite des moyens de

procurer aux dents un arrangement conve

nable dans le tems de leur rénouvellement,

& des inconveniens de l'inégalité des dents.

Le cinquiéme Chapitre marque les incon

veniens à éviter dans l'enfance, pour la con

ſervation des dents, une cauſe particuliere

de la Carie, & fait une obſervation ſur la ca

vité des dents, ſans oublier la néceſſité d'ac

coûtumer les jeunes gens à avoir ſoin de leurs

bouches,
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bouches, & les moyens faciles & propres à

tous âges pour conſerver ſes dents. Il finit

ce Chapitre par l'uſage du Corail en baton,

& par l'examen des propriétés qu'on lui at

tribuë ; le fixiéme & dernier Chapitre con

tient l'examen d'un préjugé très-commun ,

concernant les dents des enfans, compris

ſous le nom de Savoyards, & celles des gens

de la Campagne. Tout l'Ouvrage finit par la

Lettre que l'Auteur écrivit à un Chirurgien

de Province, peu de tems après la publica

tion de l'Orthopedie de feuM. Andry, où il re

leve quelques mépriſes échapées à ce grand

Médecin dans la matiére qui le concerne. .

AppRoBATIoN de M. Peyrat , Chirurgien

Juré à Paris, Accoucheur de la Reine.

J'ai lu & relu avec grand plaiſir un Manuſ

crit intitulé Eſſai ſur les Maladies des Dents,

fait par M. Bunon Chirurgien Dentiſte ; par

toutes les recherches & obſervations exaétes

& de pratique, que j'ai trouvé, & dont mê

me nous avons peu d'exemples, tant pour

ce qui concerne les enfans , que les adultes ;

ce Manuſcrit ne peut être que très-utile , &

auſſi digne d'être donné au Public, qui doit

ſçavoirun gré infini à l'Auteur de tous les ſoins

& les peines qu'il s'eſt donnés,pour ſi bien per

fectionner cette Partie de la Chirurgie. Fait

à Paris ce 3. Janvier 1743. Signé PEYRAT.

- • F iij THEo
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THEoLoGIE DE L'EAU , ou Eſſai ſur la

Bonté, la Sageſſe & la Puiſſance de Dieu,

manifeſtée dans la création de l'Eau , traduit

de l'Allemand de M. Jean Albert Fabricius,

Docteur en Théologie & Profeſſeur au Col

lege de Hambourg, avec de nouvelles Re

marques communiquées au Traducteur, &c.

A Paris, chés Chaubert, Libraire , Quai des

Auguſtins, à la Renommée, & chés Durand,

Libraire, ruë S. Jacques, à S. Landry. Nou

velle Edition, 1743. in-S°. très-bien exécu

tée pour la correction & la beauté de l'im2

preſſion.

ABBREGE DE L'HIsToIRE ANcIENNE, ou

des cinq grands Empires qui onr précedé la

Naiſſance de J. C. ſçavoir, celui des Baby

loniens, celui des Chaldéens, celui des Me

des & des Perſes , celui des Grecs & celui

· des Romains, accompagné de la Chronolo

gie de ces Empires, d'une Carte Géographi

que & de Notes , &c. par le P. du Cheſne ,

de la Compagnie de Jéſus , 1743. in-12. A

Paris, Quai de Auguſtins, chés Chaubert, à

la Renommée, & ruë S. Jacques, chés Du

rand, à S. Landry. -

Jean de Nally, Libraire dans la Grand'-

Salle du Palais , à l'Ecu de France, & à la

Palme , débite deux nouveaux Volumes des

Cauſes - élebres, qui ſont le 19. & le 2o. Il

y
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y a à la tête du 19. un Avertiſſement de l'Au

teur, dont on avoit fauſſement publié la

mortdans les Nouvelles Publiques.Voici les

titres des Cauſes contenuës dans ces deux

nouveaux Volumes.

Tome 19. Hiſtoire de la Pucelle d'Orleans,

ou l'Innocence opprimée par des Juges iniques.

Teſtament caſſé, où un Cadet par prédilec

tion eſt inſtitué Légataire univerſel.

Mariage ſecret, ou enfans reconnus légiti

mes iſſus d'un mariage qu'on a prétendu ſecret,

déclarés incapables de recueillir aucune choſe

dans une ſucceſſion ouverte, & autre ſucceſſion

de leur famille qui pourroit s'ouvrir, auxquels

on adjuge néanmoins des ſommes conſidérables

contre les héritiers. '

Femme accuſée d'adultere, renvoyée ſur un

plus amplement informé.

Fille, dont l'honneur eſt outragé cruellement

par des voyes de fait, qui ſe pourvoit en Juſtice.

Tome 2o. Le Maréchal de Gié, accuſé

d'un crime de LeKe-Majeſté, ou l'Hiſtoire du

Maréchal de Gié, dont on tâche en vain d'op

primer entierement l'innocence.

Avantage de la poſſeſſion d'Etat, ou fils lé

gitime d'un premier lit, que les enfans du ſe

cond lit veulent faire paſſer pour bâtard, par

ce qu'il ne produit pas l'acie de célebration du

mariage de ſon pere, dont la légitimité eſt pºur

tant reconnuë en Juſtice à cauſe de la poſſſſion

de ſon Etat. F iiij Si



116s MER cURE DE FRANcE

Si par des préſomptions une dot en argent

dans un Contrat de mariage ſtipulée, nombrée

& délivrée en préſence des Notaires & des té

moins , peut être déclarée nulle.

Bénéficier dont le Baptême & la naiſſance

ſont incertains, ou Béneficier admis, malgré

l'incertitude de ſa naiſſance dans le Royaume,

de ſa légitimité & de ſon Baptême

Meurtre d'un mari, dont la femme & le

frere s'accuſent mutuellement, tandis que celui

qu'on a raiſon de ſoupçonner eſt en fuite, cº

qu'on néglige de le pourſuivre vivement.

NoUvEAU QUADRILLE des Enfans, ou

nouv, lle Méthode, éprouvée pour apprendre

parfaitement à lire & l'Ortographe en très

peu de tems, par le moyen de 16o. Figures

collées ſur autant de Fiches, au revers deſ

uelles eſt imprimée la Lettre, ou le ſon

§ la Langue qui a rapport au nom ou au

fens de la Figure , Brochure in-12. de 19,

pages. A Paris, chés Vincent, rue S. Seve

rin , à l'Ange , Debure, l'ainé, à l'entrée du

Quai des Auguſtins , à S. Paul, & le Clerc ,

au Palais, à la Prudence,1743. Prix, dix ſols.

Cet Ouvrage eſt en forme de Lettre ad

dreſſée à Mlle de BRIssAc. L'Auteur ayant

remarqué que les difficultés que les Maîtres

ont coûtume d'éprouver en enſeignant les

premiers Elémens de la lecture, viennent

I]QI1 •
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non ſeulement des défauts qui accompagnent

l'enfance, mais encore de la méthode dont

ils font uſage, a eſſayé de lever tous les

obſtacles. Légéreté d'eſprit, dégoût, con

fuſion d'idées, voilà les principaux qu'il

faut que les maîtres ſurmontent ; mais vou

loir fixer la legéreté ſi naturelle aux enfans,

en exigeant d'eux une application ſérieuſe à

des lettres, à des combinaiſons de lettres, à

des mots, & à des ſons, c'eſt aſſés ſouvent,

dit il , vouloir forcer la nature. C'eſt preſ

que toujours leur donner un dégoût de l'é-

tude & une averſion pour les livres, qu'ils

conſervent quelquefois toute leur vie. Si ces

dangers ſont à craindre, la confuſion d'i-

dées ne l'eſt pas moins. L'Auteur obſerve

u'on a prévenu ces inconvéniens dans l'é-

tude de l'Hiſtoire & de la Fable par les fi

gures & par les eſtampes, dont on a rempli

certains livres deſtinés à cet uſage. Elles ar

rêtent l'imagination volage des enfans , el

les les amuſent en même tems, & les appli

quent. M. l'Abbé Berthaud a eſſayé de§

pour la lecture ce qu'on a fait pour l'Hiſtoi

re : c'eſt-à-dire, qu'il a imaginé de peindre

les differens ſons de la langue, comme l'on

peint differens traits d'Hiſtoire.

Après un examen ſuivi des drfferens ſons

qui entrent dans la compoſition de tous les

mots de la langue , il a trouvé que le nom

-* E V. bre
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bre de ceux qui ſont fondamentaux, & com

me les racines des autres, ne ſe monte qu'à

16o. Il a donc fait graver 16o. Objets, dont

les noms renferment chacun un des ſons ra

dicaux. Il a appliqué ces Figures ſur au

tant de fiches, au revers deſquelles ſe trou

vent les lettres qui expriment les ſons diffe

rens : par exemple , on voit ſur le côté d'u-

ne fiche ces lettres eil , & de l'autre la fi

gure du Soleil dont le nom renferme le ſon

que les lettres placées au revers expriment ;

de même des ſuivants; cou un couteau, ca un

Capucin , our un tambour, oir un miroir,

&c. Les Images frappent la vûë des enfans,

elles les occupent, elles fixent leur imagi

nation, & les appliquent ſans peine ; & à

meſure que les Objets ſe peignent, à l'aide

de la figure dans leur imagination, les ſons

auxquels ils ont rapport, ſe gravent dans leur

mémoire ſans confuſion. Outre que cette

méthode eſt un vrai amuſement pour les en

fans, elle a encore deux avantages qui lui

ſont propres. 1°. C'eſt que les enfans peu

vent en l'abſence du Maître &ſans le ſecours

de perſonne, repaſſer la leçon qu'on leur au

ra donnée 2°. Qu'ils acquierent au moins

les deux tiers de l'Ortographe en appre

nant à lire. L'Epreuve, dit l'Auteur, en a été

faite entr'autres ſur deux Ramoneurs que plu

ſieurs de Meſſieurs de l'Académie Françoiſe,

(5°
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& notamment Mrs de Marivaux & de Cre

billon ont choiſis eux-mêmes, pour rendre plus

authentique la preuve du ſuccès. En effet,après

un mois de leçons, ils ont été en état de

paroître devant ces Meſſieurs pour lire à

l'ouverture du premier livre qui eſt tombé

fous la main. M. de Crebillon déclare dans

ſon Approbation, qu'il peut certifier le ſuc

cès de cette nouvelle méthode. M. l'Abbé

des Fontaines en parle très-avantageuſement

dans ſa Lettre 469. du 9. Mars 1743. Il

avouë que malgré l'autorité de Meſſieurs les

Académiciens, il avoit conſervé quelque

ſorte d'incrédulité par rapport à la rapidité

· du ſuccès de cette méthode , ce qui l'avoit

déterminé à engager M. l'Abbé Berthaud à

faire un nouvel eſſai ſur un enfant, le plus

inepte qu'il a pu rencontrer. Mais qu'elle n'a

· pas été ſa ſurpriſe, quand il a vû cet enfant

lire à l'ouverture du premier livre , après le

vingt-ſixiéme jour ? -

· E I VRES Etrangers arrivés nouvellement

· chés B R 1 A s s o N , Libraire , rue Saint

Jacques , à la Science, & à l'Ange Gar

dien.

Ant. Laz. Moro de Croſtacej degli Corpi

Marini che ſi trovano ſul'Monti.in-4". Ve

mezia, 174o.

Guill, Zannichelli delle PiaEte che Naſcono

-
F vj né*



1172 MERCURE DE FRANcE

ne lidi Intorno à Venezia , infol. fig. r e

mezia. 1735. -

Ferd. Zendrini delle aque Correnti. in 4°.

Venezia. 1741.

Jo. Lamii Delicie Eruditorum. in 8°. 1o. vol.

Florentie. 1736. à 1741.

Phil. à Turre de annis Elagabale & Imperio

Severi, & c. in-4". Venetiis. 1741.

R. P. Paol. Segneri Tutte le opere. in fol. 3.

vol. Parma. 172o.

Jo, Fr. De Rubeis Monumenta EccleſieAqui

leenſîs. in fol. Argentine. 174o.

Marci Mappi Hiſtoria Plantarum Alſatica

rum. in 4". fig Argent. 174 I.

L'Anatomico In parnaſſo, da'Fr. Anderlimi.

in-4°. Peſaro. 1739.

Alex. Paſcoli del moto per impulſo exterio

re.in-4". Roma. 1733.

Dion. And. Sancaſſani tutte le opere Fiſico

- Mediche. in-fol. 4 vol. Roma. 1731. &

1738.

Alph. Ciaconii vite & res geſte Romanor.

Pontificum, cum animadverſionibus & notis.

Oldoini.in-fol. 4. vol fig. 1677.

Joſ Marie Perimezzi. Diſſertationes Selecte

Hiſtorie, Dogmatica , & c. in-fol. 8. vol.

Napoli. 173o.

M. Fr. Hallier de ſacris Electionibus & Or

dinationibus , ex antiquo & novo Eccleſia

*ſu, in-fol. 3. vol. Koma, 1732.

/ - Očta
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Oétaviani Gentili de Origine Patriciorum ;

varietate , Preſtantia & Juribus. in-4°.

Romae. 1736.

Fr. Blanchini Heſpheri & Phoſphori,ſive ob

ſervationes circà Planetam Veneris cum

fg, in-fol. Romar. 1728.

Pet. Berettini Tabule Anatomice cum notis

Gaëtani Petrioli in-fol. fig. Rome. 1741.

'Ant. Agoſtino ſopra le Medaglie ed inſcritio

ni Antiche. in-fol. Roma. 1737.

fo. Pet. Bellori Picture antique Cryptarum

Romanarum & ſepulchri Naſonm. in-fo I.

cum fig. Romae. 1738.

– Ejuſd. In XII. Ceſares AEnea Vici ,

cum fig. in-fol. Romae. 173o.

Eatini Latini Bibliotheca ſacra & profana ,

ſive obſervationes , correctiones , conjecture

· & varie Lectiones in ſacros & profanos

ſcriptores, cum notis.in-fol. Romae. 1677.

J. B. Fatolilli Theatrum immunitatis & li

bertatis Eccleſiaſtice. in-fol. 3. vol. Ro

mae. 1714.

Vinc. Luccheſini Hiſtoria ſui temporis. in-4°.

, 3. vol. Rome. 1738.

Dialogue ſur la Peinture, par Louis Dolce ,

en Italien & en François. in-8". Florence. .

I73 5. • ,

Biblia ſacra, Arabica & Latina. in fol. 3.

vol. Rome. 1671, . -

Pet. Mar, Corradini & Joſ Roc, Vulpii la
* tll4l3
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tium vetus & profanum. in fol. & in-4°.

7. vol. Roma , cum fig. 17o4. & 1736.

Bened. Buomattei della Lingua Toſcana. in

4°. Venet. 1735. - - - - -

Euſ. Filopatro Rifleſſioni critiche ſopra l'Iſ

toria di Napoli di Piet. Giannone. in-a”.

2. vol. Colonia, 1738.

Le Sale Barberine diſegnate da Pict. Benet

tini. in-fol. Plano.

Memorials and characters together Withe

life of divers eminent Perſons. in-fol. Lon

don. 1741.

Grobianus or the compleatbo oby an ironi

cal Poems by Roger Bull. in 8°. Lond,

I 73 9, -

A Curious collection by ancient Paintings,

in-fol. Lond. 1741.

Love Letters or al occaſions in-8°. Lon

don. 173e.

A Treatiſe or the Improvement of Midwi

fery, un 8°. Lond. 1735. -

The Muſical Miſcellany, in 8°. 5. vol. Lon

don. 1731.

A Collection of the Parliamentary debates

in England. in 8°. 17. vol. Lond. 1741.

The Graftman by Caleb d'Anvers, in-8°.

14 vol. Lond. 173c. & ſuiv.

Brihtishſtage or a Collection or the beſt en

glish Modern Plays. in 12. 6. vol, Lond.

.174 I. -

- Phil.
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Phil. Bonani Numiſmata Pontificum Romanoe

rum. in-fol. fig. Rome, 1 696.

Juſt. Chr. Boehmeri inſtitutiones ſepulcra

· les Helmſtadienſes. in-Octavo. Helmſtad.

, 17 Io. )

Jo. Bapt. Braſchii, de vero Rubicone, quem

| Cæſar contra Romanum interdictum trajecit ,

& c. in-4°. Romae, 1733. -

Buonnaroti oſſervationi ſopra i Medaglioni

| Antichi. in-fol. fig. Roma, 1698. --

foſ Lanzoni omnia opera Phyſico.Medica.

in-4°. 3. vol. Lauſanne. 1738.

Col. Mac-Laurin Geometria organica & deſ

criptio linearum curvarum univerſalis,in-4°.

, Lond. 172o. -

Edv. Leigh Critica ſacra vet, & movi Teſ

tamenti.in-4". 2. vol. Gotha. 1735

Lettres Philoſophiques ſur la formation des

· Sels & des Cryſtaux , & ſur la génération

: & le méchaniſme des Plantes & des Ani

maux, par M. Bourguet. in-12.fig. Amſf.

I72 9.

L# Sophiſte Epiſtole Grece, cum notis

& interpretatione J. C. Wolfii.in-fol. Amſt.

1738.

Phil. à Limborgh Theologia Chriſtiana , &

relatio de origine & progreſſu controverſia

rum de Predeſtinianiſmo.in-fol. Amſt. 17 15.

Marmora Piſaurentia notis & figuris illuſ
irata, in-fol. * , , - • ^ ,

- Les
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Les Amuſemens du Cœur & de l'Eſprit in.rz:

Tome XI. 1741.

Procès de la grandeBretagne & de l'Eſpagne,

par Rouſſet. in-8". La Haye. 1741.

Commentarii Academie Petropolitane. in-4°.

, Tomi7. & 8. fig. Petropoli.

Chriſtia Wolfii Monumenta Tipographice &

de abuſu Artis Tipographice. in-8°. 2. vol.

Hamburg. 174o.

J. C. Buxbaumii Centuria quinta Plantarum

minus cognitarum. in -4°. fig Petropoli.

1738.

Leonh. Euleri Tentamen nove Theorie Miſ
ce.in-4°. fig. Petropoli. 1739. ' • •

Deſcription de la Maiſon de Glace , bâtie à

Peterſbourg ſur la riviere de la Neva,

pendant l'hyver de 174o. in-4°. fig. Pe

tersb. 1741. -

Jo. Frid. Schreiber de Peſte.in-4°. Petropoli.

Jo. Georg. Siegeſbeck vaniloquentie Botanice

ſpecies. in-4°. Petropoli. 1741. .

Cartes des Opérations de la Campagne des

Moſcovites contre les Turcs en 1739..

Hiſtoire de Frederic Guillaume, Roi de

Pruſſe. 2. vol. in-12. Amſterd. 1741.

L'Abbé Régulier, ſacré Evêque, in parti

· bus, ou Traité dans lequel on examinc

l'état d'un Abbé Régulier après ſa conſé

cration, par le P. Al. Marion. in-4". Lu

xembourg. 1739, - e -

/ - Le
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Lemême titraire vient d'imprimer, le Traité

des Pétrifications, par M. Bourguet , &

autres. ih-4°. avec# figures 1742.

La Médecine raiſonnée de M. Hoffmann ,

trad. par M. Bruhier, Tom 3.4. & 5.

contenant la Pathologie , avec une Dif

ſertation ſur les connoiſſances que doit

avoir un Medecin. 174 2.

On trouve auſſi dans la même Boutique, Inſ

tructions ſur les Lettres de Change, in-12.

Blois.

Diſcours ſur la Canoniſation des Saints.

in- r 2. Blois.

On diſtribue préſentement chés le même Ii

kraure la ſeconde Fourniture du Journal

des Sçavans, à ceux qui en ont retenu des

Exemplaires Ce ſont les années 1689.juſ

ques & compris 1 695. en 7. vol. in-4°.

ABBREGE'de la Vie des Evêques de Cou

tance, depuis Saint Ereptiole, premier Apô

tre du Cotentin , juſqu'à M. Leonor Gouyon

de Matignon, qui gouverne aujourd'hui ce

Diocèſe, avec un Catalogue des Archevê

ques de Rouen, & tous les Evêques de Nor

mandie;les années de leur Promotion & leur

mort. A Coutance, chez J. Fauvel , Im

primeur-Libraire. M. DCC. XXXXII.

Extraie
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Extrait d'une Lettre de M. Frigot au ſujet

de ce Livre, écrite de Montebourg le 13.

Mai 1743.

Ce Livre eſt un volume in-12. de 398.

pages , ſans l'Epître Dédicatoire à M. l'Evê

que de Coutance, & la Table d'environ 2c.

pages. L'Auteur eſt M. Rouault , Curé de

S. Pair, dont le nom ſe trouve à la fin de

la Dédicace. -

L'Ouvrage me paroît en général curieux

& édifiant : l'Auteur n'avance preſque au

cun fait, ſans citer des Autorités ; il paroît

- d'ailleurs verſé dans la connoiſſance du Droit

Canon , & de l'Hiſtoire de l'Egliſe de Nor

mandie. Il faut lui faire grace ſur quelques

négligences de ſtyle, & ſur ſa diction qui

n'eſt pas toujours correcte. Le goût de no

tre fiécle ne s'accommodera, peut être pas,

de ce qu'il dit p. 58. dans la vie de Saint

Ereptiole , que nos Anciens Druydes étoient

autant de Sorciers & de Magiciens, & c.

L'Auteur compte M. de Matignon, pour

le L X X V I I I. Evêque de Coutan

ce, depuis Saint Ereptiole, dont la Pro

motion eſt fixée à l'an 43o , & la mort à

l'an 475. de J. C. Il eſt remarquable que les

XIII. Evêques ſuivans, ſont, comme ce pre

mier Apôtre , autant de Saints reconnus par

l'Egliſe.

J'ai
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J'ai lû avec plaiſir la vie de S. G'effroy de

Monbray, XXXV. Evêque, dont la Promo

tion eſt marquée à l'an 1o48, & la mort

à l'an 1o93. C'eſt ce S. Prélat, nommé com

munément le bon Geffroy, qui eut la morti

fication de voir ſon Ordination conteſtée

dans un Concile , tenu à Rheims en pré

fence du Pape Leon IX. devant lequel il fut

accuſé de Simonie , mais il fut cependant

maintenu dans ſa dignité , parce qu'il con

feſſa de bonne foi, qu'à ſon inſçû, un de ſes

freres avoit acheté l'Evêché, que lui Geffroy ,

avoit voulu s'enfuir, mais que ce Frere l'ayant

pris de force, l'avoit fait ordonner malgré

lui. Il eut la conſolation de continuer & d'a-

chever la Cathédrale de Coutance , com

mencée par Robert I. XXXIV. Evêque, ſon

Prédéceſſeur. - -

L'exécution de cet Ouvrage ſurpaſſoit de

beaucoup les facultés de Geffroy, mais Dieu.

permit, dit notre Auteur, par une eſpéce

de miracle , qu'il fut ſecondé par les gran

des liberalités du fameux Tancréde, & de

Robert le Guichard,Seigneurs de Hauteville,

près de Coutance, connus dans l'Hiſtoire,

par la guerre qu'ils firent glorieuſement dans

la Poüille contre les Sarrazins, &c. -

L'Evêque Geffroy aſſiſta à pluſieurs Conci

les , & Aſſemblées mémorables, à celle, en

tre autres , qui fût convoquée à Caën par
- Guillaume

-,
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"Guillaume le Conquérant , où il fut ordonné

» de ſonner la cloche le ſoir, pour avertir de

prier Dieu , de fermer les portes &c. Ce

ſon de cloche fut appellé Ignitegium, & c.

Le même Prélat accompagna ce Prince en

ſon Expédition d'Angleterre. De retour à

Coutance, & ſe trouvant proche de ſa fin,

il ſe fit porter ſous le Dône du Chœur de

l'Egliſe qu'il avoit bâtie. Là après avoir ré

cité le Cantique de Simeon, Nunc dimittis,

6 c. il reçut les derniers Sacremens, & ex

pira entre fes bras de fon Clergé, le 4. Fé

vr1er ro93. -

La Vie de Robert d'Harcourt XLVIII.

· Evêque , promu en 1 292, & mort en 1 314,

eſt encore fort curieuſe, tait par les grandes

alités de ce Prélat, que par les Statuts

qu'il fit pour ſon Diocèſe, leſquels furent

trouvés ſi ſages , que pluſieurs Evêques les

adopterent. Il faut lire tout cela dans le

Livre même, dont voilà cependant une idée
ſuffiſante.

CHoIx d'Auteurs Claſſiques, premiére Par

tie ; l'Abregé de la Fable du P. Jouvenci

avec la conſtruction du Latin, & une double

interprétation interlinéaire par M. Dumarſais.

A Paris,chés Jacques Vincent, ruë S. Seve

rin à l'Ange ; Antoine Robineau , Quai des

Auguſtins ; Guillaume Saugrain fils , au Pa

|

lais ;
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lais ; Michel Antoine David, fils, ruë S. Jac.

ques, à la Plume d'or.

Voici un nouvel Ouvrage de M. Dumar

, ſais, dont l'utilité ſe reconnoîtra de plus en

plus par l'uſage que l'on en fera. C'eſt l'exécu

tion d'une partie du projet qu'il avoit annoncé

en 172o. dans l'expoſition de ſa méthode rai

ſonnée , où il en # un eſſai ſur le Poëme ſe

" , culaire d'Horace. Le Texte Latin eſt donc

conſtruit ici ſelon l'ordre le plus ſimple des

penſées, en y ſuppléant tout ce qui pouvoit

être ſouſentendu , & chaque mot Latin eſt

rendu de la maniére la plus litterale par

chaque mot† , qui eſt préciſément

au deſſous. Par cette méthode M. D. M. pro

fite de l'âge le plus tendre, pour familiariſer

les enfans avec le génie étranger de la Langue

Latine, & leur faire acquerir par uſage un

grand nombre de mots Latins, en attendant

que leur eſprit ſoit aſſés formé, pour ſoute

nir l'application que demandent les regles de

la Grammaire. On peut dire que c'eſt-là ce

qui approche le plus de la maniére, dont on

apprend ſa angue Lmaternelle. Enfin, au

deſſous de cette Traduction littérale, qui eſt

l'image du Latin, M. D. M. a eu ſoin de

mettre une ſeconde Traduction en ſtyle vrai

ment François, pour faire ſentir aux étudians

la différence du génie des deux Langues.

| Il eſt viſible que rien n'eſtplus naturel &

, plus

4
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· plus facile que cette route. Auſſi des Gou

vernantes un peu intelligentes pourroient

en la ſuivant , initier au Latin les enfans dès

qu'ils ſçavent lire, à l'imitation de cette Dame

Angloiſe, dont parle M.Loke : & les Précep

teurs trouveroient enſuite leurs diſciples heu

reuſement prévenus en faveur de la LangueLaa

tine. Mais les Précepteurs eux-mêmes, lorſ

qu'ils commencent le penible métier de l'édu

· cation , ne peuvent ſe former ſur un modéle

plus exact pour les commencemens de l'ex

plication desAuteurs, & pour la véritable ma

niere d'enſeigner, dont le grand ſécret eſt de

ſçvoir ſe proportionner à leurs éleves. C'eſt

pourquoi les Maîtres de Penſion, un peu cu

rieux de leur métier, ne manqueront pas ſans

doute d'acheter ce Livre, quand ce ne ſeroit

même que pourl'inſtruction de leurs jeunes

Maîtres, & pour s'épargner une partie de la

· peine de les former eux-mêmes.

Cet Ouvrage peut auſſi être d'une grande

utilité aux Etrangers, qui veulent apprendre

le François, pour leur faire ſentirquelles ſont

les expreſſions Françoiſes qui§ le plus

littéralement les termes & les différens tours

de la Phraſe Latine. -

| Au reſte, on ne ſçauroit donner trop de

loüanges à l'exactitude de l'Imprimeur dans

une Edition ſi difficile, ni au zéle de l'Au

teur qui n'a rien épargné, ſoit pour la perfec
- - tlOIl
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tion , ſoit pour l'ornement de ſon Livre. Le

· choix du papier, la beauté & la variété des

Caractéres, les Lettres griſes, les culs de Lam

pes,&c. en relevent le mérite. On avoit mê

me deſſein d'y mettre des Planches gravées,

mais on a apprehendé de rendre ce Livre trop

cher au gré du Public.

Les autres Ouvrages de M. D. M. ſe dé

bitent auſſi chés les mêmes Libraires ; ſon

Traité des Tropes, c'eſt à-dire, les differens ſens

dans leſquels un même mot peut être pris dans

la même Langue , ſon expoſition d'une nouvelle

méthode raiſonnée , & la Préface de ſa Gram

maire. On peut dire que tous ces Ouvrages

ſont d'un trés-grand Maître dans ce genre de

Littérature , & qui ſçait inſtruire par les vrais

principes de la Grammaire, ſouvent ignorés,

ou du moins négligés par des gens qui ſe mê

lent d'enſeigner.

Les mêmes Libraires débitent une Brochure

de 36. pages, où un autre Auteur fait voir en

détail, ce que tant de grands hommes de ce

Siécle ou du précedent ont dit d'une maniere

plus† ſçavoir qu'il n'eſt point de plus

grand obſtacle au progrès des enfans dans les

Belles-Lettres , que de leur en ouvrir la car

riére par les Thêmes ; que rien ne mérite

moins le nom de principes que les préten

duës régles dont on leur charge la mémoire ;

& qui ſont preſque toujours§ , louches

OU}
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ou inutiles; que c'eſt leur faire perdre un

tems précieux, qui pourroit être mieux em

ployé, & que c'eſt leur gâter l'eſprit. Il n'y

pas d'apparence que l'on réponde jamais à

cet Ecrit d'une maniére nette & préciſe.

On trouve auſſi chés les mêmes Libraires,

une Lettre où entr'autrescritiques, on attaque

le point fondamental duMatérialiſme, qui eſt

la néceſſité , & l'on fait voir que ce n'eſt

qu'un terme nouveau, ſubſtitué à celui de Ha

zard, autre-fois employé par les Epicuriens .

& qui ne ſignifie toujours que le Néant. Cet

Extrait eſt terminé par une Critique legere

du Deïſme, où on le repréſente ſous un point

de vûë qui lui donne un ridicule extrême.

L'Académie de Soiſſons délivrera dans ſon Aſ

ſemblée publique du Lundi 13. Avril 1744. un

Prix , qui ſera une Médaille d'or de la valeur de

trois cent livres, donnée par M. le Duc de FITz

JAMEs , Pair de France , Evêque de Soiſſons.

Elle l'adjugera à une Diſſertation Hiſtorique

d'une heure ou une heure & demie de lecture.

Elle propoſe pour Sujet, 1°. De quelles Provin

ces ou Cités étoit compoſé le Royaume de Soiſſons

lorſqu'il échut en partage à Chilperic ? Quelles fu

rent depuis ſes augmentations ou diminutions,avec

leurs Epoques, juſqu'au tems ou Clotaire II. réunit

en ſa perſonne toute la Monarchie Françoiſe ?

Quelle fut en particulier pendant ce tems-là le ſort

de la Ville de Soiſſons ? Quels furent les differens

partis qu'elle ſuivit, les Siéges qu'elle ſoutint, &
- les

:
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les principaux évenemens qui peuvent la regarder.

2°. Quelles étoient les limites du Territoire de

Soiſſons , regardé comme Cité & Duché parti

culier.

3°. Quel eſt le Lieu nommé Roſſontenſis dans le

Traité L)andelau ? Gregor. Tur. Lib. 9. Cap. 2o.

2°. Quel eſt celui nommé Truccia ou Trucciago,

dans le Pays Soiſſonnois, où ſe livra la Bataille en

tre Fredegonde & les Géneraux de Childebert ?

Geſta Franc. Cap. 36. 3°. Quel eſt le Lieu nommé

Latofao, où Fredegende avec ſon Fils Clotaire, dé

fit l'armée des Enfans de Childebert ? Fredeg. 17.

eſt-ce le même que celuinommé Lufao ? Geſt.Franc.

46,où Martin & Pepin furent défaits par Thierry &

Ebroin , & qu'un Auteur moderne dit être la Faux

entre Laon & Soiſſons.

Dans l'examen des Ouvrages , on aura égard
non-ſeulement au nombre & à l'étenduë des re

cherches, mais encore à la pureté du ſtyle & à la

beauté du langage.

Les Auteurs ſont avertis de mettre à la marge ou

à la ſuite de leurs Ouvrages les preuves des Faits

qu'ils auront avancés, & les ſources où ils les au

ront puiſés.

On prie ceux qui envoyeront des Diſſertations

Latines, de mettre auſſi en marge les noms Fran

çois, des Perſonnes ou des Lieux dont ils feroRt

IIl entlOIl .

On adreſſera à M. de Beine, Préfident au Préſi

dial de Soiſſons, & Sécretaire perpétuel de l'Aca

démie, les Ouvrages deſtinés au Concours ; on les

envoyera port franc, & avant le premier Février,

ſans quoi ils ne ſeront point retirés.

Les Auteurs ne mettront point leurs noms au bas

de leurs Ouvrages, mais ſeulement une Sentence,

& en les envoyant ils indiqueront une adreſſe, à

I. Vºl. | | G laquelle
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laquelle M. le Sécretaire puiſſe leur faire tenir ſont

Récépiſſé.

On les prie de prendre les meſures néceſſaires

pour n'être point connus juſqu'au jour de la déci

ſion, de ne point ſigner les Lettres qu'ils pour1oient

écrire à M. le Sécretaire, ou à tout autre de Mrs

les Académiciens , les avertiſſant que s'ils ſont dé

couverts par leur faute,ils ſeront exclus du Concours.

L'Auteur qui aura remporté le Prix , viendra le

recevoir dans la Séance publique de l'Académie le

Lundi 13.Avril 1744. ſinon il envoyera à une per

ſonne connuë ſa Procuration , pour être remiſe à

M. le Sécretaire, avec le Récepiſſé de l'Ouvrage.

L'Académie n'ayant point diſtribué de Prix en

1742. M. l'Evêque de Soiſſons lui a remis deux

Médailles pour l'année 1743. Elle a adjugé le

premier Prix à M.l'Abbé Fénel, Chanoine de l'Egliſe

Métropolitaine de Sens,& le ſecond Prix à M.Gouy

de Longuemarre, Greffier de la Prévôté de l'Hôtel.

Ces deux Diſſertations s'impriment actuellement

chés Chaubert , Libraire de Paris, Quai des Auguſ

tins , à la Renommée & la Prudence.

Comme l'Académie fait imprimer tous les ans

les Diſſertations qui remportent le Prix, elle exige

des Auteurs qu'ils ne les faſſent point imprimer de

leur côté, que fix ans révolus après la datte de

l'impreſfion que l'Académie en aura fait faire.

MORTS de Perſonnes Illuſtres.

L'Académie Royale de Peinture & Sculpture a

fait une des plus grandes pertes qu'elle pouvoit

faire, en la perſonne de M. François Deſportes, né

· en 1661. à Champigneul, en Champagne, Diocèſe

de Reims. Il virt à Paris, âgé de 12. ans , chés un

de ſes oncles, qui y étoit établi, lequel le mit chés

- , - M.
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M. Nicaſius , Peintre Flamand, qui avoit de la ré

putation pour peindre les animaux, mais qui étoit

infirme & fort âgé ,& qui n'étoit plus en état de

travailler , ni même d'enſeigner ſon Art ; il mourut

peu de tems après ; ainſi on peut dire que ſon Il

luſtre Eleve n'a point eû d'autre Maître que la

Nature.

Plein de bonne volonté, & né avec un eſprit ex

cellent, il s'attacha d'abord à deſſiner la figure d'a-

près l'Antique & d'après le Naturel, regardant cette

Etude comme la baſe de la Peinture, à quelque

genre qu'on ſe deſtine. Il eſt aiſé de le remarquer

dans les Portraits qu'il a faits , dans ſes Chaſſes &

dans les Vaſes & les Bas reliefs, qu'il faiſoit entrer

dans ſes Compoſitions.

Jeune, il ſe livra d'abord à toutes ſortes d'Ouvra

ges pour les autres Peintres, pour les Entrepreneurs

dans les Plafonds & les Décorations de Théatre.

Lié dès ſa jeuneſſe avec M. Audran, neveu du fa

meux Graveur du même nom , & célebre par ſes

Deſſeins de Groteſques, il travailla long-tems avec

lui au Château d'Anet pour le Duc de Vendôme ,

& enſuite pour M. de Vendôme, Grand-Prieur de

France , ſon frere, au Village de Clichi, près Paris;

à l'Hôtel de Boüillon & ailleurs ; chés le Roi à la

Ménagerie à Verſailles, où il a fait auſſi pluſieurs

Tableaux. Il compoſoit & plaçoit à ſon gré & avec

art dans ſes Groteſques toutes ſortes d'Animaux,

peints ſur des fonds blancs ou or, on y voyoit par

tout un Génie aiſé, fécond & enjoüé, avec des ex

preſſions pleines d'eſprit & de naïveté, enſorte que

les plus grands Connoiſſeurs diſoient de lui, qu'il

étoit auſſi bon Poëte avec ſon Pinceau, que le cé

lebre Jean de la Fontaine étoit bon Peintre avec ſa

I'lume.
- -

M. Deſportes avoit épouſé en 1692. un Perſonne

- G ij de
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de mérite & pleine de vertu, avec laquelle il a tou

jours été fort uni ; l'envie de ſe diſtinguer, d'aug--

menter ſa réputation & de faire paroître les grands

talens qu'il avoit pour la Partie de la Peinture, qu'il

avoit embraſſée, lui fit entreprendre le voyage de

Pologne, où il fit avec grand ſuccès les Portraits

du Roi Jean Sobieski, de la Reine, ſon Epouſe,

celui du Cardinal d'Arquien , Pere de cette Reine,

des Princes, Princeſſes & des grands Seigneurs de

cette Cour , &c.

Après deux ans de ſéjour à la Cour de Pologne ,

le Roi y étant mort, le Roi de France, qui avoit

permis ce voyage, le fit rappeller & le fit travailler

dans le premier genre qu'il avoit embraſſé.

En 1699. il fut reçû à l'Académie Royale de

Peinture & Sculpture. Son Tableau de Réception,

(gravé depuis par M. Joullain, ) où il s'eſt peint

lui-même en Chaſſeur, avec des Chiens & du Gi

bier, eſt regardé par cette Compagnie,comme un des

plus beaux qui décorent la Sale de ſes Aſſemblées.

On voit à Paris dans les Cabinets des plus fameux

Curieux pluſieurs Tableaux dans le même caractére,

qui font l'admiration des plus grands Connoiſſeurs.

La même année , le Roi lui accorda une Penſion

& enſuite un Logement aux Galeries du Louvre.

En 17o2. M. Deſportes peignit deux belles

Chiennes de Chaſſe du Roi, en arrêt ſur un Faiſan

& des Perdrix dans un beau fond de Payſage. Il

peignit enſuite toutes celles que le feu Roi avoit eû

depuis, allant même par ordre de S. M. à toutes ſes

Chaſſes, pour deſſiner ſur les Lieux leurs differentes

attitudes. Le Roi prenoit ſeuvent plaiſir à le voir tra

vailler, & ne le voyoit jamais ſans lui dire quelque

choſe d'obligeant. Ces grands Tableaux, dont on

vient de parler, font le principal ornement du Châ

teau de Marly. -

RÉ
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En 17o4 & en 17o5. il fit pour Monſeigneur le

Dauphin, Ayeul du Roi, cinq Tableaux de Chaſſe,

de grandeur naturelle , & pluſieurs Retours de

Chaſſe. Ces Tableaux ſont reſtés au Château de

Meudon.

C'eſt à peu près vers ce tems-là, que ce célebre

Peintre s'appliqua à de nouvelles & nombreuſes

Etudes ſur les Fleurs, les Fruits , les Légumes, les

Inſectes & autres Animaux ſinguliers des Pays Etran

gers ; il fit alors pluſieurs Tableaux ſur les diverſes

Saiſons de l'année, caractériſés par les Fleurs , les

Fruits , le Gibier, &c. -

Le Roi vit ces nouveaux Tableaux, qui lui firent

grand plaiſir & voulut les avoir, mais M. Deſportes

ayant repréſenté à S. M. que ces Tableaux avoient

été faits pour Mylord Stanhope , avec pluſieurs au

•res,leRoi n'en voulut pas priver ce SeigneurAnglois,

& ordonna à M. Deſportes d'en faire deux grands

dans le même goût, que tout le monde admire ac

tuellement dans le Cabinet des Tableaux du Roi, à

Verſailles. On voit encore quantité de ſes Ouvrages

dans les Cabinets du Duc de Richemont , des My

lords Bullinbrok & de Widrorth, à Londres.

En 17 12. M. le Duc d'Aumont, Pair de France,

Premier Gentilhomme de la Chambre du Roi,

ayant été nommé Ambaſſadeur en Angleterre,

M. Deſportes obtint du Roi un congé de # mois »

pour faire ce voyage ; il y porta pluſieurs de ſes

Ouvrages, & pendant ſon ſéjour à Londres il en

†ºº quantité d'autres pour des Seigneurs An

O1S.

$ A ſon retour, le Roi voulut bien s'informer des

Ouvrages qu'il avoit faits en Angleterre, & il reçut

de nouveaux ordres de S. M. de travailler à l'eIn -

belliſſement des Maiſons Royales.

Quand il arrivoit à Verſailles quelques Animaux ,

G iij Oiſeaux
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Oiſeaux rares & ſinguliers pour la Ménagerie, le

feu Roi ne manquoit pas de les faire peindre auſſi

tôt par M. Deſportes Peu de jours avant la mort de

ce grard Prince , M. Deſportes lui préſenta encore

un Tableau, repréſentant un Oiſeau du Perou, ap

pellé Goaſalé. Si ce fameux Artiſte étoit eſtimé &

conſideré du feu Roi, il ne l'étoit pas moins de feu

M. le Duc d'Orléans, Régent ; tout le monde ſçait

à quel point ce Prince aimoit & chériſſoit les Beaux

Arts, & ſurtout la Peinture. Il avoit ſouvent eû re-

· cours aux Etudes & à la main de M. Deſportes,

pour les Animaux qui entroient dans l'ordonnance

des Tableaux de ſa compofition; il lui demanda trois

Tableaux de ſa main pour ſon Etude particuliere ,

qu'on voit encore au Palais Royal ; ſçavoir, un de

' Gibier en plume, un de Légumes, & un de viande

lardée.M Deſportes fit encore deux grandsTableaux,

compoſes de Fruits, Vaſes , Architecture & Ani

maux, qu'on voit encore au Château de la Meute.

Il y a dans le Cabinet du Roi, à Verſailles, quatre

Chaſſes en petit.

· Deux grandes Chaſſes de Cerf & de sanglier,

pour l'appartement du Roi,au Château de Chantilly.

M. Deſportes avoit auſſi peint un grand nombre

de Tableaux pour le Duc d'Antin, qu'on peut voir

à Paris à l'Hôtel d'Antin , & au Château de Petit

bourg, près de Fontainebleau, dans l'appartement

du Roi.

Il fit vers ce tcms là pluſieurs Deſſeins coloriés

pour Paravans, Tapis & autres Meubles , leſquels

ont été exécutés à la Manufacture Royale des Ta

pis de Turquie, à Chaillot , près Paris.

Il ſeroir difficile & preſque impoſſible de donner

ici un détail de tous les Ouvrages qu'il a faits pour

· diffèrens Particuliers. Il avoit fait en 17o8. entre

' autres, de grandes Chaſſes & d'autres Tableaux

pour
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pour M. Hogguer, pour ſa Maiſon de Campagne

à Châtillon, proche de Paris , pour M. Deſmarets,

Contrôleur Géneral ; pour Mrs de Berci & d'On

fembrai, à Berci ; pour le Maréchal d'Uxelles ; s

pour le Préſident de Bandol , à Aix en Provence ;

pour Mrs Paris , la Montagne, Duverney & Mont

martel ; pour Mrs de Senozan & Bonnier de la

Moſſon , pour M. Gluq, à ſon Château de Virginie.

On en voit dans ce dernier endroit un très-grand

nombre, entre autres, deux Chaſſes , gravées en

Cuivre, par le Sr Joullain ; enfin il en a fait une

grande quantité pour differens Seigneurs Etrangers,

comme le Comte de Teſſin, le Comte de Tobianſ

ki, Grand-Chambellan du Roi de Pologne, ſans

compter ceux qui ont été envoyés à Munich , à

Vienne , à Turin , &c.

En 173 ;. on voulut renouveller aux Gobelins la

magnifique Tenture de Tapiſſerie des Indes. M.

Deſportes, qui avoit autrefois retouché les Origi

naux de Vénus, depuis hors d'état de ſervir , fit par

ordre du Roi & de M. Orry, Controlleur Géneral,

huit grands Tableaux dans le même goût, mais

bien plus riches, mieux ordonnés, & d'une com

poſition entierement nouvelle. Le Public, qui les a

vûs expoſés ſucceſſivement au Salon du Louvre, en

a admiré les beautés & l'exécution ſurprenante.

Pendant le cours de cet Ouvrage, il fit cinq Ta

bleaux pour le Roi, à Compiegne, repréſentant les

Portraits des plus beaux Chiens de la Meute du Roi.

Outre pluſieurs gratifications accordées à M Deſ

portes, le Roi lui donna en 1741, une Penſion de

3oo. livres ſur le Tréſor Royal , enfin S. M. fit pla

cer l'année derniere au Château de Choiſy, un

grand Tableau de M. Deſportes, repréſentant un

Cerf aux abois, aſſailli de pluſieurs Chiens, &

deux deſſus de porte, oû ſont repréſentés diffe

G iiij ICIiS
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rens Oiſeaux rares & ſinguliers des Indes.

M. Deſportes joüifſoit d'une ſanté vigoureuſe,

& ſon Art faiſoit tout ſon plaiſir. Parmi cette mul

titude d'Ouvrages ſi variés , il ſembloit que les der

niers alloient encore en augmentant. Malgré le
grand nombre d'Etudes qu'il avoit faites, il étu

dioit & conſultoit ſans ceſſe la Nature, qui lui four

niſſoit toujours du nouveau ; il n'avoit point de

maniére & il diverfifioit ſa touche ſelon les differens

objets. Ses Tableaux ſe ſont toujours maintenus,

comme s'ils venoient d'être peints; il peignoit ſou

vent au premier coup , & il avoit l'art de fixer les

couleurs les plus changeantes. Perſonne n'a mieux

entendu que lui les Couleurs locales, la Perſpecti

ve aërienne, l'harmonie & l'effet du tout enſemble,

& en géneral on peut dire qu'une grande vérité,

accompagnée d'un beau choix & d'une grande in

telligence, a toujours caractériſé tous ſes Ouvragess

Il étoit d'une taille très-avantageuſe, grand &

bienfait; il avoit l'air & les maniéres nobles, de

l'eſprit & de I'enjoüement, dans l'occaſion ; il étoit

modeſte , charitable , aimant à rendre ſervice ; ſes

mœurs avoient toujours été pures, & ſa probi:é

exacte , & même ſévere.

Le 15.Avril dernier,ayant été attaqué d'une flu

xion de poitrine, il mourut le 2o. du même mois,

âgé de 82. ans accomplis, dans le Logement que

le Roi lui avoit donné aux Galeries du Louvre ,

univerſellement regretté. Il laiſſe un fils & une fille,

qui, avec leur mere, occuppent le même Loge

ment. Le fils a été reçû en 1723. à l'Académie

Royale de Peinture & Sculpture. -

E s T A M PE s N o u v E L L E s.

CoURIER »s FLANDREs, Eſtampe en large,

- - Payſage ,
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Payſage, & Vûë d'une Place Frontiere, dédiée à M.

Toulon , Courier du Cabinet du Roi, par ſon ſer

viteur & ſon ami, J. P. le Bas, Graveur du Roi,

ruë de la Harpe, vis-à-vis la ruë Percée, d'après

le Tableau original , par Both, d'Italie, ou Jean

Aſſelin , du Cabinet du Chevalier de la Roque.

Nous ſommes priés de propoſer la Queſtion
ſuivante.

Un homme aime éperdûment ſa femme; il ſeait

qu'il en eſt hai morteliement : on demande lequel des

deux eſt le plus à plaindre ou du mari ou de lafemme.

A OX Amateurs de Muſique.

On grave actuellement la neuviéme Oeuvre,

IV.Livre de M. le Clair, defiré depuis long tems,

mais qu'on ne pouvoit eſpérer qu'au retour de

l'Auteur à Paris, où il eſt nouvellement arrivé..

Elle contient douze Sonates à violon ſeul, & ſe

diſtribuëra au commencement du mois d'Août pro

chain, au prix de I 5. livres.

On pourra en retenir néanmoins, ſeulement d'ic

au mois de Juillet prochain, en payant 12. livres

par Exemplaire, de laquelle ſomme on délivrera

une reconnoiſſance. A Paris , chés l'Auteur, ruë

8. Benoit, au-deſſus de la porte de l'Abbaye S. Ger

main ; la veuve Boivin, ruë S. Honoré , le Clerc ,

ruë du Roulle. - -

M. Chycoineau, Conſeiller d'Etat, Premier Mé

decin du Roi , ayant vû la guériſon d'un grand

Prélat, des Rougeurs, Dartres & Boutons qu'il

avoit ſur le viſage depuis plus de huit ans, lequel

a fait à la Dame de Leſtrade une penſion ſa vie du

rant, & ayant apris d'ailleurs la guériſon de plu

G v ſieurs
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ſieurs autres Perſonnes conſidérables, & qu'elle

traitoit ces Maladies depuis plus de 4o. ans avec

ſuccès & aplaudiſſement , a bien voulu donner ſon

Approbation pour débiter ſes Remedes,pour l'utili

té & le ſoulagement du Public ; ſçavoir , une Eau

qui guérit les Dartres vives & farineufes, Boutons,

| | Rougeurs, Taches de rouſſeur & autres Maladies

' de la Peau ; & un Baume blanc, en conſiſtance de

Pommade, qui ôte les cavités & les rougeurs après

la petite vérole ; les taches jaunes & le hâle, unit &

blanchit le teint. Ces Remedes ſe gardent tant que

Pon veut, & peuvent ſe tranſporter par-tout.

Les Bouteilles de cette Eau ſont de 2.3.4. & 6. li

vres & au-deſſus, ſelon la grandeur. Les Pots de :

Baume blanc ſont de 3. livres 1o. ſols, & les demi

Pots d'une livre 15. ſols.

Mad. de Leſtrade , demeure à Paris, rue de la

Comédie Françoiſe, chés un Grainetier, au premier

Etage. Il y a une Affiche au-deſſus de la Porte.

3333***************33334

C H A N S O N.

L A belle Eglé veut un Bouquet ;

Volons à notre Jardinet ;

Courons auſſi dans nos Prairies

Cueillir les fleurs les plus chéries,

La belle Eglé veut un Bouquet ;

Trop heureux celui qui lui fait !

#.

Tâchons, Bergers, qu'il ſoit parfait,

--

Mais
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Mais n'y mêlons point de Muguet;

Le Muguet eſt coquetterie ; .

La Bergere en eſt ennemie.

La belle Eglé, &c.

#

Son tein, ſans doute, effaceroit

L'éclat du Lys & de l'Œillet,

Mais ſi d'amour elle eſt bleſſée ,

Elle aimera mieux la Penſée.

La belle Eglé, &c.

#

Toi qui peins la fidélité,

Barbeau, dont je ſuis enchanté,.

Tu feras joint à l'Immortelle ,.

Signe d'une ardeur éternelle.

La belle Eglé, &c..

#.

Nous déſirons tous en ſecret

De l'attacher à ſon corſet ;

Bergers, quelle erreur eſt la nôtre

Un deſir en amene un autre. |

La belle Eglé, &c.. º

· · G. vj VAU
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vAv D E V I L L E du Divertiſſement de

la petite Comédie de Zéneide.

Uand la Beauté ſeule ſéduit,

On s'aime un jour, puis on languit ;

L'Amour s'envole ; on ſe déteſte ;

Mais quand le cœur cede aux talens,

Au caractére, aux ſentimens,

Le tems ſeul fuit, & l'amour reſte

#

Contre ſes parens révolté,

Damon , d'une Idole enchanté

Va prononcer un oüi funeſte ;

Mais les charmes qui l'ont ſéduit,

Bien-tôt ſe fanent , l'amour fuit,

Et par malheur la femme reſte.

#

Quand le Parterre s'aſſoupit ,

La Piéce tombe ; l'Auteur fuit ;

L'envieux rit & l'Acteur peſte ;

Mais quand le Public applaudit,

L'Auteur ſe montre ; l'Acteur rit :

L'envieux fuit i la Piéce reſte.

SPEC
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ººººººººº,eººiºti

S P E C T A C L E S.

E X TRA I T de la Comédie mouvelle de

l'Iſle des Talens , Piéce en Vers & en un

Acte , repréſentée ſur le Théatre Italien

le 19. Mars dernier.

A C T E CV R S.

La Fée Urgandina, ... la Dlle Biancolelli.

Faracardin , Génie , le Sr Balletti.

Damon , le Sr Lavau, Symph.

Léonore , • la Dlle Silvia.

Valére, le Sr Rochard.

Agathe, la Dlle Deshayes.

Florine , la Dlle Sidonie.

Paſquin, - Le Sr Deshayes.

Arlequin , le Sr Carlin.

· La Scene eſt dans une Iſle.

M† , Auteur de cette Piéce,s'eſt

ſouvent fait connoître par d'autres

qui lui ont attiré de juſtes applaudiſſemens

ſur différens Théatres, tels que ceux de la

Comédie Françoiſe, de la Comédie Italienne

& de l'Opera Comique. Celle-ci a fait plaifir .

au Public. Au reſte on ne trouvera pas dans

cet Extrait , la Scéne des trois Meropes, qui

n'a été jouée qu'à la premiére ºpº .
- C -

*.
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Le Libraire en inſtruit le Public par cet aver

tiſſement : cette Scéne avoit été ajoûtée par un

autre Auteur, qui a quelque fois donné au Pu

blic des Parodies & des Critiques qui lui ont

été agréables. ·

Dans la premiére Scéne, le Théatre repréſente

la Mer dans l'enfoncement,& un Vaiſſeau dé

maté. L'Orqueſtre joué une Tempête.

L'Acteur qui repréſente le Génie, qui pré

ſide dans l'Iſle des Talens, expoſe le ſujetde

la Piéce par ces Vers.

Je vois des Mortels indiſcrets !

S'avancer le long du rivage.

Echappés du nauffrage,

Cet azile leur ſemble un ſéjour plein d'attraits,-

Ils ignorent de cet Empire

Quelle eſt la rigoureuſe loi.

Bien-tôt à leurs tranſports va ſucceder l'effroi.

Ils s'approchent : je dois au plutôt en inſtruire

La redoutable Fée, à qui dans ces climats

Tout obéit ; courons & volons ſur ſes pas.

K.

Scéne II. Leonore , Valere , Florine ;

Agathe, Damon, Arlequin, Paſquin. Ils

reſtent au fond du Théatre. Arlequin ſeul s'a-

vance un peu plus.

Leonore exhorte ſes compagnons & ſes

compagnes à aller chercher un Temple ,

Pour aller rendre graces aux Dieux , dont le

4ccours

-

(
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fecours les a ſauvés du naufrage. Arlequin

leur dit :

Allez, ſi vous êtes preſſés,

Allez , allez toujours, car pour moi je demeure,

· Scéne III. Arlequin après quelques Lazzis ,

contrefait les vagues & les flots ; où il ſe ſou

vient qu'il a mis à part dans ſa Paeotille de

quoi ſe raffraichir , mais à peine a t'il com

mencé à manger que le Théatre s'obſcurcit ;

ce qui lui fait dire,

Qu'ai-je donc ſur les yeux ?

Plaît-il! Où ſommes-nous ? quelle frayeur mortelle?

La nuit vient ;je me meurs,& tout mon ſang ſe gele.

C'en eſt fait. -

Au bruit d'un coup de tonnerre, il tombe:

Dans la quatriéme Scéne la Fée dit à Arle

quin

Reconnois , Mortel audacieux,

Celle qui regne en ces Contrées,

La Fée Urgandina, Reine des autres Fées ;.

C'eſt moi, qui les forçant d'exercer leurs talens,

Leur fais produire au jour cent chefs-d'œuvres

· brillans,

La FéeUrgandina annonce à Arlequin que

bientôt ceux qui ſont échappés du naufrage

avcc lui, vont lui être préſentés , & que§
- ， ui
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tui d'entre eux qui ne ſe diſtinguera pas par

quelque talent , ſera puni. Arlequin tremble

pour lui tout le premier. Il expoſe par quel

accident ils ſont dans cette Iſle , & raconte

à la Fée leur triſte avanture en ces termes :

Léonore , Valere & Damen & Florine ....

Paſquin , Agathe & moi, tous jeunes gens diſpos,

Voici notre Hiſtoire en deux mots.

Nous avons voulu prendre une route commune,

Et nous avons vogué vers l'Iſle de Paphos ,

Laiſſant ſur les côtés l'Iſle de la Fortune.

En allant, Monſeigneur Neptune

A très-bien gouverné les Flots.

Mais au retour ce n'étoit que cahos.

Par une tempête importune

Tourmentés fort mal à propos,

Nous avons crû devoir nous échapper des eaux,

Et nous ſommes venus, Madame, ſur vos terres

Mais pour des beaux Arts , des talens ,

Des chef-d'œuvres , des dons brillans,

Et ſemblables myſtéres,

Si nous en poſſedons, nous n'en poſſedons gueres.

La Fée lui répond :

Il ſuffit , en ce cas, il faut dans ce ſéjour

Qu'un spectacle affreux ſe prépare ;

Au traitement le plus barbare

Vous ſerez tous livrés avant la fin du jour,

Dans
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Scéne V. Le Génie , la Fée, Arlequin.

Le Génie vient apprendre à la Fée, qu'il a

prononcé ſes Décrets à la Troupe qui a fait

naufrage ſur ſes terres ; il lui dit qu'ils en ont

d'abord fremi , mais qu'ils ſe ſont enfin raſſu

rés , & qu'ils ſe flattent d'obtenir leur grace

en faveur de deux de leurs camarades , dont

l'un ſçait un peu chanter, & l'autre jouë aſſés

paſſablement d'un Inſtrument. La Fée 1é
pond au Génie : · · - l

Mais n'avez vous pas dit qu'il faut que l'on excelles

Car dans tous mes Etats , -

Qui ne ſçait acquérir une gloire immortelle ;

Eſt ſemblable à celui qui rampe le plus bas. . -

Ce dernier Décret acheve d'ôter toute eſ .

erance à Arlequin , & lui fait dire en trem#

lant : .

" Pour le coup, c'en eſt fait ;quel malheur eſt le mien !

Car... tout ce que je ſçais, c'eſt que je ne ſçais rien,
- *,

Il ajoute en pleurant

O mon Pere & ma mere,
•,

Pourquoi ne m'avoir rien appris !

Une Fanfare annonce que l'épreuve des

talens va commencer. xº "

Dans la ſeptiéme Scéne Valere chante.

· Amotr, ſois moi favorable ;.

| Toi
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Toi ſeul, fais naître les talens ;

Amour, ſois-moi favorable ;

Eleve, adouci mes accens.

Ton feu divin m'eſt ſecourable ;

Au fond de mon cœur je te ſens.

Amour , &c.

Que l'on adore

Deux beaux yeux ,

Pat-tout on eſt victorieux,

Et ce ſentiment fait éclore -

Mille dons précieux.

Que l'on adore

Deux beaux yeux,

La voix s'anime & ſe ranime encore;

fl ſuffit , pour former des ſons mélodieux,

- Que l'on adore . .

· Deux beaux yeux.

Amour , &c.

Après cette premiére épreuve , Leonore

fait la ſeconde, & c'eſt par un conte qu'elle

1écite, qu'on n'inſerera pas ici à cauſe de ſa

longueur. -

Damon ſe préſente pour faire connoître

ſon talent pour les Inſtrumens : il commen

ce par demander de l'indulgence, après quoi

il jouë un morceau nouveau, qui a pour Ti

tre l'Eſpérance. La Piéce caractériſe à la fois

la crainte & l'eſpérance , elle a été génerale

mcnt.applaudie,
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Toutes les autres épreuves ſe ſuivent tour

à tour. Arlequin ſe préſente enfin, & dit :

Je viens de raſſembler mon art & ma ſcience ,

J'avois grand tort d'avoir autant de défiance ;

Oüi , Madame, il eſt étonnant

Combien je ſuis ſçavant ;

Je ſuis ſurpris de ma propre abondance ;

Je ſçais, regardez bien, je ſçais mille lazzis.

Voyez-vous ? Je ſçais faire auſſi la capriole ;

Eſt-elle bien ? Je ſçais répondre aux clis, clis, clis.

Il ne me manque que la parole.

La Fée ne peut s'empêcher de rire, & dit :

Que répondre ? Allons donc, en ces derniers inſtans

Qu'on me parle plus de ſupplice ;

L'eſprit & la gayté valent bien les Talens, &c.

Valere chante ces quatre Couplets du

Vaudeville.

Une ſimple Bergere 2 -

Sans art , ſans ornemens,

Dans ſa taille légere,

Dans ſon humeur ſincere,

Fait voir mille agrémens ;

Le premier des Talens

Eſt le Talent de plaire•

#-
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Liſe eſt une étrangere ;

Ses diſcours ſont charmans ;

Quoique ſa bouche altere

Tant ſoit peu la Grammaire,

Ses tours ſont ſéduiſans ; .

Le premier des Talens,

Eſt le Talent de plaire.

#.

Colin , tendre & ſincere ,

M'offre des feux conſtans ;

Comment être ſévere ?

Par une ardeur trop chere

Il enchante mes ſens.

Le Premier , &c.

Au Parterre.

Les avis du Parterre

, Sont toujours excellens ;

Indulgent , ou ſévere ,

Un goût certain éclaire

Ses divers jugemens ;

Le premier des Talens

Eſt celui de vous plaire..

NOU+
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NOUVELLES ETRANGERES.

T U R Q U I E.

O N mande de Conſtantinople, que le Grand

Seigneur n'ayant point voulu accepter les

dernieres propoſitions d'accommodement , qui lui

ont été faites par Thamas Kouli-Kan , ce dernier

faiſoit avancer vers les Frontiéres de Turquie l'ar

mée qui s'étoit aſſemblée dans la Province de Der- .

bent, & qu'on travailloit en Turquie à de grands

§ de guerre, pour s'oppoſer aux deſſeins

de Thamas Kouli-Kan.

On a appris depuis qu'on y équipoit une nom

breuſe Flotte qui étoit deſtinée pour la Mer Noire ,

& qui ſeroit commandée par le Capitan Pacha : que

le Grand Seigneur avoit auſſi donné ordre d'aſſem

bler une armée, qui marcheroit vers Bagdad ſous

les ordres du Grand Vifir, pour s'oppoſer aux deſ

ſeins de Thamas Kouli-Kan, que ce Premier Miniſ

tre étant fort aimé du Peuple de Conſtantinople,

Sa Hauteſſe auroit deſiré qu'il ne s'éloignât point

de cette Capitale, mais que ſur les repréſentations

de ſes Miniſtres elle avoit conſenti à ce qu'il com

· mandât les troupes ; qu'outre l'armée à la tête de

laquelle ſeroit le Grand Viſir, il y en auroit une

autre d'obſervation , que commanderoit le préde

ceſſeur de ce Premier Miniſtre, & qu'en attendant

que ces deux armées fuſſent aſſemblées, pluſieurs

détachemens des troupes Ottomanes s'étoient

avancés vers les Frontiéres, pour reconnoître les

mouvemens des Perſans,

ALL »• AoNs
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A L L E M A G N E.

N mande de Straubingen du 19. du mois

dernier, qu'on y a appris par un courier arrivé

de Landshut, que le Comte de Seckendorf, ſur

1'avis qu'il avoit reçû de la marche d'un Corps de

18eoo. Autrichiens, à la tête duquel étoit le Feldt

Maréchal de Kevenhuller, avoit envoyé ordre à

un Corps de 4. à 5ooo. hommes des troupes

Imperiales, commandées par le Marquis Minutzi,

de ſe replier du côté de Braunav, mais que le

Marquis Minutzi , n'ayant peint reçû l'ordre du

Comte de Seckendorf, il avoit été ſurpris par les

ennemis; que dès qu'il les avoit apperçûs, il avoit

dépêché un Officier au Comte Gabrieli , qui étoit à

quelque diſtance de lui avec un autre Corps de Ba

varois, pour l'avertir d'aller à ſon ſecours ; que les

deux Corps s'étoient joints effectivement,& que ces

eooo. hommes avoient combattu pendant huit heu

res avec une valeur extraordinaire, malgré la gran

de ſupériorité des Autrichiens , mais qu'à la fin ils

avoient été obligés d'abandonner le champ de ba

taille, après avoir perdu 9oo. hommes. Ils ſe ſont

retirés à Lintz & à Braunaw, & la Cavalerie au

quartier du Comte de Seckendorf
Un Lieutenant Colonel a offert de la conduire à

l'armée Impériale par un chemin détourné , & ſa

propoſition ayant été acceptée, il eſt heureuſement

venu à bout de ſon entrepriſe. Le Feldt Maréchal

de Kevenhuller, qui n'a été informé de la retraite

de cette Cavalerie, que lorſqu'il n'étoit plus tems

de s'y oppoſer, a détaché ſes Huſſards pour atta

quer l'arriere-garde, mais ils ne lui ont cauſé qu'un

léger dommage. -

M. Phelippes , Lieutenant Géneral des armées de

S. M. T. C. lequel avoit ſous ſes ordres à Dingel

- fing ,
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fing & aux environs , 14. Bataillons & 12. Eſca

drons, apprit le 16. après midi, que les Autrichiens

étoient en force à Frontenhauſen, & que le Prince

Charles de Lorraine ſe diſpoſoit à attaquer le len

demain le poſte de Dingelfing. Ces avis firent pren

dre à M. Phelippes les précautions néceſſaires pour

exécuter les ordres qu'il avoit reçûs du Maréchal

de Broglie. Il fit paſſer pendant la nuit derriere

l'Iſer les troupes qu'il commandoit; il les mit en

bataille ſur le bord de cette riviere, & il laiſſa dans

le poſte de Dingelfing , aux ordres du Marquis du

Chaſtelet , Maréchal de Camp, pluſieurs détache

† tirés des Régimens qui avoient paſſé derriere

l'Iſer.

Le 17, à la pointe du jour, on apperçût à la

hauteur du camp que les troupes Françoiſes avoient

quitté un Corps d'Infanterie des ennemis, qui étoit

d'environ 9ooo. hommes, & qui s'avança avec ſix

piéces de canon, pour attaquer Dingelfing. Le Mar

quis du Chaſtelet, qui avoit été chargé de défendre

ce poſte, dans lequel M. Phelippes avoit laiſſé 14oo.

hommes & ſept Compagnies de Grénadiers, fit ſes

diſpoſitions pour ſoûtenir l'attaque des ennemis.

Elle commença par un feu d'artillerie & de mouſ

queterie, qui dura pendant une heure,après laquelle

le Comte de Thaun, qui commandoit les troupes

Autrichiennes, fit ſommer le Marquis du Chaſtelet

de ſe rendre, mais ce Comte ayant reconnu par la

réponſe qui fut faite à cette propoſition, que ie

Marquis du Chaſtelet étoit déterminé à ſe défendre

juſqu'à la derniere extremité, il fit attaquer Din

geifing de tous les côtés. Les François ſoutinrent

avec beaucoup de valeur les efforts des Autrichiens,

qui n'ayant dans leurs differentes† remporté

aucun avantage, mirent le feu aux faubourgs, &

jetterent des bombes, qui embraſerent la Ville.

Lcs
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Les ennemis ayant continué leur attaque avec la

plus gtande vivacité, le Marquis du Chaſtelet ſe dé

termina pour lors à retirer de la Ville les troupes

u'il commandoit , & il les fit paſſer de l'autre côté

de l'Iſer ſur le Pont de Radeaux, qui avoit ſervi la

nuit au paſſage de l'Infanterie.

M. Phelippes s'avança avec les troupes qu'il avoit

'en bataille près de la riviere, & il favoriſa la retraite

des troupes qui avoient défendu Dingelfing , & qui

à quatre heures du ſoir eurent entierement paſſé

l'Iſer. Il fit enſuite travailler à couper le Pont de

Radeaux, & il y réüſſit, malgré le feu des ennemis,

lequel dura juſqu'à ſept heures du ſoir, que les

troupes Françoiſes ſe ſont trouvées hors de la por

tée du canon des Autrichiens, qui ont entierement

brûlé la Ville.

Le Prince de Conty, étant parti de Straubingen

ſur la premiere nouvelle du projet formé par les

Autrichiens contre Dingelfing, arriva le 17. au ſoir

au camp des troupes Françoiſes, & il en partit le

18. au matin avec quatre Régimens, pour aller ſe

courir Landaw, mais M. de Lutteaux avoit été

obligé d'abandonner ce poſte , auquel les Autri

chiens ont mis le feu, & il avoit, après ſa retraite,

rompu le Pont.

Le Maréchal de Broglie, qui s'étoit rendu auprès

de l'Empereur, pour avoir quelques conférences

avec S. M. I. retourna à Straubingen le 18. au ſoir,

& il a dû raſſembler ſes qualtiers, pour s'approcher

de l'Iſer.

Qn mande de Prague, que le 11. du mois dernier

les Etats du Royaume avoient prêté ſerment de fi

delité à la Reine de Hongrie ; que la cérémonie du

Couronnement de cette Princeſſe s'étoit faite le len

demain avec beaucoup de magnificence, & que les

Magiſtrats de la Ville avoient accordé à S. M. H.

un don gratuit de 1ooooo. florins, Cn
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On a appris de Schardingen, que le Baron de

Stentz , qui commande les troupes de la Reine de

Hongrie dans le Tirol, avoit dépêché un courier au

Prince Charles de Lorraine, pour l'informer que

3ooo. Croates, qu'il avoit fait marcher ſous les or

dres du Baron de Litvitz , pour pénétrer en

Baviere, y étoient entrés malgré la réſiſtance de

quelques troupes Impériales qui étoient po tées à

Roſenheim ; qu'un autre détachement de la même

Nation , commandé par le Lieutenant Colonel Ra

phaël,avoit forcé le ſabre à la main les retranchemens

de Kirnſtein , & obligé un Régiment Bavarois,

qui les occupoit, de les abandonner, & que le 5.

du mois dernier, le Régiment de Vieux Konigſeg

s'étoit emparé du Château de Marquarſtein, ſur la

Frontiere de l'Archevêché de Saltzbourg.

Selen les nouvelles de Francfort, il a été réſolu

le 1o. du mois dernier dans le Collége des Princes,

que l'Empire , ſi les Puiſſances qui ſont en guerre,

vouloient accepter ſa médiation, employeroit ſes

bons offices pour rétablir la paix en Allemagne, &

qu'il continueroit d'obſerver une exacte neu
tralité. N

Le Maréchal de Noailles a fait fortifier la tête

du Pont que les François ont jetté près d'OP

penheim.

On a reçû avis de Prague, que le onze du mois

dernier la Reine de Hongrie s'étoit renduë à l'Hôtel

de Ville, où les Etats du Royaume avoient prêté

le ſerment de fidelité ; que la cérémonie du Cou

ronnement de S. M. avoit été faite le lendemain

dans l'Egliſe Métropolitaine par l'Evêque Prince

d'Olmutz, aſſiſté des Evêques de Leutmeritz & de

Konigſgratz, & que pendant cette cérémonie il y

avoit eû pluſieurs ſalves de l'artillerie des rempatts

& de la Mouſqueterie de pluſieurs* .
I, Vol, Oa
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On a arrêté en cette Ville quelques perſonnesac

cuſées d'être attachées aux interêts de l'Empereur.

" On mande de Baviere, que les Autrichiens ayant

attaqué le 26. du mois dernier le poſte de Decken

dorf , les troupes Françoiſes, qui occupoient ce

· poſte , s'y ſont défenduës juſqu'au 27. qu'elles ont

repaſſé le Pont conſtruit dans les environs, malgré

tous les efforts que les Autrichiens ont faits pour

leur couper la retraite.

On a appris en même tems, que le Maréchal de

Broglie étoit campé entre Straubingen & l'Iſer avec la

plus grande partie des troupes qui ſont ſous ſes or

dres, afin de tâcher de s'oppoſer au deſſein que les

Autrichiens paroiſloient avoir d'y jetter un Pont.

Le feu a pris à un Hôpital que les François

avoient près de Deckendorf, & l on n'a eû que le

tems de ſauver les malades.

On a ſçû par des lettres de l'armée commandée

par le Prince Charles de Lorraine, que le Comte

de Hohenems, qui commande le Corps de troupes

employé au bloeus de Braunaw, avoit fait jetter

une grande quantité de bombes & de boulets rou

ges dans cette Place , mais qu'il n'en avoit pas

encore entrepris le ſiége dans les formes.

Cn mande de Vienne du 22. du mois dernier ,

que le 19. l'Impératrice Doüairiere afſiſta dans ſa

Chapelle au Te Deum , qui y fut chanté à pluſieurs

Chœurs de Muſique, en action de graces de l'a-

vantage remporté le 9. à Erblack ſur le Corps de

troupes Impériales que commandoit le Marquis

Minutzi. Les priſonniers faits en cette occaſion, à

l'exception du Marquis Minutzi , du Comte de

Preifing, & de 56. autres Officiers , qui ont été

transferés de Lintz à Wels, arriverent à Vienne le

même jour ſous l'eſcorte de cent hommes du Régi

•ment de Thungen, & le 2 1. on les fit embarquer ,

Pour
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ur les conduire en Hongrie. On a auſſi amené à

Vienne les Officiers & les Soldats François qui ont

été faits priſonniers dans le poſte de Falkirken.

On a appris de Baviere, que les Impériaux ont

abandonné les poſtes de Burghauſen, de Marcktel,

d'Alt- Oëting, de New-Oëting, de Mihldorf & de

Waſſerbourg , & que le Baron de Stentz, à la tête

d'un Corps conſidérable de troupes de la Reine de

Hongrie , marchoit du côté de Munich.

Le 18. le Comte Lucheſi a apporté les Dra

eaux & les Etendarts enlevés aux Impériaux dans

le Combat d'Erblack.

La Keine reçût le 21. de Baviere un courier,

dont les dépêches marquoient que le 17. un Corps

de troupes Autrichiennes, commandé par le Comte

de Thaun , s'étoit rendu maître de Dingelfing &

le lendemain cette Princeſſe apprit par un autre

courier, que les troupes Françoiſes , qui étoient

dans Landaw ſur l'Iſer, avoient abandonné ce poſte.

On mande de Worms , que plus de 4oooo hom

mes de l'armée Françoiſe, commandée par le Ma

réchal de Noailles , avoient paſſé le Rhin ; que

2oooo. s'étoient poſtés le long du Neckre, & que

deux détachemens des mêmes troupes étoient en

tré dans les vi les de Wimpſen & de Sinzeim.

Selon les mêmes avis, le Marquis de Segur,

Lieutenant-Géneral , s'eſt mis en marche le 4. de

ce mois, pour ſe rendre dans le Haut-Palatinat

avec un Coi'ps de troupes, détaché de ce les qui

ſont campées près d'Heidelberg ſous les ordres du

Prince de Dombes.

Les nouvelles de Ratisbonne confirment que le

3o. du mois dernier , le Comte de Saxe étoit arri

vé à Stat-Am Hoff avec une partie du Corps de

troupes qu'il commande ; que le reſte de ce Corps

y étoit attendu le lendemain , & que le Comte de

H ij Saxe
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Saxe devoit continuer inceſſamment ſa route, pour

aller joindre le Maréchal de Broglie.

On mande de Landshut, du 27. du mois dernier,

que le Comte de Seckendorf, qui y étoit campé

avec l'armée Impériale qu'il commande , ayant été

averti que 4oo. Huſlards des troupes de la Reine de

Hongrie étoient venus prendre poſte à Neumarckt,

Bourg ſitué à ſix lieuës de cette Ville , il détacha

le 25. 1oo. hommes d'Infanterie & 4oo. tant Dra

gons que Huſſards, pour les en chaſſer.

Le 26. au matin , ce détachement attaqua les

-ennemis, qui ſur la nouvelle de ſon approche s'é-

toient mis en bataille , & avoient fait venir des

renforts de quelques-uns de leurs poſtes les plus

voiſins, & il combattit avec tant de valeur qu'ils

furent d'abord mis en déſordre , mais les Autrichiens

s'étant ralliés, ils reprirent peu à peu l'avantage ſur

les Bavarois, qui furent enfin obligés de ſe retirer,

& qui ont perdu en cette occaſion 6o. hommes. Le

Comte Ferrari, qui commandoit ces derniers, a été

fait priſonnier.

Les Déſerteurs de l'armée ennemie confirment

ue le Géneral Hohenems continuë le blocus de

la Ville de Braunav avec un Corps de 7ooo. hom

mes, & que 1ooo. Waradins étoient poſtés ſur la

rive gauche de l'Inn, à une lieuë de la Place.

On a été informé par les mêmes Déſerteurs

que le Prince de Saxe Hildburgshauſen , qui com

mande dans Braunaw , avoit fait une ſortie , &

† ſurpris un quartier des ennemis, il avoi

ait pluſieurs priſonniers.

On mande de Ratisbonne du 12. de ce mois

que le Comte de Saxe ayant pris le parti de ſe reti

rer de Stat-Am-Hoff, dès qu'il eut reconnu qu'il

ne pouvoit plus s'y ſoutenir contre le nombre de

troupes qui marchoit pour l'attaquer, ilºr# c

*autIe
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Pautre côté du Danube avec les troupes qu'il avoit

fous ſes ordres, & avec ſon artillerie & ſes mu

nitions. :

Le même jour, le Prince de Lobckowitz fit occu !

per ce poſte par les troupes de la Reine de Hon

grie , & après avoir fait faire à ces troupes pluſieurs

mouvemens differens, pour ne pas donner lieu de

connoî re l'endroit dans lequel il propoſoit de paſſer

le Danube, il le paſſa le 5. vis à-vis de Poſching.

Sur la nouvelle de cette marche des Autrichiens,

le Maréchal de Broglie raſſembla ſous cette Ville

toutes les troupes Françoiſes qu'il commande. Elles

en partirent le 9. pour aller à Saln ; elles campe

1ent le lendemain à Neuſtatt , & elles arriverent le

11. ſous Ingolſtadt, où elles ſe joignirent aux trou

pes de l'Empereur, que le Comte de Seckendorf y

amena , auſſitôt qu'il fut informé que le Prince

Charles de Lorraine avoit paſſé l'Iſer avec ſon

armée.

On a appris de Donavert, qu'on y attendoit le

14. le Corps de troupes que le Maréchal de Noail

les a détaché de l'armée qu'il commande, pour le

faire paſſer en Baviere ſous les ordres du Marquis de

Segur, Lieutenant-Géneral.

Suivant les dernieres lettres de Munich , l'Em ;

pereur en eſt parti, pour ſe rendre à Ausbourg.

E s P A G N E.

N mande de Madrid du 14. du mois dernier ;

que l'Intendant de Marine de Bilbao a fait

ſçavoir au Roi , que le 3. le Vaiſſeau Anglois le

Guillaume & Marie, chargé de ſel & de 12oo.

piéces d'étofſes de differentes eſpéces, y avoit été

conduit par Don Auguſtin de Samanos , qui com

mande une Barque armée en courſe. -

H iij L'Inten
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, L'Intendant de Guipuſcoa a mandé à S. M. que

les Armateurs de Saint Sebaſtien s'étoient emparés

des Vaiſſeaux l'Heureuſe Marie , le Goldenflecht ,

la Perdrix de Londres, tes deux Freres , le Malchon,

le Prince d'Orange, l'Elizabeth, la Marie, les trois

Freres, l'Amitié, le Neptune, la Sainte Cecile , &-

la Virginie.

Le Vaiſſeau le Galley, a été pris par les Eſpagnols.

Ils ſe ſont auſſi emparés du Vaiſſeau l'Anne &

jMarie, commandé par le Capitaine Reed, d'une

Felouque qui alloit à Philadelphie, & de quelques

autres Bâtimens , & ils les ont conduits à Saint

Sebaſtien.

: Le Roi a été informé par des lettres de l'Inten

dant de Marine de Cadix, que le 21 le 25. le 26. & le

3o. du mois d'Avril dernier, les Armateurs Barthe

lemi Noguerra, Sebaſtien Carvallo , Barthelemi

Cortes & Joſeph Benzal, avoient pris dans le Dé

troit de Gibraltar, & conduit au Port d'Algeciras

les Vaiſſeaux Anglois l' Anne Betis, le Brogdon, le

Triton , & la Catherine de Waterford.

· Le ſecond de ces Armateurs , aidé de l"Armateur

Michel Gt'abert , s'eſt emparé d'un autre Bâtiment

Anglois, & le Pacquetbot le Harry de Briſtol, de la

même Nation , commandé par le Capitaine Joſué

Navlor, a été enlevé par l'Armateur Sebaſtien de .

Morales, à la hauteur de Malaga.

L'Inten1ant de : Marine de Cadix a mandé au

Roi , que le r 3 du mois dernier l'Armateur. Don

Barthelemi Romero y avoit conduit la Frégate An

gloiſe le S. Joſeph, chargée de bled , dont il s'étoit

emparé à l'embouchure de la Riviere de Tanger.

Les lettres de l'Intendant de Marine de Malaga

marquent qu'un Vaiſſeau de la même Nation,

nommé la Tour de Londres, & qui étoit équipé en

guerre & en marchandiſe , avoit été pris le même

- - - - jour



J U f N. 1743. 1215

jour ſur la Côte d'Afrique par l'Armateur Sebaſtien

de Morales, & que la charge de ce Bâtiment, dont

la principale partie conſiſtoit en ſoye, étoit eſtimée

2 5ooo. Piaſtres. -

L'Armateur Sebaſtien de Morales , quelques

jours après s'être rendu maître de ce Vaiſſeau ,

avoit été attaqué par un Armateur de Minorque ,

qui avoit 14o. hommes d'équipage , mais après

un combat de quatre heures il l'obligea de prendre

la fuite, & il arriva à Malaga avec ſa priſe, mal

gré le feu de l'artillerie de trois Frégates An

gloiſes qu'il avoit rencontrées à la hauteur de ce

Port.

On a appris de S. Domingue, que l'Eſcadre An

gloiſe , qui a tenté une deſcente ſur la Côte des

Carracques, n'avoit point réuſſi dans ſon entre

priſe ; que pluſieurs Vaiſſeaux de cette Eſcadre

avoient eté tellement endommagés, qu'ils n'avoient

pû retourner à la Jamaïque avec les autres Bâti

mens dont elle étoit compoſée, & qu'ils avoient

rélâché à Caraçao, où ils n'étoient arrivés qu'avec

beaucoup de difficulté.

Les Eſpagnols ſe ſont rendus maîtres des Vaiſ

ſeaux Anglois la Beauté, le Triton, l'Anne & Bet

ty , le Nelly & la Catherine.

G E N E s E T I s L E D E C oR s E.

O N a appris de Genes du 15. du mois dernier,

que quoique la Ducheſſe de Modène ait réſo

lu de garder l'incognito pendant le ſéjour qu'elle fera

en cette Ville, on y fait de grands préparatifs pour

ſa réception.

Les lettres reçûës de l'Iſle de Corſe, ne contien

nent aucune nouvelle digne d'attention , & elles

marquent ſeulement que les Rebelles , qui ſont

H iiij actuelle
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actuellement maîtres de la plus grande partie du

plat Pays, paroiſſent déterminés à ne rien entre

prendre, juſqu'a ce qu'ils ſçachent, s'ils peuvent

eſperer que la République leur accorde leurs prin

cipales demandes.

Les Rebelles perſiſtent dans la réſolution de ne

rien entreprendre juſqu à l'arrivée de M. Giuſti

niani , & leurs Chefs voulant traiter directement

avec ce Commiſſaire Géneral, prennent des méſu

res , pour empêcher que quelque Emiſſaire†
de la République ne§ dans les Piéves dé

leur parti. -

L'opinion génerale eſt qu'ils ont deſſein de ne ſe

ſoumettre que conditionnellement, & qu'ils nets'en

gageront à demeurer dans l'obéiſſance, qu'autant

que le Gouvernement leur tiendra les promeſſes

qu'ils en auront exigées. .

On mande de Rimini, que le Duc de Modène y

eſt arrivé le 9. du mois dernier, & qu'il a pris le

commandement des troupes Eſpagnoles, qui étoient

ſous les ordres du Comte de Gages ; que la Ré

gence de Toſcane a envoyé M. Rinuccini à Pe

rouze , pour y complimenter la Ducheſſe de Mo

dène , qui partit le 6. de Rimini, pour aller à

Lorette.

La Ducheſſe de Modène arriva à Genes le 22.

du mois dernier, & quelques heures après il s'éleva

un vent extrémement violent , qui auroit pû l'ex

poſer à quelque danger, ſi elle eut été plus long

tems en Mer. Cette Princeſſe garde à Genes l'inco

gnito , & elle n'a pas même voulu recevoir le ſalut

de la Galére qui l'a conduite en cette Ville.

On mande de Lombardie que l'armée Eſpa

gnole qui a été renforcée de 2oee. hommes , four

nis par le Duc de Modène , a quitté les envi

tons de Rimini, & qu'clle marche vers le Ferrarois..

Lc
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, Le Comte de Traun , après avoir envoyé à

Mantouë la plus grande partie des† des

troupes Autrichiennes, qui ſont ſous ſes ordres , a

paſſé le Panaro , & ayant établi ſon quarrier géne

ral à Caſtel Franco, il a fait avancer un détache

ment de 12oo. Croates à Caſtel San-Giovanni dans

le Bolonois.

Les troupes Piémontoiſes ſont reſtées dans les

Duchés de Parme & de Plaiſance, & elles ne font

aucunes diſpoſitions qui donnent lieu de croire qu'el

les ſe préparent à aller joindre le Comte de Traun

G R A N D E - B R E T A G N E.

N mande de Londres du 3o du mois dernier

que les lettres de Nantes marquent qu'on y

avoit appris par un Vaiſſeau arrivé de S. Domingue,

# le Chef d'Eſcadre Knowles , qui avoit fait voile

e la Jamaïque avec douze Vaiſſeaux de guerre,

pour tenter une entrepriſe contre les Carraques »

ayant fait une deſcente ſur la Côte , avoit été re

pouſſé par les Eſpagnols, & qu'il avoit été obligé

de ſe rembarqucr précipitamment, après avoir fait

une perte conſidérable , qu'il n'étoit retourné à la

Jamaïque qu'avec ſept de ſes Vaiſſeaux, & que les

cinq autres avoient été tellement maltraités par le

canon des ennemis , qu'ils avoient relâché à

Caraçao, où ils avoient eâ beaucoup de peine à

aIrIVeI.

Le Vaiſſeau de guerre le Levrier, commandé par

le Capitaine Carteret, ayant rencontré dans la

Manche un Armateur Eſpagnol l'a obligé d'amener

& il s'en eſt rendu maître. Cet Armateur croiſoi,

depuis long-tems dans la Manche, & il avoit fait

· pluſieurs priſes dans les environs de Beachy & de

l'Iſle de Wight, Une partie de ſon équipage ayant
- - H v | deſerté
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deſerté en differentes occaſions , ſon Bâtiment , qui

étoit de quatre canons & de huit pierriers, n'avoit

plus à bord que vingt hommes, lorſqu'il eſt tombé

entre les mains du Capitaine Carteret.

Le Vaiſſeau le Rupert , & un autre Vaiſſeau de

guerre ont enlevé ſeize Bâtimens, qu'ils ont ren

contrés en differens endroits ſur les Côtes d'Eſpa

gne & de Portugal. - -

Le 12. de ce mois, M. de Buſſy, chargé des af

faires du Roi de France auprès du Roi de la Grande

Bretagne, partit pour ſe rendre à Paris

H o L L AND E E T P A Y s-BA s.

O N mande de la Haye du 24. du mois dernier,

que le 17. les Etats Géneraux prirent la réſo

lution d'accorder à la Reine de Hongrie le ſecours

de 2oooo. hommes, qui leur a été demandé par

cette Princeſſe.

Il arriva le 19. de Prague un courier extraordi

naire, par lequel le Baron de Beſchach a reçû avis,

que le 9 il y avoit eû à Erblach en Baviere , entre

6ooo. hommes des troupes Impériales & la plus

grande partie de l'armée de la Reine de Hongrie ,

une action très-vive, dans laquelle les Autrichiens

avoient remporté l'avantage.

, La Relation que le Comte de Sintzheim a reçûë

de cette action par un courier qui lui a été dépêché

de Munich, differe de celle que le Baron de Reſ

chach a communiquée aux Etats Géneraux , & elle

: ſûre que la perte des Impériaux n'eſt pas auſſi

conſidérable que le prétendent les Autrichiens.

On apprend de Bruxelles du 2 5. du mois dernier,

que le Comte de Konigſeg Erps , Gouverneur des

Pays-Ba par interim, ſe rendit le 23. en grand cor

tége à l'Egliſe Collégiale de S. Michel & de Sainte

- Gudule,
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Gudule, & qu'il y entendit la Grande Meſſe, cé

lebrée pontificalement par l'Abbé du Bucq, Doyen

de cette Egliſe , & le Te Deum , qui fut chanté à

luſieurs Chœurs de Muſique, au bruit d'une triple

ſalve d'artillerie des remparts de cette Ville, en ac

tion de graces de l'avantage remporté par les trou

pes de la Reine de Hongrie ſur le Corps de troupes

impériales, commandé par le Marquis Minutzi.

On mande de la Haye du 17. de ce mois, que

les Députés des Etats de Zelande ont donné leur

conſentement pour la marche des 2oooo. hommes

que la Reine de Hongrie a demandé à la Républi

que des Provinces-Unies

On a appris du Camp de Geraw du 12 , de ce

mois, que l'armée commandée par le Comte de

Stairs, compoſée des troupes Angloiſes ; Hanove

riennes & Autrichiennes, ayant marché par divi

ſions, & s'étant raſſemblee ſur les bords du Mein ,

elle s'y eſt arrêtée juſqu'au 4. de ce mois, que le

Comte de Stairs fit paſſer cette riviere aux troupes

Angloiſes & celles de Hanover ſur trois Ponts.

Les troupes de la Reine de Hongrie ne paſſerent

le Mein que le 9. & elles envoyerent le même jour

reconnoître le Grand Geraw & Trebur.

, Le détachement des troupes Françoiſes, deſtiné à

paſſer en Baviere, partit le 4. de Wimphen, pour ſe

rendre à Donawert, & le même jour le Corps de

Troupes, qui étoit ſur le Néckre ſous les ordres du

Prince de Dombes,& dont ce détachement a été

tiré, ſe mit en marche pour joindre l'armée:

Le Maréchal de Noailles, informé des diſpoſi

tions faites par le Comte de 3tairs pour faire paſſer

Je Mein à ſon armée, commença le 4, à faire paſſer

le Rhin aux troupes Françoiſes à Rhindurckeim ,

qui eſt à une lieuë & demie au-deſſus de Worms,

& le ſeul endroit où l'on pouvoit établir un Pont.
* - H vj Le
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Le Maréchal de Noailles ayant fait fortifier la tête

de ce Pont, il y laiſſa les Bataillons Suiſſes qui

étoienr dans l'armée ; il marcha par Northeim avec

les troupes qu'il commande, & le 6. il arriva à

Lorch , où la Maiſon du Roi, cinq Eſcadrons du

Régiment Royal des Carabinie1s, les troupes qui

campoient ſur le Haut Neckre, & l'artillerie, airi

verent le même jour. -

Le 9. l'armée du Roi alla camper à Phungſtatt ;

elle y ſéjourna le 1o. & elle y fut jointe par dix

Bataillons & cinq Eſcadrons, & par les treupes que

M. de Berchiny avoit ſous ſes ordres près d'Op

peinheim.

Le 11. le Maréchal de Noailles alla camper à

Geraw, qu'il avoit reconnu la veille , & où il avoit

envoyé M. de Berchini, pour s'en emparer ; il ap

prit, en y arrivant, que le Comte de Stairs , dont

I'armée étoit reſtée la veille en bataille pendant tout

le jour, avoit fait jetter un quatriéme Pont ſur le

Mein, & avoit fait repaſſer cette riviere pendant la

nuit à toutes les troupes qu'il commande. Le Ma

réchal de Noailles s'avança avec un détachemeat de

Cavalerie ſur les bords du Mein, où il examina le

Camp que le Comte de Stairs avoit occupé la veille,

& après avoir reconnu la poſition des Alliés du côté

deHoeſeht & d'Oeireſſel, il retourna à Geraw, où il

eſt à portée d'obſerver les mouvemens du Comte de

Stairs, auquel il a renvoyé quelques Officiers, quel

ques Soldats & des femmes, qui ont été trouvés

dans ſon Camp.

WMORTS

s
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| Morrs DES PATS ETRANGERS.

Rançois-Antoine Fini, Néapolitain, Cardinal

Prêtre, depuis 1726. de la Création du Pape

Benoît XIII. mourut à Rome le 4. Avril, âgé de

74 ans , 1o. mois & 29. jours. -

Charles Fréderic Duc de Saxe-Meinungen, mou

rut le 18. âgé de 3o. ans & 9. mois. Il étoit fils

d'Erneſt-Louis, Duc de Saxe Meinungen , Cheva

lier de l'Aigle Noire, Graad-Maître de l'Artillerie

de l'Empire & de l'Empereur, mort le 24. Novem

bre 1724. & de Dorothée-Marie de Saxe Gotha, ſa

premiere femme, mariée le 19. Septembre 17o4.

& morte le 18.Avril 1713. Voyez pour l'état de

toutes les Branches de la Maiſon Electorale de Saxe,

les Souverains du Monde , Vol. 2. fol. 27. & les

Tables Génealogiques d'Hubners.

Victor-Amé-Louis Ferrero de Fieſque, Prince de

Maſſeran , Chevalier de la Toiſon d'or, & de celui

de S. Janvier, Grand d'Eſpagne de la premiére

Claſſe, Gentilhomme de la Chambre du Roi , Ca

pitaine Géneral des Armées de S. M. Capitaine de

la Compagnie Italienne des Gardes du Corps, ci

devant Commandant de la Compagnie Royale des

Hallebardiers de la Garde du Roi, & Colonel de

Régiment de Cavalerie de la Reine, mourut à Ma

drid le 2o. âgé de 5 r. ans. Il étoit fils de Charles

Ferrero de Fieſque, Prince de Maſſeran , Cheva

lier de l'Annonciade , fait Grand d'Eſpagne de la

premiére Claſſe en 1712. mort en 172 > & de Chriſ

tine de Savoye , fille naturelle du Duc Charles

Emanuel IH. Le Prince de Maſſeran qui vient de

mourir , avoit épouſé en 1712. Jeanne-Irene Ca

raccioli de San-Bueno , morte en 1721, & il e #
$
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, laiſſé , entre autres enfans, Victor-Amé-Philippe

Ferrero de Fieſque , Prince de Maſleran, Marquis

de Crevecœur, Grand d'Eſpagne de la premiére

Claſſe, marié depuis le 29. Octobre 1737. avec

N. ... .. de Rohan Montbazon.Voyez pour la Gé

néalogie de la Maiſon de Ferrero, l'Hiſtoire des

Maiſons Souveraines, Volume d'Italie, fol. 174.

ººº ºººººº ººº

· F R A N C E ,

NoUvELLEs DE LA CoUR , DE PARIs, &c.

- L E 14. du mois dernier, les Députés des Etats de

Bourgogne eurent audience du Roi. Ils furent

préſentés par le Duc de S. Aignan , Gouverneur de

la Province, & par le Comte de S. Florentin, Sécre

taire d'Etat , & conduits en la maniere accoûtumée

par le Marquis de Dreux, Grand-Maître des Céré

monies. La Députation étoit compoſée , pour le

Clergé , de l'Evêque de Châlon ſur Saone, qui

porta la parole ; du Comte de la Guiche, pour la

Nobleſſe, & du Maire de la Ville de Châlon , Dé

uté du Tiers-Etat. Ces Péputés eurent enſuite

audience de la Reine , de Monſeigneur le Dauphin

& de Meſdames de France.

Le Pere de Lignieres, de la Compagnie de Jeſus,

Confeſſeur du Roi , ayant demandé à cauſe de ſon

grand âge, la permiſſion de ſe retirer , le Pere Pe

1uffeau , de la même Compagnie , a été nommé

pour le remplacer.

Le Roi a nommé Intendant de la Géneralité de

Tours ,

*
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Tours , M. de Lucé , Maître des Requêtes. .

Le 1. de ce mois , veille de la Fête de la Pente

côte , la Reine accompagnée de Monſeigneur le

Dauphin & de Madame , entendit dans la Chapelle

du Château de verſailles les Vêpres, qui furent

chantées par la Muſique.

Le 2. jour de la Fête, les Chevaliers, Comman

deurs & Officiers de l'Ordre du s. Eſprit, s'étant

· afſemblés dans le Cabinet du Roi vers les onze heu

res du matin, S. M. tint un Chapitre, dans lequel

les preuves du Duc de Briſſac , du Duc de Luxem

bourg, du Duc de Boufflers, du Duc de Biron , du

Comte de la Mothe-Houdancourt , du Marquis de

Gaſſion , du Comte de Lautrec , & du Comte de

Coigny , propoſés le 2. Fevrier dernier pour être

Chevaliers, furent admiſes. Le Chapitre étant fini,

le Marquis de Gaſſion fut introduit dans le Cabinet

de S. M. & il fut reçû Chevalier de l'Ordre de S.

Michel. Le Roi ſortit enſuite de ſon Cabinet , pour

ſe rendre à la Chapelle. S. M. étoit précedée de

Monſeigneur le Dauphin , du Duc d'Orleans,

du Comte de Charolois, & des Chevaliers, Com

mandeurs & Officiers de l'Ordre, & le Marquis de

Gaſſion , en habit de Novice , marchoit entre les

Chevaliers & les Officiers. Lorſque le Roi eut en

tendu la grande Meſſe, qui fut célébrée par l'Abbé

Broſſeau, Chapelain Ordinaire de la Chapelle de

Muſique, S. M. monta à ſon Trône, où le Mar

quis de Gaſſion fut reçû Chevalier avec les cérémo

nies accoûtumées , ayant pour Parains le Marquis

de Goësbriant & le Comte de Matignon La Reine

& Meſdames entendirent la grande Meſſe dans la

Tribune.

L'après midi , leurs Majeſtés , accompagnées de

Monſeigneur le Dauphin & de Meſdames,§
- - ICIlf
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dirent le Sermon de Dom Hermant, Feuillant , &

enſuite les Vêpres , qui furent chantées par la

Muſique.

Après les Vêpres , Madame Adélaïde réçût le

Sacrement de Confirmation par les mains du Car

dinal de Rohan , Grand Aumônier de France

Le 6. Monſeigneur le Dauphin, accompagné du

Duc de Châtillon , ſon Gouverneur, & de ſes prin

cipaux Officiers , vint à Paris, pour entendre la

Meſſe dans l'Egliſe Métropolitaine. Il fut ſalué à

ſon arrivée, & en partant , par le canon du Châ

teau de la Baſtille, par celui de l'Hôtel Royal des

Invalides & par celui de la Ville. Ce Prince trouva

à l'entrée du Quai, qui regne le long du Jardin du

Palais des Tuilleries, le Corps de Ville qui lui ren

dit ſes reſpects, étant préſenté par le Duc de Geſ

vres, Gouverneur de Paris, & M. de Vaſtan , Prévôt

des Marchands, portant la parole. Monſeigneur le

Dauphin arriva vers les onze heures à la porte de

l'Egliſe Métropolitaine, où les Gardes Françoiſes

& Suiſſes étoient en haye & ſous les armes , les

Officiers à ieur tête. L'Archevêque de Paris, revêtu

de ſes habits pontificaux & à la tête des Chanoines ,

reçût ce Prince à la porte de l'Egliſe ; il le compli

menta, & il le conduiſit enſuite dans le Chœur.

Après que Monſeigneur le Dauphin y eut fait ſa

priere , il alla à la Chapelle de la Vierge, & il y

entendit la Meſſe qui fut dite par un Chapelain du

Roi. Monſeigneur le Dauphin, en ſortant de l'E-

gliſe, fut reconduit avec les cérémonies qui avoient

été obſervées à ſon arrivée , & après être monté

ſur une des Tours de l'Egliſe, il alla dîner au Châ

teau de la Muette , d'où il revint l'après midi ſe

promener dans le Cours de la Reine & dans le Jar

din du Palais des Tuilleries. Les ruës, par# #
- čs-

l
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1es Monſeigneur le Dauphin a paſſé , étoient rem

plies d'un concours extraordinaire du peuple, dont

les acclamations continuelles marquoient ſes ſenti

mens pour ce Prince, & la joye que ſa préſence lui

cauſoit.

Le 8. Madame Adelaïde de France , accompa

gnée de la Ducheſſe de Tallard , Gouvernante des

Enfans de France, ſe rendit à l'Eglite de la Paroiſſe du

Château de Verſailles, & elle fit ſa premiere Com

munion par les mains de l'Evêque de Soiſſons, pre

mier Aumônier de S. M. -

Adgy Aly Aga & Mehemet Aga , Députés du

Bey de Tunis, & qui ont été envoyés en France à

l'occaſion du dernier Traité de Paix ſigné au nom

, du Roi avec le Bey par M de Maſſiac , Capi

taine de Vaiſſeau , furent préſentés à S. M.

par le Comte de Maurepas, Miniſtre & Sécré

taire d'Etat, ayant le Département de la Marine;

Ces Députés eurent l'honneur de remettre au Roi

une lettre du Bey, par laquelle il remercie S. M.

de la Paix qu'elle a bien voulu accorder à la Répu

blique de Tunis, & ſupplie le Roi d'accepter huit

chevaux qu'il a chargé ces Députés de lui pré

ſenter.
-

On a reçû avis de Naples, que la Reine des
deux Siciles étoit accouchée heureuſement d'une

Princeſſe.

Le 13. de ce mois, Fête du S. Sacrement, ſe

Roi & la Reine, accompagnés de Monſeigneur le

Dauphin ſe rendirent à l'Égliſe de la Paroiſſe du

Château de Verſailles, où leurs Majeſtés entendi
Ient
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rent la grande Meſſe, après avoir aſſiſté à la Pro

ceſſion , laquelle ſuivant la coûtume alla à la Cha

| pelle du Château. Meſ anes de France virent paſ

ºſer la Proceſſion de l'appartement du Comte de

: Clermont.

le même jour, le Roi & la Reine , accompa

† de Monſeigneur le Dauphin & de Meſdames

· de France, entendirent dans la Chapelle du Château

de Verſailles les Vêpres , & le ſoir leurs Majeſtés

2 aſſiſterenr au Salut.

| Le 2o. jour de l'Octave, le Roi & la Reine,

accompagnés de Monſeigneur le Dauphin, ſe ren

dirent à l'Egliſe de la Paroiſie du Château , &

leurs Majeſtés, après avoir aſſiſté à la Proceſſion,

entendirent la Grande Meſſe.

Le 16. la Reine communia par les mains de

l'Abbé de Fleury, ſon premier Aumônier.

Le Roi prit le deuil le 2o. au matin pour la mort

de la Ducheſſe Doüairiere de Bourbon.

Le Chapitre Géneral de l'Ordre des Feuillans ,

aſſemblé dans l'Abbaye de Saint Meſmin près de la

Ville d'Orleans, à élû le 1o. du mois dernier , pour

Géneral de cet Ordre, Dom Claude Boyer, lequel

eſt frere de l'ancien Evêque de Mirepoix.

| B E NE F I C E S D O N N E S.

L'Abbaye de Chazeaux , Ordre de S. Benoît,

Diocèſe de Lyon, vacante par le décès de la Dame

de Beaumont, à la Dame Marie-Anne de S. Auguſ

tin de Batheon de Veſtrieu.

L'Abbaye de Nôtre-Dame des Iſles à Auxerre ,

Ordre de Citeaux, vacante par le décès de la Dame
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le Duc, à la Dame Viart de Pimelle, Religieuſe

Urſuline du Convent de Tonnerre.

Le Prieuré Commandataire Conventuel & Elec

tif de Saulſeure , Ordre de S. Auguſtin , E)iocèſe

de Roüen, vacant par le décès de M. de Bonne

dame , à M. de Mange. -

Le Prieuré de la Magdelaine de Veſly, Diocèſe

de Roüen , dépendant de l'Abbaye de Marmou

tiers , unie à l'Archevêché de Tours, vacant par la

démiſſion pure & ſimple de M. de Meuze , à M. de

Meneſſaire de Fuſſey , Prêtre du Diocèſe d'Autun,

L'Abbaye de Nogent ſous Coucy, Ordre de S.

Benoît, Diocèſe de Laon, vacante par le décès de

M. de S. Giry de Magnas, à M. de Montazet, Au

mônier du Roi.

Celle de S. Quentin, en l'Iſle, Ordre de S. Be

noît, Diocèſe de Noyon, vacante par le décès de .

M. Bignon , à M. de Boulainvilliers Prêtre, Chan

celier de l'Egliſe Cathédrale de Verdun. -

'Celle de Thiron, Ordre de S. Benoît, Diocèſe .

de Chartres, vacante par le décès de M. Caſtel de

s Pierre, à M de Malherbe, Vicaire Géneral de .

Rouen.

Celle de Greſtain, Ordre de S. Benoît, Diocèſe

de Lizieux, vacante par la démiſſion de M. de Mal

hêrbe , à M. de Renty.

· Celle de S. Sauveur le Vicomte , Ordre de S.

Benoît, Diocèſe de Coutance, vacante par la dé

miſſion de M. de Rohan-Chabot, à M. du 2ueſ

noy , Vicaire Général de Coutance.

" Celle de Thorigny, Ordre de Citaux , Diocèſe

de Bayeux, vacante par la démiſſion de M. du

Queſnoy, à M. de Suzy, Prêtre , Chanoine de
Lâon. N,

Celle de Lannoy, Ordre de Cîtaux, Diocèſe de

1 - -- Beauva13
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Beauvais, vacante par le décès de M. Bernay de

Farancourt, à M. de la Rué de Lannoy , Vicaire

Géneral de Laon.

Celle de Belleval, Ordre de Premontré Réformé,

Diocèſe de Rheims , vacante par le décès de M.

Thouvenin , à M. Hillerin , Viſiteur Géneral des

Carmélites.

Celle de Maſgarnier, Ordre de S. Benoît, Dio

cèſe de§ , vacante par le décès de M. de

Sorbe , à M. de Caſtellane-Majaſtre, Chanoine de

Riez. -

Le Prieuré de Sainte Marie de Fontaine Gehard,

Diocèſe du Mans, dépendant de l'Abbaye de Mar

moutiers , unie à l'Archevêché de Tours, vacant

par le décès de M. de S. Pé, à M. de Maizieres,

Prêtre du Diocèſe de Bezançon.

La Prévôté de l'Egliſe Co légiale de S. Amé de

Douay, à M. l'Abbé Taiſne.

Le Roi a donné le Gouvernement de S. Venant

en Artois, vacant par la mort de feu M. de la Bil

larderie , ſon fils aîné , Exempt des Gardes du

Corps.

S. M. a donné l'agrément du Régiment d'In

fanterie dont le feu Comte de Marſan Lorraine, .

étoit Colonel, au Marquis de Bouzols, de la Mai

ſon de Montaigu, Colonel de celui de la Fere ,

depuis 1734. -

Celui du Régiment, dont le Marquis d'Ouroy ,

( du nom de Grivel , ) étoit Colonel, & vacant

par ſa démiſſion, au Comte de Stainville, de la

Maiſon de Choiſeul.

Celui du Régiment de la Fere au Marquis de Fe

melon, ( de la Maiſon de Salignac,) Guidon de la

Compagnie des Gendarmes de Berry. Celui

-
ClUll
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Celui du Régiment d'Aunis, dont le Chevalier

de Brancas étoit Colonel, & vacant par ſa démiſ

ſion, au Comte de Chaſtelux, fils du Comte de Chaſ

telux , Lieutenant-Géneral des Armées du Roi ,

dont nous avons annoncé la mort au mois de Juin

I74 t .

Celui du Régiment de Dragons d'Harcourt, va

cant par la Promotion du Comte de Harcourt , au

Grade de Maréchal de Camp , au Comte de Lille

bonne Harcourt-Beuvron, ſon neveu.

Le Marquis, de Maulevrier ( Colbert ) Capitaine

dans le Régiment de Piedmont , a été nommé

Guidon de la Compagnie des Gendarmes de

Berry.

Le Roi a nommé Maréchaux de Camp le Comte

d'Harcourt, Meſtre de Camp d'un Régiment de

Dragons de 1728. & Brigadier du 1. Janvier 174o.

Il eſt frere puîné du Duc d'Harcourt, Lieutenant

Géneral des Armées du Roi, & Capitaine des Gar

des du Corps.

Le Duc d'Aumont, Meſtre de Camp d'un Régi

ment de Cavalerie de 1723. & Brigadier du 1. Jan

vier 174o.

Le Duc d' Ayen , Meſtre de Camp du Régiment

de Noailles Cavalerie de 17;o. & Brigadier du 1.

Janvier 174o. fils aîné de M. le Maréchal Duc de

Noailles.

Le Prince de Soubiſe , Capitaine Lieutenant des

Gendarmes de la Garde du Roi, du 11. Novembre

1734. & Brigadier du 15. Mars 174o. Il eſt Petit

fils du Prince de Rohan. -

Le Duc de Picquigny, Capitaine-Lieutenant des

Chevau-Legers de la Garde du Roi, du 19 Fevrier

173 5. & Brigadier du 1.Janvier 174o. Il eſt fils aîné

du Maréchal Duc de Chaulnes.

Le Prince Fréderic (de Baviere ) Palatin des deux

Ponts ;
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Ponts ; Colonel du Régiment d'Alſace Allemand »

du 1e. Décembre 1734.

EXTRAIT du Sermon de la Cêne , prêché

devant le Roi, par le R. P. Daru,

Géneral des grands Cordeliers.

nie ; l'Orateur l'a traité d'une maniere ſolide,

& nouvelle ; il a fait voir la gloire , & le bonheur

de l'humilité, après avoir prouvé dans ſon exorde

que c'eſt par ſes humiliations, comme dit S. Paul ,

que Jeſus-Chriſt a montré toute la gloire & la

grandeur de Dieu ; il s'adreſſa au Roi en ces ter

mes. Telle eſt, Sire , avec la plus parfaite confor

mité dont l'homme peut-être capable , la gloire

ſolide qu'acquiert aujourd'hui Votre Majeſté, gloi

re perſonelle, qui n'eſt que l'ouvrage de la Réli

gion ; gloire indépendante, puiſque le Trône qui

* en produit le plus dans le monde, ne vous ſert, par

le ſacrifice que vous en faites, qu'à enrichir , & à

décorer celle de l'humilité, gloire durable ; le Sei

gneur mettra encore une fois à ſec, la Mer,& leJour

dain ; comme dit le Prophete , les fleuves que bor

dent des Armées nombreuſes, ſeront déſſéchés, & les

goûtes d'eau que V. M. répand ſur les pieds des Pau

vres, conſerveront leur vertu devant le Seigneur ;

le Prédicateur paſſe enſuite à ſa diviſion, en ces ter

mes & tandis que le monde aveugle leur dit, ( parlant

des Grands de la Terre, ) que la baſſeſſe & l'infor

tune accompagnent l'humilité , la Réligion leur

apprendra elle même que la grandeur qu'ils déſirent

n'eſt que dans l'humilité , que la félicité qu'ils de

mandent ne ſe trouve que dans l'humilité ; deux

réflexions dont l'imitation de l'exemple de Jeſus

Chriſt,

| 'Humilité eſt le ſujet conſacré à cette cérémo
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Chriſt, ſera la preuve; vous y verrez l'homme vérita

blement grand,vous y verrez l'homme véritablement

heureux ; fut il jamais de ſujet plus intéreſſant pour

des hommes qui n'aſpirent qu'à la gloire, & aubon

heur , il commença ainſi le premier point.

L'exemple que donne aujourd'hui le plus grand

des Rois, n'eſt pas un de ces ſpectacles curieux ,

que le monde profane admire, & dont il connoiſſe

ou puiſſe priſer la valeur, il dépend tout entier de la

Religion qui l'inſpire, qui ſeule peut former la vé

ritable grandeur, & à qui j'ai recours pour appren

dre en quoi elle conſiſte , comme elle n'eſt jamais

ſtérile dans les vérités qu'elle annonce, en même

tems qu'elle nous dit que l'humilité , dont nous

ſommes les témoins, eſt le principe de la véritable

grandeur,elle nous en fournit les preuves les plus

marquées & les plus inconteſtables dans l'origine

de l'humilité, dans ſes ſectateurs, dans ſes actions ;

ſon origine eſt divine, ſes Sectateurs ſont les plus

grands Hommes de l'Univers, ſes actions ſont les

victoires les plus glorieuſes; il ne faut, dit-il , ni

de grands raiſonnemens ni de profondes réflexions

pour comprendre ici toute l'élevation de l'homme ;

la poſture de Jeſus Chriſt ſans parole , & ſans

voix, annonce plus de grandeur dans l'homme,

que le Paradis Terreſtre n'en avoit jamais montré.

Quel eſt celui d'entre les Chrétiens, ajouta-t'il,

qui ne ſoit pas en état de répondre ſur la qualité,

& la grandeur de ſes ſemblables ? Il ſe rappella l'o-

rigine de l'homme par la diſtinction avec laquelle il

eſt traité, & il comprend toute la dignité , qu'il a

perdu, par le profond abaiſſement où le fils de Dieu

ſe réduit pour la lui rendre. Il termine ainſi ſa pre

miere réflexion; ne ſoyez donc pas ſurpris que j'é-

tabliſſe la véritable grandeur ſur l'humilité ; ſi le

monde réflechit qu'il eſt Chrétien, il ne refuſera†
lui
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lui même ſon ſuffrage, & il ne pourra s'empêcher !

· de reconnoître dans les Sectateurs de l'exemple de

Jeſus-Chriſt, le caractére diftingué des plus grands

iHommes, dès qu'ils ſe préſenteront à lui avec de ſi

bons titres de nobleſſe , & de grandeur ; c'eſt par

I'humilité que Jean - Baptiſte mérita d'élever la

main ſur la tête même de Jeſus-Chriſt , & d'être

appellé le plus grands des enfans des Hommes ; toutes

les preuves de la grandeur ne ſont elles pas ache

vées, & qui oſeroit conteſter ce titre glorieux à

celui qui a paru grand aux yeux même de Jeſus

Chriſt ?

Dans tous les tems, & dans tous les états, l"hu

milité a fourni les plus grands Hommes , qui ont

ceſſé de l'être , dès qu'ils l'ont abandonnées , & paſ

ſant des exemples de David & de Théodoſe à celui

de S. Louis , il rapporta des traits bien ménagés,

& bien conduits , dont il laiſſa l'application à ſes

auditeurs , & les ramenant tous à ſon ſujet, le

monde, dit-il, qui regarde la grandeur, & l'humi

lité,comme incompatibles, a beſoin qu'on les mon

tre réunies dans ſes Maîtres, pour détruire plus

ſûrement ſes préventions , & ſes erreurs. -

Dans ſa troiſiéme réflexion , il tira la grandeur

des victoires difficiles que remporte l'humilité. Dans

les autres Etats, dit-il , l'humilité à toujours

l'amour propre à combattre, mais chés les grands

elle trouve tous ſes ennemis raſſemblés, la gloire,

il eſt vrai, peut bien les défendre de quelque foi

bleſſe, mais la gloire les défendra-t'elle de la gloire

même ? Et qu'eſt-ce que l'amour propre pourroit

leur refuſer,quand il entendra tous les hommes qui

parleront comme lui ? Et venant enſuite à M. le

Cardinal de Fleury, il en forme en quatre mots le

caractére.

Un Miniſtre, dit-ii , aimé de ſon maître , ad

miré
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miré de l'Europe , qu'elle ne vit jamais ſans ſa mo

deſtie , eſt peut-être le plus plus grand tréſor qu'il

ait emporté avec lui dans le tombeau.

• La fauſſe grandeur peut bien détruire les vices

en faveur de la gloire, mais la véritable grandeur

| conſiſte à ſacrifier la gloire elle mêm e à l'humilité ;

il faut pour la conſerver, que celui qui la poled re

connoiſle pas ce tréſor ; c'eſt la ſeule exception que

met l'humilité à la connoiſſance de ſoi-même , elle

veut qu'il reſſemble à Moïſe, qui ſeul ne s'apper

cevoit pas de l'éclat de ſon viſage , qui éblouiſſoit

tous les Hébreux , autrement fut-il ſemblable à ce

Conquerant de l'Aſie, dont l'Ecriture nous apprend

· que la terre ſe tut en ſa préſence, il ceſſeroit d'être

* grand, ſi l'orgueil & les paſſions ne ſe taiſoient pas

| avec elle , le filence de l'amour propre vaut mieux

qu'un ſilence d'admiration de tout l'Univers.

L'Orateur commença ainſi ſon ſecond Point.

L'Homme humble ne vous a point encore paru

· tout ce qu'il eſt ; vous l'allez voir heureux par

' l'humilité, comme vous ne l'avez vu grand que

par elle, & tandis que le monde n'a point de ſitua

· tion où il puiſſe le préſenter tel à vos yeux, l'humi

· lité vous le montrera heuréux ſous trois differens

· rat ports, qui renferment tout l'homme dans la

• Religion, dans lui-même, dans la ſocieté : l'humi

lité du côté de la Religion a enrichi l'homme du

plus précieux de tous les biens , l'humilité par rap

ort à l'homme, en lui même,lui a fait part des plus

olides vertus, l'humilité par rapport à la ſocieté, pro

, cure à l'homme la paix, & le bonheur, & pour nous

'attacher plus particulierement à l'objet de la céré

monie préſente , qui porte le nom de la Céne; je

dis que le myſtére que Jeſus-Chriſt y opera, qui

fut préparé par l'humilité , & qu'elle maintient

dans ſon entier depuis tant de ſiécles, eſt le plus
J. Vol, I grand
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grand tréſor qu'un Dieu humilié pouvoit apporter

aux hommes , & après avoir montré que dans tous

les états où l'homme s'eſt trouvé, Dieu ne lui a

jamais rappellé la nobleſſe de ſon origine, qu'il ne

lui ait fait ſentir ſ# ， il termina ainſi ſa pre

miere réflexion. Dans§ de l'Euchariſtie

le Seignèur n'obſerve plus cette conduite , on diroit

qu'il ne craint plus rien de l'orgueil de l'homme ; il

s'abaiſſe à ſes pieds lui-même, & il l'éleve tout en

tier. Il lui ordonne, il eſt vrai , de manger d'un

pain, ſans lequel il ne ſçauroit vivre , mais prenez

arde, Mrs. ce beſoin n'eſt plus une miſere , c'eſt

· de la chair d'un Dieu dont il doit ſe nourrir ; heu

reuſe nëceſſité de ne#§ , manger,

· quand c'eſt la chair d'un Dieu qui doit nous con

† la vie l heureux état, pré erab e à l'immor

· ralité même, ou un ſemblable remede nous préſerve
de la mort ? · · · · ·

| Dans la ſeconde réflexion , il montra que ſans
- l'humilité les autres† & trom

peuſes ; que le† la con

- noître, que dans le Paganiſme la plûpart des vertus

, n'en avoient que l'apparence : que ce n'étoit ſouvent

· que la laſſitude de l'ambition, ºu de la cupidité ſatis

s , faite, & qu'on n'alloit preſque jamais à la vertu

que par le chemin du vice. .

Dans la troiſiéme réflexion,qui repréſente l'hom

me humble dans la ſocieté où il apporte la paix, il

fit des portraits bien vifs des ambitieux & des

orgueilleux qui la détruiſent , & il termina une

- longue énumeration par ces traits contre les rail

leurs , je pourrois joindre ici, dit-il , ces eſprits

cauſtiques & agréablement médiſans, qui amuſant

& ſacrifiant tour à tour les compagnies où il ſe

trouvent, finiſſent ordinairement par être génerale

ment déteſtés , ils deviennent dans la ſocieté dont

ils



J U 1 N. 1743 x 235

ils uſurpent l'Empire, ſemblables à ces Princes in

fidéles, dont les principales richeſſes conſiſtent en

eſclaves, & qui, dès qu'ils n'ont plus d'étrangers à

livrer, ſacrifient leurs propres ſujets , ou aux enfans

de Jacob qui terminerent leur raillerie, & leur feſtin

par vendre aux Iſmaëlites leur propre frere ; &

aprés avoir d'écrit les ravages que l'org , : &

l'ambition ont cauſé dans la Réligion & dans l'E-

liſe, & leur avoir oppoſé tous les avantages que

l'humilité lui a procuré, il termina ſon diſcours par

une Priere pour le Roi, à peu près dans cestermes.

Et vous, ô mon Dieu, qui aſſurâtes de ſi grandes

récompenſes à ceux qui vous imiteroient, qui pro

mîtes de faire aſſeoir ſur des Trônes d'humbles pé

cheurs , qui n'avoient abandonné que des filets,

que ne ferezvous pas pour un Prince qui deſcend lui

même du Trône pour vous imiter? Daignez écou

ter, Seigneur , & nos prieres, & nos beſoins, &

puiſqu'on eſt heureux par l'humilité, nous atten

dons de l'exemple qu'il a ſuivi, & ſa conſervation ,

& notre bonheur, afin qu'après un régne qui ré

ponde aux vœux de ſes Sujets, ils puiſſent le voir

· un jour autant au-deſſus d'eux dans le Ciel, qu'il eſt

à préſent au-deſſus d'eux ſur la Terre.

Le 2. Juin , Fête de la Pentecôte , on chanta un

Concert Spirituel au Château des Tuilleries , un

Motet à grand chœur , Lauda Jeruſalem , de la

compofition de M. Chéron , lequel fut ſuivi de

deux Concerto, exécutés ſur la Flute traverſiere &

le Violon, par les ſieurs Blavet & de Mondonville ;

on donna enſuite deux petits Motets à voix ſeule

du feu ſieur Mouret. Le Concert fut terminé par un

autre Motet à grand Chœur, Jubilate Deo, du ſieur

de Mondonville.

Le 13. jour de la Fête de Dieu, le même Concert

I ij 1CCOIR
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recommença ; on y chanta un Motet à grand

Chœur, de feu M. de la Lande, Sacris ſolemniis,

lequel fut ſuivi de deux Concerto ; exécutés par les

mêmes perſonnes qu'on vient de nommer , on

chanta enſuite un petit Motet, O Jeſu, de la com

poſition de M. Deſtouches , Sur-Intendant de la

Muſique du Roi , dont l'exécution fit beaucoup de

plaiſir. Le Concert fut terminé par le Moret, Venite

exultemus, du S. de Mondonville, dans lequel le ſieur

Poirier,de la Muſique du Roi,chanta différens récits

ayant autant de goût que de préciſion.

Le 5. Juin , il y eut concert chés la Reine. M.

Deſtouches , Sur-Intendant de la Muſique de la

Chambre de ſemeſtre , fit chanter devant S. M. les

deux dernieres entrées du Ballet de l'Fmpiretde l'A-

· mour, qui avoit été commencé à la fin du mois

dernier ; les principaux rolles furent remplis avec

ſuccès par les Dlles de la Lande , Mathieu , d'Ai

gremont & Deſchamps, & par le ſieur Jelyot.

Le 8. la Reine entendit l'Entrée de l'Odorat,

tirée du Ballet des Sens, du feu ſieur Mouret; les

Dlles de Romainville, de la Lande & Deſchamps,

, firent les principaux rolles, & le ſieur Poirier chanta -

celui du Soleil.

Le 1o. on concerta l'Entrée de l'Ouie , du

même Ballet; les mêmes ſujets, & le fieur d'Anger

, ville, exécuterent les premiers rolles.

Le 22, on finit les Concerts de ce Ballet, par

l'acte de la Vue; les rolles de l'Amour, de Zéphiſe &

d'Iiis , furent remplis par les mêmes , & celui

d'Aquilon , par le ſieur du Bourg.

Le 26. on concerta devant la Reine , le Prolc

gue & le premier acte de l'Opera de Martheſie, de

la compoſition de M. Deſtouches ; la Dlle de la

Lande chanta les rolles de Cybelle, & de la Pré

#ºſſe du Soleil , & la Dlle Mathieu , celui de

Taleſtris 1 r
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Le Mardi 2 r. Juin , Monſeigneur le Dauphin

vint à Paris, pour voir l'Opera de Phaéton. Il y ar

riva un peu ap ès cinq heures, & ſe plaça dans la

Loge du Roi, ſur un fauteüil ; le Duc de Châtil

lon, Gouverneur de Monſeigneur le Dauphin, étoit

à ſa droite , un peu en arriere ſur un pliant ; le Duc

de Gêvres, premier Gentilhomme de la Chambre du

Roi , Gouverneur de Paris, étoit à ſa gauche fur un

autre pliant. Derriere le fauteuil étoit le Comte de

Saumery , Chef de Brigade des Gardes du Corps,

& ſur le derriere étoient placés ſur trois tabourets,

le Comte de Montmorency , le Duc de Tallard &

le Comte de Muy , Sous-Gouverneur de Monſei

gneur le Dauphin.

La Loge étoit tapiſſée de velours cramoiſi, avec

franges & molets d'or, un tapis d'appui, & une

pente de même.

On avoit retenu trois Loges du même côté, l'une

pour les Seigneurs de la ſuite du Prince, pour le Che

valier de Crequy, Sous Gouverneur, & pour les deux

Gentilshommes de la Manche, La ſeconde pour les

Officiers de ſervice, ſçavoir , les Ecuyers , Premier

Valet de Chambre & G)fficiers des Gardes , & la

troiſiéme, pour les Officiers du Régiment des Gar

des Françoiſes. -

L'Aſſemblée étoit des plus nombreuſes & des

plus brillantes, par la quantité de Seigneurs & Da

mes de la premiere diſtinction de la Cour & de la

Ville ; les habits n'étoient point du tout variés par

la richeſſe ni la couleur des étoffes , la Cour étant

en deüil pour la mort de Madame la Ducheſſe,

mais en revanche, le feu de toutes les pierreries dont -

les Dames étoient parées, placées ſur un fond noir

& uniforme, faiſoient un tel effet, que les yeux

pouvoient à peine en ſoutenir l'éclat.

Il n'y eut rien à deſirer pour l'ex écution de ce

I iij ſuperbc
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ſuperbe Opera,dans lequel tous les Acteurs & Actri

ces,animés par la préſence de Monſeigneur le Dau

phin,ſe ſurpaſſerent Ce Prince en parut très-ſatisfait.

Après le Spectacle , Monſeigneur le Dauphin

ſe rendit au Jardin du Palais Royal, où il ſe

promena pendant quelque tems, ſuivi de la plus

grande partie des Spectateurs , qui avoient déja eû

la ſatisfaction de le voir à l'Cpera, & qui mar

quoient encore un empreſſement infini pour re

voir ce Prince le plus long-tems qu'ils pourroient.

La Loterie Royale , établie par Edit du mois de

Février 1743. fut tirée dans la grande Sale de l'Hô

tel de Ville de Paris, en préſence de Mrs les Prévôt

des Marchands & Echevins,les 27.28.29.3o. 3 1.

Mai, & le premier Juin. La Liſte génerale des Bil

lets gagnans , ſoit en argent comptant ou en rentes

viageres, a été rendue pubiique quelques jours après.

Le gros Lot en argent comptant, qui eſt de 1ceooc.

liv. eſt échu au N°. 1894o. ſans Deviſe. Le gros Lot

en rente viagere de 4ooo. livres , eſt échu au N°.

577 ;. ſans Deviſe. *.

ºhºhºhºt##:#:$i#i#i#i##

MorTs ET MA r 1A G Es

E 2, Avril 1743. D. Marguerite Etiennette

d' Achey, Dame Comteſſe de Remiremont, ma

riée le 3o. Avril 17o1. avec Etienne Damas, Che

valier Seigneur Comte de Crux, en Nivernois, Ca

itaine de Cavalerie dans le Régiment Dauphin

tranger, & duquel elle étoit veuve depuis le 2».

· Juin 172 !, mourut au Château de Crux, âgée de

63 ans , laiſſant de ſon mariage 1°. Louis-Alexan

*. dre
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dre Damas de Crux, dit le Comte de Damas , ma

rié depuis le 3 1.Août 1734. avec D. Marie-Louiſe

de Menou , ſœur de Meſdames les Marquiſes de

Jumilhac & de Lambert, & fille de François-Char

les de Menou, Marquis de Nanvignes-Menou, près

de Cofne , en Nivernois, Capitaine Lieutenant des

Chevau-Légers d'Anjou, & Brigadier des Armées

du Roi, mort le 13. Juin 173 I. & de D. Marie

Anne-Théreſe Cornuau de la Grandiere de Murcé.

2°.Claude-Charles Damas, Marquis de Crux,marié

en 1735. avec Dlle Anne-Claude de Chaugy , ſa

Couſine germaine. 3. Marie-Michelle Damas, fille

majeure, 4. Angélique-Henriette Damas, Dame

Chanoineſſe & Coadjutrice de l'Abbaye Royale

de Beaume , au Comté de Bourgogne. La Maiſon

d'Achey eſt connuë il y a plus de cinq cent ans au

Comté de Bourgogne, & eſt une des plus illuſtrées

par ſes alliances avec les Maiſons de Vienne , de

Baufremont, Gramont, de Poitiers , &c. & par les

premieres dignités de l'Egliſe, & de l'Epée. Voyez

pour la Généalogie, l'Hiſtoire du Comté de Bour

gogne , par M. Dunod, & pour celle de Damas

l'une des plus illuſtres du Royame. Voyez l'Hiſtoire

des Grands Officiers de la Couronne.

Le même jour , Jean-Baptiſte.Joſeph Willart

de Grecourt , Chanoine de l'Égliſe de S. Martin de

Tours, y mourut, dans la cinquante-ſeptiéme année

de ſon âge. C'étoit un homme, non-ſeulement re

commandable par ſes Poëfies , qui pouvoient le

faire appeller l'Anacreon, l'Horace, le Catulle , le

Properce de nos jours, mais encore par fes liaiſons

avec les Perſonnes les plus diſtinguées par la naiſ

ſance, & par les talens. . ' - -

Le 29. Mre Charles-Irenée Caſtel de S. Pierre ,

Abbé de l'Abbaye de Tiron , ci-devant premier

Aumônier de feue Madame, mourut à Paris, âgé de

I iiij - 86.
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86. ans il étoit fils puîné de Charles Caſtel, Che

valier Seigneur & Baron de S. Pierre , Bailly de

Côtentin , Gouverneur des Villes & Château de

Valognes, & de D. Magdeleine Gigault de Bel

font , tante de Bernardin Gigault, Marquis de Bel
font, Maréchal de France. • *

, Le 1. Mai, Gaſton Jean Baptiſte Charles de Lor

raine , Comte de Marſan, Co'onel d'un Régiment

d'"nfanterie de ſon nom , & Brigadier des Armées

du Roi , du 2o. Fevrier 1743. mourut à Strasbourg

âgé de 23. ans. Il étoit fils aîné de Charles-Louis de

Lorraine , Prince de Pons , Chevalier des Ordres

du Roi, Maréchal des Camps & Armées de S. M.

& de D. Elizabeth de Roquelaure. Il étoit marié

depuis le 15. Juin 1736. avec Dlle Marie-Louiſe de

Rohan-Soubiſe , il n'en laiſſe point d'enfans.

· Le ;. D. Anne-Agnès de Beauvau, femme d'A-

géſian Gaſton de Groſſolles , Marquis de Flama

rens, Brigadier des Armées du Roi, Grand-Louvetier

de France, mourut à Paris, âgée de 44. ans,ſans laiſſer

d'enfans.Elle étoit fille de Gabriel-Henri de Beauvau ,

Marquis de Montgauger, Comte de Criſſé,Capitaine

des Gardes du Corps de Philippe de France,Ducd'Or

léans, mort le 12.Juillet 1738. & de D. Marie-Mag

deleine de Brancas Villars , morte le 7. Mars 1733 .

Voyez la Généalogie de la Maiſon de Beauvau , l'une

des plus illuſtres du Royaume, par ſon ancienneté &

par ſes alliances, dans l'Hiſtoire qui en a été don

née au Public l'an 1626 par Mrs de Sainte Marthe,

dans l'Hiſtoire de Sablé par Menage , & dans les

differentes Editions du Dictionnaire de Morery , &

celle de la Maiſon deGroſſolles, dans le IX.Volume

de l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couronne,

dans le Supplément de Moreri, imprimé en 1735.

& dans le Mercure de Décembre 1741. I. Vol.

Le 9. D. Marie-Génevieve-Claude Raguain ,

femme
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femme de Claude Gédeon Berbier du Metz, Comte

de Roſnay, Seigneur de Rance, de Creſpy, d'Eve

& de Montifault, Conſeiller du Roi en ſes Con

ſeils, Préſident en la Chambre des Comptes de

Paris, avec lequel elle avoit été mariée le 29. Dé

cembre 17o5. mourut à Paris , âgée de 56. ans ,

ayant eu de ſon mariage Claude Gedeon-Denis

Berbier du Metz , Comte de Roſnay , Conſeiller

au Parlement de Paris , depuis le 7. Août 1742. &

Dlle Anne Marie-Claude Berbier du Metz, mariée le

23. Mai 1736. avec François d'Hautefort d'Ajac,

Meſtre de Camp du Régiment de Toulouſe, Cava

lerie. Voyez la Généalogie de cette Famille, dont

le premier nom étoit la Motte, dans le Nobiliare

de Champagne, Imprimé en 1672. par ordre de

feu M. de Caumartin, Intendant de Juſtice de cette

Province. . -

Le 14. D. Jeanne-Louiſe Marion de Druy , fem

me de Louis de Regnier, Marquis de Guerchy ,

Chevalier des Ordres du Roi , de la Promotion du

17. Mai 1739. Lieutenant-Général des Armées de

Sa Majeſté , du 3o. Mars 171o. & Gouverneur,

d'Huningue , en Alſace, du mois de Mars , 733.

mourut à Paris, âgée de 69. ans. Elle étoit fille de

François-Euſtache Marion, Comte de Druy , Lieu

tenant-Général des Armées du Roi, mort le 11 .

Fevrier 1712. & de D. Caſſandre Marie de Mont

ſaulnin de Montal. Elle n'a laiſſé de ſon mariage

que N ... de Regnier , Marquis de Guerchy , Co

lonel Lieutenant du Régiment Royal des Vaiſſeaux,

depuis 1734. & Brigadier des Armées du Roi, du

2o. Fevrier 1743. Les noms de Regnier Guerchy

& de Marion Druy, ſont connus depuis long-tems

par leurs alliances & par des Services Militaires.

Le même jour , Jean de Laizer , Seigneur de Sioa

gsat, Lieutenant-Géneral des Armées du Roi, da

- , - , - i Y , 2 cºs
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2o. Février 1734 & Gouverneur de Thionville ,

mourut à Paris, âgé de 76. ans. Il étoit fils de Jean

de Laizer, Seigneur & Baron de Brion, de Siougeat

& de Châteaugay, Ecuyer de la Grande Ecurie du

Roi, & de D. Anne de Bellinois. Le nom de Lai

zer eſt connu en Auvergne il y a plus de trois cent

ans, & par ſa Nob'eſſe & par ſes alliances.

Le 16. Charles-Emanuel de Cruſſol d'Uzés, Cha

noine de l'Egliſe Cathédrale de Strasbourg . depuis

1732. mourut à Paris, âgé de 13. ans. Il étoit ſe

cond fils de Charles Emanuel de Cruſſol , Duc

d'Uzés , Pair de France, &c. & de D. Emilie de la

Roche-Foucault , mariés le 3. Janvier 1725.

Le 19. D. Renée-§ de Coetquen, veuve

de Henri - Charles de Mornay Montchevreuil ,

Comte de Mornay , Colonel du Régiment d'Infan

terie de Bearn , Gouverneur & Capitaine du Châ

teau & Parc de S. Germain en Laye, en ſurvivance

du Marquis de Montchevreuil , ſon pere , avec

lequel elle avoit été mariée le 2. Septembre 1685.

& qui fut tué d'un coup de Canon au Siége de

Manheim dans le Palatinat, le 9. Novembre 1 688.

étant Aide de Camp de Monſeigreur le Dauphin ,

Ayeul du Roi, mourut à Paris, ſar s laiſſer d'enfans,

âgée de 74.ans. Elle étoit fille de Henri de Coetquen,

Comte de Combourg & de D. Guillemette Belin,

D. de la Marzeliere. Voyez pour la Généalogie de

la Maiſon de Mornay, l'Hiſtoire des Grands Offi

ciers de la Couronne Vol. 6. & pour celle de Coeſ

quen, l'une des plus anciennes Maiſons de Breta

ne - l'Hiſtoire du Maréch l de Guebriant , de la

§ § de Bades, par le Laboureur.

Le 23. Charles-Céſar de Flahault, Seigneur de la

B.il arderie, en Boulenois, de S. Remy en l'Eau,

& c. Lieutenant-Géneral des Armées du Roi , depuis

le 2o, Fevrier 1734 Grand-Croix de l'Ordre Royal

&
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& Militaire de S. Louis, premier Lieutenant de la

premiére Compagnie des Gardes du Corps de S. M.

& Gouverneur de S. Venant , mourut à Wiſſem

bourg, âgé de 74. ans. Il étoit frere aîné de Jerô

me-François de Flahault, de la Billarderie , Lieute

nant Général des Armées du Roy , Grand-Croix

de l'Ordre de S. Louis, Major des Gardes du Corps

de S. M. & Gouverneur de Saint Quentin , & fils

de Ceſar de Flahaut , Chevalier, Seigneur de la

Billarderie , Lieutenant Colonel du Régiment de

Cavalerie de S. Germain Beaupré, & de D. Fran

çoiſe Gaude de Martigneville ; la Famille de Mrs

de la Billarderie eſt marquée depuis un tems conſi

dérable par ſes Services Militaires , on en peut voir

la Généalogie imprimée dans le Nobiliaire de Picar

die, dreſſé par le fieur de Rouſſeville Villers, Pro- .

cureur du Roi de la recherche de la Nobleſſe de

cette Province, ſous les ordres de Mrs Bignon &

de Bernage, Intendans de Juſtice de la Généralité

d'Amiens. - - · · · ,

La nommée Petronille Beaufaſt, eſt morte dans

la Paroiſſe de Betmale , Diocèſe de Couſerans ,

âgée de 112. ans.

Le 16. Juin 1743. Louiſe - Françoiſe de Bourbon,

Légitimée de France, Veuve depuis le 4 Mars

171o. de Louis 3. du Nom Duc de Bourbon ,

Prince de Condé, Prince du Sang, Pair & Grand

Maître de France, Gouverneur de Bourgogne,

Chevalier des Ordres du Roi, avec lequel elle

avoit été mariée le 24 Juillet 1685 mourut à

Paris au Palais Bourbon , âgée de ſoixane & dix

ans & quinze jours. Elle étoit fille du Roi

L O U I S X I V. & avoit eu de ſon Mariage

Louis Henry de Bouibon , Duc de Bourbon,

Prince de Condé , Pair & Grand Maître de France,

Chevalier des Ordres du Roi, & de l'Ordre de .

- - I vj ' la
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la Toiſon d'Or, Gouverneur & Lieutenant Gé

néral pour Sa Majeſté du Duché de Bourgogne &

| Province de Breſſe , Lieutenant Général de ſes Ar

mées , ci-devant Surintendant de l'Education du

Roi regnant, & Chef du Conſeil de Regence ,

puis Principal Miniſtre d'Etat , & Surintendant

Général des Poſtes & Relais de France , mort en

ſon Château de Chantilly, le 27. Janvier 174o.

âgé de 47. ans, 5. mois & 9. jours, laiſſant de ſon
Mariage avecCharlote deHeſſe Rhinfels qu'il avoit

épouſée le 26. Juin , 1728. & morte à Paris le

14. Juin 1741 , âgée de 26, ans 9. mois & 26

jouts, Louis-Joſeph de Bourbon, Prince de Con

dé, né à Paris le 9. Août 1736. Prince du Sang ,

aujourd'hui Chef de la Branche de Bourbon Con

· dé, Grand-Maître de la Maiſon du Roi, & Gou

verneur du Duché de Bourgogne, &c. (2") Char

les de Bourbon , né le 19. Janvier 17co, Comte

de Charolois, Pair de France , Chevalier des Or

dres du Roi, Lieutenant Général de ſes Armées

& Gouverneur de Touraine. (3°) Louis de Bour

bon , né le r 5. Juin 17o9. Comte de Clermont,

Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant Géné

ral de ſes Armées , & (4°) Marie-Gabrielle de

Bourbon, née le 22 Decembre 169o , Abbeſſe

de Saint Antoine lez-Paris. (5°) Louſe-Elizabeth

de Bourbon, née le 22, Novembre 1693. mn

riée le 16. Juin 171 3. avec Louis - Armand de

Bourbon, Prince de Conti, duquel elle eſt Veuve

depuis le 4 Mai 1727, (6°) Louiſe-Anne de Bour

bon, dite Mademoiſelle, née le 23. Juin 1695 .

Marie-Anne de Bourbon , dite Mademoiſelle de

Clermont , née ie 16. Oétobre 1697, Surinten

dante de la Maiſon de la Reine , morte à Parts,

le 11. Août 174 I. (7-) Henriette-Louiſe-Marie

Françoiſe-Gabrielle de Bourbon, Damoiſelle de

Vermandois,

*
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Vermandois, née le 15. Janvier 17o3. Religieu

ſe , puis Abbeſſe de Beaumont , lez Tours , &c..

(8 ) Eliſabeth Alexandre de Bourbon , Damoiſelle

de Sens, née le 15. Septembre 17o5. -

La Ducheſſe Doüairiere de Bourbon, ayant de

mandé par ſon Teſtament, d'être enterrée ſans

cérémonie, on ne lui a rendu aucun des honneurs,

qui ſont d'uſage dans les Pompes Funébres des
Princeſſes de † rang , ſon Corps fut porté le

18. à l'Egliſe du Monaſtére des Carmélites du

Fauxbourg S. Jacques, où il fut inhumé dans

le Cloître des Religieuſes, auprès de ceux de la

Princeſſe de Condé & de la Ducheſſe de Vendoſme.

TRA NS P O RT & Inhumation du Corps

de la Princeſſe.

· La Façade du Palais de Bourbon étoit tenduë

en entier de dix lez , la Face des Appartemens de

huit lez ;le Grand Veſtibule étoit tendu enplein ;

il y avoit deux lez de velours ſur cette Tenture,

Le corps étoit expoſé dans une des deux grands

pieces, auſſi tenduës, ſur une Eſtrade de trois

degrès, garnis de chandeliers d'argeot & de cier- .

ges, ſous un grand Dais de velours , avec une .

Couronne de Princeſſe ſur un carreau de velours

Les Sales & le Veſtibule étoient garnis de pla

ques & de bougies, - -

Les Grands Auguſtins & les Cordeliers allerent

le 18. après midi jetter de l'Eau bénite ſur le -

corps de la Princeſſe.

Le même jour , à l'entrée de la nuit , le corps

fut porté du Palais de Bourbon à l'Egliſe du

Monaſtére des Carmelites du Fauxbourg S.Jacques.

Lorſque le Convoi fut arrivé à ce Monaſtére,.

l'Evêque de Valence, après les Priéres ordinaires,.

& le Diſcours uſité en pareille occaſion , auquel
2
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M de la Marre , Grand Pénitencier, & Supérieur

des Dames Carmélites, repondit, preſenta le corps,

qui fut inhumé dans le Cloître des Religieuſes.

Les quatre portes du Convent des Carinélites

étoieut tenduës, ainſi que le deſſous de la por

te. Il y avoit deux lez de velours ſur ces portes.

Les Dames Relig eu es vinrent recevoir le corps

de la Princeſſe . M de la Marre , à leur tête. Voici

l'ordre de la marche du Convoi. -

Un Piqueur à cheval , avec un crêpe & une

houſſe noire , porta, t un flambe u.

Deux Palfreniers auſſi à cheval, avec des crêpes

& des houſſes, portant des flambeaux.

§" Pauvres habillés, portant chacun un flam

(geau.

Deux Suiſſes à cheval , avec crêpes & houſſes

noires.

Les Oſſiciers de la Maiſon de la Princeffe , de

même.

Un caroſſe à ſix chevaux , avec des harnois dra

pés, dans lequel étoient les Femmes de chambre
de S. A. S.

Un autre caroſſe à ſix chevaux, de même, dans

lequel étoient les Gentilhommes de Madame la

Princeſſe de Conty.

Un autre caroſſe à ſix chevaux , caparaçonnés ,

où étoient les quatre Gentilhommes de Madame

la Ducheſſe, qui devo ent porter le Poele.

Un autre caroſſe à ſix chevaux , caparaçonnés

de moire d'argent, dans lequel étoient M. l'E-

vêque de Valence, le Vicaire de la Paroiſſe de

S. Sulpice, le Pere Macé , Gardien des Cordeliers

Confeſſeur de la Princeſſe & deux Aumôniers.

Un caroſſe du corps à huit chevaux , capara

#onnés de moire d'argent , dans lequel étoir le

corps de S. A. S. a précedé de ſix Pages à cl,eval ,

- CI3.
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·

en manteaux longs & en crêpes, portanr des flam

beaux, & aux deux portiéres , quatre Suiſſes &

plufieurs valets de pied , tous avec des crêpes &
des flambeaux.

Un autre caroſſe à huit chevaux, caparaçonnés

auſſi de moire , dans lequel étoient Madame la

Princeſſe de Conty, Madame la Ducheſſe d'Ai

guillon , Madame de la Guiche, Madame la Mar

quiſe de Coëtlogon , Madame la Comteſſe de Ro

chechoüart, & Madame la Marquiſe de Fon

tanges

Le caroſſe de Madame la Ducheſſe d'Aiguil
lon fermoit cette marche. Tout ce convoi étoit

éclairé par un très-grand nombre de flambeaux

La marche étoit précédée & fermée par le Guet

à pied & à cheval.

DIscoURs de Mr. Alexandre de Milon ,

Evêque de Valence, fait aux Carmélites

de la ruë Saint Jacques, le 18. Juin ,

en y faiſant la préſentation du Corps de

Madame la Ducheſſe.

Pénétrés des Sentimens de la plus vive douleur,

la Famille du Grand Condé, les Deſcendans de

Saint Louis, cette Portion la plus nombreuſe de
ſon Auguſte Poſtérité trouvent dans cette Retraite les

Conſolations de la Foi, en y dépoſant le corps de

très-Haute, très Puiſſante, très - Excellente Prin

ceſſe, Louiſe-Françoiſe Ducheſſe de Bourbon , Prin

ceſſe du Sang ; c'eſt tout ce qui nous reſte de Ma

dame la Ducheſſe, qui fut l'Ornement de la Cour,

dans le Siécle le plus poli, qui a enchanté le mon

de par toutes les Vertus que le monde admire, &

qui en a fait ſi long tems les délices par la bonté

de ſon Cœur, par les graces de ſon Eſprit, & la

douceur de ſon caračiére. -
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Elle vient de terminer ſes Jours dans les Soufº

- frances, & dans les infirmités les plus accablantes°

Le loiſir douloureux de ſa Maladie a été employé à

fanctifier & à purifier ſon Ame ; elle a repu avee

une Foi vive les Sacremeus de l'Egliſe, é elle a

édifié toute la France par les regrets de ſa Pénitencs

& les expreſſions Héroiques de ſon Humilité.

Ce ſont là des traits bien conſolans dans l'Eſprit

de la Religion & les ſeuls qu'il convient à un Evè

que d'expoſer aux Filles de Thereſe, elle a deſiré

que ſes cendres fuſſent placées dans ce Sanctuaire

de Pénitence auprès de celles de Madame la Prin

ceſſe ſa Belle-Mere, dont la tendre amitié l'avoit

toujours flattée, & dont les Vertus Chrétiennes avoient

fait ſur ſon cœur une impreſſion , devenuë dans ſes

derniers momens plus vive ºr plus ſalutaire.

Vous n'ave{ pas beſoin, Meſdames, de cette nou.

velle preuve de la fragilité des Grandeurs humaines,

dont vous êtes ſi parfaitement détachées ;. mais les

Princes de la Terre ont beſoin du ſecours de vos

Priéres, Nous vous les demandons au Nom d'une

Princeſſe déſolée qui rend ici les funébres devoirs à ſa

tendre 4 Auguſte Mere, dont elle a reçu les derniers

ſoupirs avec une conſtance que la plus profonde dou

leur ne put abbattre , é une douleur que la plus

grande fermeté n'eſt pas capable d'adoucir.

· Conſervez cherement ce triſte cé précieux dépôt ,

c'eſt un gage de l'eſtime & de la confiance dont vous

honore le Sang de nos Rois , arroſez le des larmes

de votre Pénºtence : joignez à vos Priéres les Sain

tes Rigueurs le vos auſtérités , pour hâter le bon

heur que Mad ime la Ducheſſe a tacº é de mériter

par une mort ſainte & précieuſe deva t Dieu.

Pierre Timoleon Moreau de Beaumont, Maîtr°

des Requêtes de PHôtel du Roi , fils de Piere

Moreau de Naſſigny , Préſident en la premier°

-' - Chambre
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| chambre des Requêtes du Palais, & de Claude

º,
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••

:
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Françoiſe Antoinette Damoreſan de Precigny, épou

ſa le 3 Avril 1743. Françoiſe Grimod de la Reyniere,

fille de Gaſpard Grimod ſieur de la# , Sei

gneur de Clichy la Garenne ; l'un des Fermiers

Géneraux de S. M. & de N. ... Labbé, ſa premiere

femme.

Le 14. Mai, Armand Mathurin de Vaſſé, Mar

quis de Vaſſé, Vidame du Mans , Baron de la

Rochemobile , près Alençon , Seigneur de Vaſſé

dans la Paroiſſe de Roiſſé au Maine , de Balon &c. né

le 14 Août 17o8. Colonel du Régiment de Picar

die, Briga iier des Armées du Roi du 2o.' Février

1743. & Gouverneur du Château Royal du Pleſſis

lès Tours, fils de feu Emanuel-Armand Marquis de

Vaſſé , Vidaine du Mans, Baron de la Roche

mobile, Seigneur de Balon &c. Colonel d'un Régi

ment de Dragons de ſon nom , Brigadier des Ar

1 r mées du Roi & Gouverneur pour S. M. du Châ

teau Royal du Pleſſis - lès-Tours , mort le 3o.

Avril 171o. & de D. Anne-Benigne-Fare Thereſe

, , de Beringhen, ſa veuve , ſœur de M. le Marquis

de Beringhen, Chevalier des Ordres du Roi &c.

fut marié avec Dlle Louiſe-Magdeleine de Courtar

vel de Pezé ſa Couſine germaine, née le 12 Fevrier

1727, fille de Hubert de Courtarvel , Marquis de

Pezé, Lieutenant-Géneral des Armées du Roi, Co

lonel Lieutenant & Inſpecteur du Régiment d'In

fanterie de S. M. Gouverneur des Ville & Château

de Rennes , du Château de la Muette, & Capitaine

du Château Royal de Madrid , des Chaſſes, Parc

& Bois de Boulogne, déſigné Chevalier des Ordres

par le Roi, le 28. Octobre 1734. mort à Guaſtalla ,

le 23. Novembre ſuivant des bleſſures qu'il avoit

reçûës à la bataille de ce nom, le 19. Septembre pré

cédent , & de D. Lidie - Nicole de Beringhen ,

- | morte
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morte le 6. Septembre 1729. M. le Marquis de

Vaſſé qui vient de ſe marier, étoit Chevalier de

Malthe & Commandeur de Piéton , & il eſt devenu

l'aîné de ſa Maiſon par la mort de ſes deux freres

aînés , Jacques-Armand Marquis de Vaſſé , mort

le 11. Avril 1741. & Charles-Emanuel Marquis de

Vaſſé,mort àPragueen Boheme au mois deJuin 1742.

Les Maiſons de Vaſſé, & de Courtarvel ſont l'une &

l'autre des plus anciennes & des plus illuſtres de la

Province du Maine, où ſont ſituées les Terres de

Vaſſé & de Courtarvel.

Le 26.Alphonſe Carafa, Duc de Montenero, au

, Royaume de Naples, fils de feu Jean-Baptiſte Ca

rafa , & de D. Fortunée Carminiana, fut marié à

Vincennes-lès-Paris, avec Dlle Marie-Gabrielle

Florence du Chaſtellet, née le 3e. Juin 1726. fille

de Florent-Claude, Marquis du Chaſtellet , Baron

de Cirey , Maréchal des Camps & Armées du Roi,

Grand-Bailly d'Auxois & de Saare-Louis, & Gou

verneur de Semur , & de D. Gabrielle-Emilie le

Tonnelier de Breteuil. Pour la Maiſon Carafa , l'u-

ne des plus grandes du Royaume de Naples , oû

elle ſe trouve aujourd'hui§ en plus de vingt

Branches, toutes illuſtres par leurs titres & leurs

alliances, conſultez la Généalogie qui en a été don

née par Imhoff, Patrice de Nuremberg , dans le

Volume qu'il a fait imprimer en 17o2.# pluſieurs

Maiſons illuſtres d'Eſpagne & d'Italie ; pour la

Maiſon du Chaſtellet, conſultez l'Hiſtoire qui en

a été donnée au Public par D. Calmet , Abbé de

Senone, imprimée à Nancy en 1741. pour juger

de la grandeur & excellence de ſon origine.

Le 28. M. Euſebe-Felix Châpoux de Verneuil,

Chevalier , Conſeiller du Roi en ſes Conſeils,

Introducteur des Ambaſſadeurs & Princes Etran

gers, Près du Roi, fils de M. Euſebe-Jacques Châ

Poux ,
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poux , Chevalier Seigneur de Verneuil en Tourai

ne, Vicomte de Betz, Seigneur du Roullet , S.

Flomer, Ste. Julitte , l'Eſtang , de Chaumuſſay, de

Chavigny & de la Fontaine du Breuil,§

Ordinaire du Roi en ſes Conſeils , Sécretaire Ordi

dinaire de la Chambre & du Cabinet de S. M. &

ci-devant Introducteur des Ambaſſadeurs, & Prin

ces Etrangers, près du Roi, & de D. Louiſe-Fran

çoiſe Bigres, épouſa Dlle Anne-Adelaïde de Har

ville, fille aînée de M. Anne-Harville , Seigneur

de la Selle de Beaumoret de Voizé &c. Maréchal des

Camps & Armées du Roi , & de feue D. Marie

Anne Boucher.

Charles-Blaiſe Meliand , fils de Blaiſe-Claude

Meliand Maître des Requêtes Honoraire , & de

D. Charlotte Remond, ſon Epouſe, reçû Conſeiller

de S. M. en la premiere Chambre des Requêtes du

Palais, le 3. Mai 1724. puis Maître des Requêtes,

le 8. Mars 1731. nommé Intendant de Soiſſons,

le 3. Mars 1743. épouſa le 3. Juin Dlle Marie

Louiſe-Adelaïde Duqueſney , fille de Pierre Du

queſnoy, Ecuyer, Conſeiller Sécretaire du Roi, &

Receveur Géneral des Finances de la Géneralité

de Montauban , & de D. Anonime le Febvre de

Givry.

Le 23. Mars, on célébra un Service ſolemnel

dans l'Egliſe des Dames Religieuſes Bénédictines

du Prieuré de la Magdeleine de Trenel, pour le

repos de l'ame de MADAME LoUIsE ADELAIDE

D'ORLEANs , ancienne Abbeſſe de Chelles ; la

grande Porte de la Cour extérieure & le Portail de

l'Egliſe étoient tendus de noir, des bandes de ve

lours, avec des Ecuſſons aux Armes de la Princeſſe,

étoient attachées deſſus; toute l'Egliſe & le Chœur

des Dames Religieuſes étoient tendus de même,

juſqu'au
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juſqu'au deſſus des ſtales. Au milieu du Chœur on

avoit élevé un Lit de parade de velours noir, cou

vert d'un grand poe'e herminé.A la tête du Lit

étoit une Croix d'argent avec quatre chandelieis

garnis de cierges ; vers le milieu étoit la Couronne

poſée ſur un carreau , & au pied la Croſle de la

Princeſſe, couverte d'un crêpe , beaucoup de grands

chandeliers d'argent , poſés ſur des gradins , envi

ronnoient cette repréſentation.

Au côté droit de l'Autel on avoit placé un Trône

couvert d'un Dais , l'Autel principal & les Cha

pelles étoient garnis de quantité de chandeliers

d'argent avec des cierges. M l'Archevêque de

Cambray célebra la Meſſe pontificalement , laquel

le fut chantée par la Muſique de Nôtre Dame. M.

le Duc d'Orleans y aſſiſta avec les Cfficiers de ſa

Maiſon, ceux de S. A. R. Madame la Ducheſſe

d'Orleans , & les Dames de ſa Cour : une infinité

de Perſonnes de diſtinction , d'Eccléſiaſtiques, &

de Religieux s'y trouverent.

Après la Meſſe, le Ciergé entra dans le Chœur

proceſſionnellement en chantant le Libera, pour

faire l'Abſoute , & les Muſiciens chanterent le De

profundis de M. de la Lande.

L'inhumation de Madame d'Orleans a été faite

avec la même ſolemnité, par les ordres & aux frais

de S. A. R. L'Egliſe extérieure & le Chœur des

Dames Religieuſes étoient tendus & éclairés, com

me cn - ent de le dire ; tout le Cleître tendu,

& éclairé avec des plaques portant des bougies.

La Chapelle de la Princeſſe, dans laquelle elle avoit

fait bâtir un Caveau pour ſa Sépulture, étoit auſſi

pareillement tenduë & éclairée , une grande ſale

baſſe où le corps avoit été mis en dépôt ſur une

eſtrade élevée, entourée d'une grande illumination

& ſurnontée d'un Dais de velours noir, étoit éga

lement tenduë & éclairée.
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- Lettre ſur la Géométrie par M. Liger ,

| La veille, les Religieuſes chanterent les Vêpres .

des Morts & les Vigiles, la Meſſe haute le lende

main , & les Muſiciens de Nôtre-Dame chanterent

les Vêpres, le ſoir avant l'inhumation, à laquelle

M. le Duc d'Orleans aſſiita , avec les Officiers de

ſa Maiſon , en deuil ; les Officiers de S. A. R. & la

Livrée des deux Maiſons auſſi en deuil, portant

des flambeaux : les Domeſtiques du Couvent de

même, plus de deux cent Eccléſiaſtiques ou Reli

gieux , tous avec des cierges, & marchant proceſ

ſionnellement dans un grand ordre ; les Muſiciens

chanterent le De profundis en faux bourdon , pen

dant la Cérémonie de l'inhumation &c.

S. A. R. fit diſtribuer mille écus ce jour-là, aux

Pauvres de la Paroiſſe de Sainte Marguerite, & deux

mille livres aux Pauvres de Chelles. -

Le ſecond Volume du Mercure eſt actuelle

ment ſous Pre, e, & paroîtra inceſſamment.

T A B L E.

I E c E s FUGITIvEs. Imitation du Pſeaume

XXVII. Dominus illuminatio mea, &c. 1o43

Suite de l'Eſſai d'un Traité Hiſtorique de la Croix

de N. S. J. C. XI. Partie , ,r ,,- Io47

Le Repas de l'Epervier , Ode, #'." 1o73

Réponſe ſur une Queſtion propoſée dans le Mer

cure de Janvier dernier, - 1o75

Ode Sacrée, tirée du Pſeaume 1 38. . I o86

Fin de la Deſcription de la Haute Normandie, 1o88

Le Chaſſeur, le Loup & la Brebis, Fable, 1 yor

- I JO2,

Extrait d'une Lettre ſur une Queſtion Propoſée dans



le Mercure d'octobre I742 , I Io6

Roland, Cantate, I I I4

Queſt. importantes,jugées au Parlem.de Paris, , 116

Avis galant à Mlle P. .. . I I2 I

Arrêt du Parlement de Bezançon, I I 2.2.

Placet en Vers à M. de Vaſtan, 1135

Enigmes & Logogryphe, 1 138

NoUvELLEs LITTERAIREs , DEs BEAUx-ARTs ,

Eſſai ſur l'Eſprit Hmain , &c. II4t.

Bible Latine & Françoiſe, 11 f8

Les Cauſes Célebres, I I6I

| Lettre ſur les Romans , ibid.

Le Paſſetems Poëtique, I I62,

Eſſai ſur les Maladies des Dents , ibid.

Théologie de l'Eau , I I66

Abregé de l'Hiſtoire ancienne , ibid.

Livres chés Nully, ibid.

Nouveau Quadrille des Enfans, , I 168

Livres Etrangers chés Briaſſon, I 17I

Abregé de la Vie des Evêques de Coutance, 1177
Choix d'Auteurs Claſſiques, I 18o

Prix de l'Acad. de Soiſſons pour l'année 1744. 1184

Morts de Perſonnes Illuſtres, .. I 186

Eſtampes nouvelles, i I I92.

Chanſon notée , I I94

-- spectacles. Extrait de la Comédie de l'Iſle des Ta

· lens , 1 197

Nouvelles Etrangeres,Turquie,Allemagne &c.12o5

Morts des Pays Etrangers, I238

France, Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 12o9

Concert Spirituel au Chateau des Tuilleries, 1135

Concerts chés le Reine, 1237

Mort & Mariages, I 238

Mort & Inhumation de Madame la Ducheſſè, 1242

Diſcours fait aux Carmélites à ce ſujet, 1247

Service pour Madame l'Abbeſſe de Chelles, 1251



Errata de A ai.

P Age 329. à la reclame, Plus, liſez, Et. P. 8; r:

- l. 5. un, l. une. P. 872. l. 18, dure , l ſubfiſte.

P. 873 l. 9 .. logoient, l.logeoient. P. 88,. lig. pre

miere, ne manqua, l, ne manqua pas. Ibi i. l 13. a,

ôtez ce mot. Ibid. l. 2 s, dû , l. a dû P. 9o4. l. 19.

alteréé, l.alteré. P. 91 6 l. .. 1643. l. 1743. P.948.

l. 16. conſumées, l conſumés. P. 957. l. 16. Pithon

Court , l. Pithon-Curt. P. 96 F. l. 13. d'aborda , l.

• d'abord à, Ibid. 1.17. Anſel, l, Anſelme, P.959. l. 3.

du bas, en, l à. P-968. l. 19. Villejuir, l. Ville

, juif Ibid. I. 22, Ste, l. de Ste. P 974 l. 12. des,

i l. de. P. 976.l. 2 I. fragta, l. fragmenta. P. 1o17.

| l.6 précedente, l. d'auparavant. P. re22. l. 27. relai,

· l. relais. P. 1oº4 l, 27. Perira, l, Pereira.
, —

-

,

·
Fautes à corriger dans ce Livre.

| D Age premiere,† 1o. Prêts, liſez, Prêt. .

1 P. 1o44. l. 11 m'épouventer, l, m'épouvanter

P. 1o46. l. 7. l'éclaire, t, l'éclair. · · · ·

· P. to57. l. 2o occaſiona, l. occaſionna. " : •º

· P. 1o6o. l, 6, Xerèxs, l. Xerxès. ' . ' -

# Ibid. l. 26. d'autres ,}. d'autse. ' '

P. 1o63 l. 22. repriſent, l. repriſſent.

P. 1o67. l. 1 1. a, 1. as.

Ibid. l. 7o. la, l. ſa. -

P. 1o69. l. 1 5. s'emblent, ſemblent.

P. 1o81. l. 15. par ' ôtez ce mot.

P. io89.l. 15. 2464 l. 1464.

Ibid. l. 22. Carenten, l. Carentan.

P. 1o96. l. 8. & 9. Barronies l. Baronnies,

P. 1o97. l. 9. deſſervi , l. deſſervies.



P. 1o83. l. 1o. S. Robert, l. S. Renobert.

· Même page ligne 26. pendant , l. après.

P. 1o98. l. 2. du bas, ce n'eſt, l. ce qui n'eſt.

P. 1o99. l. 19. Haye, ôtez la virgule.

P. 1 1oe. l. 3. Flameuville , l. Flamenville.

P. 1 1o1. à la Reclame, Qunat , l. Quant.

1 1o5. l. 8. poſeſfion, l. poſſcſſion.

1 1o7. l. 13. Prarique , l. pratique.

11o8. l. 19. & 2o cependnt, l. cependant.

1 1 13. l. 2 1. envelloppé, l. envelopé.

1 115. l. 7. Eclattez , l. Eclatez.

. 1116. l. 16. eſt , l. eſt.

. 112 o. l. 2. du bas , Banniſſemeut, l. Baz

nifſement.

P. 1127. l. 1o. pendant , ôtez ce mot.

P. 113o. l. premiére , e, l. le. : .

P. 1143. l. 4 & 5. moins, l. moins intenſes,

P. 1 162. l ». à certain égard , l. à certains égark

P. 1 166. l. 16. onr, l. ont.

P. 1173. l. 13. Naſonm , l, Noſomum.

· P. 1181. l, 25. ſa angue Lmaternelle, l. ſa Lang .

maternelle.

P. 1193. l. 14. defiré, l. deſiré.

Jbid. l. 2o. d'ic, l. d'ici.

P. 1 195. l. 18. ootre, l. notre !

P. 3 199, l. 7. ou, ôtez ce mot.

P. 12oo. à la reclame, Dans , l. Scéne,

P. 12o3. l. 15. me, l. ne.

P. 12o8. l.gtande, l, grande.

P

La Chanſon notée, doit regarder la page 11:
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ruë S. Jacques.
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, à la descente du Pont-Neuf.
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A V I 3.

'ADRESSE génerale eſt à Monſieur

M o R E A U , Commis au Mercure, vis

à-vis la Comédie Françoiſe, à Paris. Ceux

qui pour leur commodité voudront remettre

leurs Paquets cachetés aux Libraires qui ven

dent le Mercure, à Paris , peuvent ſe ſervir

de cette voye pour les faire tenir.

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

eles Lettres ou Paquets par la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le port, comme cela s'eſt

toûjours pratiqué , afin d'épargner, à nous le

déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui les en

voyent , celui, non ſeulement de ne pas voir

aroître leurs Ouvrages , mais même de les

erdre, s'ils n'en ont pas gardé de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaiteront

avoir le Mercure de France de la premiere

main , & plus promptement, n'auront qu'à

donner leurs adreſſes à M. Moreau, qui aura

oin de faire leurs Paquets ſans perte de tems,

c de les faire porter ſur l'heure à la Poſte, ou

nux Meſſageries qu'on lui indiquera.

• P R 1 x X X X, S o L s.

» --
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# • .
P I E c E s F v G r 7 I V E s,

en Vers & en Proſe. -

T- .

Tr4pvc rro wd . ſºpiiéme Elégie

- du premier Livre des Triſtes d'Ovide. - -

· Leuves impétueux, remontez vers la ſource,

P'où deſcendent vos Eaux ;

Soleil, vers l'Orient » au milieu de ta

Reconduis tes chevaux.

Terré, porte en ton ſein les Etoiles brillantes,

courſe,

Dont le Ciel eſt paré.

iel, étale à nos Yº des moiſſons jauniſſantes .

Pans ton ſein labouré.
l, Vol,

A ij Que
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Que dans nos Prés mourans l'eau répande, ſurpr \

La triſte aridité ;j

Que la Sphére du feu s'engourdiſſe, & produiſe

La froide humidité.

Tout ce que j'aſſurois ne ſe pouvoir point faire,

Déſormais ſe fera.

La Nature à ſes loix elle-même contraire,

En tous lieux changera.

Voilà ce qu'Apollon par ma voix Pronoſtique,

Puiſque je ſuis trempé

Par l'Ami dont mon cœur fit ſa reſſource uniq

De lui ſeul occupé. - à

As-tu craint de me voir ? Oü ſont donc ces

- trailles, -

Et ce doux ſouvenir,

Pour n'avoir pas daigné ſuivre mes funéraille

Seulement d'un ſoupir ?

Tu m'as laiſſé, cruel , giſant dans la miſére ;

Tu foules ſous tes piés ^

l'amitié , ce ſaint nom , cette amitié ſi chere,

Qui nous avoit liés,

Que t'en eût-il coûté de venir par uſage

Me rendre quelques ſoins ?

N'aurois tu de l'Ami qu'emprunté le langag

Tu pouvois feindre au moins.

S)ue ne m'obligeois-tu dans mon malheur e: .. -

Par ce tendre devoir ?

Plt
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Pluſieurs,qui juſqu'alors m'étoient inconnus même ;

Me ſont bien venus voir.

Recevant ton adieu, demi mort, triſte & pâle,

Comme à mon dernier jour,

Je te l'euſſe rendu, plein de l'ardeur qu'exhale

Le plus parfait amour. -

Ceux que nul intérêt n'attache à ma fortune ,

M'ont marqué cet égard.

Le Peuple t'inſtruiſoit par ſa plainte commune,

A pleurer mon départ.

Je m'affligerois moins, ſi quelquefois dans Rome

- T'ayant ſeulement vû, - -

Et vivant avec toi comme avec un autre homme,

Je t'avois peu connu. -

Si comme deux vrais cœurs, qu'un même eſprit

aſſemble .

Dès les plus jeunes ans 2

Dans la même maiſon nous n'euſſions point en
ſemble - · · ;

Demeuré ſi long-tems.

Si ſçachant les ſecrets qui couloient ſans myſtére

De tes doux entretiens ,

J'avois pour un moment balancé de te faire

| Confidence des miens.

L'Amitié confondoit, égale & mutuelle,

Nos chagrins, nos plaiſirs ;

Je ne te cachois rien, & je liſois , fidéle,

Juſques dans tes deſirs,

A iij Le
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Le Vent emporte donc ſur ſon aîle inconâante

Les ſermens des Amis ,

Et le Léthé diſſout dans ſon onde dormante `

Ce qu'ils s'étoient promis ?

Se peut-il, juſte Ciel ! que Rome ait fait éclore

Un Monſtre tel que toi,

Rome,où malgré mes vœux, le retour que j'im plore

Eſt interdit pour moi ?

Non, ſur de durs Rochers tu naquis en Scythie »

. Ou ſur les bords du Pont,

où le sarmate affieux fut l'Auteur de ta vie

Sur la croupe d'un Mont.

Là, les cailloux, l'acier, d'un rempart invincible

Ont entouré ton cœur.

c'eſt là, qu'en t'allaitant la Tigreſſe inſenſible

T'inſpira ſa rigueur.

Je me trompe , ton cœur, oui, ce cœur qui m'ou*

trage ,

Auroit été moins dur,

Quand même il eût ſuccé ſon naturel ſauvage -

Dans ce climat impur -

Tu m'aurois témoigné la pitié dont on uſe

-

EnverS
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Envers un Etranger,

Ét prenant ton parti, je ferois ton excuſe,

Au lieu de te juger .

Ah ! ſi le ſort voulût aux malheurs qu'il me

cauſe,

Joindre ta cruauté ,

Fais par ton repentir qu'on la compte pour choſe

Qui n'a jamais été,

Fais par ton changement, pour abolir ton crime,

Que je me croye aimé, #

Et que ma bouche enfin te rende mon eſtime » .j

Après t'avoir blâmé.

Des Forges Maillard.

## ### ## ## ####

E XTRA I T d'une Thèſe ſoutenuë dans

les Ecoles de Médecine de Paris le 5. Mars

1743. touchant les effets de l'Air ſur l'œco

- nomie animale , où l'on examine en parti

culier , ſi l'Air de Verſailles eſt ſalutaire.

Près avoir traité dans deux articles aſſés

étendus, de tout ce qui regarde l'Air

en géneral, par rapport à la ſanté , l'Auteur

de cette Thèſe diſcute dans trois autres âr

- . A iiij ticles,
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ticles, avec une égale ſagacité, ce qui con

cerne l'Air de Verſailles; & nous nous faiſon3

un plaiſir d'être ici ſon interpréte , pour faire

† à un plus grand nombre de perſonnes,

ans une matiére auſſi curieuſe qu'intéreſs

ſante.

III. Puiſque les effets de l'Air ſur le Corps

humain ſont ſi conſidérables , on voit évi

demmcnt , dit notre Auteur, avec combien

de ſageſſe les fondateurs des Villes ont pour

vû à la ſanté, à la félicité de leurs Peuples ,

lorſque pour les bâtir, ils ont eu§ la

bonté de l'Air. Telle a été la ſage prévoyance

de L o U 1 s - L E - G R AN D, lorſqu'il a choiſi

Verſailles pour y établir ſa demeure & celle

des Empereurs des François, qui devoient

lui ſuccéder. Verſailles eſt en effet recom

mandable par les différentes qualités qui font

connoître la ſalubrité de l'air qu'on y reſpire.

On louë la ſituation des Villes, qui étant ex

poſées aux rayons du Soleil Levant, panchent

plutôt légerement vers le Nord, que vers le

Midi. Voilà préciſément quelle eſt l'expoſi

tion du Château & de la Ville Royale de Ver

ſailles.On voit une petite ( olline s'élever dou

cement au deſſus de pluſieurs monticules,

qui ſemblent la couronner comme leur maî

treſſe, à une diſtance & à une hauteur juſtes

& égales Son ſommet applani a fourni aſſés

d'eſpace pour y édifier au plus puiſſant & au

plus
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Plus magnifique des Rois, un Palais qui n'a

Point de pareil, comme ce grand Prince étoit

lui-même ſans égal. Vous diriez que tous les

plus précieux ornemens de l'Art & de la Na

ture ſont venus s'y aſſembler, ſi vous conſi

dérez l'ordre & la diſpoſition des Bâtimens,

la beauté , le nombre & la commodité des

Appartemens, les richeſſes & les graces de

la Peinture, de la Sculpture ancienne & mo

derne , des Moſaïques, &c. Vous y verrez

plus de marbres des plus précieux , qu'en

aucun autre lieu du monde. Si les dorures

ébloüiſſent, lorſque vous conſidérez les de

hors brillans de ce Palais, la nobleſſe &

l'artifice des ornemens, dont l'intérieur eſt

décoré, frappent du plus grand étonnement.

On ſe diſpenſe de faire ici l'énumération

des meubles d'or, d'argent & de toutes ſortes

d'autres matiéres non moins riches & pré

cieuſes ; ainſi que de donner une deſcription

exacte de ces Jardins enchantés, où les Nym

phes des Eaux ſe plaiſent à faire leurs diffé

rens jeux. Il ſuffit de dire que toutes les

merveilles qui concourent à orner cette char

mante demeure , répondent tellement à la

beauté de ſa ſituation , qu'on la croiroit di

gne du plus grand & du plus ſage des Rois,

ſi le Roi n'étoit pas lui-même au deſſus de

toutes choſes. L'aſſiete du Château n'eſt

point cachée par l'élévation des monticules

- A v voiſins
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voiſins, ce qui lui donne un air pur & ſans

mélange d'aucunes malignes vapeurs ; &

quoiqu'il puiſſe être également expoſé à tous

les vents, il l'eſt plus particulierement à ceux

du Nord & à ceux du Levant , qui ſont les

lus ſalutaires.

A l'égard de la Ville, qui eſt conſidérable

par le nombre de ſes habitans, & par le grand

abord des Etrangers, quoiqu'elle ſe trouve

aſſiſe au bas de la Colline, elle ne joiiit pas

pour cela d'un air moins ſalutaire. Elle eſt

expoſée, il eſt vrai, de toutes parts aux,

vents , mais ſans# aucune incommo

dité de ceux du Midi ou du Couchant. Si

tuée au Levant & au Nord, comme le Châ

teau, elle joüit de la même ſalubrité. Il n'y

avoit que la petite Montagne de Mon. ...

dont le voiſinage pouvoit lui dérober les

rayons ſalutaires du Soleil levant, & altérer

la pureté & la ſérénité de l'air ; mais admi

rons la prévoyance & l'attention d'un ſage

Roi pour la ſanté de ſes Sujets. L o U 1 s-L E

GR A N D, pour donner à ſes peuples l'avan

tage d'un meilleur air, & pour leur faire

habiter des lieux plus ſains , n'a pas cru de

voir ménager les Montagnes même, lorſ

qu'elles formoient un obſtacle à ſes inten

tions. Il a condamné cette tête , fatale à la

ſanté, à être abbatuë, & elle ne ſubſiſte plus

depuis longtems,

- 2 IV.
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IV. On ne révoquera pas en doute, que

les eaux contribuent beaucoup à la ſalubrité

de l'air, que leurs vertus ſont merveilleuſes

pour la conſervation de la ſanté, ſi on fait

attention que leurs particules élevées par la

chaleur du Soleil, pouſſées en haut par l'a-

' ction continuelle du feu ſouterrain, diſper

ſées par les vents de toutes parts, ſe mêlenu

très-abondamment avec l'air.

Il y a dans Verſailles des eaux louables ,

non-ſeulemeut fournies par des ſources qui

naiſſent dans le lieu même, mais encore qui

ſont amenées dans les Fontaines publiques,

premierement par des tuyaux de plomb, en

fuite, pour une plus grande ſalubrité, par

des tuyaux hexagones de fer & par des Aque

ducs de pierre, par le moyen deſquels la

ſéchereſſe & l'aridité du terroir ſont corri

gées. Qui pourroit décrire d'une maniére con

venable la multiplicité des eaux qui ſont dans

les Jardins ? On diroit qu'elles ſortent des

entrailles de la terre, quoiqu'elles y ſoient

conduites de très-loin par un travail & avec .

un artifice ſurprenant. -

Vers le Septentrion il y a un Lac d'une

étenduë conſidérable. Il fournit ſans art une

eau, qui , ſortant de ſon ſein par pluſieurs

ſources, n'eſt point chargée de limon, & ne

ſçauroit être regardée comme dormante,

puiſqu'elle eſt toujours agitée , & dans un

A vj mou
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mouvement continuel. Si elle ne ſert pas aux

Habitans pour leur boiſſon ordinaire , elle

n'eſt point du tout nuiſible aux Bêtes de

charge. Du côté du Midi, il s'amaſſe dans la

Plaine une aſſés grande quantité d'eaux, qui

coulent des Montagnes voiſines.

Autrefois la tranquillité de ces eaux pou

voit rendre marécageuſe & mal ſaine la de

meure de l'ancien Bourg, qui eſt aujourd'hui

entierement détruit ; mais comme elles ſont

à préſent raſſemblées par des conduits ſoû

terrains dans de vaſtes baſſins , pour l'em

belliſſement de ce beau Lieu, elles ne procu

rent pas moins d'utilité que d'agrément, &

les lieux autrefois humides & mal ſains, par

le ſéjour de l'eau dormante , ſe trouveut au

jourd'hui entierement deſſéchés, ce qui ôte

la cauſe de l'altération de l'air, en même tems

ue l'abondance de ces eaux, que l'art a con

† dans les Jardins , en empêche la ſéche

reſſe.

V. La bonne ſanté des Habitans eſt ſans

· doute une preuve très-aſſûrée de la ſalubrité

de l'air qui régne dans leur Pays. Or, à Ver

ſailles il n'y a aucunes maladies épidémiques,

ou endémiques. Les Médecins n'y trouvent

pas plus fréquemment qu'ailleurs à traiter des

fiévres tierces ardentes, malignes , &e. ſui

tes ordinaires de la corruption & de la cha

lcur de l'air, ou de la mauvaiſe qualité du

terroir,
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ferroir, & de ſes eaux. Conſiderez plutôt

a vigueur des Habitans de Verſailles , les

belles & vives couleurs de leur tein, la bonne

conſtitution de leur corps, leur longue vie,

tout cela ne dénote - t'il pas une parfaite

ſanté ? /

Lorſque pour la conſtruction du Château,

& pour la fondation de la Ville, tout étoit

rempli de vils Artiſans, qui remuoient en

foule les terres de tous côtés , avant qu'on y

trouvât cette abondance de vivres de toutes

les eſpéces, qui régne aujourd'hui avec pro

fuſion, avant qu'on y eût conduit toutes ces

eaux ſalutaires, qu'on eût deſſéché la Cam

pagne voiſine , & détourné les eaux maré

cageuſes : alors, dis-je, on pouvoit former

quelques ſoupçons contre la ſalubrité du Lieu,

& craindre pour la ſanté des Habitans qu'on

vouloit y fixer , mais les ſages précautions

de L o U 1 s - L E G R A N D ont ſi bien pour

vû à tous les inconvéniens, que l'on vit au

jourd'hui à Verſailles juſqu'à la vieilleſſe la

plus reculée.Auſſi notre grand Monarque y

jouit, avec toute la Famille Royale, d'une

ſanté conſtante & parfaite.

Plaiſe au Ciel d'en prolonger la durée, &

d'exaucer les vœux que nous faiſons tous

pour ſa conſervation, d'où dépend celle de

l'Etat ! La ſituation avantageuſe de Ver

ſailles , la température de ſon climat, qui

CQI2:

| N
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contribuent particuliérement l'une & l'autre

à la ſalubrité de l'air, favoriſent notre eſpé

Jfa11CC.

Nous avons donc raiſon de conclure, que,

l'air de V E R s A 1 L L E s eſt bon & ſalutaire.

Cette Thèſe fut ſoutenuë avec beaucoup

· de ſuccès par M. Françoit de Sales, Daniel

PoULLIN, d'Orleans,de la Société Royale des

Sciences, & Docteur en Médecine de la Fa

culté de Montpellier, Bachelier de celle de

Paris, lequell'avoit lui-même compoſée pour

ſa Thèſe Cardinale., ſous la Préſidence de

M. Louis-Marie P o u ss E , Dotieur Régent.

RE'PONSE de M. Nericault Deſtouches,

à une Epitre anonyme, en Vers

Marotiques.

L Orſque chés moi parvint l'Epitre vôtre

Sur le ſujet de Bayle votre Apôtre,

Ne m'y trouva : lors étois à Paris ;

Partant, Seigneur, pas ne ſoyez ſurpris

De mon filence, & ſoyez sûr , beau Sire,

Que ſur le champ vous euſſe répondu,

Si votre Ecrit tôt m'eût été rendu ;

Mais ſur ma foi, viens que de le lire ,

Et ne ſçaurois différer un moment

De vous répondre, A donc premierement ; _ .
Bitn
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Bien qu'avec moi tâchiez d'être anonyme,

Je vous connois par le ſtyle & la rime.

or , le dirai tout naturellement ,

| Certes, par l'un méritez mon eſtime,

Par l'autre , non. Dans maint & maint Ecrit,

Souvent avez ſignalé votre eſprit ;

Mais de tout tems deux choſes vous manquerent ,

Rime & Raiſon : Rares dons que n'acquierent

Gens tels que vous, dont l'eſprit pétillant,

Les ſacrifie à l'amour du Brillant.

Pourrois de plus , vous dire en confidence,

· Qu'eûtes toûjours forte propenſion

A vous piquer de profonde ſcience,

Pour faire nargue à la Religion ,

Preuve, à mon fens, d'un grand fond d'ignorancei

Ce que par trop mettrois en évidence , / .

Si prétendois creuſer la queſtion. - -

Vous me"tancez avec fine énergie,

"Livrant aſſaut à ma Théologie,

Et ſans façon la traitez de bibus,

Me renvoyant à l'œuvre Dramatique ;

Comme à l'objet de mon talent unique ,

Parce qu'ai vû les périlleux abus

Trop réſultans de la fauſſe Doctrine

De ce Prothée aimable & captieux,

D qui l'eſprit , pour vous ſi radieux

Vous ſesub ltextrait de l'Eſſence Divine ;

Tant
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Tant & ſi bien, que vous faites honneur

De l'avoüer pour votre Directeur,

Et vous croyez, uſant de ſon étoffe,

Profond Auteur, & ſubtil Philoſophe,

D'un ton hautain oſant me défier ,

De vous cotter ſeulement une page

Oui m'autoriſe à blâmer ſon Ouvrage ,

Qu'en mes Ecrits ai voulu décrier.

Or vous réponds qu'accepte avec courage

Votre Cartel , fuſſiez-vous un Géant,

Et me fais fort de vous mettre au néant ,

· En vous prouvant que Bayle votre Maître,

Par qui jurez, ſans l'entendre peut-être,

( Car qui l'entend ſçait fiairer ſon poiſon )

Onc ne tendit qu'à leurrer la Raiſon ;

Qu'aux préjugés en déclarant la guerre ,

De faux Sçavans il a peuplé la Terre ;

Plus dangereux par tout ce qu'il oſa

Leur ſuggérer, que ne fut Spinoza,

Dont la Doctrine égale à l'impudence,

Heurtant de front la ſainte Vérité,

Onc ne couvrit l'affreuſe impiété

De ſes erreurs , d'un voile d'innocence.

Partant, Seigneur , quand aurez déclaré

Votre vrai nom, nous irons ſur le Pré,.

Où vous & moi nous livrerons bataille,

En chamaillant & d'eſtoc & de taille ;
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Et me fais fort de vous faire avoüer, -

Un Bay'e en main, que ce plaiſant Sophiſte,

Que tant priſez d'être bon Calviniſte,

De la Raiſon cherchant à ſe joiier,

D'un ſot Lecteur fait ſouvent un Déiſte,

· Ou tout au moins un eſprit incertain,

Embarraſſé ſur le choix d'une route :

Et trop ſçavez qu'homme qui toujours doute,

Enfin conclut par être un Libertin.

ººººº # !, t ººººº,

LETTRE de M. D. à M. L. au ſujet de la

481°. Lettre de M. l'Abbé Desfontaines ,

ſur le Livre de M. Morelli.

P† je penſe, Monſieur, à notre conº

verſation d'hier, moins je puis être de

votre avis. Ce n'eſt pas que j'approuve l'Au

teur de l'Eſſai ſur l'Eſprit humain d'avoir re

culé juſqu'à l'âge de 14. ou 15 ans l'étude

des principes de la Grammaire. Car quoique

la grande expérience que j'ai acquiſe en cet

se matiére me perſuade que l'on peut mar

' cher avec ſuccès par la route qu'il trace ,

puiſqu'il ſera toujours conſtant qu'une Lan

gue s'apprend par l'uſage , & que la prati

que dans l'ordre naturel précede toujours

la théorie ; cependant cet Auteur, à ce qu'il

me ſemble , auroit dû ménager des pré

Vcnt1ons
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ventions que ſon ſentiment ne pouvoit man

quer d'effaroucher : outre que l'eſprit des

jeunes gens eſt ſuffiſamment mûr pour les

"réflexions grammaticales, long-tems avant

, l'âge qu'il preſcrit, & qu'en ce cas c'eſt ſe

refuſer à de plus grands progrès que de ne

, pas réunir à leur pratique la théorie & les

principes de la Grammaire. Mais au reſte je

ne ſçaurois blâmer avec vous cet Auteur ,

que vous trouvez d'ailleurs fi ſenſé , d'avoir
retranché les Thêmes du commencement

des études. Trop de gens du premier mé

· site ont été & ſont de ce ſentiment , qui

gommence même à devenir celui du Public,

pour que j'oſe le taxer d'abſurdité. Ainſi il

me paroît que vous prenez trop à la lettre

ce qu'un peu de mauvaiſe humeur fait dire

à M.§ D. F. à ce ſujet. Vous donnez

à ſa penſée plus d'étenduë qu'il n'a eu deſ

ſein de lui en donner lui-même, & je ſuis

perſuadé qu'il déſavoueroit ce que vous lui

faites dire : Le début de ſa critique eſt in

ſoutenable, de la façon que vous l'entendez.

Seyez en juge vous même. Je vais vous .

remettre devant les yeux ſon Texte avec

mes Réflexions à côté, & ſi vous me le per

mettez,j'en ſuivrai de même pied à pied tou

tes les propoſitions où nous nous trouvons

tous deux de ſentiment oppoſé. Ainſi ce

fera toujours à vous, Monſieur, que j'a-
dreſſerai la Parole. Lettre

-

|
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Lettre 48 I.

La Pédagogie [ je prens ce terme dans un

bon ſens ] a eu, Monſieur, de tous tems ſes

Empiriques, ainſi que l'Art de la Médecine.

Rien n'eſt plus commun que de voir des Refor

mateurs d'études, des maîtres à ſecret pour l'é-

ducation;des inventeurs de nouvelles méthodes,

Cenſeurs des exercices uſités de la jeuneſſe,

Docteurs qui ſe croyent plus habiles que les

Spavans Maîtres qui les ont précédés.

, Voyez, M. ſi vous pourriez appliquer

cette tirade de Sinonimes à quelqu'un des

- grands Noms qu'on peut vous citer. Prenons

les premiers qui ſe préſenteront à notre mé

moire, un M. Rollin, par exemple, à qui

M. l'Abbé D. F. a donné lui-même de ſi

grandes louanges; un Loke, ce Philoſophe

ſi ſenſé, dans fon Traité de l'Education ; un

M. le Fevre , Pere de Mad. d'Acier ; un

Montagne ; un P. Lamy dans ſes Entretiens

ſur les Sciences : je ne dis rien des Auteurs

vivans. Mais, auquel de ceux que j'ai nom

més, donneriez-vous le nom d'Empyriques

de la Pédagogie ? Et ſi vous ne prenez point

fur vous une telle abſurdité, pourquoi vou

lez-vous l'attribuer à l'Auteur des Obſerva

tions : Pourquoi prétendez vous qu'il proſ

crit tout effort que l'on fera pour donner à

l'éducation plus de perfection ? N'a-t'il pas
- dernierement
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dernierement comblé d'éloges l'Abbé Ber

thaud,dont le travail n'eſt que le développe

ment d'une idée que M. Dumas a donnée

dans ſon Livre ? Pourquoi donc prêter à

l'Obſervateur cette bizarrerie de vouloir

qu'il n'en ſoit pas de l'Art d'enſeigner une

Langue comme des autres Arts, qui doivent

naturellement faire du progrès, & de pré

tendre que les bons Eſprits, Diſciples de

Sçavans Maîtres ne doivent point devenir

encore plus habiles que leurs Prédéceſſeurs?

Suivons ſon Texte. -

, Ceux-ci exerçant la Méthode ordinaire ont

fait d'excellentes Educations. C'eſt en la ſui

vant avec diſcernement, & en l appliquant,

ſans l'aſſujettir ſervilement à toutes les Régles

antiques qu'ils ont formé , tant d'Excellens Su3

jets. - -

La Queſtion n'eſt pas de ſçavoir s'il y a

des Génies heureux & capables de réüſſir par

quelque route qu'on les méne, ni s'il y a des

Maîtres judicieux, qui en maniant une mau

vaiſe Méthode ſçavent en tirer le meilleur

parti qu'il eſt poſſible, & faire d'excellentes

Educations ; mais de ſçavoir ſi la Méthode

commune eſt la plus proportionnée au plus

grand nombre des Eſprits , & la plus

propre à réüſſir; c'eſt - là ce qu'il faudroit

prouver. -

, Si l'on voit des perſonnes qui n'en ont tiré
- - 4}lCl177

- -
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aucun profit, c'eſt qu'elles n'avoient aucune

diſpºſition pour les Lettres & que leur Eſprit

étoit ou borné, ou trop vif, ou pareſſeux, &

leur volage imagination rebelle à toute ſorte

d'Inſtruction & de Piſcipline , ce qui n'eſt que

trop commun.

Avoir de la diſpoſition pour les Lettres ;

& apprendre une Langue , ce ſont choſes

bien differentes. Peu # gens ſont propres à

devenir Gens de Lettres, & tout le monde

, eſt capable d'apprendre une Langue, pour

vû qu'on ne ſoit point accablé par une mul

titude de fauſſes Régles, ce qui eſt inévita

ble dans la Méthode de commencer les

Etudes par la compoſition des Thêmes. Mais

ſi cette Méthode eſt ſi parfaite, ſelon vous &

ſelon l'Obſervateur, qu'on ne puiſſe rien in

venter de meilleur , d'où vient donc qu'il

n'eſt que trop commun de trouver differens

Caractéres d'Eſprit à qui elle ne convient

· point ? D'où vient qu'on voit ſi ſouvent des

Enfans du plus bas âge s'annoncer avec les

plus heureuſes diſpoſitions, tant qu'il ne s'a-

git encore que de Lectures d'Auteurs Fran

çois, Hiſtoire , Fable, Geographie & mê

me Phyſique, ſaiſir tout avec une égale vi

vacité de conception, perdre enſuite ces

heureuſes diſpoſitions, lorſqu'il s'agit de Ru

diment & de Particules, & ne les retrouver

qu'en Seconde ou en Rhétorique , º#
- s - lg$
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les chicanes de la fauſſe Grammaire ſont en

fin paſſées ? Car il eſt bon de remarquer que

ſouvent ce ſont les meilleurs Eſprits à qui

cette Méthode ne convient point. N'eſt-ce

point que la droiture d'Eſprit rend heureu

ſement de bons Génies impropres à une

Science qui ne ſerviroit qu'à les gauchir &

à les rendre faux , comme il arrive ſi fré

quemment ? -

Aucune des nouvelles Méthodes ne peut nous

citer des exemples capables de leur faire don

mer la préference ſur l'ancienne.

La Méthode de commencer par l'explica

tion des Auteurs en peut citer d'éclatans,

un jeune le Fevre, une Mad. Dacier, ſa ſœur

qui avoit déja donné au Public des Auteurs

§ avec ſes Notes Latines, ſans avoir de

ſa vie fait un ſeul Thême , & ces jeunes

gens dont parle M. Loke , & bien d'autres

que l'on pourroit,citer font des exemples

§ *

· Elles ne peuvent alléguer en leur faveur

que quelques raiſonnemens qu'un ſouffle ren

verſe. -

Liſez ſeulement, Monſieur, la Lettre ſur

l'abus des Thêmes que je vous envoye, &

puiſqu'il n'eſt queſtion que de ſouffler, ſouf

flez , ſi vous voulez, à renverſer les Mon=

tagnes. - - -

Ces ſortes de Syſtêmes hardis qui éblouiſſen,

- . . les
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les eſprits ſuperficiels ne peuvent ſe ſoutenir

contre une foule d'inconvéniens qui en réſul

#º77t.

Mettez, je vous prie , les choſes égales ,

autant d'entêtement pour une nouvelle Mé

thode que pour l'Ancienne , celle-là , ſi

fauſſe qu'elle ſoit, ſe ſoutiendra, je vous

jure ; il faudra bien† marche à grands ^

coups de verges ; à force de larmes & d'an

nées l'on arrivera enfin au terme comme à

I'ordinaire. Peut-on citer des inconvéniens

d'une nouvelle Méthode, lorſque l'Ancien

, ne n'eſt elle-même qu'un inconvénient per
étuel2

En Pédagogie comme en Médecine , il faut

s'en tenir à l'expérience , & un vieux Praticien

vaut cent fois mieux qu'unNovateur Spéculatif

| qui ne ſçait que ſoutenir des Thèſes & débiter

| des Paradoxes. - - §

| ; Cette Maxime, M. dont vous m'avez pa

| ru frappé, & qui ſeroit bonne ailleurs, por

| te ici totalement à faux. C'eſt l'expérience

, même qui a convaincu ceux qui ont écrit .

| contre l'Ancienne Méthode, il n'y en a pas

· un qui ſoit un Novateur, Spéculatif Tous

| ont été & ſont Praticiens , & M. Morellî

| paroît ne l'être pas moins que les autres. En

| i fin ſi vous voulez un Praticien, vous le trou

· verez dans la Lettre ſur l'abus des Thêmes.

º# On voudroit, pour ainſi dire, jetter une

Education .', ， i ' -

º ) ! •r

j | | -

-

,

•

l
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Education au moule. On voudroit qu'une Lan.

gue ancienne telle que la Langue Latine

qui ne ſe parle plus, qui ne s'apprend qu'en

liſant & en écrivant. -

Notez, M. ce mot en liſant, placé avant

cet autre en écrivant , & à cette exactitu

de de l'Obſervateur , remarquez comment

dans un bon Eſprit le bon ſens perce tou

jours à travers toutes ſes préventions. Oui,

M. c'eſt ainſi que nous l'entendons, il faut

lire avant que d'écrire, expliquer d'abord

les Auteurs Latins, pour en venir à com

poſer en Latin. Faire autrement, c'eſt aller

contre la nature & le bon ſens.

Une Langue qui a cent fois plus de difficulté

que nos Langues modernes.

Peu de gens conviendront que la Langue

Latine ſoit plus difficile que nos Langues

modernes, & nommément que la Langue

Françoiſe.

Fut enſeignée à un enfant comme un jargon

ſans Principe & ſans Grammaire & par le

2voye d'une plate routine.

Mais ſi l'on réüſſiſſoit par cette voie f1

plate, ce ſeroit donc un grand malheur,à vo

tre jugement.

J'ai vû un enfant ainſi élevé qui parloit

Zatin à 7. ans c s'énonçoit avec autant de

facilité, ſans exagération,qu'un Docteur ſur les

" Bancs. A dix ans, on commença enfin à lui

- - 7/7ettrº
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mettre entre les mains les Selectae Hiſtoriac ,

les Fables de Phedre , * & les Auteurs les

plus aiſés , mais il n'y put rien comprendre.

Ce fut pour lui une Langue abſolument Etran

gere dont il n'entendoit que les mots,ſans en

entendre la conſtruction, & les rapports, &

ſans pouvoir rendre le ſens d'aucun Au

teptr. *

Perſonne ne peut s'empêcher d'avouer que

c'étoit une grande avance pour cet enfant,

encore plus grande, s'il ſçavoit parler un Las

tin pur & élegant.

* Èt les Enfans de cet âge, quand ils n'ont

encore rien lû en François , comprennent

ils bien les Fables de la Fontaine ? " "

Quelle avance encore une fois ! Il portoit

ſon Dictionnaire dans ſa tête ; il étoit fami

liariſé avec les Terminaiſons Latines ;. il ne

s'agiſſoit donc que de lui faire entendre la

conſtruction & les rapports des mots. C'eſt

ce qu'auroit fait en peu de tems quelqu'un

de ces Novateurs qui l'eût fait enjamber

l'arrivée aux premieres Claſſes, comme dit

Montagne. Mais ce pauvre enfant tomba

dans des mains bien mal adroites, pourvû

encore que la malice ne s'en ſoit point mê

lée, ce qui n'eſt pas ſans exemple. .

Il fallut le mettre à la Grammaire comme

les enfans ordinaires.

Il faut bien en venir à la Grammaire, tôt

II. Vol, B Oll
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ou tard. Perſonne ne prétend l'exclure pour

toujours.

Et lui faire faire des Thêmes, pour l'accoû

tumer aux Inverſions & aux Locutions Lati

mes & au goût particulier de cette Langue.

Les Thémes des premiéres années n'ac

coûtument , ni aux Inverfions ni aux Locu

tions Latines, puiſque la compoſition de

ces Thêmes n'eſt qu'un pur Méchaniſme, &

que les Enfans n'entendent pas même le La

tin qu'ils viennent de compoſer.

Il eſt certain que c'eſt en faiſant expliquer

ſouvent les Auteurs Latins aux Enfans , qu'on

Les familiariſe avec leur langage.

Remarquez encore ce mot : c'eſt en fai

ſant expliquer; &c. ce n'eſt pas,comme vous

voyez, en commençant par faire ſouvent des

Thêmes , ſans aucune explication d'Auteurs.

Le vrai échape naturellement aux gens de

bon ſens , même au milieu d'une fauſſe

IOlltC.

Mais ſi l'on s'aviſoit de le faire,ſans avoir

réalablement muni leur mémoire des Principes

de la Grammaire, ce ſeroit aſſurément leurfaire

perdre le tems,& les accoûtumer à devinerplu

tôt qu'à comprendre.

Si l'on s'en aviſoit, il arriveroit qu'on ne

préſenteroit point aux Enfans les Etudes La

tines ſous des dehors triſtes & rebutans,

que le maître trouveroit lui-même ſon mé

[1CV
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tier plus agréable & plus facile, que le tems

des commencemens ſeroit perdu à appren

dre un grand nombre de mots & de tours

Latins qui feroient une proviſion de matiére

pour les réfléxions Grammaticales des années

ſuivantes,qu'en attendant les Enfans s'accoû

tumeroient à devenir juſte,comme l'habitude

· d'une Langue fait deviner juſte la penſée de

ceux qui la parlent,† iroient ainſi de

plein pied à la compoſition en Latin, que

les uns & les autres ne perdroient autre cho

ſe, ſinon bien des occaſions aux Maîtres de

ſe mettre en colere, de crier , de fraper ;

aux Diſciples de pleurer, de ſe rebuter, de

ſe dépiter contre un fardeau intolérable.

Voilà bien des pertes , bien des malheurs à

la fois.

C'eſt cependant cette méthode d'expliquer les

Auteurs ſans aucun# qu'un homme

d'eſprit eſſaya d'accréditer il y a environ vingt

4/7f.

De tous les Novateurs, pas un n'a préten

du qu'on dût ſe paſſer pour toûjours de la

Grammaire. M. Morelly lui même, qui va

plus loin que les autres, veut qu'enfin les

principes de la Grammaire viennent arran

ger les idées de ſon éleve.

Peut être que la pratique n'en convient qu'à

lui ſeul avec des lumiéres ſupérieures & une

habitude pour cette méthode , incapable de

B ij · réuſſir



« 282 MERCURE DE FRANCE

réuſſir entre les mains d'un autre comme dans

les ſiennes.

Il n'y a point ici tant à finaſſer. Tout le

monde concevra toujours la facilité qu'il y

a pour un Maître de prendre un Latin ſimº

le, d'en faire la conſtruction la plus exacte ,

d'y ſuppléer les mots ſous-entendus, de

traduire ce Latin en François, chaque mot

, Latin par chaque mot François qui y ré

pond le plus littéralement qu'il eſt poſſible,

de rendre enſuite chaque Phraſe par un meil

leur François, de faire répeter à ſon Eleve

ee qu'il vient d'entendre, & de continuer

ainſ, juſqu'à ce que l'eſprit de cet enfant ſoit

en état de ſupporter le travail des Réfléxions

Grammaticales. Quel eſt le maître qui n'en

uiſſe faire autant ? Si l'on en doute, on n'a

qu'à voir le choix d'Auteurs Claſſiques que

fM. du Marſais vient de publier, & l'on

avouera, pourvû que l'entêtement & la

mauvaiſe volonté ne s'en mêlent point, qu'il

n'y a perſonne qui ne ſoit en état de com

mencer par certe méthode le Latin à un

enfant.

On a beaucoup raiſonné ſur l'utilité des

compoſitions Latines qu'on fait faire au v en

fans,& qu'on appelle Thême 5 je vais propoſer

ſur cela un Argument qui me paroît ſans re

lique. Un François qui va à Londres,appren

dga-t il la Langue du Pays en ſe contentant

' d'écouter
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' d'écouter les Anglois ? * Ne faudra-t'il pas

qu'il s'accoutume à parler Anglois lui même ?

Cet exercice de parler la Langue Angloiſe

me lui donnerat-t'il pas plus de facilité pour

entendre les Anglois qui lui parleront ? * Or

quand un enfant fait des Thêmes, il parle La

tin, non avec ſa Langue, mais avec ſa plume.

Voilà encore une fois l'Obſervateur em

porté par la droiture naturelle de ſon eſprit

dans notre ſentiment aux dépens de celui

qu'il voudroit établir. C'eſt en écoutant par

ler une Langue & enſuite en la parlant, dit

il, qu'on l'apprend. Voilà l'ordre de la Na

ture; nous ne diſons pas autre choſe.

* Rien de plus vrai, ſi l'on a commencé

par écouter les Anglois, rien de moins vrai,

ſi l'on n'a pas commencé par écouter les

Anglois. -

* Donc cet enfant doit commencer par

écouter, c'eſt à-dire, expliquer les Auteurs.

Le ſeul abus qu'il y ait à craindre,eſt l'excès

des Thêmes,& l'abus des minuties de la Gram

maire, ſur leſquels on fait mal à propos rouler
eet utile exercice.

Combien peu de Maîtres judicieux, au ju

gement de l'Obſervateur, c'eſt-à-dire, au vo

tre,M;car hier vous convîntes de cet excès &

de ces minuties? Or les Maîtres ne font à leurs

Eleves aucune explication d'Auteurs pen

dant toute la premiere année de cet exercice

B iij al!
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au moins ; voilà l'excès des Thêmes, & ils

appuyent ſur les moindres difficultés , voilà

les minuties ; ainſi l'Obſervateur ſe met

avec vous au rang des Empiriques de la Pé

dagogie.

Au lieu que les Thêmes devroient unique

ment ſe rapporter aux Auteurs que les Etu

dians ont actuellement entre les mains.

Voilà une quatriéme fois notre ſentiment

inſinué de nouveau par l'Obſervateur. Par

conſéquent l'explication des Auteurs doit

précéder la compoſition des Thêmes. Ne

peut-on point ſoupçonner qu'il fait ſemblant

de nous combattre , pour mieux faire ſentir

l'erreur de nos adverſaires ?

On remarque que ceux qui ont étudié le

Latin , ou quelqu'autre Langue que ce ſoit ,

fut-ce l'Allemand , ont toujours l'eſprit plus

juſte que ceux qui n'ont eu d'autre Maître de

Langue que leur nourrice. Cette Méthode eſ?

bien éloignée de celle de faire expliquer des

Auteurs difficiles ſans aucune leçon préalable

ſur la Grammaire. Je n'ai jamais conçu com

ment une idée ſi ſinguliére étoit venue à un hom

me deſprit.

Il n'y a point de doute que la Grammaire

ne mette de la juſteſſe dans les idées.Auſſi

jamais perſonne n'a-t-il prétendu la ſuprimer.

C'eſt ſe battre contre un Phantôme que d'ar

gumenter là-deſſus. Eh! quel inconvénient y

auroit-il
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auroit-il de préſenter la Grammaire aux Etu

dians dès qu'ils ont l'eſprit aſſés mûr pour

en ſaiſir les raiſonnemens ſans effort, & qu'ils

ont commencé par expliquer quelques Au

teurs faciles ſelon la Méthode de M. du

Marſais. -

Quiconque a lû ſans prévention l'expoſi

tion de cette Méthode, ne peut s'empêcher

d'en regarder l'Auteur comme le plus judi

cieux Grammairien qui ait écrit de nos jours

ſur cette matiére. Et quand ſon Epitome ne

feroit autre choſe qu'enſeigner aux jeunes

Maîtres juſqu'à quel point ils doivent être

ſcrupuleux envers leurs Diſciples ſur l'in

telligence Littérale de chaque mot Latin, ce

ſeroit toujours un ſervice important qu'il

auroit rendu aux Lettres, puiſque c'eſt un

défaut général dans les Maîtres des jeu

nes commençans de ne point leur attacher

d'idée préciſe à chaque cas, à chaque tems,

à chaque mot de Latin, ſoit en faiſant des

Thêmes, ſoit en expliquant les Auteurs.

D'où naît une confuſion d'idées la plus

étrange.

On apperçoit aiſément dans l'Ouvrage

de M. Morelly , que c'eſt ſur M. Du M.

que s'eſt formé ce jeune Auteur qui don

ne de lui de ſi grandes eſpérances, puiſque

cet Ouvrage, où il eſt vraiment Créateur

de tout ce qu'il y fait entrer, porte ce

B iiij pendant
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pendant par-tout la teinture de l'eſprit de ce

grand Maître. Encore une petite Réfléxion,

je vous prie. -

Il vous plaît, auſſi bien qu'a M. l'Abbé D.

F. de§ , écrire en Latin, & faire

des Thêmes. Mais qui eſt-ce qui ne ſçait

pas que rien n'eſt plus diſtinct que ces deux

exercices , & qu l'on peut fort bien , ſans

avoir jamais fait de Thêmes , écrire très

bien en Latin , témoin Mad. Dacier ?

Tous les ans les Profeſſeurs de Rhétorique

voyent briller dans leurs Claſſes au-deſſus

des autres, par la Latinité de leurs diſcours,

de jeunes gens qui avoient mal réiiſſi dans

les Claſſes inférieures à la compoſition des

Thêmes : la raiſon de cela ne paroît pas

difficile à trouver. Les autres, par une lon

gue ſuite d'années dans l'exercice des Thê

mes, ſont montés à ne ſe repréſenter les

tours Latins qu'en conſéquence des tours

François. Ceux-ci,au contraire, n'ayant point

pris goût à cet exercice , la premiére choſe

qui ſe préſente à leur eſprit pour exprimer

leurs penſées , c'eſt les tours des Auteurs

qu'ils ont lû avec avidité, plus pour en ſen

tir les beautés, que pour en faire la traduc

tion. Je pourrai quelque jour vous dévc

loper ma penſée ſur cela. En voilà aſſés pour

aujourd'hui, de crainte de vous ennuyer.

Je ſuis, &c,

LE PIGEON
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L E P IG EO N E T L A COLOMBE,

Allégorie à Mlle de L * S S*.

S Olitaire dans ſon ſéjour,

Un Pigeon jeune encor & ſans expérience,

Se flattant de pouvoir triompher de l'Amour,

Croyoit loin du torrent contempler ſa puiſſance.

» Quoi } je ſacrifierois, diſoit-il, mon repos,

» Pour une douceur paſſagere ? .

» Les Plaiſirs qu'offre aux cœurs l'Idole de Paphos ;

» Sont ſouvent un tiſſu des plus terribles maux ;

» Ses agrémens pour moi ne ſont qu'une chimére, . '

» J'en reconnois trop bien les funeſtes effets.

Non loin du voiſinage,

Vivoit une Colombe : eſprit, talens, attraits,

- Belle taille, joli plumage,

Tout en elle tenoit de la Divinité ;

A l'envi chaque Oiſeau venoit lui rendre hommage.

Notre Caton la vit, & ſon cœur enchanté , .

Lui démontrant le faux de ſa Philoſophie,

Fait bien-tôt conſiſter le bonheur de ſa vie

A poſſéder cette Beauté :

Complaiſance, aſſiduité,

Bref, il met toute ſon adreſſe

A lui ſignaler ſa tendreſſe.
! B y plu
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Plus de repos, plus de tranquillité,

Aux fidéles Amans, circonſtance ordinaire.

Elle de ſon côté ,!

Sembloit répondre aux ſoins qu'il pre noit pour lui

plaire ; -

Doux gazouillemens, tendres yeux,

Deviennent les garans d'un amour ſi ſincére,

Et rendent nos Amans heureux :

- Cupidon content de ſa gloire,

S'empreſſe à contenter leurs feux,

Juſqu'à ce que l'Hymen couronne la victoire.

Le Jeune, ainſi que le Vieillard ;

A l'Amour, tout ce qui reſpire,

Vient ſe ſoumettre tôt ou tard :

· Nos cœurs ſont un tribut qu'on doit à ſon Empire;

En vain à ſes traits immortels

Voudroit-on oppoſer les loix de la Prudence ;

Le moindre objet vainqueur de notre indifférence,

Nous améne captifs aux pieds de ſes Autels :

si tôt que de ce Dieu la voix ſe fait entendre,

On viole les vœux qu'on auroit pû former,

Et connoiſſant que l'on eſt tendre,

On éprouve qu'un cœur n'eſt fait que pour aimer

Gaudet.

· REMAR
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REMARQUEs de M. .. au ſujet de la Diſſerta

tion ſur la nature de la Raiſon & du Rai

ſonnement, imprimée dans le Mercure de

· Janvier dernier, p. 13.

J E n'entrerai ici dans aucun examen du

fond de ce que l'Auteur de cette Diſſerta

tion avance. Je me contenterai de remarquer

pour l'utilité publique, que quand il s'agitde

cenſurer un Ecrivain, il faut le bien entendre,.

& s'être mis au fait des Sciences dont il em

prunte ſes expreſſions. Cela a ſa juſte applica

| tion ſur la Critique que l'Auteur en queſtion

exerce (p. 25. & ſuivantes) contre le P. Mal

branche , à l'occaſion de ce que ce dernier ſe

ſert du terme de Rapport d'inégalité, le Diſſer

tateur demande hardiment, Peut-on dire avec

juſteſſe, qu'ily a des Rapports d'inégalités : Après

quoi il rend une foible raiſon de ſon doute,

& qui ne mérite ſeulement pas qu'on la re

léve.

Il faut donc qu'il ſçache que cette expreſſion

du P. Malbranche eſt empruntée totalement

des Mathématiques, auſſi-bien que les exem

ples qu'il rapporte au lieu cité. Il ſuffit de

lire le célebre P. Reinaud dans ſon excellent

Ouvrage de la Science du Caleul, &c, p. 19..

Quand l'antécédent , dit-il, & le conſéquent

-- , B vj d'un
-
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d'un Rapport ſont égaux, on le nomme un Rap

port d'egalité, quand ils ſont inégaux ; on le

nomme un Rapport d'inégalité, c'eſt ſa défini

tion 15. Voyez auſſi l'Axiome qui eſt après

cette définition.

Voilà donc une expreſſion employée par de
célébres Mathématiciens. Le P. Malbranche

a par conſéquent pu s'en ſervir légitimement,

ſans avoir lieu de craindre qu'onlui fitlà deſ.

ſus une queſtion, telle qu'on pourroit la faire

à un écolier ; mais queſtion au reſte , qui

montre que celui qui la fait ne ſçait pas ſeu

lement les premiers principes de Mathéma

tiques, Science ſi néceſſaire à tous ceux qui

veulent apprendre à raiſonner juſte. Quant à

la juſteſſe de l'expreſſion en elle-même , que

l'Auteur de la Diſſertation attaque , je le ren

voye aux Mathématiciens.

Au ſurplus , je proteſte que je n'ai pas

remarqué ceci par attachement pour les

opinions particuliéres du P. Malbranche,

dont je ſuis le premier à reconnoître les fau

tes, mais ce ſont des fautes d'un grand hom

me , & d'un génie ſupérieur, & ce ne ſera

jamais par des queſtions frivoles, & hazar

dées ſans connoiſſance de cauſe, qu'on mon

trera en quoi ces fautes peuvent conſiſter.

A Sens, ce 7. Avril 1743.

ODE
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Adreſſée à M. Roy, ſur ſes Oeuvres

diverſes.

U'entens-je ! eſt-ce un Mortel ? eſt-ce un

Dieu qui m'enchante ?

Ah : je n'en doute plus, c'eſt Apollon qui chante;

Ce ne peut être que ſa voix :

Je reconnois aux ſons de ſa douce Muſette

Le Paſteur des Troupeaux d'Admete ,

Il ſe proméne dans nos Bois.

•3:

Tout y devient ſenſible, & de cette onde pure

Je n'entens déja plus l'aſſoupiſſant murmure,

Je vois s'arrêrer le ruiſſeau :

Le Roſſignol charmé, lui cede la victoire,

Augmente en l'imitant ſa gloire

Par un gazouillement nouveau.

#-

Il chante des Bergers les amoureuſes peines,

Leurs plaifirs innocens, la douceur de leurs chaînes;

Il s'allarme de leurs dangers : .

On ne l'entend jamais faire ſur ſa Muſette

Réſonner un air de Trompette ;

•à° Ses Bergers ſont toujours Bergers ;
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Mépriſant le faux art d'une indigne Rivale ,

Et tous ſes faux brillans, ſa Muſe paſtorale

N'offre que de naïfs tableaux :

Ses Chanſons font toujours une juſte peinture ;

On voit éclore la Nature

Sur les traces de ſes pinceaux.

#.

Vous qui tendez au Prix de la Flute champêtre,

Sur les ſiennes, Bergers, allez au pied d'un Hêtre,

Allez réformer vos Chanſons :

Admirez , comme moi , de ſi rares merveilles,

Et ne bleſſez plus mes oreilles .

Par la dureté de vos ſons.

#.

Mais quel charme imprévu,loin des Hameaux tran

quilles, - -

Me tranſporte ſoudain dans le ſéjour des Villes ?

Je vole, Apollon , ſur tes pas :

Tu m'as bien découvert la plus ſimple Nature,

Mais ſans voir toute ſa parure ,

Non , non , je ne te quitte pas.

3#.

Ce n'eſt plus la Muſette , il prend en main ſa Lyre;

Tout autre qu'Apollon pourroit-il y ſuffire ?

En eſt-il un dans l'Univers?

Dans le lieu qu'il convient il monte chaque corde 'Et
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Et tour à tour il les accorde,

Pour en tirer des ſons divers.

#

Il touche, & par ſes doigts les cordes animées

Répandent par nos ſens dans nos ames charmées

Un aimable raviſſement :

Et ſa divine voix à l'Inſtrument unie,

De la plus parfaite harmonie

Fait éprouver l'enchantement.

#-

Il chante des grands cœurs les vertus magnifiques ;.

Il vante leurs beaux faits, leurs ames héroïques,

· Leur inviolable équité :

Il porte juſqu'aux Cieux les Vainqueurs de la Terre;.

De lui les Maîtres du Tonnerre

Reçoivent l'Immortalité.

#.

D'un ton moins éclatant, mais autant admirable ,

Hl connoît le pouvoir d'un objet adorable,

Et rend hommage à ſes attraits :

Il ſe plaint des rigueurs d'une Beauté cruelle ;.

Il menace de fuir loin d'elle,

Et cependant ne part jamais.

#-

| Il nous charme toujours, quelque inſtrument qu'il

prenne ;

qu'il chante haut ou bas, on ne voit point qu'il

- peine ; !
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Il ſçait uſer de tous les tons :

Dans ces eſlais hardis qu'iI fait de la Trompette,

Sur des ſujets ingrats qu'il traite,

Il nous en donne des leçons.

#.

_Voilà mon Apollon ; nul autre n'en approche ;

Que les autres, de moi ſans craindre aucun reproche,

Du moderne ſoient partiſans ;

Roy ſçavant, à ces traits on doit te teconnoître ;

Je vois du Tarnaſſe le Maître,

En qui j'en vois tous les talens.

ººººººººººººººº,

LETTRE écrite de Plancoët en Bretagne , au

ſujet de la Queſtion de Droit Féodal, dont

il eſt parlé dans le Mercure du mois de Jan

vier dernier.

Ai lû, M, dans le Mercure de Janvier

1743. page 1oo. qu'un Curé de Haute

Normandie doit ſur ſon Preſbytére , un Ha

nap plein d'Oublies de Rente Féodale; il de

mande de quel métal eſt un Hanap ; ſa va -

leur & conſiſtance.

· Le Hanap eſt une fraction du Boiſſeau cou

rant dans le Pays, & ordinairement le 8e. ſi

l'aveu ne le fixe au 5. 6.7e, ou autre quo2

tité.

- . Par
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Par exemple, à Treguier , en Baſſe-Bre

tagne, le Boiſſeau de Froment péſe 8o. liv.

& vaut quatre livres de rente ; s'il eſt dû une

Hanapée de Froment, le Seigneur prend le

huitiéme en eſpéces, ou à l'aprécie de juſtice ;

ſur les Côtes,il y a des Rentes Féodales d'Hui

tres , de Bernys , d'Ormeaux, d'Huile , de

Poivre , de Cire , de Gands , &c.

La Hanapée, Tamiſée, Peſſelée , Aftelée,

Ecuellée, Poiquetée, le Godet, &c. ſont des

quotités des anciennes méſures , dont on a

conſervé les noms, en copiant ſcrupuleuſe

ment les anciens Titres pour s'y conformer

dans les nouveaux, comme on y employe

les Deniers, Obole, Monnoye, Tournois,

la Maille d'or, &c. .

Dans le cas propoſé, on doit remplird'Ou

blies le Boiſſeau ou le huitiéme du Boiſſeau

courant dans le Pays où le Fief eſt ſitué,

péſer le huitiéme de ces Oublies, & le por

ter au Seigneur, ſi mieux il n'aime ſe con

tenter du 8e. de la valeur du Boiſſeau d'Ou

blies, au dire de deux Oublieurs.

Page 78. du même Mercure, eſt une Diſ

ſertation ſur la deviſe du Château de Mar

couſſis, Il Padelt. Padet , (dit-on, ) en

langue Bretonne veut! dire duré au paſſé, &

Padan durera , au futur. Quelle apparence

qu'en un Pays ſi éloigné de Baſſe-Bretagne ;

on ait voulu joindre au pronom François #
& •
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"e verbe Breton Padet : Encore y a-t'il un L.

dont on ne ſçait que faire.

Page 1 1 1. eſt l'origine de la Lune de Lan

derneau ; il eſt vrai qu'un jeune homme adreſ

ſé à ſon couſin à Paris , pour faire ſes exer

cices , remarquant la Lune aux Tuilleries,

dit qu'elle reſſembloit bien à eelle de Lan

derneau, ce qui marque combien ce jeune

couſin étoit neuf, & voilà la véritable ori

gine de ce conte qui n'a nul rapport à ce

qui eſt dit dans la Piéce de Vers du Mercure.

J'ai lû dans le Journal de Verdun qu'on

réuſſit à détruire la Fougére, en ſemant du

bled de Turquie , qu'on cercle beaucoup au

mois de Juin ; mais la meilleure maniére de

détruire cette Plante, eſt de la couper au ras

de la terre dans le croiſſant de la Lune, qui

précéde la S. Jean au mois de Juin.

Ce 12. Mai 1743,

ODE A N A CR E ONTIQ UEx

La jour couché mollement.

Dans un endroit ſolitaire ,

Je rêvois tranquillement

Aux biens que le Dieu de Cythére

Prodigue

#.

#
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Prodigue à ſes Favoris ;

Je voulus chanter ſur ma Lyre

Les ſentimens qu'il m'inſpire ,

Et célébrer ſes dons cheris ;

Tout ſecondoit mon envie ;

Chers amis, le croiriez-vous ?.

Appollon lui ſeul jaloux ,

Retira de moi ſon génie , ^.

Et me priva de tous ſes dons ;

Mà Lyre autrefois docile,

Ne rendoit plus aucuns ſons ;.

En vain d'une main habile

J'en eſſayai tous les tons ;

Mon Art devint inutile ,

| Et dans ce triſte embarras,

Oubliant le vainqueur de l'Inde,

J'eus recours au Dieu du Pinde,.

Mais il ne m'écouta pas.

Je m'écriai, Dieu Tutelaire,.

Appollon , écoute mes vœux ;

Inſpire-moi ces nobles feux,

Et ce tranſport ſalutaire,

Qui, gages de tes bienfaits ,

Immortaliſent tes Sujets.

Grand Dieu, je fais vœu de te plaire ;.

Viens, je t'invoque en ce jour ;

Pour chanter le Dieu de Cythére
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J'ai beſoin de ton ſecours.

Il fut ſourd à ma priere,

Et dédaigna mon encens ;

D'un œil farouche , & ſévere,

Ce Dieu vit tous mes préſens.

En vain je le ſollicite ;

Ma Lyre reſte interdite,

Et mes efforts ſont ſuperflus.

Surpris, irrité , confus,

J'abandonnai le Permeſſe.

Le déſeſpoir me ſaiſit,

Et dans les bras de l'yvreſſe,

Je m'endormis de dépit.

D'abord, je ſens dans ma veine

Couler des feux ſéduiſants ;

Je prens ma Lyre, & ſans peine,

J'en tire des ſons charmans.

Bacchus & l'Amour m'enyvrent

De délicieux plaiſirs ;

Dans les doux combats qu'ils me livrent ,

Tout ſe prête à mes déſirs.

Recevez donc mon hommage,

Dieux, qui m'avez éxaucé ;

Sous tes loix, Amour, je m'engage,

Et mon cœur t'eſt conſacré,

, Adieu, Muſes; Dieu de la Rime,

Je ne t'invoquerai plus,

Ef

|

-

|
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Et dans les bras de Bacchus , -

Bien loin de la double cime ,

je vais oublier tes refus.

Je renonce à l'Hypocrêne ;

J'aime mieux mon vilTonneau,

Que la Divine Fontaine,

Où l'on ne boit que de l'eau,

## # # 44# # # # # # # # # # # # # 4444 à

DISCOURS ſur l'Amour de la Patrie,

D E tous les ſentimens dont le cœur hu

main peut être ſuſceptible, il n'en eſt

oint de plus noble, ni de plus glorieux ,

que celui qui fait le ſujet de ce diſcours :

je veux dire l'Amour de la Patrie. Toutes

les vertus qui conſtituent l'honnête homme,

s'y trouvent eſſentiellement réünies. En ef

fet, un Citoyen épris de ce beau feu , ne

penſe , ne parle, n'agit que par des principes

élevés ; la probité, la candeur , le déſinté

, reſſement, dirigent tous ſes pas , éclairent ſa

conduite, rendent ſon ame incapable des

baſſeſſes auxquelles on n'eſt que trop enclin.

Eſt-il quelque choſe de grand ou d'utile, à

quoi il ne s'attache, lorſque l'intérêt public

le demande ? Il s'oublie lui-même , il ſacrifie

généreuſement ce qu'il a de plus cher. Les

éloges magnifiques que l'Hiſtoiredonne à ces

- - · Grandss
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Grands Hommes , qui ont fait la gloire de

leur Nation & l'admiration de l'Univers ,

parce qu'ils ont conſacré leurs ſervices à la

cauſe commune , atteſtent aſſés ce que va

lent ceux qui, à leur exemple , employcnt

leurs veilles, leurs travaux, leurs biens &

leurs vies au ſoutien de.l'Etat.

Si nous remontons aux tems heureux de la

Gréce, nous y verrons une foule de Héros

du premier ordre, s'occuper uniquement

& avec un zéle infatigable du ſoin des

affaires publiques, renoncer à leurs plai

ſirs, épuiſer leur induſtrie à imaginer des

moyens pour l'aggrandiſſement de la Répu

blique, pour étendre les conquêtes, pour

ſe procurer des Alliés puiſſans, pour met

tre les Scienccs & les Arts en honneur ,

pour faire fleurir le commerce, en un mot

prodiguer leur ſang pour défendre la Patrie.

Si de ces Climats fertiles en Républicains

célébres , nous paſſons chés les Romains, y

eût il jamais de Peuple qui ait porté l'Amour

de la Patrie à un degré plus éminent? Quelle

grandeur d'ame n'ont ils pas fait paroître

dans les conjonctures les plus difficiles ? La

Nature , contrainte de ſe taire , cédoit à la

loi ſouveraine de cet Amour ; leurs propres

enfans n'étoient pas épargnés ; ces innoccn

tes victimes payoient de leur tête les ſcru

puleuſes délicateſſes d'un Pere, & cela, pour

des
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des fautes aſſés légéres, quand même elles

tournoient à profit. Conſidérons maintenant

ſous l'idée d'un bon Citoyen, qu'eſt-ce &

en quoi conſiſte l'Amour de la Patrie, quels

en ſont les avantages , quelle en eſt la ré

compenſe.

I. PARTIE. L'Amour de la Patrie étant

une affection tendre, vive, agiſſante , qui

prefſe, qui meût & qui donne le ton à tou

tes les facultés de l'ame , celui qui en eſt at

teint, non-ſeulement déſire , mais cherche

& ſaiſit avec empreſſement les occaſions de

rendre ſes bons offices à la République.

Quelle eſt ſon étude principale : celle de

former des projets utiles & de les conduire

à une heureuſe fin. Quel eſt l'objet primi

tif& dominant de ſon ambition ? l'honneur

& la fortune de ſa Nation : ſes penſées or

dinaires ne roulent que ſur ce point capi

tal : il ne s'eſtime hcureux & digne de vivre

qu'autant qu'il ſert le Public : ſa ſanté , ſon

repos, ne ſont de nulle conſidération, quand

· il s'agit de faire réüſſir une entrepriſe : faut-il

† à des voyages longs & périlleux ,

t paſſer les mers, ſe priver des aiſes & des

commodités de la vie, ſe traiter durement,

rien ne l'arrête , il pouſſe toujours en avant :

Quel qu'en ſoit l'évenement, ſon eſprit eſt

tranquille : s'il réüſſit , il ne s'enfle pas du

| ſuccès : s'il échoüe, la pureté de ſes inten

tions
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tions le ſauve du reproche ; le ſeul témoi

gnage de ſa conſcience lui ſuffit ; il n'eſt

s ébranlé par la ſecouſſe d'un revers, il

, ne s'en laiſſe pas abattre ; au contraire , il ſe

reléve avec un nouveau courage ; les con

tradictions les plus rebutantes aiguiſent ſon

apétit : il propoſe des expédiens pour ſe ti

rer d'un pas dangereux, pour gagner des

voiſins, flotans ſur l'incertitude d'un parti

à prendre , ami ou ennemi , pour en humi

lier de fiers & d'intraitables, pour mettre

l'Etat en ſureté , pour rétablir des finances

épuiſées, ſans fouler les Peuples , pour ap

paiſer des troubles inteſtins & domeſtiques,

pour éteindte le feu d'une ſédition, pour

entretenir l'harmonie du commerce , pour

le choix de Généraux habiles, de Magiſtrats

intégres & capables de faire obſerver exac

tement les loix , pour attirer des Sçavans en

tout genre. Voilà , ſans contredit , de beaux

deſſeins ; ils méritent de grands applaudiſſe

mens ; cependant des jaloux, qu'une ſe

crette envie devore, empoiſonneront ces

avis ; leur crédit les fera mépriſer ; on les

rejettera ſous des prétextes ſpécieux , mais

malins, n'importe. L'homme de bien, ſupé

rieur à lui-même, au lieu de lâcher priſe,

loin de ſe retirer confus , s'enhardit davan

tage; il réſume des forces qui ſurpaſſent en

vigueur les premiéres; aſſuré, quaſi , que

la
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1a perſuaſion ſera le fruit précieux de ſa per

ſéverance: il ſçait que la vérité & la juſtice ſe

font jour à travers les nuages & les efforts

qu'on leur† D'où lui vient cette fer

meté invincible ? n'en cherchons pas la cauſe

ailleurs, elle ſort de ſon fond. Un éguillon

dont la pointe aiguë ne s'émouſſe jamais,

le pique au vif; l'Amour de la Patrie a jetté

de ſi profondes racines en lui , qu'elles pouſ

ſent en dehors, malgré les intemperies de

l'air, malgré les vapeurs peſtilentielles, fi

gure bien naturelle du venin que la bouche

des méchans exhale. -

Son cœur eſt une eſpéce de champ de ba

taille oû ſe livrent ſouvent de rudes com

bats ; l'intérêt perſonnel ſe mêle-t-il de la

diſpute ? s'il oſe ſe mettre ſur les rangs il

ſuccombe. Le ſang , qui par le droit de ſa

prééminence ſur tout ce qui établit la véri

table tendreſſe, prétend - il avoir le deſſus?

& l'emporter de vive force ; cette paſſion

impérieuſe en étouffe la voix & ſe rend la
A - / | / ,

maîtreſſe , tant elle a de roideur , de véhé

mence & d'aſcendant : les réflexions les plus

touchantes diſparoiſſent , ou demeurent

muettes. La belle réponſe d'un fameux Ca

pitaine de l'Antiquité, homme de cabinet

& de guerre , m'a toujours rempli d'éton

nement. Un de ſes Compétiteurs , violent

& emporté,le ménace en plein Conſeil d'E-

JI. Vol, C tat s



tat, leve la cane, mais lui, ſans s'émouvoir ;

frape, dit - il , mais écoute, & reprend ſon

opinion avec un ſang froid admirable. C'eſt

ici où vient ſe briſer toute l'impétuoſité de

l'Amour propre ; c'eſt ici une de ces épo

ques rares & ſinguliéres, qui montre d'une

maniére bien ſenſible ce que peut l'Amour

de la Patrie, quand il eſt profondément

gravé en nous. Sentimens naturels, vous eû

tes beau parler ;vous ne fûtes pas écoutés.

L'honneur lutte ici contre l'honneur, ce

lui de la Perſonne contre celui du Général,

mais l'utilité publique prévaut & acheve le

Sacrifice. Auſſi eſt-ce là la victoire la plus

mémorable & en même tems la plus com

plette, qu'il ſoit poſſible à l'homme de rem

porter ſur lui-même. Il eſt dommage que

cet acte de vertu ne vive que dans l'Hiſ

| toire.

L'Amour de la Patrie n'en demeure pas à

la ſimple ſpéculation, il remuë & met l'ar

dent Républicain dans un mouvement pra

tique qui dure autant que lui. Son #activité

ne lui donne ni paix ni tréve, & ce qui

ſurprend le plus, il ſe complait dans ſes

agitations , il les aime , il s'en nourrit, il

ne ſçait ni ne peut s'en paſſer. Les glaces

d'un âge avancé, la vieilleſſe la plus†

pite, n'éteignent point en lui la vivacité de

ſes feux , les bras lui manquent alors, il eſt

Vrais

|



vrai, mais il a la tête bonne; ſi des infirmi

tés inſéparables d'un corps uſé l'empêchent

d'agir, les tréſors de l'eſprit ne ſeront pas

enfouis ; ſa maiſon deviendra une école ,

d'où les bons conſeils & les ſages inſtruc

tions ſe répandront au loin & ſe perpétue

ront de race en race juſques à la poſtérité

la plus reculée : tantôt il citera des exem

ples de valeur , tantôt des faits merveilleux,

ici une Bataille gagnée , là une Ville priſe

avec les circonſtances les plus intéreſſantes.

Le tour qu'il donne à ſes récits, invite puiſ

ſamment à l'imitation. Ce ſont là autant de

ſemences fécondes qu'il jette, ce ſemble,

, au hazard , mais elles produiront en leur

tems. Qu'il eſt beau de voir un Vieillard

vénérable entoûré d'une troupe choiſie de

jeunes gens! s'il ouvre la bouche , tous lui

prêtent un ſilence reſpectueux , ils receuil

lent ſoigneuſement les oracles qui en ſor

tent. Quelle en eſt l'iſſuë ? une moiſſon

abondante ; il ſe façonne en eux autant de

grands Capitaines, d'habiles Magiſtrats, de

dignes Miniſtres,qu'il y d'Auditeurs.Et voilà

préciſément ce qui nous conduit aux avan

tages que l'on en retire.

: Il. PARTIE. Une Nation qui a le bon

heur de poſſéder dans ſon ſein des hom

mes pleins d'Amour pour la Patrie, déſi

reux de la rendre riche & puiſſante , bons

\ - ' C ij politiques ,
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politiques, heureux dans les négociations ,

adroits à conduire une intrigue , doués du

talent de la parole, propres à commander,

inſtruits du militaire,& valeureux ; tels, en

fin , que le bon Citoyen avec tous les traits

qu'il a été dépeint, doit ſe feliciter & con

cevoir de grandes eſpérances. A quel point

de ſplendeur & de gloire n'a-t-elle pas lieu

d'aſpirer ? tout lui rit, tout la flatte. Si quel

· que Prince voiſin, offuſqué de cette gran

deur, né avec une humeur guerriere, dont

le ſang pétille dans les veines, qui ayant

de la peine à ſe contenir dans une fougueu

ſe jeuneſſe, trouve trop étroites les bornes

de ſon État, qui ſuffoque quand il ſe voit

renfermé dans un eſpace que ſon ambition

démeſurée lui repréſente trop reſſerré ; ſi ce

Prince , dis-je , veut eſſayer de l'obſcur

· cir ou de l'entamer , les tentatives qu'il fe

ra pour en venir à bout, ſeront bientôt rens

verſées ; s'il ſe trouve aux environs des Peu

es qui forment des ligues contre ſes in

térêts , elle ne craint aucune ſurpriſe. Il

y a des Anges tutelaires qui veillent à ſa

conſervation, ils ſçauront les rompre, en

écarter les dangers , tourner leurs ſourdes

pratiques, quelques cachées qu'elles puiſſent

être, à la honte de tous ſes adverſaires. Ses

ennemis tremblent au ſeul ſouvenir de leurs

défaites , perſuadés que s'ils faiſoient

enCore

*
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encore mine de remuer, leur perte ſeroit

inévitable. Ceux qui ont contracté des Al

liances avec elle, la reſpectent, ils n'ont

d'autre deſir que celui de ſerrer de plus en

plus les nœuds d'une tendre & fincere ami

tié, parce que de-là dépend leur repos.

Portons un moment nos regards ſur le

Chef lieu de la Nation.( Que l'autorité ſu

rême réſide ſur la tête d'un Souverain , ou

§ ſur celles d'un nombre déterminé des

Principaux Seigneurs , ce n'eſt pas là ce

dont il s'agit ) ; de ce ſéjour part une lu

miére brillante qui éclaire tous ceux qui en

dépendent. Conſidérons-là, cette Nation,

ſelon ſes rapports avec les Maîtres quirien

nent en main les rênes du Gouvernement,

rien n'échape à leur pénétration ni à leur .

ſollicitude. Allons dans les Provinces qui

la compoſent ; ce ſont des membres animés

du même eſprit que la tête , tout prêts à

s'entre-aider , à ſe ſecourir. Parcourons les ,

Etats différens, les conditions diverſes. En

trons dans l'intérieur des familles. Ne nous

contentons pas d'une recherche ſuperficielle,

d'une légére obſervation 5 nous ne ſuivrons

pas méthodiquement l'ordre que nous ve

nons de tracer, mais tout y ſera traité en

ſemble ou ſéparément, ſelon les occurren-1

ces . _ . , , ， , . : b2i , ...

On reſpire dans cette heureuſe Contrée
Ciij UA .
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L

un air pur & ſerain , nul fouci ne tourmen

te, nulle inquiétude ne trouble la douceur

de ſes deſtinées Seroit-ce la guerre , qui

traîne toujours après elle la terreur & la dé

ſolation : ia Paix, cette aimable fille du CieI,

la Paix y regne | depuis long-tems ; graces

en ſoient renduës au reſpectable Sénat qui

y préſide , chacun repoſe tranquillement à

l'ombre de ſon figuier , ſes fortunés Ha

bitans n'appréhendent pas que l'étranger en

treprenne contre leur gré de labourer leurs

champs , ni d'en enlever ies riches moiſ

ſons. Seroient - ce les Procès ? une intime

union y lie tous les cœurs avec les chaînes

les plus douces, & ſi quelqu'un s'aviſe d'al

lumer le flambeau de la diſcorde, les diſt"

ſenſſions ſont incontinent aſſoupies , la ſa

geſſe,qui a établi ſon trône dans lesAuguſtes

Tribunaux, ſeuls dépoſitaires des Loix, en

bannit la chicane , les querelles prennent

fin dans l'inſtant qu'elles commencent ;

Thémis les termine , elle même en dicte

les Arrêts : Seroit ce l'envie de dominer ?

comme la ſubordination y eſt héréditaire

ment tranſmiſe de Pere en Fils , leur natu

rel s'y plie volontiers, une longue habitu

de en corrige l'amertume ; chaque Particu

lfer reſte content à ſa place ; qui que ce ſoit

ne s'ingére de lui même dans les emplois ;
on les attend chés ſoi, & ſouvent même

l il
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il faut uſer de violence, pour les faire agréer

à ceux qui ont été jugés dignes de les exer

cer; les Promotions ſe font ſans cabale , les

ſuffrages ſont libres & déſintéreſſés : un in

different eſt nommé ,& retenu à l'excluſion

d'un parent ou d'un ami , quand ceux-ci

ont moins de mérite que celui-là. Les an

ciens Magiſtrats ſortent ſans peine de leurs

fonctions, & vont tout joyeux ſe délaſſer

du tracas des affaires entre les bras de leurs

cheres familles. Les nouveaux enviſagent

leur entrée, non comme un triomphe flat

teur qui doive les enorgueillir, les ren

dre fiers & inacceſſibles aux malheureux ,

mais comme une obligation plus étroite

qu'ils contractent de protéger la veuve &

l'orphelin, de tirer le pauvre de l'oppreſſion

du riche, de ne faire acception de perſon

ne, & de rendre la juſtice au plus petit com

me au plus grand. Les Puiſſans ne mépri

ſent pas les foibles, les inférieurs hono

rent les ſupérieurs ; il ſe fait entr'eux un

échange de biens , les uns font part de

leur bondance , les autres de leurs ſervi

ces , & ils s'accordent tous à donner une

éducation convenable à leurs enfans , hé

ritage le plus précieux & le plus eſtimable,

qui ne s'enfuit pas , ainſi que les ſucceſſions

les plus opulentes. Seroit ce la miſere ? une

induſtrie laborieuſe fournit ſuffiſamment à

Civ leurs
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leurs beſoins , un commerce floriſſant fait

circuler l'or & l'argent , & ſi leur propre

Pays leur refuſe certaines choſes néceſſai

res à la vie , ils les tirent des Régions où

elles croiſſent. Ils vont chercher auſſi ce

qu'il y a de plus curieux & de plus rare pour

orner les Villes , pour ſervir à la décoration

des Edifices publics, pour embellir les mai

ſons. On voit s'élever en pluſieurs endroits

des morceaux achevés d'Architecture , cha

que jour il arrive dans ſes ports des flottes ri

chcment† Quelque part que vous

alliez, le plaiſir eſt du voyage ; tout ce qui

s'offre à la vûë contente les yeux, charme

l'eſprit ; des campagnes riantes , des boca

ges touffus, des côteaux fertiliſés , des bâ

timens agréables, des jardins bien entrete

nus, annoncent le bon goût & l'adreſſe des

mains qui les cultivent. Partout des Aca

démies , des Ateliers, des Places fortifiées,

des Arſenaux pourvus. C'eſt ainſi que cha

que Partie , en droit ſoi, publie d'âge en

âge la gloire de la Nation.

III. PARTIE. Quoique l'Homme vérita

blement vertueux ne ſe propoſe ,- dans ce

qu'il fait, l'eſtime générale , ni comme fin

ni comme récompenſe, néanmoins il ſe

l'acquiert, & elle lui eſt duë à juſte titre.

Ainſi le Citoyen qui ſe livre tout entier au

ſervice de la Patrie , enleve néceſſairement

(OllS
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tous les cœurs , y a-t-il de récompenſe plus

ſolide & plus durable ! ne lui attribuons .

point de motifs indignes, # tort ne lui

ferions-nous pas ? l'hypocri ie , vice d'au- .

tant plus odieux, qu'il eſt caché ſous les

voiles trompeurs d'une fauſſe juſtice , ne

fut jamais ſon défaut, il ne l'a ſeulement pas

connuë , & au lieu des hommages & des.

reſpects qu'on lui rend , il ſeroit le rebut &

l'horreur du Genre humain ; mais par op

poſition à ces images ſales que nous ne

ſçaurions trop tôt effacer, parlons des vuës

ſaines & droites qui brillent dans le gros

de ſes actions, elles nous répondent aſſés

de ce que nous ne voyons pas, elles nous

étalent une ame parée, qui marche avec

l'attirail pompeux des qualités aſſorties à

l'Amour de la Patrie, qui la domine.

r Pendant le cours d'une longue vie, il ne

s'eſt pas ménagé, il ne s'eſt pas démenti,

il croyoit n'en avoir jamais aſſés fait,, oe

pendant il faiſoit plus qu'on n'en pouvoit.

attendre. Sur de tels Sujets, dès qu'ils ſe

donnent à connoître, tombent tous les re

gards d'une Nation entiére, ils ſont toujours,

enjeu, leur réputation s'établit par le mé
rite & par les ſuccès ; en voici la ſuite : les :

louanges volent de bouche en bouche , unc:

vénération profonde s'empare des eſprits,.

chacun en§ particulier s'avouë leur être
- l - - - Cv redevable
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redevable de ſa fortune & des biens dont

il jouit , on s'empreſſe de toutes parts à leur

donner des marques éclatantes de recon

noiſſance , les uns vantent leur fianchiſe ,

les autres leur affabilité, ceux ci exaltent

leur prudence , ceux là leur , valeur. Sans

eux , où en ſerions-nous ? diſent-ils tous en

ſemble , peut-être ſerions-nous chaſſés de

nos héritages ? peut-être nos femmes, nos

enfans, & nous-mêmes gémirerions - nous

ſous les fers d'une dure captivité ? peut-être

exilés dans quelque coin de la terre, la faim

& la miſére nous réduiroient-elles aux plus

fâcheuſes extrémités : nous tenons d'eux

notre ſubſiſtance, ils nôus ont garenti de

toute inſulte ; c'eſt ſous les aîles de leur

protection que nous trouvons un azile ſûr,

notre ſalut & notre felicité : Puiſſent-ils ne

jamais mourir, ces hommes incomparables !

pour ſuppléer à l'impuiſſance où nous fom
mes de les récompenſer dignement - que le

Ciel ſoit leur ſalaire! Mille & mille bénédic

tions finiſſent ces tendres propos. Que man

que t il à ces Héros : une recommandation

immortelle , des monumens honorables ;on

leur dreſſe des Statuës ; leurs hauts faits ne

périront pas avec eux. Et afin qu'én long

avenir ne leur dénie pas des Couronnes,

les échos qui ont rétenti juſqu'au bout du

monde, répeteront ſans ceſſe leurs vertus.

- Des
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Des plumes éloquentes & fidéles les con

ſigneront dans leurs H crits ; elles appren

dront aux ſiécles futurs ce qu'ils ont été ,

elles les introduiront dans le Temple de

Mémoire, où les malheurs des tems ne leur

pourra ravir la gloire qu'ils ont acquiſe. Pro

Legibus & Patria mori, Lib. 2. Machab.

cap. 8. verſ 21.

ººººººººººººº,

| E P I T R E

A ſon Alteſſe Royale, le Prince Emanuel

de Portugal. -

P Rince, je ne crains point qu'un eſſor téméraire

Terniſſe de ton Nom l'éclat Majeſtueux :

Tout Auguſte qu'il eſt, pourroit-il ſe ſouſtraire

Au Sort qu'ont les Héros de fixer tous les yeux ?

· Je n'ai pas, il eſt vrai, par de fameuſes rimes !

Atteint du Mont-Sacré le Sommet peu battu ;

Mais ſans être illuſtré par des Odes Sublimes,

Il doit m'être permis de chanter la Vertu.

A quoi ſert en effet un délire frivole,

Oû l'eſprit n'apperçoit que des obſcurités ?

Le faſtueux clinquant qui pare l'Hyperbole

Eg indigne d'orner d'aimables Vérités.
C vj N&
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Ne crois pas toutefois qu'une ame intéreſſée

T'apprête par ma main un Encens impoſteur :

L'honneur de te louer a ſéduit ma penſée.

L'or ne balance point un appas ſi flatteur.

Pallas, qui dirigea ta plus tendre Jeuneſſe,

Conduit toujours tes pas à l'Immortalité :

Tes divers Faits, marqués au coin de la Sageſſe,

Frapperont les Echos de la Poſtérité.

L'avenir pour ta Gloire abjurant le caprice,

Applaudira ſans doute à tes nobles travaux :

De quel Siécle jaloux craindrois-tu l'injuſtice ;

Toi, qui ſçûs & charmer, & paſſer tes rivaux ?

Inacceſſible aux traits de la maligne envie,

Décoré des Vertus de l'Eſprit & du Cœur,

Appui du Citoyen, Vengeur de la Patrie,

Tu combattis pour elle, & toujours en Vainqueur,.

Les Corſaires t'ont vû lutter contre Neptune,

Fronder les Aquilons & leurs mugiſſemens ;

Surmonter les périls , maîtriſer la fortune,

Et faire à tes Captifs les plus doux traitemens.

* Le Danube, étonné de.ta Valeur extrême

Reſonna par tes ſoins, du nom de l'Eternel :

* Alluſion à pluſieurs Victoires que le Prince a

remportées ſur les Turrs,

L'infidele



J U I N. 1743: r; r ;

L'Infidele bravant le courroux du Ciel même

A pâli mille fois devant Emanuël.

Peuples, vous le ſçavez , vous qui ſous ſes auſ

p1ces ,

Receuillîtes les fruits de ſes Exploits Guerriers,

Trouva-t-il ſous ſes pas jamais de précipices,

Dont le bord n'ait été marqué par ſes Lauriers ?

Tu dois m'en avouer, Vérité que j'atteſte,

A ces traits ébauchés , reconnois ton Flambeau ;

Que dis je ? C'eſt à toi d'entreprendre le reſte,

Pour finir ton Portrait , rien ne vaut ton Pinceau.

Remerciment dune Penſion de quatre cent li.

vres, dont l'Epître précédente a été récom

penſée.

Vole ma voix ; élance-toi

Juſques au Temple de la Gloire ;

Accours célébrer la Mémoire

D'un honneur ſi peu fait pour moi..

Prince , du Sein de la Lumiére, .

Tu t'es montré mon Bienfaiteur :

Si tu deviens mon Protecteur,

Juſqu'où n'ira point ma Carriére ?.

L'Art qu'éxige un remerciment,

Ne fut jamais un Art facile :

Fut-il
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Fut-il encor plus difficile , *

Me bornerois-je au ſentiment ?

Non , jamais un ingrat ſilence

Ne démentira mes tranſports :

Mon cœur de la reconnoiſſance

Animera tous les reſſorts.

. . .. Mais quoi ! la pure inſuffiſance

A-t'elle lieu de ſe flatter ?

Prince, je ſens mon impuiſſance,

Avec toi comment m'acquitter ?

Ma plume, au Parnaſſe inconnuë,

T'oſe tracer de ſimples vœux :

Soumiſe & ſurtout ingénue, -

Mon ame eſt d'accord avec eux.

Puiſſe Lachéſis favorable

Te filer des jours de bonheur !

| Puiſſ Atropos moins formidable

Adoucir pour toi ſa rigueur !

Puiſſe le Ciel , ton eſpérance ,

L'unique objet de tes ſoupirs,

Par fa généreuſe influence

Combler un jour tous tes déſirs !

#$}

DISSERTATION
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DISSERTATION ſur pluſieurs points de

l'Hiſtoire des Enfans de Clovis I. du nom,

& ſur quelques uſages des Francs.

C† Piéce eſt la quatriéme du nou

veau Volume des Diſſertations de M.

l'Abbé Lebeuf,que nous avons annoncé dans ,

· le Mercure de Mai , où nous avons donné

l'Extrait des trois premieres Piéces. Elle eſt

diviſée en quatre Articles, qui ne ſont point

du choix de l'Auteur, mais de celui de

l'Académie de Soiſſons, qui les propoſa en

174o. pour le prix de l'année 1741. La

Diſſertation de M. Lebeuf fût jugée la meil

leure entre celles qui concoururent,& ce fut

pour la cinquiéme fois qu'il reçût le prix de

l'Académie de Soiſſons. Nous avons cru de

voir faire ici cette remarque, parce que

· la Diſſertation, telle qu'elle eſt inſérée dans

le Volume in-12. imprimé chés Durand ,

manque du Frontiſpice avec lequel on la

diſtribuoit en 1742 dans lequel une partie

de ces circonſtances étoit marquée.

Pour ſatisfaire au premier Article, M.l'Abbé

L. réſout ſous le doute où l'on étoit, ſi

à la mort de ( lovis, ſes trois fils Clodo

· mire , Childebert & Clotaire, gouvernerent

par eux-mêmes leurs Etats , & il décide que

Clotaire
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Clotaire qui étoit le plus jeune , ayant ate .

, teint ſa quatorziéme année , rien ne s'op

poſoit à ce qu'il fut cenſé avoir la con

duite de ſon Royaume ſous le titre de

Prince Majeur , puiſqu'on voit que ce fut

à cet âge que Childebert II. qui étoit fils

de Sigebert, fut jugé par ſon Oncle Gon

tran , Petit-Fils de Clovis , être en état de

jouir avec les marques du Gouvernement

de la Partie du Royaumc des Francs dont

il le fit héritier ; en quoi M. L. ſuit le

ſentiment de Dom Ruinart, clairement mar

qué en ſa Préface ſur Grégoire de Tours,

mnm. 14. Mais auſſi il ajoute que ce fut

avec l'aide & le Conſeil des Ducs , des

Leudes du Roi, Barons du Royaume, qu'on

appelloit alors Farons.Il apporte pour preu

ve que dès l'âge de 15. ou 16 ans , les

Princes étoient cenſés Majeurs ; l'exemple

de Clotaire II. qui n'ayant encore que ſeize

ans, conduiſit ſon Armé,contre Theodebert

& Thierri à Dormelle au Diocèſe de Sens.

Dailleurs, ajoute t-il , il eſt conſtant que

Clovis , Pere de ceux dont il eſt queſtion ,

n'avoit lui-même que quinze ans, lorſqu'il

commença à régner. La preuve en eſt claire

dans Gregoire de T ours. M. l'Abbé Le

beuf n'exclut pas non plus les femmes de

la part au Gouvernement des Etats de leurs

Fils ou Petits-Fils en bas âge ou recem -

mcnt
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ment déclarés Majeurs, & c'eſt la penſée

que lui fournit ce petit mot de Gregoire :

Metuens ( Childebertus ) ne favente Keginâ

( Clotilde ) admitterentur in Regnum. C'eſt

à l'endroit où il parle des trois Fils de

Clodomire, qui étoient au-deſſous de l'âge

de 14. ans. Et au même endroit, il fait

remarquer à propos, que le Roi d'un Royau

me voiſin ne pbuvoit pas, quoique Ma

jeur, ſe mêler du Gouvernement du Royau

me contigu, appartenant à un Roi Mi

neur , parce que c'étoient les Seigneurs

qui gouvernoient au nom du jeune Prin

ce. La pourſuite intentée après le meurtre

de Prétextat, Evêque de Rouen, chés Gre

goire de Tours, Lib. 8. C. 3. renferme des

º , traits déciſifs ſur cette ſorte d'adminiſtra

tion de la Juſtice. *,

Dans le ſecond Article, l'Auteur exami

ne l'amnée dans laquelle le Royaume d'Or

léans, qui appartenoit à Clodomir, fut par

tagé entre ſes Freres après ſa mort, arrivée

en 524, à la bataille de Veſeronce.Cette que

ſtion eſt néceſſairement liée avec celle qui

roule ſur l'époque du meurtre des Fils du

même Clodomire.On avoit cru juſqu'en ces

derniers temps que ce n'étoit qu'en 532. ou

533. que ce meurtre étoit arrivé, parce

que Gregoire de Tours qui le raconte dans

ſon Hiſtoire, n'en parle qu'après des faits

qut
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qui ne ſont certainement arrivés qu'en 531.

Mais M. L. Lebeuf fait voir par l'examen

de la méthode de narrer de Gregoire, que

très-ſouvent il rapporte tout de ſuite ce qui

regarde les mêmes Princes, ou les mêmes

Pays, & qu'il fait des parenthèſes très-lon

gues, pour ne pas oublier certains événe

mens qu'il croyoit dignes d'être tranſmis,

& qu'écarté de ſon premier ſujet , il eſt

obligé d'uſer de ces ſortes de tranſitions :

ſed ad ſuperiora redeamus , ſed #- ſequa

mur. C'eſt ainſi qu'après avoir dit ce qui

regarde Clodomir, il paſſe à Thierri, ſon aî

né, dont il raconte les guerres & les dé

mêlés avec ſes autres Freres , juſqu'à l'an

'53 3. puis revenant aux Fils de Clodomire,

il uſe de ſa tranſition familiére & ſimple

conſiſtant en l'adverbe autem, & il dit :

Dum autem Crotechildis Regina Pariſis mo

raretur ; il raconte l'Hiſtoire du meurtre

des deux Fils de Clodomire , faiſant reſ

ſouvenir qu'il en a déja parlé plut haut :

Filios Chlodomeris quos ſupra memoravimus.

Après avoir montré évidemment avec quel

le attention on doit lire Gregoire de Tours,

ſi on veut fixer chronologiquement les

points de ſon Hiſtoire, & ne pas lui don

ner le blâme mal à propos. M. L. détermine

le meurtre des deux Fils de Clodomire,

Theodovald & Gonthier,Freres de S. Cloud,

à
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à l'an 525. ou 526 ; c'eſt à dire , un an

ou 18. mois au plus, après la mort de leur

· Pere. C'eſt ce qui fait diſparoître l'Ana

chroniſme que M. de Valois, & le Pere

Daniel ont cru voir dans Gregoire, & on

ne peut plus oppoſer avec ce dernier, que

ſelon lui, S. Cloud ſeroit né deux-ans

après la mort de ſon Pere.

· Ne paroiſſant plus d'Héritiers du Royau

me de Clodomire par le moyen du meur

tre des deux premiers de ſes Fils, & de la

rénonciation du troiſiéme,ſçavoir, S. Cloud.

Childebert & Clotaire firent entr'eux deux

le partage de ces Etats. Hi quoque, dit Gre

goire de Tours, Regnum Clodomeris inter

ſe aquâ lance diviſerunt. M. L. Lebeuf eſt

étonné qu'après des termes ſi clairs quel

ques-uns ayent prétendu que Thierri, qui

n'avoit aucunement influé dans la mort des

deux jeunes Princes, ſoit entré dans le

partage du Royaume de Clodomire & ait eu

auſſi ſon lot. Ils s'appuyent ſur la Légende

de S. Maur, Abbé en Anjou, dans laquelle

il paroît que Theodebert jouiſſoit de cette

Province, laquelle n'a pu lui écheoir que par

ſucceſſion au Royaume de Thierri, ſon Pere.

L'Auteur s'étend aſſés au long à infirmer

cette Légende , laquelle a déja été attaquée

ſur d'autres points par d'illuſtres Sçavans ;

& de la maniére dont il en parle, º, nC

O1C



ºº322 MER CURE DE F R AN CÉ

，

· doit étre cenſée d'aucune autorité , n'étant

N nullement d'un Auteur contemporain , ain

ſi qu'on l'avoit cru , mais d'un Auteur poſ

,térieur de pluſieurs ſiécles. Il ne doute peint

, de la vérité de l'Inſcription du Tombeau de

• ce Saint, mais ne faiſant aucun fond ſur la

Légende, il aſſure que l'inſcription parle d'un

, autre Theodebert, Roi François , un peu

poſtérieur, & fort célébré par Fortunat, dans

, les Etats duquel S. Maur auroit d'abord fait

ſa réſidence, en arrivant de quelque Royau

me , voiſin des Gaules du côté † l'Orient,

L'Article troiſiéme eſt fur le droit qu'a-

voient les enfans des Rois de ſuccéder à la

Couronne de leurs Peres. Cette matiére ayant

été amplement diſcutée par M. de Fonce

, magne dans les Mémoires de l'Académie

des Belles-Lettres, M. L. Lebeufs'y eſt moins

étendu que ſur les autres Articles. Il s'eſt

contenté d'ajouter quelques nouvelles preu

ves à celles du SçavantAcadémicien,& de fai

re ſentir que ce n'étoit que parce que les Fils

de Rois étoient naturellement Succeſſeurs

de leurs Peres , ſelon la coutume des Francs,

que Clovis lui - même & ſes Enfans, at

tenterent ſi ſouvent à la vie de leurs Col

latéraux , Fils de Rois, & en tuerent en

effet pluſieurs , afin de pouvoir jouir des

Succeſſions vacantes , & augmenter par là

leur propre Territoire.Outre Munderie,

- - Sigivald



Sigivald , & Givald Princes de Sang Royal,

nommés dans Gregoire de Tours , comme

contemporains des Fils du Grand Clovis,

3 Auteur met ſur les rangs un Vulfin, Prin

ce de cette eſpéce, qui vivoit dans le Berry.

Attila, autre Prince François, qualifié pa

rent du Roi Clotaire , en la Vie de S. Ger

main de Paris, écrite par Fortunat. A cette

occaſion, on voit au bout de cet Article

une Note importante , Elle prouve qu'il y a

ſix & ſept cent ans que les Limouſins ſe mê

ioient de fabriquer des Généalogies de Bran

ches Royales, qui n'avoient d'autres fonde

mens que leur imagination.

Le quatriéme Article eſt le plus étendu ;

& en même-tems le plus curieux de tous

ceux que contient cette Diſſertation. C'eſt

une Diſcuſſion Littéraire ſur la Chevelure des

anciens Francs, faite à l'occaſion de ce qu'a

écrit Gregoire de Tours, que S Cloud s'étant

coupé les cheveux, fut reputé inhabile à ſuc

céder, & que ſes deux autres freres euſſent

eû la vie ſauve , ſi l'on avoit conſenti qu'ils

ſuſſent raſés. L'Auteur y prouve par un grand

nombre de paſſages,. que chés les François,

la coûtume des Rois & des Princes du Sang,

qui aſpiroient à la Couronne , étoit de por

ter les cheveux très-longs. Agathias écrit,

que le corps de Clodomire fut reconnu par

mi les morts de la Bataille de Veſeronce , au

Diocèſe



Diocèſe de Vienne par ſa longue chevelure,

& parce que, dit-il, la coûtume parmi les Francs,

étoit que les Rois la portaſſent ainſi, & qu'ils

entretinſſent leurs cheveux propres avec des

huiles & certaines drogues. On diroit volon

tiers que l'uſage de la Poudre étoit déja in

venté. Agathias ajoute que c'étoit une préro

gative de la Famille Royale. Ce témoignage

met ſans doute dans un grand jour ce qu'on

lit en différensAuteurs de cestems là , & de

puis ſur les Rois chevelus Reges crinitos , ſub

Principibus crinitis, Regem crinitum. Aumoins

il en reſulte, que Clodion n'eſt pas le premier

qui ait eû la chevelure longue, comme Ni

cole Gilles & autres modernes l'ont cru. Les

François portoient à la vérité des cheveux

aſſés longs, mais leurs Rois les avoient en

core plus longs, car la prétenduë Loi de Clo

dion, citée par Mezeray, ne ſe trouve nulle

part,&vraiſemblablement elle n'a jamais exiſ

té.Voici une autre preuve de l'uſage des Prin

ces, dont je viens de parler. Lorſque le jeune

Clovis, fils de Chilperic eut été tué, la Reine

Fredegonde le fit ôter de l'endroit ou on

l'avoit inhumé proche une Chapelle, & or

donna qu'on jettât ſon corps dans la Marne :

un pêcheur le reconnût quelque tems après à

ſa longue chevelure,& vint en avertir le Roi,

† voir,& le reconnut auſſi.Ceci eſt tiré

e Gregoire de Tours, Lib. 8. Cap. 1o. Lors

- donq



, donc qu'on vouloit manifeſter l'inhabileté

d'un Prince à ſuccéder, c'étoit une conſé

quence qu'il falloit lui couper les cheveux,

au moins de maniére qu'ils ne fuſſent pas

plus longs que ceux du commun des Fran

çois, ou qu'ils reſſemblaſſent à ceux des Ec- .

cléſiaſtiques. Ce fut pour cette raiſon que

Clovis, voulant punir Cagaric & ſon fils,

ſes parens,de ne l'avoir point ſecouru contre

AEgidius, fit ordonner,l'un Prêtre, & l'autre

Diacre. Le fourbe Gondebaud qui vouloit ſe

faire paſſer pour fils de Clotaire I. recourut

à l'expédient de laiſſer croître ſa chevelurc :

ce qu'il fit toutes les fois qu'on lui racourcit

les cheveux malgré lui. Merouée, fils de

Chilperic I. qui avoit auſſi été raſé, fut obli

gé,lorſqu'il eut repris l'habit ſeculier,de reſter

dans les Egliſes où il ſe trouvoit, la tête

couverte , de crainte qu'au défaut de che

veux,qui n'étoient pas encore grands , on ne

crût qu'il eut renoncé à ſa dignité & à ſes .

droits. M. l'Abbé L. objecte ici l'autorité

des monnoyes ; qui paſſent pour être de nos

premiers Rois , ſoit dans Bouterouë , ſoit

dans le Blanc, leſquelles monnoyes repré

ſentent ces Princes avec de courts cheveux :

ce qui eſt directement oppoſé au recit d'A-

· gathias & autres Hiſtoriens. Il répond, que

， quoique ces monnoyes ſoient véritablement

) † quelques-uns de nos Rois de la premiére

Race ;
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Race, on ne doit pas croire pour cela que

les têtes qu'elles repréſentent , ſoient celles

des Princes dont on y lit les noms. Les mo

nétaires François lui paroiſſent s'être conten

tés de figurer en général une tête couron

née, pour marquer la - Royauté , & avoir

même ſimplement imité les têtes de quel

ques Empereurs du bas Empire, dont on

y reconnoît preſque les traits. La reſſem

blance, au reſte, de tous ces viſages lui pa

roît un argument, que les têtes ont été

fabriquées au hazard , &† ne peut

compter que ſur la vérité des Légendes,

qui ſe voyent dans les deux faces de ces mon

noyes. Mais la ſource , à laquelle l'on doit

recourir, pour s'aſſurer de la chevelure des

Rois François, au lieu de ces monnqyes, qui

ne ſont ſûres que pour le tems†§
ſont les Sceaux. Celui de Childeric I. qui

n'cſt pas ſuſpect, ſubſiſte dans la Biblio

théque du Roi ; les empreintes n'en ſont

pas rares : on y voit ce Piince avec une trés

longue chevelure, flottante ſur les épaules ;

d'autres Sceaux ſemblables , mais moins

délicatement gravés, ſe voyent dans la Di

plomatique de Dom Mabillon, ſçavoir ce

lui de Thierri, fils de Clovis II. celui de

Clovis III. ceux de Childebert II. & de

Chilperde II. C'eſt-là qu'il faut s'arrêter pour

ſe fixer ſur la longue chevelure des Rois

François
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François de la premiére Race. L'Auteur ſe

fonde auſſi ſur les Statuës du Portail de

S. Germain des Prez, quoiqu'il ne les croye

que de la fin de cette premiére Race.

Tous les Rois y ont des cheveux très

longs , & partagés en différentes treſſes,

excepté celui qui eſt à droite en entrant,

le plus voiſin de la porte ; il remarque que

cette tête , quoique couronnée de même

que les autres, porte cependant les che

veux courts : ce qui n'a pas encore été ob.

ſervé ni expliqué par les quatre ou cinq

Auteurs, qui ont écrit ſur ce Portail.

Quant aux Peuples François , le ſeul

paſſage d'Agathias pourroit ſuffire pour don

ner la deſcription de leurs cheveux ; ſub

diti Regum Francorum orbiculatim tondentur,

meque eis prolixiorem comam alere permittitur.

M. l'Abbé L. rapporte divers Exemples ;

, tirés des Hiſtoriens des premiers ſiécles de

la Monarchie , qui prouvent que les ſécu

liers François portoient la chevelure mé

diocrement longue , & qui tenoit le mi

lieu entre les cheveux prolixes des Rois, &

les cheveux très-courts des Clercs, de ma

niére qu'on pouvoit les friſer, ainſi qu'il

aroît qu'étoient ceux de S. Eloy , lorſqu'il

étoit encore Orfévre. Ce Saint étant laïque,

ſe les faiſoit ſouvent diminuer ou racourcir ,

lorſqu'ils étoient devenus de la longueur,qui

I I. Vol, - D ne

2
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ne convenoit pas à ſon état de particulier.

On lira avec plaiſir dans l'Auteur, la Cé

rémonie qu'obſerverent à Toulouſe , à l'é-

gard de S. Germer , qui en étoit Evêque,

^ies courtiſans de la ſuite de Clovis , leſ

uels , à l'exemple de leur Maître, qui avoit

laiſſé à ce Prélat un de ſes cheveux pour

marque de ſon devoiiement , lui en laiſſe

rent auſſi chacun un des leurs.

Les femmes Françoiſes n'étoient pas dans

le cas de l'obſervation de la courte che

velure : celles , qui par hazard vouloiene

ſe déguiſer , ſe faiſoient couper les cheveux

juſqu'à un certain point. L'Auteur en rap

porte un Exemple. -

A l'égard des Enfans, ſi c'étoit un gar

çon, on ne pouvoit lui laiſſer croître les

cheveux de toute leurlongueur, que juſqu'à

l'âge de douze ans. Cette année venuë , il

ſe tenoit une Aſſemblée de famille : on y

célébroit la Fête du racourciſſement des

cheveux de l'Enfant, qui s'appelloit Capi

latoria, & en cette occaſion , les Parens

faiſoient un préſent à cet Enf nt, dont la

chevelure étoit miſe à la Françoiſe , car les

enfans des familles Romaines portoient les

cheveux très courts ,comme leurs peres , &

ſi courts , que dans une Loi de Childebert >

les garçons des Romains ſont appellés pueri

incriniti, par oppoſition aux garçons des

Frangois nommés pueri criniti.
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Les Serfs avoient les cheveux preſque

auſſi courts que les Clercs , mais ils leur

couvroient toute la tête ; au lieu que les

Clercs en avoient une grande partie toute

raſe, ce qui formoit une eſpéce de cou

ronne , à peu près telle que les Corde

liers reformés l'ont portée de nos jours.

Les Reclus & les Pénitens racourciſ

ſoient plus communement leurs cheveux ;

cependant il y avoit de ces Reclus qui les

laiſſoient croître de leur longueur naturelle ,

mais ces ſortes de gens gardoient la clô

ture, & n'étoient point vûs en public. .

Certains criminels, ſelon laLoi Salique ,

étoientcondamnésà être battus, & à ſecouper

les cheveux l'unà l'autre. C'étoit la punition

de ceux qui étoient convaincus d'une conſpi

ration. Le nommé Droctulfe, dont parle Gre

goire de Tours lib. 9. cap. 38. fut condamné

pour un crime, à cultiver une vigne tête

raſée & les oreilles coupées. Leudaſte ,

Comte de Tours , que le même Hiſtorien

repréſente comme un grand ſcelerat, avoit

eû dès ſa jeuneſſe une oreille coupée pour

une faute , & ce qui étoit plus fâcheux

pour lui , eſt qu'il ne pût empêcher qu'on

ne s'apperçut que cette oreille lui manquoit,

ce qui déſigne , ce me ſemble, qu'il lui avoit

été impoſſible ou défendu de laiſſer croître

ſes chevéux. Lib. 5. cap. 48. vel 49

- ij Nous

---- : º , Y.
•« • • ...
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Nous donnerons dans un autre Journal,

un Extrait de ce qui paroît de plus cu

rieux dans la vie de Charles V. par Chriſ

tine de Piſan, & dans les Notes qui y ſont

jointes.

c，353 3:3:3:3:3:3:&&&&

B O U Q U E T.

A M. P*** pour le jour de Saint André,

ſa Fête. -

L 'An paſſé je t'offris, pour Bouquet à ta Fête,

| Des Vers en forme de Requête,

Dont tout le monde fut content : ,

Aujourd'hui l'amitié fidelle,

Exhalant ſa flâme immortelle

Fait briller dans mon cœur le feu le plus conſtante .

Je t'aime, je t'eſtime, & mon ame charmée,

Par cette amitié ſeule ardemment animée,

Ne te demande aucun retour.

Tu me reçois toujours avec tant d'allegreſſe,

Tant de plaiſir, de politeſſe,

Que c'eſt pour moi ta Fête chaque jour.

Laffichard.

- * ArEx
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ººººººººººººº

AVERTISSEMENT ſur la Conjonction de

la Lune aux Etoiles du Sagittaire , & ſur

l'utilité qu'il en faut attendre pour en déduire

la vraie longitude , tant des principaux

Ports de Mer de l'Europe, que de toutes les

Villes, où l'on en obſervera l'Occultation cr

la Réapparition.

t N découvre actuellement du côté du

Midi, vers les dix heures du ſoir qua

tre belles Etoiles qui forment un Lozange

ou quadrilatére, dont la plus orientale s'éle

ve à treize dégrés ſur l'Horiſon : cette Etoile

ſera éclipſée par la Lune, le 2.Août au ſoir,

& paſſera à une minute & demie du Centre

ſous le Diſque de cet Aſtre. .

§ avantages de ces ſortes d'Oc

cultations pour les longitudes , tant ſur Mer

que ſur Terre, ſe peuvent réduire aux arti

cles ſuivans.

1°. Qu'elles ſont à la portée, & peuvent

être obſervées de tout le monde, parce qu'il

n'eſt néceſſaire que d'avoir une lunette de

deux pieds, tout au plus, & non pas de quin

ze pieds, comme il arrive, lorſqu'il eſt queſ

tion d'obſerver les Satellites de Jupiter.

2°. Que l'Occultation ſe fait dans un inſ

D iij tant
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tant, ſans que le ſpectateur demeure in

certain pendant une ſeconde, avantage très

conſidérable, en comparaiſon des immer

· ſions ou émerſions des Satellites de Jupiter,

puiſque ceux-ci nous laiſſent ordinairement

trente ſecondes au moins dans l'incertitude ,

· comme on le peut voir, en comparant celles

· que M. Deliſle a obſervées à Préterſbourg,

avec ce qui a été fait en correſpondance, ſoit

à Paris , ſoit à Londres , ou à Liſbonne , où

il ſe trouve ſouvent une minute d'erreur ou

de difference.

3°. Les Eclipſes ne ſont point ſujettes aux

différentes variations d'un air pur ou groſſier

& chargé de vapeurs : car les immerſions ou

émerſions des Satellites de Jupiter , ſe faiſant

pour l'ordinaire par un Ciel plus ou moins

ſerein , il arrive qu'on ne voit pas également

bien ce Satellite à chaque fois : or il faut ob

ſerver ici que l'inſtant auquel un Satellite de

Jupiter nous paroît entrer dans l'ombre ,

n'eſt pas tout à fait l'inſtant auquel on l'y

verroit entrer avec des lunettes, dix fois plus

longues, ou plutôt ſi nous en étions cent

fois plus près. Le Satellite de Jupiter entre

dans ſon ombre un peu plus vîte, mais à peu

† de même que la Lune entre dans l'om

re de la Terre. Or tout le monde ſçait que

la Lune n'entre pas tout d'un coup dans cette

ombre , mais que depuis le commencement

de
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de l'Eclipſe juſqu'à l'immerſion totale, il s'é-

coule un'tems notable : c'eſt la même choſe

pour le Satellite de Jupiter , mais nous ne

le voyons plus , dès qu'il eſt plus d'amoitié

éclipſé, c'eſt à-dire, lorſque le reſte de ſa

lumiére ou portion éclairée , n'eſt plus aſſés

ſorte pour agir ſur nos organes à une ſi grande

diſtance : quand donc le Ciel eſt plus ou

moins embrumé, cette portion éclairée du

| Satellite agit par conſéquent plus ou moins

ſur nos yeux, & c'eſt ce qui fait qu'on peut

le perdre de vûë plus ou moins vîte, com

me il eſt évident par l'expérience continuelle

qu'en font les plus habiles Aſtronomes.

, 4º. Au contraire le mouvement de la Lune

eſt ſi rapide , que l'Occultation d'une Etoile

ſe faitdans un inſtant, ſoit que l'Etoile entre

ſur la partie éclairée du Diſque, ſoit qu'elle
--rw ， / 1 * 1 - . - - -

ſe faſſ par le côté obſcur : ainſi les lunettes

plus ou moins grandes, ne donnent ici au

cunes différences, non plus qu'un air plus ou

moins groſſier, à moins qu'on ne§ plus

appercevoir les taches de la Lune, auquel cas

ce ſeroit un nuage ou brouillard , ce qui eſt -

facile diſtinguer, & pour lors if ne faut pas

entreprendre dobſ§ ces ſortes d'Occul

tations, puiſqu'on ne voit plus d'Etoiles dans

le Ciel. Remarquez que quand nous ſerions

beaucoup plus près § la Lune, comme dix

fois, cent fois, &c. nous ne verrions pa

| | | | | | | | D iiij pou
· · · ( .

-
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pour cela l'Occultation ſe faire plus ſubite

ment , parce que toutes les Etoiles, n'ayant

pas même une demi ſeconde de diametre,

la Lune parcourt cet eſpace en moins d'une

ſeconde , & doit par conſéquent les couvrir

dans l'inſtant. -

CA L c U L pour Paris.

On a calculé ſur d'excellentes Tables l'im

merſion & l'émerſion de la plus orientale

des Etoiles du Sagittaire, dont nous venons

de parler, & l'on a trouvé une grande diffé

rence d'avec le calcul du Livre de la connoiſ

ſance des Tems. C'eſt à l'obſervation à décider

ſi les Tables, dont nous nous ſervons , ſont

auſſi parfaites qu'on le croit communement

ici : l'immerſion doit arriver le 2. Août au

ſoir, à 1o. heures 23. minutes & un tiers,

& l'émerfion à 11. heures 48. minutes &

trois quarts.

La Lune ſera Apogée, c'eſt-à-dire , dans

ſa plus grande diſtance de la Terre , ce

qui rend l'obſervation de cette Eclipſe en

core plus intereſſante. M. Desfontaine Crates,

qui doit publier inceſſamment un Traité

complet ſur l'aberration des Etoiles fixes ,

avec la méthode la plus exacte pour calculer

ces ſortes d'Eclipſes, a déterminé celle-ci

par la projection ordinaire de Kepler & Flam

ſteed : on publiera dans la ſuite un calcul plus

rigoureux
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rigoureux, & même en ſe ſervant de la mé

thode des Parallaxes, ce qui ne donnera tout

au plus que quelques ſecondes de différence.

On a rectifié ici le lieu de l'Etoile, qui eſt

plus avancé en longitude de 47. ſecondes,

que ſelon le Catalogue de Flamſteed, avec

une latitude plus grande d'environ de 4o.

ſecondes, & l'on a eû auſſi égard à l'aberra

tion qui eſt de 17. ſecondes en longitude.

Ceux qui ſeront plus à l'Occident que Pa

ris, verront plutôt cette Occultation acau

ſe du mouvement propre de la Lune d'Occi

dent en Orient , qui fait que le Diſque

de cet Aſtre rencontre plutôt les parties oc

cidentales de la Terre.

Rien n'eſt plus utile pour déterminer la

longitude des Villes maritimes , Iſles, ou

Ports de Mer, que ces ſortes d'Occultations:

nous tâcherons de faire uſage de celles quiau

ront été obſervées pour calculer ces longitu

des, On peut, ſi l'obſervateur a ſoin de pren

dre exactement quelques hauteurs d'Etoiles

à l'Orient, comme de la Queue du Cygne, qui

monte alors fort vîte , ( ou s'il a eu ſoin de

Bien regler ſa Pendule à midi par une excellen

te Méridienne.) On peut, dis-je, connoître

ainſi la longitude de ce lieu à un quart de

lieuë près, & même avec encore plus de pré

ciſion, ſi la Pendule eſt parfaitement reglée,

ou ſi la hauteur de la Queue du Cygne eſt

- - D. v obſervée

v
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obſervée l'inſtant d'après l'Occultation, avec

les nouveaux quartiers de réflexion. De cette

maniére, un Vaiſſeau qui auroit obſervé l'Oc

cultation en Mer , ſeroit ſûr d'atterer avec

· la plus grande facilité, ſur tout ſi la longitu

de du Port qu'il cherche,eſt déja connuë pat

· d'autres obſervations plus anciennes. On ne

ſçauroit donc trop recommander ici ces Ecli

pſes aux Profeſſeurs d'Hydrographie, aux

| Officiers de Vaiſſeaux, Pilotes & génerale

ment à tous ceux qui s'intereſſent au progrès

de la Navigation, & à la perfection des Car

· tes Marines.

L'o P I N I O N,

O D E à AM k k k * .

- Uelle céleſte ardeur m'entraîne !

Où tend cet eſſor périlleux !

Nimphe, dans ma route incertaine,

Soutiens mon vol audacieux ;

Je ſens un aimable délire ;

Prête tes douceurs à ma Lyre ;

- viens toi-même en former les ſons,

Et favorable à cette yvreſſe, · -

Répands le goût & la fineſſe

Sur ces Airs & ſur mes Chanſons

Quel
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Quel objet ! ô Ciel : je vois l'homme

Eſclave de ſes paſſions ; - -

son cœur joüet de leur phantôme , · : · ... ,

N'en ſuit que les impreſſions. · · · •

Contre le préjugé vulgaire, -

Loin que la vérité l'éclaire,

Et lui fixe les vrais plaiſirs, , ,

Dans la folle erreur qui le joüe,

Il ne fuit & ne déſavoüe . -

Que ce qui heurte ſes deſirs. - |

. # . , .. -
-

De cette imprudente conduite . .. | |

Que ne connoît-on le danger ? . ::

Et que notre raiſon ſéduite , 2 ... .. | . ..

• • • •

- ' , t * : -

N'apprend-elle à s'en corriger ?

Charmés d'une vaine apparence,

Pourquoi rechercher ſans prudence

Tout ce qui flatte notre cœur ?

Et ſur de funeſtes maximes , ·

Pour dreſſer des Temples aux crimes : .

Détruire ceux de la candeur ?

« ! • #

Monſtre cruel & déteſtable, · · ·

Toi, qu'à peine on peut concevoir;

Opinion abominable, . ' |

Je connois ici ton pouvoir , "

C'eſtº,ººs Eumenide , | b " Dont
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Dont la loi puiſſante & perfide,

En excuſant tous nos travers ,

Maſqua ſous des couleurs aimables '

Les crimes les plus exécrables ,.

Et les ſema dans l'Univers.

#e.

Habile dans l'art de ſéduire,.

Tu fiattes tous nos ſentimens,

Et tu ne nous peins ton Empire,-

Que ſous des traits vifs & charmans.. -*

Aidé de ton ſecours propice ,

Dans les ſentiers de la juſtice,

-

-- **

L'homme marche d'un pas certain,,

Et ſi la miſére l'accable., :

Ta main puiſſante & ſecourable. .

Lui promet un heureux deſtin..

$

Ainſi ta voix enchantereſſe ; " : º°"

Sous un faux air de vérité ,

En ſéduiſant notre foibleſſe,

Trompe notre ſimplicité ; :

Mais en vain d'un air bipocrite ;

Tu ne me fais voir à ta ſuite. , f.

Que la pure félicité ;.

• Je ne trouve dans tes promeſſes,.

Que de dangereuſes largeſſes,

Dont mon eſprit eſt révolté.

Aux
s '
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Aux maux que tu cauſes ſur terre

Veux-tu que j'ôte le bandeau ?

Et qu'avec une main légere

J'en faſſe aujourd'hui le Tableau ?

Ouvrons les faſtes de nos Peres ;.

Partout ſans ombre, ſans myſtéres »

Tu regneras dans tous les tems ;

Partout l'orgueil & l'injuſtice,

La barbarie & l'artifice,

Formeront tes faits éclatans.

#

Que vois-je ? une foule d'Idoles.

Attire aux pieds de leurs Autels,.

Sous des apparences frivoles,

L'hommage de tous les Mortels

En proye à ces erreurs myſtiques »

L'homme, de ces Dieux chimeriques

Adore les perfections,

Et dans ſa coupable manie ,

Les conjure en cérémonie

De ſeconder ſes actions.

#

C'eft trop peu pour cet Idolâtre.

De prodiguer un vil encens

A des Dieux de Bronze & de plâtre i '

Pour ſe les rendre bienfaiſans.

u faut juſqu'aux bords des riviéres ©ffrir



134o MERcURE DE FRANCE

Offrir des vœux & des prieres -

A des Animaux odieux , · - · · · · · · · : .

Et dans un tranſport imbécile , - "

Au Singe, au Chat, au Crocodile,

Donner place parmi ces Dieux.

, 5i i . :: 1 - :: --

Mºi que ne produit point ce zéle, -

Qui naît d'un triſte aveuglement ? .

La pieté devient cruelle ; '

| i. .

Le crime regne impunément ;

Le meurtre, le vol , l'adultere ;

Mille autres vices qu'il faut taire, -

Ne choquent plus Phumanité ; , -

Que dis-je ? ces crimes ſauvages · · · · * '

Uſurpent les pieux hommages -

Qui ne ſont dûs qu'à l'équité.

-

#.

-

-

A ces déteſtables Images, · 1 -

Superbe Tyran des Humains » · , · ·

Reconnois tes propres ouvrages, - " . -

Tes coups, tes forfaits inhumains. -

C'eſt toi, qui par cent ſtratagêmes,

Déguiſant les vertus ſuprêmes" ,

Sous les dehors les plus affreux » | -

Plongeas nos Peres dans l'abîme,' · ' ! •

En leur rendant illégitime " · · · ·

C - cºi peut ſeul nous rendre heureux. .

i :: ! .' i

:

Veux
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Veux-tu qu'on pourſuive l'hiſtoire

Des crimes que ta rage a faits ?

Non , ce ſiécle à notre mémoire

Offre encor de pareils forfaits ;

Oſons nous pénetrer nous-mêmes,

Et nous verrons que tes ſyſtêmes

Reglent encor nos actions ,

Et que dans le ſiécle où nous ſommes,

Les plus grandes vertus des hommes

Sont les plus vives paſſions.

#e

De tous les projets qu'on enfante

Ne meus-tu pas tous les reſſorts ?

Parlez, vous dont la ſoif ardente

Ne reſpire que les tréſors ;

A vos yeux l'infâme avarice

Eſt-elle cet odieux vice ,

Qu'on devroit toujours déteſter ;

Qui dans le ſein de l'opulence ,

Ne fait trouver que l'indigence

La plus cruelle à ſupporter ?

#

O , que ne puis-je de ce Monde !

· Avec les plus vives couleurs ,

Peindre l'ignorance profonde ,

Et décrire tous ſes malheurs ? ' - ' «.

Jci , de l'aimable innocence -
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On verroit l'impure licence

Emprunter les charmes puiſſans,

Et s'inſinuant dans nos ames )

Y porter ces funeſtes flâmes,

Dont l'ardeur corrompt tous nos ſens..

#.

Là , nos eſprits, folles victimes

De la plus vaine illuſion ,

. N'adopteroient d'autres maximes

Que celles de l'ambition ;

Là, le menſonge & l'impoſture,

Amis de l'exacte droiture , .

Auroient des appas innocens ;

Partout l'impieté, l'envie,

L'amour propre & la barbarie

Recevroient le plus pur encens.

# _

Mais quoi ! toujours de cette yvreſfe

Avalerez-vous le poiſon ?

La préfererez-vous ſans ceſſe

A l'Empire de la raiſon ?°

Ah ! malheureux, que ſes lumiéres,

Diffipant ces vapeurs groſſieres,.

Qui vous dérobent vos défauts,

· Dans cette fidelle peinture

Vous faſſent voir la ſource impure

Et l'élement de tous vos maux-!.
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Si le bonheur pur & ſolide

A pour nous de puiſſans attraits,

Prenons la vérité pour guide,

Et ne l'abandonnons jamais ;

Bien-tôt ſous ſes loix équitables,

De nos égaremens coupables

Nous reconnoîtrons les horreurs ,

Et ſous ſon Egide immortelle

Notre cœur devenu fidéle,

Quittera toutes ſes erreurs.

#.

A l'abri du joug tyrannique

De la funeſte opinion,

Jamais notre vertu Stoïque

N'en ſouffrira l'impreſſion ;

Nos projets , toujours favorables ,

lront chercher les miſérables,

Juſques dans leur obſcurité ;

Nos mains ſoutiendront le Pupile ,

Et nous deviendrons un azile

Pour l'Innocent perſécuté.

#.

sommes-nous nous-mêmes en Proye

Aux plus triſtes calamités *

Des maux, que le Ciel nous envoye ,

Nos cœurs ne ſont point rebutés ;

Jamaisau ſein de la miſére
La
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La pure vertu ne s'altére,

Et ne perd ſa tranquillité; .

Avec une égale conſtance,

Elle voit naître l'abondance ,

Et ſucceder la pauvreté. .

, ... # ... .

O Toi, dont la ſageſſe auſtére

Sçait démaſquer l'iniquité ;

Toi, dont le cœur juſte & ſévere, * • ** _ -

Ne goûte que la vérité ;

L. .. ... ſi ma cenſure

, '' º

De notre débile Nature

- - - - • ---- ~ -- : • • •

A peint noblement les travers,
. f - • • • • • •， .

y - -

De ma Muſe approuve l'hommâge ;, , ... .. | :

Elle n'attend que ce ſuffrage . , .

Pour eſſayer de nouveaux Airs. º

Par M. l'Abbé de Borville,

)

(Ç? ), :

RE
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$ # # # # # # # # # # # # : # # # # # # # # # # #

R EMA R QU E S adreſſées à M. D. L. R.

au ſujet de la Topographie & Chronologie

de quelques nouveaux Bréviaires , dreſſées

par M. Binet.

T E n'avois fait , M. aucune attention au

- J Livre de la Chronologie & Topogra

hie du Bréviaire de Paris , lorſque j'ai re

çû la lettre par laquelle vous me priez

de vous en dire mon avis ; je viens de le

lire. On ne peut refuſer à l'Auteur qu'il

n'ait de la méthode & de l'art , & qu'il

ne ſoit au fait d'arranger les choſes les plus

diſperſées.Vous ſouhaitez que je vous en

tretienne de ce Livre. L'Auteur de cet Ou

vrage ne vous paroît pas ſuffiſamment ex- .

cité à mieux faire par la lettre qui a parû

dans le Mercure, où l'on releve quelques

fautes, qui peuvent n'être que d'impreſſion,

avec certaines fautes groſſiéres qui ſont ap

perçûës de tous ceux qui connoiſſent la

ſituation des Abbayes. Vous voudriez ap

paremment que j'y trouvaſſe des fautes que

le premier Obſervateur n'a pas apperçûës ;

il eſt beſoin pour cela de plus de ſecours

que je n'en ai dans la ſolitude - mais je

puis vous dire en gros, que le Prêtre qui
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a redigé la Chronologie & la Topographie,

eſt un homme qui paroît n'avoir lû que

le Bréviaire, dont il avoit à parler, avec

la vie des Saints de M. Baillet, & le Mar

tyrologe de M. Chaſtelain; or je ne crois

pas que cela ſuffiſe pour rendre extrémé

ment curieuſe la Compilation de M. B...

Il auroit été à ſouhaiter qu'il eut fait des

recherches dans les Continuateurs de Bol

landus, dans les Siécles Bénédictins, dans

tous les Journaux qui ont paru depuis le

ſiécle où nous ſommes, qui ont eu occa

ſion de parler des nouveaux Bréviaires qu'on

y a enfantés : la Lecture de pluſieurs mor

ceaux intereſſans qui ſont dans les Mé

moires de Trevoux , & dans le Mercure

de France, dans pluſieurs Volumes Pério

diques, qui indiquent au moins les Livres

" nouveaux, la ſimple inſpection de certains

petits Volumes, publiés§ 1737. auroit

pû enrichir ſon Livre de pluſieurs Remar

ques qui ſont propres au ſujet qu'il traite,

auſſi bien que le Janvier & Février de

M. Chaſtelain de l'année 17o5. duquel

M. Dupin a parlé à l'article de ce Cha

noine, & pluſieurs Hiſtoires particuliéres

de Villes ou de Provinces.

Peut-être même, que s'il eut pris ſim

plement connoiſſance de tous ces Écrits im

Primés, ſoit en forme de Piéces fugitives,

ſoit
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* ſoit ramaſſées en diversVolumes dans les Mé -

2 moires de Littérature , il ne lui ſeroit pasº

arrivé de faire dire au Bréviaire de Paris

plus qu'il ne dit , ni d'adopter ſans reſtri

étion,& comme des vérités très-aſſurées,des

points qui ont été legitimement combattus .

& dont le faux eſt preſque démontré.

Suivons les pages de cet Auteur, pour

en donner quelques exemples ; page 42.

ſur S. Agnan : il dit , qu'on croit qu'il fût

enterré en l'Egliſe de S. Laurent : le con

traire a été démontré par une Diſſertation

-† trouve dans le Mercure de France

e Mai 1734. ainſi, quoique le Bréviaire

de Paris marque que ce fut dans l'Egliſe

de S. Laurent d'Orleans que ce S. fut in

humé, c'eſt un article qui ſouffre trop de

difficulté pour qu'on n'indique pas les Li

vres, où le contraire eſt prouvé, afin que

dans les futures Editions du Bréviaire , ſi

l'on ne veut pas ſuivre le ſentiment le plus

appuyé , on évite du moins de donner dans

une erreur évidente , & c'eſt ce qui eſt fai

ſable, en ne parlant pas du tout de la ſes

pulture du Saint. -

Page 51. l'Auteur dit nettement que ſaint

Maur, Fondateur de Glanfeuil, eſt le Diſ

ciple de S. Benoît ; le Bréviaire de Paris

n'eſt pas ſi hardi, & il ſe coxtente de mar

quer qu'on la crû ainſi depuis pluſieurs#
C1CS2
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cles : ce qui eſt vrai , ſans que le fond le ſoir '

Page 86. M. B. ſe contente de dire ſur

la tranſlation du corps de S. Marcel , ce

qui ſe lit dans le Bréviaire de Paris , & il

n'avertit pas qu'il y a'de fortes preuves im

primées depuis trois ou quatre ans, pour ſou

tenir que le corps de ce Saint étoit dans la

Cathédrale de Paris long-tems avant le trei

ziéme ſiécle , & que l'examcn ſcrupuleux

de ce qu'on attribue à Odon de Sully , a

fait voir que c'eſt une opinion hazardée,

& fort nouvelle.

Page 92. ſur la tranſlation du corps de

S. Urain à Gergeau , il ſuit Baillet , qui

paroît mal informé ſur le Lieu de Niver

nois, où les Réliques du Saint furent en

dépôt.

Page 154. Le Concile de Vernon ſur Sei

ne, que l'Auteur produit, n'a jamais été

tenu à Vernon , mais dans un lieu du

Diocèſe de Senlis, ſitué entre Paris & Com

piegne, nommé Ver, où il y avoit un Pa

lais Royal , dont pluſieurs Actes de la

Diplomatique font mention. Vous pourriez

renvoyer l'Auteur qui rend le mot Verzum

par Vernon, à un Ecrit imprimé à Paris,

en 1738. chés Baroit , il y auroit appris

la différence qu'il y a entre Concilium j'er

menſe & Concilium Vernonenſe.

, Page 2o1. Brinon , Lieu où mourut ſaint

: Loup,
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· Loup, Evêque de Sens, au 7 ſiécle, eſt déſigné

· commeun fimple Bourg du Diocèſe de Sens ,

: ce qui n'eſt point, étant une Ville , ainſi

, qu'il eſt prouvé par un Ecrit que j'ai vû

| autre-fois dans le Mercure de Frahce de

Janvier 1729. Si l'Auteur vouloit ſe con

· tenter de le qualifier de Bourg, il pouvoit

marquer qu'il l'étoit au 7. ſiécle, de même

qu'alors les Prélats de l'Egliſe de Sens étoient

ſimplement appellés Evêques Métropoli

' tains , mais depuis long-tems Brienon, ( car

on l'écrit ainſi , ) Brienon , dis-je, eſt une

Ville, & pour la diſtinguer des autres Lieux

de niême nom , on l'appelle Brienon l'Ar

chevêque , parce que l'Archevêque de Sens

cn eſt Seigneur. . - -

Page 227. Le nom de Ville que M. B.

refuſe à Brienon , il le donne libérale

ment , au Lieu où il ſe tint un Concile ,

l'an 5 17. appellée Fpaonenſe, or c'eſt pré

ciſement ce qu'il falloit éviter, puiſqu'un

Chanoine de Vienne , en Dauphiné , a

prouvé démonſtrativement, tant dans les

Mémoires de : Trevoux de l'an 1737. du

mois de Novembre, que dans le Mer

cure de France , du mois de Décembre

174o. que c'eſt dans un Village , ou ſim

ple Terre , très-peu éloignée de Vienne,

ou au moins du Diocèſe , que fut tenu

ce célebre Concile. | | | | | | | --

Page
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Page 3o6. Je ne blâmerai pas l'Auteur de

ce qu'il a traduit le Salix ou Salices du Bre

viaire , nom Latin du Lieu dans lequel Saint

Mammés eſt honoré comme ancien Patron,

par le nom de Sceaux, puiſqu'en effet c'eſt à

Sceaux : mais ne falloit-il pas avertir le Lec

teur , que quoique ce ſoit à Sceaux qu'on

honore ce S. Mammés, il y a une faute

dans le Breviaire, en ce qu'il nomme ce Lieu

Salices, & que le vrai nom eſt Celle ? il eſt

ſûr que Salices eſt le nom Latin d'un autre

Village ſitué proche Longjumeau, & ap

pellé Saux, lequel appartient à une Com

munauté de Solitaires , qui ne me ſont pas

1I1COIlIlUlS,

Même Page. Je ne vois pas ce qui peut

avoir déterminé M. B. à place au Sud Ouëſt

de Soiſſons le Sanciacum, où nâquit Saint

Ouën ; il n'avoit qu'à jetter la vûë† la Car

te du Diocèſe de Soiſſons , dreſſée par Sam

ſon, & chercher preſque directement à l'op

oſite du Sud-Ouëſt de la Ville Epiſcopa

e; il y auroit apperçû à la diſtance de trois

lieuës ou environ, Sancy & S. Ouen , qui

ſont contigus : ce Lieu eſt à l'Orient d'Eté

de Soiſſons. -

Page 37o. Les Cartes dont M. B. s'eſt ſer

vi pour déterminer l'étenduë de la Bourgo

gne , ſont apparemment differentes des Car

tes ordinaires : je puis dire que je n'en ai

jamais
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jamais vû qui plaçaſſent le Nivernois dans

la Bourgogne , telle qu'on l'entend aujour

d'hui. J'ai lû la Deſcription du Gouverne

ment de Bourgogne, faite par Garreau, pour

voir ſi j'y trouverois le Village de Bouy du

Diocèſe d'Auxerre , que je ſoupçonnois être

une enclave de la Bourgogne dans le Ni

vernois, mais il n'y eſt aucunement mar

ué : ainſi je crois que l'Auteur fera mieux

§ une ſeconde Edition, en parlant de

ce Village de Bouy, de dire qu'il eſt du

Nivernois, ou de ſe contenter de marquer,

qu'il eſt du Diocèſe d'Auxerre.

Page 378. Il ſe preſente deux remarques

à faire ſur une Riviére que l'Auteur nom

me, & dont il fixe la ſituation : c'eſt celle

qui eſt nommée en Latin Carentona : Il

nous dit qu'on l'appelle Charentone, &

qu'elle eſt au Diocèſe de Seez. Je ne crois

pas qu'il y ait de meilleure Carte qui repré

ſente le cours de cette Riviére , que celle

du Diocèſe de Lizieux, dreſſée par M.

Danville, Géographe. Tout le cours en eſt

exactement figuré depuis ſa ſource juſqu'à

ſon embouchure dans la Rille. Or , toute

l'étenduë de ce Territoire eſt du Diocèſe de

Lizieux. La Riviere en queſtion y prend ſa

ſource, & elle continue d'y couler ſans laiſ

ſer tomber une goutte de ſes eaux dans le

Diocèſe de Seez. D'ailleurs, pourquoi M.

JI, Vol. . E B,
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B. lui donne-t il un autre nom que les gens

du Pays ? A S.Evroul , à Chambrais , à Ber

may, où elle paſſe, on ne l'appelle point

autrement que la Carentone. C'eſt auſfi le

nom que lui donnent les Cartes. Le nom

de Charenton, proche Paris , a pû induire

I'Auteur en erreur, & il a jugé qu'il falloit

une aſpiration dans l'un comme dans l'au

rre. Au reſte il eſt bien vrai qu'il y a plus

de mille ans, que la Carentone prenoit ſa

ſource dans le Diocèſe de Seez, parce que

la Foreſt Utica en étoit alors : mais ce ter

rein étant depuis bien des ſiécles du Dio

cèfe de Lizieux, M. B. qui a eu intention de

dire les choſes comme elles ſont aujourd'hui,

devoir marquer que cette Riviere eſt du

Diocèſe de Lizieux, & non pas de celui

de Seez. -

Page 415. Il fait remarquer que l'Egliſe

des Dominicains d'Evreux , eſt la premiere

qui ait été dédiée en France, ſous l'invo

cation de S. Louis. Or il falloit ajouter que

c'eſt le Breviaire d'Evreux qui le dit, ſans

aſſurer la choſe en général , comme

ſi elle étoit inconteſtable. J'ai lû dans

le Mercure de France du mois d'Août

1738. de fortes preuves, que l'Egliſe de

Garches ou Guerches ,au-deſſus de S. Cloud,

au Diocèſe de Paris, a été conſicrée ſous

ce nom , avant aucune autre Egliſe. Qu nd

l'Auteur
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l'Auteur auroit un peu groſſi ſon livre d'Ob

ſervations propres à éclaircir les faits de To

pographie , il en ſeroit devenu plus curieux.

Page 428. M. B. nous donne Mons Fa nus

& Mons Phœnus,le Mont Faune & le Mont

Phene, comme deux Monts du voifinage de

Bayeux , qui ſont differens. Connoiſſant un

peu la Ville de Bayeux, je crois pouvoir aſſu

rer que M. B. multiplie les êtres ſans néceſſi

té.Dans tous ces noms,il ne s'agit que d'une

· ſeule & même montagne, ou colline. Fau

mu & Phœnus n'eſt done que le même nom,

diverſement écrit. Les deux Egliſes de Saint

Exupere & de S. Vigor, avec d'autres, ſont

ſituées ſur cette même colline, ce qui lui

a fait donner le nom de Mons Eccleſiarum,

ou celui de Chriſmat, par rapport à la bé

nédiction de ces Egliſes , qui ſont ſubſti

tuées aux Temples des fauſſes Divinités.

Page 437. En parlant de la Cathédrale de

Liſieux, M. B. auroit dû , ce me ſemble,

citer le Breviaire d'Evreux, comme le ga

rant, ſur lequel il aſſure qu'on y conſerve

une portion du corps de S. Urſin, Evêque

de Bourges , & que c'eſt de-là que le culte

de ce Saint s'eſt étendu dans le voiſinage.

L'Auteur produiſant ainſi ſa caution , ne pa

roîtroit pas parler de ſon chef, & ne cou

reroit pas ſi fort riſque d'être attaqué par les

Hiſtoriens de Liſieux , pour avoir troublé
• • • E ij
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la poſſeſſion, où ils ſont de tems immémo

rial, de penſer ſur S. Urſin autrement que

les nouveaux Breviaires de Bourges & d'E-

VreuX,

Page 466. L'Auteur traduit Voeladum du

Poitou, par Vouillé ou Voulon, ſur le Clain,

à cinq lieuës de Poitiers. Ce n'eſt ni l'un

ni l'autre ; ces lieux n'étant pas ſur le Clain;

outre cela on n'eſt pas aſſuré qu'il ait exiſté

dans le Poitou une Ville ou un Bourg, dit,

Voeladum , mais ſeulement qu'il y a une

petite contrée ou campagne, au midi de

Poitiers, appellée Campania Voeladenſis ou

Campus Voeladenſi. M. B. auroit dû , com

me on a déja remarqué , s'inſtruire s'il n'a

rien parû depuis quelques années, ſur plu

ſieurs lieux dont il avoit à parler, avant que

d'entreprendre de donner une nouvelle To

pographie qui fixât la poſition de ces lieux .

& par là il auroit été en état de pouvoir

dire au moins qu'il y a différens ſentimens,

& il n'auroit pas ſimplement répeté ce qu'on

lit dans les Auteurs de quatre-vingt ou cent

'a D S»

| En parcourant le Breviaire d'Evreux, le

| hazard m'a fait tomber ſur la Légende des

Saints Maxime & Venerand du 25. Mai ;

j'y ai lû que ces Saints ayant paſſé la Se -

ne, proche Conflant, au-deſſous de Paris ,

arriverent in Pagum Arbocinacum : ce nom

m'ayant
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m'ayant frappé , j'ai recouru à la Topo

graphie de M. B. où je ne l'ai pas trouvé.

Au deffaut de votre Topographe, j'aurois

eû lieu d'eſperer d'avoir là deſſus quelque

éclairciſſement par l'indication de l'Ecri

vain , ou du Monument d'où la Légende

eſt tirée. Mais dans le Breviaire on a fait

comme dans celui de Paris ; on s'eſt diſ

penſé de produire les autorités à la tête des

leçons , quoique cela ſoit fort à deſirer.

J'ai l'honneur d'être , &c.

Au Mont **** ce 23, Juin 1743.

333## # # # # # # # # # # # # # # # # # # #

EPITRE A DAMoN.

T Réſor unique & précieux,

Aimable & tendre ami, délices de ma vie,

Toi, qui me fais chérir la lumiére des Cieux,

Toi, de qui l'amitié ne peut m'être ravie, ...

Damon, ne crains plus pour mesjours.

Le ſort, à tes vœux favorable,

Suſpend le Cizeau redoutable y

Qui doit en terminer le cours.

Je ne ſuis plus en proye à la langueur mortelle,

| Qui vouloit me livrer à la faulx du Trépas ;

Je renais; ta voix me rappelle ; "

- - E iij . - Près
-
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Près de toil'amitié m'offre encor mille appas.

J'attendois, ſans frémir, cette heure fi fatale

Aux foibles Habitans de ce vaſte Univers.

Mon ame, qui briſoit ſes fers,

Voloit ſur la rive infernale,

Et libre du commun effroi, -

Que fait naître aux Humains l'Empire de la Parque,

Ne portoit pour tribut au ténébreux Monarque,

Que le trifie regret de s'éloigner de toi.

Bientôt d'une aîle favorable,

La divine ſanté , volant à mon ſecours,

M'arrête ſur les bords du Fleuve redoutable,

A l'inſtant que j'allois le paſſer pour toujours,

· Et prolongeant mes deſtinées,

Semble avoir renoué le fil de mes années.

En me livrant encor, dans leur paifible cours,

A mes tendres amis, à mes cheres amours.

Ainfi dans le jardin de Flore,

Borcé, & l'Aquilon exercent leurs fureurs ;

Mais, malgré leurs efforts, Zéphire fait encore

Renaître de nouvelles fleurs. .

" . • j -

Toi , par qui tout vit & reſpire,

Toi, qui ſçus arrêter, par ton puiſſant ſecours,

La main qui foudroyoit le Printems de mes jours,

Précieuſe ſanté, ſous ton divin Empire

Ramène les jeux innocens,

9ui fuyoient à l'aſpect des épaiſſes ténébres,

Dont
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Dont les horreurs troubloient mes ſens ,

Et change les Ciprès funebres ,

En Mirthes, & Lauriers naiſlans. • .

Conduis-moi ſur le Pinde, où je veux que ma Lyre,

En chantant les charmans attraits,

De celle pour qui je ſoupire,

Immortaliſe tes bienfaits.

Toi * fameux Chantre d'Auſonie

Dont la voix enchantoit les Dieux & les Humains,

Pere de la tendre harmonie ,

Sors du ſéjour des morts; donne moi ce Génie,

Ces tranſports, ces accens divins,

Qui célebroient Cythere & le Dieu des Raiſins.

Ce fut pour toi que du Permeſſe,

Tous les tréſors furent ouverts ;

Tendre, enjoüé, galant, tu ſçus avec fineſſe,

Allier la délicateſſe ".

A la cadence des beaux Vers,

| Et faire de ton Art,* leçon à l'Univers ;

Philoſophe ſage & ſolide,

Tu ne voulus jamais pour guide

Que l'éclatante vérité ;

| Tu m'appris à jouir, avec tranquſllité

D'un bien qui fuit & qui s'envole,

Avec plus de rapidité,

Qu'on ne voit l'inconſtant Eole

Troubler les flots amers de Neptune agité.

Par M. B ** d'Aix .

* Horce. * L'Art Poétique. E iiij LET
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L E T T R E écrite par M. • * • à

M. l'Abbé Goujet , Chanoine de

S. Jacques de l'Hºpital , ſur ſa Bi

bliothéque Françoiſe, en lui envoyant la

Traduction de la ſeptiéme Elégie des Triſc

tes d'Ovide.

A lecture de votre Bibliothéque Fran2

çoiſe , M. m'a fait un fi grand plai

ſir , que je ne puis réſiſter à l'envie de

vous le dire. Vos réflexions ſont judicieu

ſes, votre critique eſt fine & délicate , &

votre ſtile eſt vif & naturel.

La Littérature n'eſt pas moins illuſtrée par

la critique, que par les Ouvrages les plus

exquis,§ ſans fiel & ſans inte

rêt, on ſe propoſe pour objet la gloire de

la Nation, l'accroiſſement de la renom

mée des morts célébres, & la correction

plutôt que la mortification des Auteurs

qui vivent. C'eſt par le moyen d'une con

duite ſi ſage, que le nom d'un critique , ſes

déciſions légitimes, les graces de ſon eſ

prit, ſon caractére d'honnête homme, de

viennent reſpectables à la poſterité la plus

reculée. Ainſi, M. vous êtes aſſuré de vi

vre, auſſi long-tems par votre Bibliothé

que Françoiſe , que les Auteurs qui º#
C
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le mieux réüſſi dans les divers genres dont

vous faites l'examen. Je n'ai encore lû ;

M. que l'Extrait de votre cinquiéme Vo

lume, dans le Mercure de Février : cette

Eſquiſſe me fait extrémement ſouhaiter de

voir l'Origin l. ,

Je ſuis de votre ſentiment ſur la Tra

duction en Vers de l'Enéïde , par Segrais.

Il rend le ſens de l'Auteur avec énergie ;

& le feu poëtique dont ſes Vers ſont ani

més,§ une belle idée du génie de

Virgile , à ceux qui n'ont point étudié la

Langue du ſiécle d'Auguſte. Cependant il

a des Vers très-durs. Ses Eglogues même,

qui demandent par tout une douce har

monie, molle atque facetum, ne ſont point

· exemptes de ce défaut. J'ai toujours pen

ſe que la fréquentation de Chapelain, l'O-

racle des Poètes de ſon tems , avoit pû

lui communiquer cette dureté. On eſt obli

gé à Deſpreaux d'avoir combattu ce vice ,

que la corruption du goût eût peut-être

fait paſſer dans la ſuite pour une vraie beau

té. Une Satyre entiére ne peindroit pas avec

plus de force le défaut contre lequel il s'é -

leve , que cette ſeule Epigramme, faite ex

près en Vers raboteux, mais dont le debut

eſt paſſablement bruſque & incivil..

Maudit ſoit l'Auteur dur, dont l'âpre & rude Verve

É v. - Sen :
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Son cerveau ténaillanr, rima malgré Minerve,

Et de ſon lourd marteau martelant le bon ſens ,

A fait de méchans Vers douze fois douze cens.

, Il n'eſt rien qui contribuë plus ſûrement

à la perfection des Ouvrages d'eſprit , que

l'étude de la Nature ; le bon goût eſt dé

chu chés tous les Peuples, dès qu'ils ont

ceſſé de la cultiver. La Nature a de l'an

tipatie pour l'affectation. Elle ſe donne à

l'Art, pour être peignée de ſes mains , à

condition qu'ilne chargera pas ſa tête d'une

friſure inutile, & qu'il ne la couvrira pas

des ornemens ſuperficiels, qui font le prin

cipal mérite des coquettes ; mais il ne faut

point ſe jetter dans un défaut oppoſé , en

négligeant de l'orner conformement à l'air

de ſon viſage & de ſa taille. Elle dédai

gne l'affeteje, mais elle aime la propreté.

Elle ne veut pas qu'on l'habille avec un

eſcarpin à un pied, & un ſoulier de bois

à l'autre, & l'on ne doit pas lui mettre

des œillets & des roſes ſur une coëffure

déchirée. -

Cette penſée m'a toujours empêché de don

ner tous mes ſuffrages aux Poëſies de l'Abbé

Chaulieu, & du Marquis de la Fare. J'en eſti

me les beautés , mais je ne ſuis point idolâtre

de l urs tâches. On ſe figure que leurs né

gligences ſont de vrais agrémens , parce

9luc
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que c'étoient des gens de Cour. Mais à la

Cour d'Apollon , la meilleure partie des

Titres de Nobleſſe ſe cherche dans la pu

reté délicate des penſées, & dans la no

ble élégance du ſtyle, qui doivent accom

pagner les Ouvrages d'eſprit.

Il eſt auſſi certains paſſages des anciens

Auteurs , dont on ſe ſert dans toutes les

rencontres, pour défendre ſes chiméres, fau

te d'en avoir jamais bien examiné le ſens. On

cite par exemple ces deux Vers du Pro

logue de l'Andrienne.

Quorum amulari exoptat negligentiam,

Potius quàm iſtorum obſcuram diligentiam.

Premiérememt il ne s'agit point ici du ſty

le, mais de l'invention. Terence dit, qu'il

aime mieux tirer ſon ſujet des Grecs , à l'i-

mitation de Naevius , Plaute & Ennius ,

que de donner au Public des Comédies

embrouillées, comme celles du vieux Luſ

cius-Lavinius & des autres Comiques qui

le critiquoient par jalouſie, ou comme les

petits Romans & les Recueils de plattes

Epigrammes que nos modernes façonnent

en Piéces de Théatre. E n ſecond lieu , eſt

il vraiſemblable que Terence eut fait un

précepte d'être lâche & négligé dans le

ſtyle : Ce qu'il eut pû dire de plus , c'eſt

- E vi que
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ue s'il avoit eû à choiſir de deux dé

§ néceſſaires, il eut préféré une aimable

négligence à l'exactitude ſombre & pénible

qui rend le ſtyle péſant , ou qui l'énerve,

· comme dit Pline le jeune, en le dépouil

lant de l'embonpoint gracieux , qui com

· me dans une belle femme , enchante Ia

vûë & réjouit le ſentiment. Terence me

prétend donc pas que ce ſoit un vice de

réunir les graces & l'exactitude, & ſes Co

· médies en ſont la preuve.

C'eſt de la même maniére qu'on doit

expliquer cet endroit de l'Art Poëtique

d'Horace.

Non ego paucis

Offendar maculis , & c.

Je ne ſerai pas rebuté pour quelques t4

ches , qui ſe ſeront gliſſees dans un Ouvra

ge d'une juſte longueur , quand elles ſeront

en petit nombre , & qu'on n'aura pu y re

médier , qu'en rétranchant de très grandes
leautés.

On m'objectera que Catulle eſt négligé

dans ſes Vers. Cela eſt vrai , mais il ne

l'eſt pas dans le ſtyle. Les Vers de Lucrece

ſont plus durs que les ſiens, & les ſiens ſont

moins doux, que ceux de Virgile & de

Tibulle, Je ne parle point ici de ſes Pha

leuques
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leuques, qui pour la plûpart ſont coulans

& harmonieux, mais ſeulement de ſes Vers

Hexamétres & Pentamétres , dont on

auroit tort de regarder les négligences ,

comme des agrémens placés à deſſein. Au

ſurplus, il ne faut point s'en prendre à Ca

tulle, de la dureté de ſes Vers Il verſifioit

comme on faiſoit alors , la Poëſie n'étant

point encore arrivée à ce dégré de perfec

tion , où la fin du Regne de Jules Ceſar,.

& la politeſſe de celui d'Auguſte, la condui

ſirent en peu d'années.

Virgile écrivoit difficilement, & Horace,

qui ſe plaint du peu de tems que les Au

teurs employoient à retoucher leurs pro

ductions, ne faiſoit point une de ſes grandes

Odes dans une matinée. Ce ne ſont donc

point les négligences qui donnent aux Poë

ſies un air naturel , mais le travail de la

lime, pourvû qu'on ait reçû ſon talent de

la Nature, & qu'on ne tyranniſe point ſon

génie, en l'appliquant à un genre d'Ouvra

ge, pour lequel il n'étoit point né.

On abuſe de l'idée qu'on s'eſt formé de

puis quelques années du ſtyle cavalier. C'eſt

l'excuſe des Ouvrages négligés. Un petit

Maître portant plumet & talons rouges ,

aura imaginé en faiſant deux ou trois pi

rouettes, une douzaine de Vers, dans leſ

quels une penſée fauſſe petille & badine

- - 2bl

A
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au milieu d'un galimatias rimé. C'eſt un

Chef-d'œuvre, diront, vingt Badauts ameu

tés. Ces Vers ne ſont point exacts , mais ils

ont un air cavalier. C'eſt Anacréon reſſu ſ

cité ; oui , Anacréon ſe fut très-ſûrement

fait honneur de ce charmant badinage, &

puis ,

Pleuvez Lauriers, négez Jaſmins & Roſes.

Le meilleur de ceci, c'eſt que nos jeu

nes Poëtes, de quelque condition qu'ils

ſoient, veulent être petits maîtres en Poë

ſie.

Moliére dans ſes précieuſes ridicules ,

ſon Miſantrope , ſes femmes ſçavantes ,

avoit tâché de couper dans la racine le pré

tendu ſtyle cavalier. Le faux Marquisde Maſ

carille dans la premiére de ces Comédies,

après avoir décoché à Meſdemoiſelles Ma

delon & Cathos , une Poëſie Anacréonti

que à la mode de nos petits Maîtres, dit

avec une orgueilleuſe fatuité , tout ce que

je fais a l'air cavalier , cela ne ſent point

le pedant. Les Pointes aujourd'hui ne ſont

plus d'uſage que dans les Piéces de Théa

tre , où l'on court après l'eſprit, & les

complimens guind4s ou équivoques. Mais

en révanche dans les petites Poëſies , on

aliaiſonne une nonchalante platitude de Jaſ

muns,
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mins , de Mirthes & de Roſes, & l'on

croit avoir fait des prodiges.

La perfection des Vers , je le répete

encore, eſt le fruit du travail ; c'eſt par

le travail que les Vers acquierent le

tour naturel & facile , qui les diſtingue

des Vers du commun.

Ut ſibi quivis

Speret idem ; ſudet multùm , fruſtraque laboret

Auſus idem.

- Ovide & Tibulle, deux des plus beaux

eſprits que Rome ait jamais eus, étoient

l'un & l'autre Chevaliers Romains , d'où

l'on pourroit préſumer , qu'ils avoient eû une

ſemblable éducation. La même année les

vit naître ; ils furent liés d'amitié , comme

on le peut juger par l'Elégie d'Ovide, ſur

la mort de Tibulle, & c'eſt à mon gré

une de ſes Piéces les plus châtiées pour

l'élégance du ſtyle. Eſt-il rien de plus ai

mable , par exemple, que le débat de Dé

lie & Néméſis, ſes deux Maîtreſſes , ſur la

préférence , que l'une & l'autre préten- -

doient avoir euë dans ſon cœur ?

Delia diſcedens, feliciùs, inquit, amata

Sum tibi, vixſti dum tuus ignis eram.

Cui Nemeſis, quid ais ? Tibi ſunt mea damna dolori ;.

I!

Me tenuit moriens deficiente manu.
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Il paroîtroit qu'Ovide qui a preſque tout

copié ce dernier Vers de la premiére Elé

gie de Tibulle, ne ſe ſouvint pas que c'eſt

de Délie qu'il a dit en cet endroit,

Te ſpectem , ſuprema mihi cum venerit hora,

Te teneam moriens deficiente manu,

Ou peut-être racontoit-il les choſes, rom

me elles s'étoient effectivement paſſées.

Enfin qu'on liſe les Elégies de ces deux

Poëtes , on ſentira que les Vers de Ti

bulle ſont plus naturels, parce qu'ils ſont

plus travaillés, quoique ceux d'Ovide ſoient

lus ingénieux Les deux Vers que j'ai rap

porté de Tibulle, ſont un échantillon de

preuve de ce que j'avance, & quiconque

goûtera ſeulement toute la délicateſſe, &

toute la force naïve de cette expreſſion te

ſpectem , en conviendra avec moi.

On ſe tromperoit fort, ſi l'on concluoit

de tout ce que j'ai dit , que je mépriſe les

Poëſies de l'Abbé de Chaulieu. Ce n'eſtpoint

ſur elles que retombe toute ma critique.

Je les eſtime , & les relis même toujours

avec ſenſenſualité, mais j'oſe ſoûtenir qu'un

peu plus de régularité dans la méſure &

dans l'ordre des Vers, auſſi bien que dans

le ſtyle, ne leur ſieroit pas mal.

Je reviens , M. après cette eſpéce de

Diſſertation
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Diſſertation où mon ſujet m'a inſenſible

ment engagé , à l'Extrait du cinquiéme

Volume de votre Bibliothéque Françoiſe.

Les Eloges que vous donnez aux Tra

ductions en Vers de M. le Préſident Bou

hier , ſont fort en place. Celles qu'il a

faites en Proſe, ne déparent point les Origi

naux ; j'en dis autant de celles de ſon illuſ

tre Confrere M. l'Abbé d'Olivet. Ce Sça

vant Magiſttrat nous avoit donné des preu

ves de ſon talent pour la Poëſie, dans ſes

Traductions du Poëme de Pétrone & du

Pervigilium Weneris ; & il vient de nous

en convaincre par le nouveau Recueil ;

, dont il a fait préſent au Public. Nous

ſommes depuis près de dix ans, en com

merce de Littérature & d'amitié. Mais ce

ne ſont pas ces égards qui me dictent ces

louanges ; c'eſt la juſtice. Les Vers de ſa

Traduction du 4. Liv. de l'Enéïde ſont

élégans, mais ils ſont mâles. Ils reſſem

blent aux bons vins, dont la douceur aug

mente la force.

Vos réflexions ſur les Traductions en

Vers m'ont excité à traduire la 7. Elé

gie du premier Liv. des Triſtes d'Ovide.

Si elle a le bonheur de vous plaire , ce

ſera pour moi un préſage qu'elle ne dé

plaira point au Public , & c'eſt à vous

qu'il devra cet eſſai.

La
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La méſure des Vers dont j'ai fait choix »

me donne matiére à quelques remarques ſur

nos Elégies. Les Grecs & les Latins faiſoient

ſuccéder un Vers de cinq pieds , à un de

fix, eſtimant que cette méſure étoit pro

pre à l'expreſſion de la douleur. Ovide regar

doit cette marche irréguliére, comme un des

| principaux caractéres qui diſtinguent l'Elé

gie. C'eſt ce qu'il nous apprend par la pein

ture qu'il en fait dans la premiere du 3.

Liv. de ſes Amours.

Venit odoratos Elegia nexa capillos,

Et puto pes illi longior alter erat.

Forma decens, veſtis tenuiſſima, vultus amantis ;

In pedibus vitium cauſa dacoris erat.

Il n'eſt perſonne qui ne ſente la juſteſſe

de ſon goût , & qui ne convienne qu'en

remplaçant un Vers Pentamétre par un

Hexamétre , l'Elégie Latine perdroit inf

miment de ſa beauté.

Je m'étonne que nous ne nous ſoyons

point aviſés de tranſporter dans notre Lan

gue, cette marque qui caractériſe le Poé

me plaintif Eſt ce faute de réflexion ? Je

n'oſerois dire, que ce fut faute de goût.

La méſure des Vers Aléxandrins à rimes

ſuivies, qu'on appelle bizarement rimes plat

tes, eſt affectée parmi nous à tous les ſty

les,
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Ies , à l'exception de l'Ode. Ce qui fait

que ſouvent on ne trouve point la diffé

rence d'une Elégie à une Idille, & que

ſi l'Auteur n'y mettoit point de Titre ,

on ne ſçauroit de quel nom l'appeller. Auſ

fi le Pere Rapin , après avoir parlé dans

ſa Poëtique, des Elégies Grecques & Lati

nes, garde le ſilence ſur les Nôtres. Je ne

parle point , dit-il , des Elégies Françoiſes , .

c'eſt un genre de Vers que nous ne diſtinguons

pas de l'Héroique , & on appelle indiffé

remment Elégie parmi nous, tout ce qu'on

veut , en quoi la diſtinction du vrai carac

tére de ce Vers n'eſt point bien établie.

Cependant il nous étoit facile de faire

cette diſtinction par l'alternative touchante

d'un grand & d'un petit Vers. Delingen

des , un de nos Poëtes qui ayent écrie

avec le plus de délicateſſe , nous en avoit

tracé un excellent modéle dans quelques

Elégies, & ſur tout dans celle qu'il a com

poſée ſur l'exil d'Ovide , & qui com

mence ,

3

Ovide, c'eſt à tort que tu veux mettre Auguſte

Au rang dcs Immortels ;

Ton exil nous apprend qu'il étoit trop injuſte,

Pour avoir des Autels,

Je doute, malgré les Décrets de l'Aca
démie
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démie des Jeux Floraux, qui ne veut que

des Elégies en grands Vers à rimes plattes,

qu'on réuſſit à exprimer la§ , avec

la même douceur & la même force, dans

une Piéce uniquement compoſée de Vers

Alexandrins à rimes ſuivies.

Il me reſte une Rémarque à faire. On

ourroit, pour répandre dans un Livre d'E-

§ , un certain air de variété , que celles

des Grecs des Latins n'ont pas, faire ſuc

ceder dans les unes un Vers de cinq pieds

à un de ſix , & dans les autres un Vers de

trois ou quatre pieds à un de ſix pareille

ment, avec cette loi , que le petit Vers

fût toujours d'égale meſure dans tout le

Poëme. Cette agréable variété produiroit,

ce me ſemble , un bel effet , & diſtin

gueroit nos Elégies de celles des autres

Langues.

J'ai traduit par préférence la 7. Elégie

des Triſtes. On ne ſçauroit la lire, ſans atten

driſſement & ſans amitié pour l'Auteur. On

y voit ſon attachement, ſon bon cœur, ſa

fidélité ; &l'on eſt ſaiſi d'indignation contre

l'Amiperfide, qui l'avoit ſi lâchement abans

donné & peut-être trahi.

Je ne ſçais , M. ſi mes obſervations ſeront

de votre goût, mais je ſerois charmé qu'elles

m'euſſent donné l'occaſion de faire con

noiſſance avec vous, & de vous dire quel.

quefois,
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uefois , que j'ai l'honneur d'être avec de

ſnceres ſentimens d'eſtime & de reſpect,

M. Votre très humble , &c.

Bretagne, au Croiſic , ce 8. Avril 1743.

E IV 1 G M E.

J E marche avec poids & meſure,

Et tous mes pas ſont tirés au cordeau ;

Je ne crains ni chaud ni froidure ,

Mais ſans feu je ne ſers qu'a garder le manteau,

Chés les gens comme il faut je fais quelque figure ;

On me voit peu chés l'Artiſan ,

Encor moins chés le Payſan.

Il en eſt plus d'un, je m'aſſûre ,

Qui n'ont jamais vû ma tournure :

Sans compagne pourtant je ne ſuis bon à rien ,

Auſſi ma triſte deſtinée

La tient toujours à mon col enchaînée,

Et me fait travailler comme un Galérien.

Pendant de certains tems , il eſt vrai, je m'arrête,

Et ces tems réünis, font un bon tiers de l'an ;

Dans un feſtin, dans une fête,

Mon travail eſt plus abondant,

Mais quand je laiſſe entiers tous les mets que j'a-

prête 2

Tu
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Tu peux bien jurer ſur ta tète.,

Que ce n'eſt pas faute de dents.

Par M. D B. D. C. Capitaine Géneral

2d'Entrevaux.

3:3:::::::::xx ::{# #-######X##3x3x3t

L O G O G R Y P H E.

- - 1

D Es mes plus jeunes ans je ſemai la terreur ;

a la ville , à la Cour, j'inſpirai la frayeur ;

Mon nom devint fameux, & toujours redoutable,

Aux plaintes comme aux pleurs, je fus inexorable.

Que j'euſſe été loué dans mes hardis exploits ,

S'ils avoient eû pour but & la gloire & les loix !

Mais guidé par Laverne & le libertinage -

Par le vice entraîné, j'employai mon courage.

De neuf lettres, Lecteur, naît ma fécondité,

Capable d'exciter ta curiofité.

Mon nom t'offre d'abord le ſujet de ma peine,

Ou le triſte ſéjour qui me tint lieu de chaîne ;

Le malheureux flambeau dont on chargea ma main;

Le ſupplice cruel à mes jours qui mit fin ;

Pour le Public je ſers ſur la terre & ſur l'onde ;

D'un naufrage éternel je garantis le Monde ;

C'eſt ſur mot que dans Rome entroient les Con

quérans ;

Je ſuis encor l'un des cinq ſens ;

On
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on me voit employer mainte & mainte figure,

Pour ſuppléer à Pingrate Nature ,

Cachant bien es défauts ſous des dehors trompeurs,

Des plus belles vertus j' mp unte les couleus >

Et l'on me voit regner à la Cour, à la Ville.

Je ſuis le logement de certains animaux,

Dont le labeur eſt fort utile ;

Je ſuis très-funeſte aux Vaiſſeaux ;

· Je reſſerre les nœuds du chat mant hymenée

Et prcvoque au repos au bout de la journée ;

Je finis, pour ne pas plus long-tems t'arrêter,

Cher Lecteur, à tes yeux mon nom a du ſauter.

De Montorier, de Lyon.

####### # #####

NOUVELLES LITTERAIRES,

DE S B E A U X A R T S, &c.

E S sA 1 ſur les Principes du Droit & de la

| Morale, Ouvrage, qui traite toutes les

matieres, qu'ont traités Grotius dans ſon Li

vre du Droit de la Guerre & de la Paix, &

Pufendorf fur le Droit de la Nature & des

Gens, & ſur les Devoirs de l'Homme & du

Citoyen.

Un tel Ouvrage, donttout l'Univers eſtJu

- 8C
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ge compétant, doit pour être bien fait, l'être

de façon, que quiconque y apportera une

attention ſuffiſante, puiſſe entendre tout ce

qu'il contient,& en conclure, s'il eſt impar

tial, que toutes les Nations devroient l'a-

dopter pour leur plus grand bonheur.

Cela étant, & comme il eſt vrai , que ce

qu'un ou pluſieurs hommes ont penſé, ne

§ pas déterminer tous les hommes en gé

néral à penſer de même ; que les regles faites

pour une ou pluſieurs Nations, ne doivent

pas être regardées comme ayant force de Loi

pour toutes les autres, & qu'il n'y a que la

raiſon qui ait droit d'aſſujettir tous les hommes

& toutes les Nations , l'Auteur a crû devoir

bannir de ſon Ouvrage toute apparence d'é-

rudition , & s'attacher à raiſonner de ſon

mieux.

Dans cette vûë il a tâché d'abord d'établir

ce que c'eſt que le Droit naturel, & ſes pre

miers Principes, enſuite concevant que ſi

les conventions faites entre quelques Nations

ont du rapport au Droit des Gens, il n'en eſt

pas moins vrai que le Droit des Gens , pro

prement dit, contient toutes les regles§

toutes les Nations en géneral doivent conve

nir pour leur plus grand bien , comme étant

les plus juſtes conſéquences du Droit natu

rel ; il s'eſt appliqué à ne rien établir, comme

étant de ce Droit des Gens proprement dit,

qui
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qui eſt ſon objet, que quand il l'a cru conſé

quent des Principes du Droit naturel, & n'a

point perdu de vûe cette vérité, Que les con

ſéquences des meilleurs Principes ne ſeroient

point parfaitement juſtes, ſi elles donnoient at

teinte en tout ou en partie à d'autres conſéquences

collateralles, qui ſeroient juſtes.

Cependant il convient de bonne foi que ;

quelques bonnes qu'ayent pû être ſes inten

tions, il ne ſeroit pas impoſſible qu'il ſe

fut trompé quelque fois, & il déclare que ſuf

fiſamment flatté de ce que ſes Juges les plus

rigoureux voudront bien, à ce qu'il eſpere, lui

ſçavoir du moins quelque gré de ce dont il a

fallu qu'il ait toujours été occupé en écrivant,

uiſqu'il n'a dû que chercher par tout les

ſources du bonheur du genre humain , au

tant que le pouvoit faire quelqu'un, qui ne

dcvoit pas écrire en Théologien, il ſera tou

jours prêt à revenir des erreurs dans leſquelles

on le feroit appercevoir qu'il ſeroit tombé.

Bernard Brunet Libraire, à Paris, dans la

Grande Salle du Palais, à l'Envie, imprime

cet Ouvrage in-4".† pour ceux

qui voudront le mettre dans leur Bibliothé

que, à la ſuite du Droit de la Guerre & de

la Paix de Grotius, & du Droit de la Nature

& des Gens de Puffendorf, traduits & com

mt n és par le celébre M. Barbeyrac ; il s'eſt

attaché à rendre l'Edition auſſi belle qu'il eſt

I I. Vol, F poſſible,
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poſſible, & compte pouvoir en délivrer les

Èxemplaires dans le mois de Juillet pro

chain 1743. #

M E M o 1 RE s pour ſervir à l'Hiſtoire des

Spectacles des Foires de S. Germain & de

S. Laurent, précédés d'une Préface , ſervant

d'introduction aux Mémoires Hiſtoriques de

ces mêmes Spectacles, par un Acteur Forain ,

2. Vol in-12. chés Briaſſon, ruë S. Jacques .

à la Science & à l'Ange Gardien , 1743.

On trouve à la fin du ſecond Vol. un Ca

talogue Alphabétique des Auteurs qui ont

travaillé pour les principaux Spectacles Fo

rains, avec les Titres des Piéces qu'ils y ont

données,juſques & compriſe la Foire S. Lau

rent I742.

Il paroît un nouveau Livre de Cuiſine,

intitulé, Suite des Dons de Comus, ou l'Art

de la Cuiſine reduit en pratique , où l'on ver

ra l'ancienne Cuiſine conciliée avec la nou

velle , & les principes de l'une & de l'autre ,

developpés, rendus faciles & mis à la portée

de tout le monde , avec une idée de la Cui

ſine & de l'œconomie bourgeoiſes.Ce nouvel

Ouvrage mérite bien la ſupériorité qu'on lui

accorde ſur tous les Livres de cette elpéce.

Il eſt en trois gros Volumes in-12. & ren

ferme ce qu'il y a de plus recherché & de

plus
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- plus nouveau dans les délices de la table. On

y trouve beaucoup de méthode & une prati

que aiſée , miſe dans un bon ordre. La Cui

ſine bourgeoiſe qu'on y a joint, marque que

l'Auteur a porté ſes vûës auſſi loin qu'elles

ouvoient aller. Il y a encore un petit Traité

de la Liſſection des Viandes extrémeme nt

utile. Enfin par les différens objets qu'il em

braſſe , on voit que le but de l'Auteur a été

de mettre ſon Ouvrage à la portée de tout le

monde. Une Préface curieuſe & bien écrite,

introduit agréablement dans la lecture de c>

Livre , où l'on peut dire que tout eſt mar

qué au coin du bon goût : Il ſe vend à Paris,

chés la veuve Piſſot, Quai de Conty, à la Croix

d'or; chés Didot , Libraire, Quai des Auguſ

tins, à la Bible d'or, & au Palais , chés Bru

met le fils , à l'Envie.

Les Libraires de Provinces pourront s'adreſ

ſer au ſieur Marin, Officier Chef de Cuiſine

du Prince de Soubiſe , Auteur du Livre.

Il demeure ruë Montmartre, vis à-vis la

ruë du Croiſſant, chés M. Pitou, Marchand

Limonadier , au premier, ſur le devant. .

TRAITE de l'Orthographe Françoiſe, en

forme de Dictionnaire, enrichi de Notes cri

tiques, & de Kemarques ſur l'Etymologie

& le genre des mots , la conjugaiſon des

Verbes irréguliers, & les variations des Au

F ij teurs.º
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teurs. Nouvelle Edition, revuë & corrigée.

I. Vol. in 8°. de 44o.p. A Poitiers; & ſe vend

à Paris chés Gabriel Martin , ruë S. Jacques,

à l'Etoile. M. D C C. X L I I I.

Ce Livre eſt un des meilleurs qui ait en

eore paru en ce genre, & on ne ſçauroit trop

en recommander l'uſage, non ſeulement aux

Etrangers , qui veulent apprendre à parler &

à écrire correctement notre Langue , mais

encore à pluſieurs François , qui croyant

la ſçavoir parfaitement, manifeſtent ſouvent

leur ignorance dans l'un & dans l'autre ; car

eette recommandation regarde en géneral nos

Interprétes, & en particulier ceux qui ſont

obligés de traduire en François les Langues

Orientales.Un pareil guide ne peut que leur

être d'une grande utilité. -

Charles Oſmont , Imprimeur-Libraire 2

Paris, ruë S. Jacques à l'Olivier, a pu

blié une nouvelle Edition en un Volume

in-folio, de S. Juſtin, Martyr, & de plu

ſieurs autres Apologiſtes de la Religion

Chrétienne, qui porte ce Titre : S. P. N.

JusTINI Philoſophi & Martyris Opera que

exſtant omnia : nec non Tatiani adverſus

Grecos Oratio, Athenagore Legatio pro Chriſ

pianis c Liber de Reſurreciione mortuorum ;

S. Theºphili Antiocheni tres ad Antolycum

Libri à
• -

«s. .. • E4* r
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Iibri ; Hermi « Irriſio Gentilium Philoſopho

rum : item in Appen lice ſuppoſita Juſtins

opera cum Actis illius Martyrii & excerptis

operum de perdtorum ejuſdem Juſtini & Ta

»iani & Theophili cum Manuſcriptis co

dicibus collata ac novis interpretationibus ,

notis , admonitionibus & Prefatione illuſtrata,

cum indicibus copioſis. Operâ & ſtudio unius

ex Monachis Congregationis S. Mauri.

Pour faire , connoître tout le mérite de

cette Edition, il ſeroit à propos d'entrer

dans l'examen de la verſion & des notes ,

mais comme cette diſcuſſion nous mene

roit trop loin, nous nous bornerons à la

Préface dont nous tirerons ce qui nous

paroîtra plus propre pour ſatisfaire la cu

rioſité de nos Lecteurs , & pour les met

tre en état de juger du travail de l'E-

diteur. -

Cette Préface eſt diviſée en trois Pars

ties, dont la premiére eſt employée à faire

connoître les Editions précédentes ; la ſa

conde contient l'cxamen de pluſieurs cho

ſes importantes concernant la Doctrine de

S. Juſtin & des autres Apologiſtes ; la

troiſiéme traite de leurs actions & de leurs

Ecrits.

L'Editeur,en parlant des Editionsprécéden

tes,a ſoin de remarquer ce# ya d'intereſſant

dans les Avertiſſemens & dans les Epitres dé

dicatoires
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dicatoires. Il fait uſage de ce que dit de

François I. le P. Perion , Bénédictin de

l'Abbaye de Cormery , Docteur en Théo

logie. Ce n'eſt pâs ſeulement en France,

que ce Prince avoit fait fleurir les Lettres;

l'!talie , l'Eſpagne & l'Allemagne lui ont eû

de grandes obligations : il avoit excité par

tout une admirable ardeur pour découvrir

les Manuſcrits qui contenoient les anciens

Auteurs. Ce P. Perion a été le premier

Traducteur de S. Juſtin : il a diviſé ſa

Traduction en pluſieurs claſſes, & l'on voit

par les Epîtres dédicatoires qui les préce

dent , les liaiſons qu'il avoit avec pluſieurs

Perſonnes d'un rang très-diſtingué.Son zé

le pour Ariſtote eſt remarquable , car en

parlant de la Réfutation des Dogmes d'A-

riſtote, dont il croyoit S. Juſtin Auteur, il té

moigne la crainte qu'il a que cet Ouvrage

ne détourne de lire Ariſtote , dont nos

Ancêtres , dit-il , ont approuvé la Doctrine

dans cette Oniverſité qui eſt la premiére de

touies , C ont voulu qu'on s'y attachât pré

férablement à celle de Platon qu'ils ont en

tiérement rejettée. Il ne fait pas difficulté de

dire que ſi les Ariſtoteliciens vouloient ré

ondre à tout ce que S. Juſtin dit con

tre Ariſtote , ils le pouroient faire aiſé

| ment, à l'exception néanmoins de ce qui

regarde la Réligion,

Sigiſmond
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Sigiſmond Gelenius travailloit en même

tems que Perion , à traduire S. Juſtin ,

mais ſon Ouvrage n'a paru qu'un an après

celui de Perion. Langus a donné une troi

ſiéme Traduction de ce Pere , ſans avoir

profité du travail des deux autres. Il étoit

Proteſtant , & néanmoins dans ſon Epître

dédicatoire à Maximilien , Roi de Bohe

me , il gémit des troubles qui agitoient

l'Egliſe ; il ſoutient l'Autorité des Peres ;

il tourne en ridicule la juſtice imputée ,

& pour faire voir à quels excès on ſe por

toit, il raconte qu'il s'étoit élevé depuis

quelques années dans une Ville d'Alie

magne, une diſpute ſi violente ſur la Juſ

tification , que tout le Clergé fut prêt à ſe

révolter ouvertement contre le Souverain ,

ce qui obligea ce Prince de publier un

Edit par lequel il ordonnoit , qu'on ex

pliquât , la Juſtification ſelon la Doctrine

de S. Paul & de quelques Docteurs mo

dernes, qu'il nommoit; pour appaiſer les ſe

ditieux.

Un ſçavant Anglois, qui a donné en 1722.

une nouvelle Edition des deux Apologies

de S. Juſtin & de ſon Dialogue , s'éleve

avec encore plus de force contre ceux qui

rejettent les Peres de l'Egliſe , & qui pré

tendent que l'Ecriture ſuffit. Il les traite

d'ignorans , & il déclare que leur ſenti

- - F iiij Ill - ltC
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ment eſt également abſurde & impie. Lc
même Ecrivain ſe déclare contre toutes

les Traductions , ſoit en Latin , ſoit en

Langue vulgaire : il dit qu'il en eſt enne

mi juré : c'eſt , ſelon lui, ce qui eſt cauſe

ue les habiles gens ſont ſi rares, & les

§ en ſi grand nombre. La li

berté avec laquelle il parle de ſa Nation,

n'eſt pas fort propre pour lui attirer la fa

veur des Anglois. Car en fait de critique .

il les met fort au deſſous des François ,

dont il loüe l'eſprit & la vivacité, & des

Italiens, qu'il admire comme des génies

ſupérieurs.

Après avoir paſſé en revuë les Editions

précedentes, l'Auteur de celle qui paroît

aujourd'hui , rend compte en peu de mots

de ſon deſſein, & des Manuſcrits dont il

s'eſt ſervi.

La ſeconde Partie çommence par une

Queſtion également curieuſe & importan

te. Il s'agit de ſçavoir ſi Platon a connu

le Verbe , & ſi S. Juſtin , en paſſant de

l'école de Platon, à celle de J. C. étoit

déja imbu de cette Doctrine. Ce qui a en

gagé dans cette diſcuſſion , c'eſt que les

Sociniens ne ceſſent d'accuſer S. Juſtin

d'avoir introduit dans l'Egliſe le ſentiment

de Platon ſur le Verbe. M. le Clerc ſou

tient dans ſes Lettres critiques que les Juifs

F v mêmes ,
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mêmes, & ſur tout Philon, ont puiſé dans

Platon ce qu'ils ont dit du Verbe , Fils de

Dieu & Créateur de l'Univers.

Cependant , en examinant les endroits ,

où, Platon parle de la Création du mon

de on n'apperçoit que Dieu & la Matié

re qu'il croyoit éternelle. L'idée que Dieu

a ſuivie , le modéle qu'il s'eſt propoſé

ne ſont point diſtingués de lui , le

Xéyoç n'eſt autre choſe que la penſée

& la raiſon qu'il a eûë de donner à l'U-

nivers l'ordre & l'arrangement que nous

admirons.

Il y a quelques endroits où Platon (a)

attribuë un Pere à celui qui eſt le chef

de tous les Dieux & la cauſe de toutes

choſes. On croiroit d'abord qu'il s'agit ici .

du Fils de Dieu , mais Platon n'en a pas

la moindre penſée. C'eſt du monde

qu'il parle , c'eſt au monde † donne

ces titres magnifiques. Car en d'autres en

droits il appelle le monde un Dieu qui

eſt la cauſe de tous les biens, & que tous

les Démons & les Dieux reverent ; un Dieu

qui ſe ſuffit à lui-même ; l'image du Dieu

inviſible ; un Fils unique ; un Dieu en

gendré.

Ciceron a bien vû que Platon parloit

du monde dans tous ces endroits , car

(a) Epiſt. ad Herm, Eraſt. & Coriſe.

- Veileius
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Velleius dans le premier Livre de la Na

ture des Dieux , ſe moque de ce Dieu

de Platon, qui eſt d'une figure ronde. Le

célébre Philoſophe, qu'Origene (a) a ré

futé ſi ſolidement , diſoit que les Chré

tiens étoient les premiers qui ſe fuſſent

aviſés d'attribuer à Dieu un Fils , & que

les anciens par ce terme de Fils avoient

entendu le monde.

Il y a dans la ſeconde Lettre de Piaton ,

qui eſt adreſſée à Denis le Tyran un paſſa

ge , où pluſieurs Auteurs , anciens & mo .

dernes ont cru voir la Trinité. Mais en

conſiderant ce que Platon ajoute , & ce

u'il dit en d'autres endroits , il eſt aiſe

† voir qu'il s'agit de quatre maniéres de

connoître les choſes, & qu'ainſi Platon ne

fait nullemcnt alluſion à la Sainte Trinité,

mais plutôt au Quºternion de Pytagore.

Ce n'eſt donc point à Platon que S. Juſ

tin eſt redevable d'avoir connu le Verbe

de Dieu. Il n'avoit aucune connoiſſance

de cette Doctrine avant que d'être Chré

t ie n. C'eſt ce qu'on fait voir par des rai

ſons très-ſolides.

Le econd Article regarde la Création

de la Matiére, & contient des Remaques

qui peuvent être utiles pour l'intelligence

des Peres. S. Juſtin loüe Platon d'avoif

( a ) Lib. V. adv. Celſum,

dit
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dit que Dieu a tout fait d'une Matiérº

informe. Athénagore parlant aux Payen*

ne s'attache qu'à l'arrangement que Dieu

a donné à la Matiére , ſans dire qu'il l'a

tirée du néant. Ces deux Auteurs penſoiént

ils, comme Platon & comme les autres ,

Philoſophes , que la Matiére eſt éternelle ?

Nullement. Ils loiient dans Platon ce qui

étoit digne de loiiange , & dans les en

droits où ils le font, il eût été inutile de

le réfuter ſur l'éternité de la Matiére. Ils.

ſe ſont expliqués clairement l'un & l'autre.

· Le troiſiéme Article eſt pour réfuter le

Miniſtre Jurieu , qui a accuſé S. Juſtin,

S. Clement d'Alexandrie, Origene & S. Au

guſtin, d'avoir dit que Dieu a donné le Soleil

& les Etoiles aux Gentils, pour leur ſervir de

Dieux. -

Dans le cinquiéme, à l'occafion de l'é-

tat d'enfance, dans lequel S. Théophile dit

qu'Adam a été créé, on trouve des Réfle

xions fort intereſſantes.

L'Article de l'Euchariſtie eſt très-impor

tant , & paroît avoir été traité avec une

grande exactitude. L'Auteur, ſans s'écarter

de ſon ſujet , donne une explication bien

naturelle du célébre Paſſage où Tertullien !

dit que le Pain & le Vin ſont la figure

du Corps de J. C. cela veut dire que le

Corps de J. C. eſt caché ſous la figure
- F, vj ; · Oi3 à
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ou les eſpéces du Pain & du Vin , &

il eſt clair que Tertullien n'a point eû

d'autre penſée. Il s'agit en cet endroit de

faire voir contre Marcion que J. C. n'a

† eû un Corps phantaſtique. La rai

on qu'en donne Tertullien , c'eſt qu'un

corps phantaſtique n'auroit pû être caché

ſous la figure du pain & du vin : au

trement ce ſeroit un phantome caché ſous

un autre phantome , un vuide ſous un

autre vuide , une apparence de corps hu

main , cachée ſous les apparences du pain

& du vin. Res vacua figuram capere non

poſſet. Il eſt évident que Tertullien dans

tout ce raiſonnement ſuppoſe, comme une

choſe certaine, que le Pain & le Vin ſont

détruits dans l'Euchariſtie , & qu'il n'en

reſte plus que les apparences , ſous leſ

quelles le vrai Corps de J. C. eſt caché.

Quoique S. Juſtin écrivit à Rome , lr

Liturgie qu'il décrit eſt ſemblable à celle que

nous avons dans les Conſtitutions Apoſtoli

ques, & différente de celle qui étoit en

uſage à Rome. Cela vient, ſelon toutes les

apparences, de ce qu'il y avoit à Rome quel

ques Egliſes, où en conſidération des Chré

tiens qui venoient d'Orient, on célébroit

la Liturgie en Grec, & ſelon le rit de l'E-

gliſe Grecque. S. Juſtin dit , lui - même

au Prefet dans les Actes de ſon Martyre

qu'on
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qu'on tenoit des aſſemblées dans la maiſon

eù il demeuroit, & s'il eſt vrai qu'il ait été

Prêtre, comme il paroît par pluſieurs en

· droits de ſes Ouvrages, on a ſujet de croire

qu'il préſidoit à ces Aſſemblées.

Les Chrétiens s'aſſembloient le jour du

Dimanche : on liſoit l'ancien & le nouveau

Teſtament, ſelon que le tems le permettoit.

Lorſque le Lecteur ceſſoit , le Prêtre faiſoit

un Diſcours, pour exhorter à pratiquer les

grandes vérités dont on venoit d'entendre

la lecture. Enſuite on ſe levoit & on faiſoit

les Priéres que S. Juſtin appelloit les Prié.

res communes , leſquelles étant finies , les

Chrétiens ſe donnoient entr'eux le baiſer

de paix, & l'on préſentoit le pain & le vin

au Prêtre qui les conſacroit.Après cette Prié

re du Prêtre, que S. Juſtin appelle la longue

· Priére , on diſtribuoit l'Euchariſtie à ceux

ui étoient préſens, & on la portoit aux

§ On avoit cru juſqu'ici , ſur l'autorité

de S. Juſtin , que les Diacres diſtribuoient

dans l'Egliſe les deux eſpéces conſacrées,

mais l'Editeur fait voir que les Diacres ne

donnoient que le Calice dans l'Egliſe & qu'ils

portoient aux abſens le Pain conſacré.

La néceſſité d'abreger nous oblige de paf

fer pluſieurs autres choſes importantes, pour

venir à la troiſiéme Partie de la Préface.

· S. Juſtin cſt né VeRs l'an 1 14 dans la v#
•
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de Naplouſe : il s'appliqua d s ſa tendre

jeuneſſe à la lecture des anciens Auteurs,

dont on voit par ſes ouvrages qu'il avoit

une grande connoiſſance. Il paſſa enſuite

à la Philoſophie , & il ſe fixa dans l'Ecole

de Platon : ſe promenant un jour dans un

endroit aſſés proche de la Mer, où il cſ

péroit ne voir perſonne , il rencontra un

vieillard qui entra en converſation avec lui ,

& lui fit connoître J. C. Cet entretien fit

beaucoup d'impreſſion ſur S. Juſtin : il ſe

mit à lire l'Ecriture Sainte, comme ce vé

nérable Viellard lui avoit conſeillé : il fit

des réflexions ſur la Sainteté des mœurs des

Chrétiens, & voyant des hommes toujours

prêts à ſouffrir la mort & les tourmens les

plus cruels, & même ſe préſentant quel

quefois d'eux-mêmes aux Juges , il n'eut

plus que du mépris pour les calomnies qu'on

répandoit contre cette Religion.

S. Juſtin , après s'être rempli de la con

noiſſance de la Religion , employa ſes ta

lens pour la défendre. Nous avons de lui

pluſieurs Ouvrages contre les Payens , qui

paroiſſent avoir été faits dans les commen

cemens de ſa converſion, & avant la perſé

cution qui s'éleva ſous Antonin. S. Juſtin

préſenta à cet Empereur une Apologie pleine

e zéle : il demanda qu'elle fut enregiſtrée ,

& il paroît qu'on lui accorda ce qu'il de-

mandoit



J U I N. 1743: 1353

mandoit ; il y a même tout ſujet de croire

que ce S. Martyr ne contribua pas peu à la

paix qui ſurvint peu après ſon Apologie, par

la protection que ce Prince accorda aux

Chrétiens. L'Edit qu'il envoya dans les Pro

vinces, a beaucoup de reſſemblance avec les

démarches de S. Juſtin. -

· A l'occaſion de cette célebre Apologie ,

l'Editeur examine trois queſtions importan

tes. La premiére eſt de ſçavoir en quel tems

on a commencé à accuſer les Chrétiens des

trois crimes que leurs ennemis leur repro

choient, & quand ces calomnies ont entie

rement ceſſé , ſi ce ſont les Juifs qui en ont

été les Auteurs,par les Députés qu'ils envoye

rent par toute la Terre, ou ſi les Hérétiques

y ont donné lieu par leurs déſordres.

Dans la ſeconde queſtion , il s'agit d'une

Loi, qui défendoit ſous peine de la vie, de

lire les Livres des Sybilles & des Prophétes.

L'Auteur de la Préface fait voir contre Ba

ronius & Caſaubon, que S. Juſtin n'a point

cru que cette Loi regardât les Chrétiens ,

puiſqu'il déclare au contraire qu'ils liſoient

ces Livres , ſans rien craindre , & qu'on ne

leur ſçavoit pas mauvais gré de les citer en

toute occaſion. Cette Loi n'éroit donc for

midable qu'aux Payens. Il étoit dangereux

dans ces tems-là de chercher à connoître l'a-

venir, & cette curioſité étoit toujours ſuſ

- pecte
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pecte de quelque conjuration ou de quelque

deſſein contraire au bien de l'Etat.Ainſi on

ne pouvoit lire ſans péril les Livres qui pré

diſent l'avenir , & S. Juſtin† avoir re

marqué que cette appréhenſion détournoit

quelquefois de la lecture des Prophétes. Mais

pour ce qui eſt des Chrétiens , on ſçavoit

qu'ils ne cherchoient dans les Prophétes que

des preuves de leur Religion ; on étoit per

ſuadé qu'ils avoient horreur des Devins & de

toutes les Prédictions qui avoient rapport au

Culte des Dieux ; d'où vient que l'Empereur

Aurelien reprochoit au Sénat, dans une Let

tre qu'il lui écrivoit , de n'avoir pas plus

d'empreſſement pour conſulter les Livres des

Sybilles , que s'il étoit aſſemblé dans une

Egliſe de Chrétiens. On voit par-là qu'une

Loi qui a ſouvent été funeſte aux Payens, ne

faiſoit aucun tort aux Chrétiens.

La troiſiéme regarde la Statuë érigée à

Rome ſous l'Empereur Claude, en l'honneur

de Sinion le Magicien, avec le titre de Dieu

Saint. S. Juſtin demande à l'Empereur & au

Sénat, que ce honteux Monument ſoit dé

truit par leur ordre Pluſieurs Critiques ont

cru que S. Juſtin n'ayant pas une parfaite

connoiſſance de la Langue Latine, avoit lû

Simoni Deo ſancto, au lieu de Semoni Sango

Deo Fidio, qui eſt une partie de l'Inſcription

d'une Statuë trouvée à Rome ſous le Ponti

ficat
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ficat de Grégoire XIII. Notre Editeur ſou

tient que ce ſentiment n'eſt qu'une conjec

tUlrc 1IlCC ſtd1I1C.

Tout ce que nous ſçavons de S. Juſtin, de

puis cette Apologie juſqu'à ſa ſeconde ſous

Marc-Aurele, c'eſt qu'il ſortit de Rome, &

qu'étant un jour à Ephèſe, prêt de s'embar

quer , il rencontra un Juif, nommé Trhy

· phon , qui étoit accompagné de ſix au

tres de la même Nation. Tryphon joignit

S. Juſtin & tâcha d'entrer en converſation

avec lui ;on parla de la Religion Chrétienne;

deux des Compagnons de Tryphon rirent

avec éclat de ce que diſoit S. Juſtin & ſe re

tirerent ; les autres étant reſtés, S. Juſtin

leur expliqua les grands principes de la Re

ligion Chrétienne ; la Conférence dura pen

dant deux jours entiers ; Tryphon s'étant

rendu le lendemainà une heure marquée,avec

ſes† Compagnons & quelques autres

qui ſe joignirent à eux. Comme ce Dialogue

a duré deux jours, & qu'on n'y voit point

les complimens qu'on a coûtume de ſe faire

lorſqu'on ſe ſépare & qu'on ſe rejoint, on

avoit cru qu'il y manquoit bien des choſes ;

mais l'Editeur fait voir que S. Juſtin a eû des

raiſons d'écrire tout de ſuite ce Dialogue,

ſans l'interrompre par ce qui s'étoit † la

veille en ſe ſéparant, & le lendemain lorſ .

qu'on fe raſſembla,

L，
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La paix de l'Egliſe duroit encore lorſque

S. Juſtin eut cette Conférence avec les Juifs,

il l'écrivit à Rome ſous M. Aurele. La pet

ſécution s'étant rallumée ſous cet Empereur,

S. Juſtin lui préſenta ſa ſeconde Apologie,

dans laquelle il cite ſouvent ce quil avoit dit

dans la premiére , ne doutant point que

l'Empereur n'en eût conſervé le ſouvenir.

S. Juſtin dit qu'il s'attend d'être mis à mort

par les intrigues du Philoſophe Creſcent. ll

ne ſe trompa point dans ſon eſpérance.

Les Actes du Martyre de S. Juſtin ſe trou

vent en Grec & en Latin dans la ſeconde

Partie de l'Appendix. La premiere contient

les Ouvrages ſuppoſés, parmi leſquels il s'en

trouve deux qui ſont bien indignes de Saint

Juſtin, ſçavoir, l'Expoſition de Foi & les

Queſtions aux Orthodoxes. Le premier eſt

d'un Neſtorien,qui écrivoit avant le Concile

d'Ephèſe. Les Queſtions ſont ſorties de li

plume d'un Pélagien , peu de tems après la

dépoſition des Evêques du parti de Pélage.

Tatien , après avoir acquis une grande

connoiſſance des anciens Auteurs, & s'être

diſtingué parmi les Philoſophes, après avoir

examiné les differentes Religions du Pagi

niſme & s'être fait initier dans tous les Myſ

téres, tomba par hazard ſur l'Ecriture Sainte,

dont la lecture le toucha ſi fort , qu'il ne

différa point de ſe faire Chrétien. Il étoit

alors
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alors à Rome, & il paroît qu'il n'étoit plus

jeune. Il s'attacha à S. Juſtin , & comme il

ſecondoit le S. Martyr dans les combats qu'il

avoit à ſoutenir contre les Philoſophes , il

eut part à la perſécution que lui ſuſcita le

Philoſophe Creſcent. Après la mort de Sains

Juſtin, il fut pendant quelque tems à la tête

de l'Ecole que ce Saint avoit établie à Rome.

Enſuite il s'en retourna en Orient, où il com

poſa l'Ouvrage que nous avons de lui contre

les Gentils. Peu de tems après, c'eſt-à-dire,

vers l'an 17o. il tomba dans l'Héreſie & de

vint Auteur d'une Secte très-pernicieuſe. Son

Syſtême étoit un réchauffé de rêveries de Va

lentin , & ce qu'il ajoûtoit de lui-même,

c'eſt qu'Adam n'eſt point ſauvé. On réfute

ici par un# nombre de raiſons le céle

bre Abbé de Longueruë , lequel dans une

Diſſertation ſur Tatien, imprimée en Angle

terre, place l'Héreſie de Tatien en l'an 141.

& ſoutient qu'il y étoit déja engagé,lorſqu'il

écrivit contre les Gentils.

Tatien fit encore pluſieurs Ouvrages, dont

le plus fameux a été un nouvel Evangile,

qu'ilforma,en retranchant les Généalogies, &

en arrangeant tellement les quatre Evangiles,

que des quatre il n'en faiſoit qu'un. L'Auteur

de la Préface croit que cet Evangile a été at

tribué aux Ebionites, & que§ l'ont

appellé l'Evangile ſelon S. Pierre.

Quoi
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Quoiqu'Athénagore n'ait point été conse

, d'Euſébe, les deux Ouvrages que nous avons

de lui ſont fort eſtimés , & l'Apologie qu'il

préſenta en 176. à l'Empereur M. Aurele

, eſt une des plus belles que nous ayons. Cet

-Auteur a été ſoupçonné de Montaniſme,

§ qu'il paroît condamner les ſecendes

Nôces. Mais l'Editeur montre par des Re

cherches fort curieuſes, que les Montaniſtes

: ne condamnoient point encore les ſecondes

Nôces en 176. & qu'ainſi Athénagore nt

doit point être ſuſpect d'avoir embraſſé leur

Secte. D'ailleurs le Paſſage ſur lequel on fon

de le ſoupçon, eſt ſuſceptible d'un bon ſens.

De tous les Ouvrages de S. Théophile

d'Antioche, il ne nous reſte que les trois

Livres adreſſés à un Payen , nommé Auto

:

lycus. Ils ont été certainement compoſés ſous .

Commode, comme il paroît par la Chrono

logie du troiſiéme Livre, qui finit à la der

niere année de M. Auréle. Mais une preuve

qu'on doit placer cet Ouvrage dans les pre

miéres années de Commode , c'eſt que Saint

Yrenée, qui écrivoit ſous cet Empereur,

imite quelquefois S. Théophile d'Antioche.

Car en conferant enſemble les endroits pa

ralleles de ces deux Auteurs , il eſt aiſe de

remarquer que S. Yrenée parle d'après ſaint

Théophile.

La
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*Le Sr Briſeux, Architecte, vient de met

·ere au jour, ſous le titre de l'Art de bâtir les

AMaiſons de Campagne , deux Vol. qui com

poſent la premiére Claſſe d'un Ouvrage ſi

étendu , qu'on y ajoûtera encore deux autrcs

Claſſes, qui contiendront pareillement deux

Vol. chacune. L'Auteur donne dans cette

premiére 124. Diſtributions, tant pour le

zès-de-chauſſée, que pour le premier étage ;

5 I. Elevations & leurs coupes , outre 31.

Planches d'Ornemens, & quelques autres,

qui ſervent à faire bien connoître la Conſ

zruction & la Décoration. Celles qui ſui

vront, ne renfermeront pas unmoindrenom

bre de Planches, qui , nonobſtant une ex

trême varieté , ſeront toujours égalementju

dicieuſes. L'objet qu'on s'eſt propoſé dans ce

livre, & qui le diſtingue de beaucoup d'au

tres, c'eſt de faire trouver de grandes com--

rnodités dans un petit eſpace, ce qu'on avoit

régligé auparavant , pour ne s'étendre que

ſur les Ordres d'Architecture , & ſur l'Art

d'élever des Temples & des Palais pompeux,

dont la conſtruction eſt ſi rare, qu'elle n'ar

| rive, pour ainſi-dire, que dans la révolution

de pluſieurs ſiécles ; au lieu que les Particu

liers ont tous les jours beſoin de ſe faire bâ

tir des Logemens agréables &commodes &

qui ſoient proportionnés à leur état & à leurs

moyens. On n'a pas négligé de donner des

inſtructions.
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inſtructions ſur toutes ſortes de matériaux,

ſur la maniere de les choiſir, de les préparer &

de les employer, ſur la nature des terreins; ſur

la façon dont on remédie à leurs défauts pour

y bâtir ſolidement, ſur la Charpenterie , la

Menuiſerie, la Serrurerie, les Parterres, l'Art

Hydraulique; & pour ne rien omettre, on a

donné des réflexions & on a rapporté les ſen

timens des plus habiles Auteurs ſur les cinq

Ordres d'Architecture. On ne peut douter

que toutes les perſonnes de bon ſens, &

qu'aucune prévention ni aucun interêt n'en

gageront point à s'écarter de la vérité, ne reſ

ſentent l'utilité d'un pareil travail.

Pour la commodité du Public , on vendra

ehaque Claſſe en particulier, ſuivant qu'on

le ſouhaitera. A Paris , chés Prault , Pere ,

Imprimeur Libraire , Quai de Gêvres , au

Paradis, & chés Merigot, Libraire, Quai

des Auguſtins, aux Armes de France, 1743.

in-4". grand & très-beau papier ; le premier

Vol. de 1 56. pages, le ſ cond de 185. ſans

la Préface , l'ld e génerale, l'Avant propos,

les Tables & le grand nombre de Planches,

annoncées ci deſſus. Le prix eſt de 25. livres

chaque Volume. . -

L'Abregé de la Vie des Evêques de Cou

tance , dont on a donné l'Extrait dans le pre

micr Volume de ce mois,ſe vend à Paris, chés

- Jacques
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· Jacques Barois , Quai des Auguſtins , à la

·Ville de Nevers. - -

T R A I T E' ou D I s s E R T A T I o N s

ſur pluſieurs Matiéres Féodales, tant pour

le Pays Coûtumier que pour les Pays de

Droit Ecrit. IV°. Partie, contenant les Obſer

vations , 1". ſur le K ctrait Seigneurial , Féo

dal, Cenſuel ou Emphitéotique. 2°. Sur la

Foi & Hommage, & la Souffrance. 3°. Sur

la Commiſe , tant par Deſaveu que par Félo

nie, & du Droit de Commis ou Commiſe

en Emphitéoſe. 4°. Sur la Saiſie Féodale &

Cenſuelle. 5". Sur le Champart ou Ter

rage, aliàs Agriere , Agrier. Par M. Germain

Antoine Guyot, Avocat au Parlement, Vol.

in 4". de 554 Pages. A Paris , chés Sau

grain , fils, au Palais, 1743.

On ne ſçauroit aſſes louer le zéle infati

gable de M. Guyot,Auteur de l'Ouvrage, que

nous annonçons ici Depuis 1738. il a donné

au Pulic quatre Volumes in quarto,contenant

divers Traités ſur les Matieres Féodales, &

un autre Volume in-1 2, contenant des Notes

ſur les Coûtumes de Mantes & de Meulan.

Dans ſon premier Voiume ſur les Fiefs, il

a traité des Licitations relativement aux

Droits Seigneuriaux ; du Démembrement &

Jeu de Fief dans la Coûtume de Paris , de

la Reunion des Fiefs & Cenſives; des Cor

vées & des Bannalités. L)ang

#
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Daas le ſecond il a traité de la Preſcrip

tion par rapport aux Fiefs & aux Cenſives,

& du Droit de Relief.

· Dans le troifiéme il a traité du Démem

brement de Fief dans les Coûtumes , autres

ue celles de Paris ; du Parage, des DIoits

e Quint & de Lods & Ventes.

Le quatriéme volume qui vient de paroî

tre, contient auſſi des Obſervations ſur plu

ſieurs Parties de la Matiére , & qui forment

comme autant de Traités particuliers.

Ces Obſervations ſont 1°. ſur le Rétrait

Seigneurial, Féodal, Cenſuel ou Emphi

téotique. M. Guyot éxamine en quels Pays

ces ſortes de Rétraits ont lieu ; par quelle

Coûtume ils doivent ſe régler ; quels Con

trats & quelles choſes en ſont ſuſceptibles.

Il traite à cette occaſion du Contrat d'E-

change, de la Donation mêlée de quelque

Négoce, du Rétrait Féodal en Rente Fon

ciére non-rachetable. Il explique enſuite qui

· ſont ceux qui peuvent intenter le Rétrait,

ce qu'il examine , tant par rapport aux Seig

neurs Eccléſiaſtiques, qu'à l'Uſufruitier du

Fief dominant, aux Maris, Gardiens , Tu

teurs , Fermiers , Héritiers - Bénéficiaires.

De-là il paſſe aux Rétraits qui ſe font par

Partie , & parle de la Ventilation, de la

Préférence du Rétrait Féodal ſur le Lig

nager, aut viâ verſa ; enfin ſi le Retrait Féo

dal
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dal eſt ceſſible, de quel jour court le tems

de ce Retrait , la forme d'exhiber & de noti

fier l'Acquiſition , les Clauſes qui excluent

ce Retrait, les Effets qu'il produit, les For

malités dont il doit être accompagné , & la

maniére dont il s'exécute.

Les Obſervations ſur la Foi & Hommage

ne ſont pas ſi étendues ; l'Auteur diſtingue

ſeulement combien il y a de ſortes de Foi

& Hommages; l'Hommage-Lige , ordinai

re & plane, celui de Dévotion , il examine

les mutations dans leſquelles la Foi eſt duë ,

les perſonnes qui la doivent & à qui elle eſt

duë,le Lieu où elle doit être faite,la forme en

laquelle elle doit être, & les Offres dont elle

doit être accompagnée, enfin les Cas où le

Seigneur eſt tenu d'accorder ſouffrance.

Les Obſervations ſur la Commiſe ont deux

Parties.

| La premiere traite de la Commiſe, par

rapport aux Fiefs, tant en Pays de Droit

Ecrit que de Coûtume, & diſtingue la Com

miſe encouruë par le Deſaveu du Vaſſal, de

celle encourue par Félonie , & explique les

ſuites de l'une & de l'autre.

La ſeconde Partie traite du Commis ou

Commiſe en Emphitéoſe, ſuivant la Loi 2.

& 3. Cod, de Jure Emphiteutico, & ſuivant

la Juriſprudence des Parlemens de Droit

Ecrit.

1 I. Vol, G Ls4
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-- Les Obſervations ſuivantes ſont ſur la Sai

ſie Féodale & Cenſuelle ; on y voit quelles

| perſonnes peuvent ſaiſir, & pour quelles

cauſes , dans quel tems , les Formalités de

cette Saiſie , ſa Durée, ſes Charges , ſes Ef

·fets , ce qui arrive en cas de Bris ou In

fraction de Saiſie, & quel eſt le Droit du

Seigneur Haut-Juſticier , ſur les Héritages

Allodiaux ou Cenſuels de ſon Diſtrict.

Enfin dans les Obſervations ſur le Cham

part, l'Auteur explique ſur quoi ſe prend le

Champart, ce qui arrive lorſqu'il concoure

avec la Dixme, s'il eſt Seigneurial , Porta

ble ou Querable, s'il tombe en arrérages ,

quelle eſt ſa Quotité , ſi on en peut former

Complainte , quel eſt le Devoir des Tenan

ciers par rapport au Champart, s'il eſt ſu

jet a Preſcription , s'il ſe prend ſur les Ter

res accruës par Alluvion à celles qui y ſont

ſujettes ; il finit par quelques Refléxions ſur

l'uſage du Parlement de Bordeaux , ſur le

Droit de Champart.

Pour achever de donner une idée de la

maniere dont les Matiéres ſont traitées dans

ce volume, il ſuffira de rapporter ce que dit

· l'Auteur dans ſes Obſervations ſur la Foi &

Hommage, Ch. 1.

• L'Hommage Lige proprement dit eſt ce

» lui par lequel on s'oblige à ſervir ſon Sei

, » gneur envers & contre tous; cet Homage,
» dit
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» dit Bruſſelles, en ſon Tr. des Fiefs, n'é-

º toit qu'un Renforcement de l'ancien Hom

» mage, qu'on appellort Ordinaire, ce n'é-

» toit que par rapport au Service de Guer

» re , & cette difference étoit en ce que le

» Vaſſal Lige étoit obligé de ſervir à ſes dé

» pens, tant que la Guerre duroit : le Vaſſal

» par Hommage ordinaire, ne ſervoit que

» 4o. jours à ſes dépens, du jour que l'Oſt

» étoit aſſemblé ; outre ce le Vaſlal ordinaire

» pouvoit envoyer un Chevalier pour ſervir

» pour lui. Le Vaſſal Lige devoit le Service

» Perſonnel, à moins que la Guerre ne re

» gardât pas directement le Seigneur, auquel

» cas le Vaſſal Lige pouvoit envoyer un Che

» valier. -

. Nous rapporterions encore volontiers quel

ues autres endroits curieux de cet Ouvrage,

# cela ne paſſoit les bornes que nous ſommes

obligés de nous prelcrire. Nous ajoute

rons ſeulement que ce volume ne ſera pas

moins utile que les précédens, mais pour

embraſſer toute la Matiére des Fiefs , ce ne

doit pas être le dernier.

Les Eccléſiaſtiques, les Religieux, &

les Perſonnes de pieté, dont la vûë ſe trouve

affoiblie, ſe voyoient, pour ainſi-dire, obli

gés de renoncer à la Lecture de l'Imitation de

J. C. en Latin, faute d'Edition de ce Livre

en gros Caractére. - G ij Il
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Il en paroît une belle Edition in-8°. chés

'Antoine Boudet, Imprimeur-Libraire, ruë

S. Jacques. Elle eſt exactement revûë ſur l'E-

dition du Louvre infol. & de plus, accom

Ragnée de differentes vies de l'Auteur.

HIsToIRE DU PoNTIFIcAT d'Eugene III.

par Dom Jean de Lannes, Religieux Biblio

thécaire de l'Abbaye de Clairveaux , ancien

Profeſſeur de Théologie , à Nancy , chés

Pierre Antoine , Imprimeur-Libraire.

On écrit de Reims que Regnau'd Floren

tain, Imprimeur du Roi en cette Ville, va met

tre inceſſamment en vente les deux premiers

Volumes de l'Ancienne Verſion Italique de

l'Ecriture Sainte.

Le mérite de cette Verſion, ſi eſtimée

dans l'Antiquité , eſt trop connu des Sçavans

pour en faire l'éloge 3 les fragmens qui en ont

été publiés, faiſoient défirer depuis longtems

que quelqu'un voulût les raſſembler tous, &

les réunir ſous un ſeul point de vûë : c'eſt ce

qu'on ſe flatte d'avoir exécuté dans cette

Edition. -

Les plus anciens Manuſcrits d'Italie , de

France , d'Angleterre , & les Ecrits des Pe

res des premiers Siécles de l'Egliſe , ſont les

ſources où l'on a puiſé. -

Le plan, l'ordre, & l'économie de cet

Ouvrage,
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Ouvrage, ſont détaillés plus au long dans l°

Proſpectus Latin , dont on parlera en tems &

lieu. Il ſuffit de remarquer , qu'outre le Tex

te de la Vulgate, qui ſera placé à côté de

l'Ancienne Verſion, cette Edition ſera enri

chie d'une Préface, qui en fixant les caracté

res de l'Ancienne Italique , en aſſure la cer

titude. L'Auteur y a joint un grand nombre

de Notes ; des Avertiſſemens à la tête de cha

ue Livre, & il a placé à la fin une Table

§ matiéres très-ample & très étenduë.

L'Imprimeur n'a rien épargné de ſon côté

pour rendre cette Edition complette. Il ſe

flatte que le Public ſera auſſi ſatisfait que l'E-

diteur, de la beauté du papier, des caracté

res, & de l'exécution de tout l'Ouvrage.

De trois Volumes in fol. dont cette Edi

tion ſera compoſée, les deux premiers, qui

contiennent l'Ancien Teſtament, ſont im

primés, & le troiſiéme qui renfermera le

Nouvau, eſt ſous preſſe.

M. Klein , qui continue toujours ſes re

cherches ſur l'Hiſtoire naturelle, a donné en

174o. 1741. & 1742. trois Ouvrages ou Mé

moires, dans leſquels il traite des Poiſſons.

Ces Mémoires ſont intitulés, le premier, Ja

, cobi Thedori Klein Hiſtorie Piſcium maturalis

promovende miſſus primus, de lapillis eorumque
numero in craniis Piſcium, cum prefatione de

- G iij audita.
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auditu. Acceſſerunt 1°. Anatome Turſionum.

2°. Obſervate in capite Raie. Cum ſex tal isl.

en. Gedani, Litteris Scriberianis, 174o.in-4°.

Le 2. Fjuſdem... miſſus ſecundus , de Piſci

bus per pulmones ſpirantibus, adjuſtum nume

rum & ordinem redigendis. Acceſſeruntſingula

ria de dentibus Palenarum & Elephantium. 2°.

de lapide Manati & Tiburonis. Cum tab. en.

4. Ibid 1741.in-4°.

| Le 3. Ejuſdem.... miſſus tertius, de Piſcibus

per branchias occultas ſpirantibus , ad juſtum

numerum& ordinem redigendis, cum obſerva

tionibus circà partesgenitales Raia maris, ova

rium Galei Cum tab. en. 7, Ibid. 1742. iu-4".

à Dantzig.

Jo. Baptiſta Ottii Spicilegium, ſive excerpte

ex Flavio Joſepho ad Novi Teſtamamenti illuſ

trationem. Cura ſig. Havercampii , apud Jo.

Saſebroek , 1741. in-8°. à Leyde. Le deſſein

de l'Auteur eſt de faire voir que pluſieurs ex

preſſions employées par Joſephe, ſe trouvent

auſſi dans le NouveauTeſtament, & qu'elles

y ſont priſes dans le même ſens. L'Editeur

cite dans tout cet Ouvrage l'Edition qu'il a

donnée de Joſephe. M. Havercamp a mis à

la ſuite de ſa Préface » deux échantillons,

• l'un d'un Dictionnaire, pour éclaircir di

» vers paſſages de Joſephe , & pour lui ſer

» vir de Commentaire ; l'autre d'une Hiſtoire

»Eccléſiaftique
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» Eccléſiaſtique contre Baronius , afin de

» donner une idée de ces deux Ouvrages ,

» & d'engager quelque Libraire à les impri

» mer à des conditions raiſonnables. .

On trouve auſſi chés le même Libraire

une nouvelle Edition de l'Hiſtoire des Cop

tes , par M. Havercamp , ſous ce Titre :

Hiſtoria Jacobitarum ſeu Coptorum in eAE )-

pto, Lybia, Nubia , eAEthiopia tota, Cy

pri Inſule parte habitantium. opera Joſe

phi Abudacni ſeu Barbati nati Memphis

•AEgypti Metropoli cum annotationibus Jo.

Nic... vulgavit nunc primùm ex Bibliotheca

ſua Sigobertus Havercampus , Lugduni Lata- .

vorum , 174I. in-8°.

On trouve à Amſterdam chés Guillaume

Smith la Défenſe de la nouvelle Traduction de

l'Hiſtoire du Concile de Trente contre les Cenſu

res de quelques Prélats & de quelques 7héolo

giens, par Pierre François le Courayer, Doc

teur en Théologie de l'Univerſité d'Oxford ;

& Chanoine Regulier, & ancien Bibliothécai

re de Sainte Genévieve de Paris , in-8°.

· Nicolai AvERANII Diſſertatio de menſibus

AEgyptiorum cum notis Henr, Novis, &c.

I. Vol in-4°. Florentiae 1737.

Giovanni BAGL IoN I Vité de Pittori Scul

ptori, Architecti, &c. I. Vol. in-4°. Napoli .
r733, - G iiij Antoniè
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Antonii BoRIoN1 Collectanea Antiquita=

tum Romanarum , &c. I. Vol. in-fol. Romae

1736. cum figuris.

Joannis LAMII Delicia Eruditorum, ſeu

Veterum Anecdotorum collectio notis illuſ

trata. 12. Vol. in-8°. Florentiae 174 I.

Tous les Volumes de ce Recueil ſe vendent fe

parement. Le Tome XIII. & les ſuivans ſont

ſou s la preſſe.

Domenico Maria Manni Oſſervaſioni Iſto

riche Sopra ſigilli antichi de ſecoli baſſi. 8.

Vol. in-4°. Firenze avec Figures , 1742.

Petri Ant. MicHELII Nova Plantarum gei

nera juxta Tournefortii methodum diſpoſita ,

quibus Planta 19oo. recenſentur, ſcilicet

ferè 14oo. non obſervatæ. I. Vol. in-fol.

Florent. 1729. cum Tabulis elegantiſſimis.

fani PLANcI de Conchis minùs notis Li

ber, &c. I. Vol. in-4". Venetiæ 1739. cum fi

· guris. -

Ces Livres, & pluſieurs autres bons Ou

vrages imprimés en Italie, ſe trouvent à Ro

me chés les Freres Pagliarini, Libraires.

Il paroît depuis peu à Londres un Ouvra

ge poſthume de M. Hºdy, intitulé : de Gre

cis illuſtribus Lingue Grece Litterarumque

Humaniorum inſtauratoribus , eorum vitis ,

ſcriptis & elogiis libri duo. Premittitur de vi

ta & ſcriptis ipſius Humphred. Hody Diſ

ſertatio .



J U. I N. 1743: I4o7

sio , Au ttore S. Jebb. M. D. in 8°.

On délivre préſentement aux Souſcripteurs

la nouvelle Edition des Oeuvres de Philon ,

Juif, par M. Thomas Mangey, in-fol.

On a nouvellement reçû d'Italie la Liſte

des Livres ſuivans.

CENNI de Antiquitate Eccleſie Hiſpane, 2:

Vol. in-4". Romae , 1741. ,

ScHoLIA GREcAſcriptoris anonymi in Ho

meri Iliadem ab Ant. Bongieranni, I, Vol.

in-4°. Venet. 174e. -

VITA di Piet ro d'Albano dal C. Mazzu2

chelli , I. Vol. in-12. Venez.

DI PIE T. ARETINo del medeſimo I. Vol.

in-12. Padova 174o.

MARANGENI Acta S. Victorini Epiſcopi

LAmiterni. I. Vol. in-4°. Romae, cum figu

ris , 174o.

ANTIRRHETIcoN ſeu confutatio Annota

tionum Jo. Koklii ad ſermones S. Ephrem de

Cena Domini, Romae 174°.

ANTICHITA di Rimini del Sign. Tomaſo.

Temorm(a. I. Vol. in-fol. Venez. 1741. cum

figuris.

SULPIcII Severi Opera, I. Vol. in-4°. Ve

mct. L74 I.

On écrit de Rome que Nicolas & Marc

Pagliarini, ont publié un Avertiſſement pour

- G v. informer
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informer le Public , qu'ils vont imprimer un

nouvel Ouvrage Periodique, intitulé NotiXie

Letterarie Oltramontane per uſo de Letterati

d'Italia , in-4°. Ils y doivent faire entrer la

Notice des Ouvrages les plus conſidérables

qui paroîtront en France , en Angleterre,

en Hollande , &c. ſe réſervant de ne don

·ner que les Titres des Livres qui rouleront

ſur la Théologie , & ſur les matiéres de Re

ligion. Ils publieront chaque mois 4. feuilles,

leſquelles formeront tous les ſix mois un

Volume, dont le prix ſera de ſix Jules pour

ceux qui payeront d'avance , & de dix pour

les autres. Le Jules, ou Paolo , vaut environ

dix ſols ſix deniers de la monnoye de France.

On a publié à Florence un autre Avertiſſe

ment chés J. B. Bruſcagli, & S. Brazzini ,

par lequel on informe les gens de Lettres

que Pietro Cinerio va donner une ſuite non

interrompuë de Diſſertations ſur divers Points

de Littérature, douteux & intereſſans, & qu'il

en publiera une feuille chaque ſemaine. Les

Libraires ont achevé d'imprimer, & débitent

actuellement les trois premiéres Diſſertations.

J. de vero & tario Dei in Scriptura nomi

7 e. 2. Hiſtoria Amazonum in ſeriem redacta

3. Lampridius ex ſeipſo correclus de menſibus

commodianis.

DE I. GRANDUcHI di Toſana della real caſa

de AMedic Proteuoridelle Lettere, & delle belle

Arti
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Arti Ragionamenti Hiſtorici del Dottore Giu

ſeppe Bianchini di Prato. Appreſſo Gi Batiſta

Recurti I. Vol. in fol. 174 I. A Veniſe.

Le ſujet de ces Diſcours Hiſtoriques, dont

on vient de voir le Titre, roule entiérement.

ſur ce que la Maiſon de Medicis a fait en

différens tems pour le renouvellement des

Sciences & des Arts. Outre la beauté du pa

pier & de l'impreſſion, cet Ouvrage eſt en

richi d'un grand nombre de belles Eſtampes,

& d'autres Figures en taille douce , qui ré

pondent parfaitement à la qualité du ſujet.

On a imprimé à Londres en Eſpagnol de--

puis peu de tems, un Ouvrage contenant

les vies des grands Peintres & des Statuaires

· Eſpagnols, & de quelques autres Etr ngers.

de la même profeſfion qui ont travaillé en

Eſpagne. -

Les Heritiers Cramer & les Freres Phi

libert de Geneve, ont achevé d'imprimer une

nouvelle Traduction Latine du Commentaire

d'Euſtathe, ſur Denys le Geographe, ſous ce

Titre : Euſta hii Diaconi à supplicibus li

bellis , & Oratorum magiſtri , poſtea Ar

chi piſco ºi Thºſſalonicenſiº , Commentarii

in Dionyſium Periegetam , Alexandro Politoº

de Cler Reg. Scholarum Piarum Interprete, 2.-

Vol. in 8°.

M. Politi eſt de la Ville de Piſe, & a dé -
Gºvj, dié
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dié ſa Traduction au G. Duc de Toſcane :

c'eſt le même qui a traduit le Commentaire

d'Euſtathe ſur Homere , qui n'eſt pas encore

achevé d'imprimer, mais dont on a déja trois

Volumes in-folio. -

M. Maittaire a donné , il y a déja quel

que tems, à Londres, le cinquiéme & der

nier Tome de ſon Hiſtoire de l'Imprime

rie,ſous ce Titre, Annalium Typographicorum

Tomus quintus & ultimus , Indicem in Tomos

quatuor praeuntes complectens. Opera Michae

lis Maittaire.A. M. Londini, apud Gull. Dar

res , & Cl. Du Boſc , 1741. in-4". Com

me les Parties de cette Hiſtoire ont été im

primées en differens tems, chés differens

Imprimeurs & en differentes Villes, les Lec

teurs ſeront peut - être bien aiſes de trou

ver ici la Note Sommaire de l'ordre, du

tems de l'Impreſſion , & du contenu de

tous les Volumes qui compoſent cet Ouvra

ge. Le premier Tome de ces Annales parut

en 17 19. il comprend l'Hiſtoire de l'Origine

& des Progrès de l'Imprimerie,depuis 1457.

juſqu'en 15oo.il a été imprimé à la Haye,

chés Iſaac Vaillant. Lc ſecond Tome , #qui

eſt diviſé en deux Parties , parut en 1722.

& va juſqu'en 1 5 3 6.Le troifiéme, qui con

tient auſſi deux Parties , parut en 1725. &

va juſqu'en 1557. M. Maittaire ajouta à

la fin § la ſeconde Partie de ce troiſiéme
• . Tome
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Tome, un Appendice, qui contient des Edi

tions plus nouvelles, & qui va juſqu'en

1664 Ces deux derniers Tomes ont été im

primés à la Haye, chés les Freres Vaillant.

Le quatriéme, pareillement diviſé en deux

Parties , parut en 1733. chés Humbert à

Amſterdam. Humbert l'intitula premier To

me, à l'inſçû & contre la volonté de l'Au

teur, qui s'en eſt plaint dans la Préface du

cinquiéme Tome, & qui a averti ceux qui

acheteroient ſon Ouvrage, qu'il regarde le

premier Tome qu'il avoit donné en 1719.

comme indiſpenſablement néceſſaire, & que

le quatriéme en eſt le Supplément. Ce qua

triéme #Tome contient les Anciennes Edi

tions indiquées dans le premier Tome , &

un Supplément des Editions du XV°. Sié

cle, avec des Remarques , pour en faire

connoître la qualité & le mérite. Le cinquié

me Tome qui comprend deux Parties , eſt

un Index de toutes les Editions , qui ſont

marqués dans les quatre premiers Tomes,

& de ce que M. Maittaire a encore décou

vert depuis. Cet Index eſt diſpoſé ſuivant

' l'Ordre Alphabétique des Noms Propres

des Auteurs.

M. Thomas Carle de Londres ſe propoſe

de donner par Souſcription l'Hiſtoire de la

Vie du premier Duc d'Ormond. On croit que

l'Ouvrage entier formera trois Volumes in

folio. -
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folio. On ſuivra pour le débit & le payemen

la nouvelle Méthode des Aſſurances ; on en

publiera toutes les Semaines ſept Feuilles,.

dont le prix ſera de douze ſols.

Ark tée & Merkus, Libraires à Amſterdam

& à Leipſick , viennent de publier le troi

ſiéme Tome de l'Hiſtoire L'niverſelle d une So

cieté de Gens de Lettres, Traduite de l'Anglois,

1742.in-4°. Ce troiſiéme Tome contient

l'Hiſtoire des Juifs, depuis Saül , juſqu'à la

Captivité de Babylone , l'Hiſtoire des Aſſy

riens , des Babyloniens, des Medes & des

Perſes. On y a joint une Préface Générale ,

le Plan de tout l'Ouvrage, pluſieurs Figu

res, & des Cartes qui manquoient aux pre

miers Volumes ; toutes ces Additions ont

fait augmenter le prix de celui-ci, qui eſt

de dix Florins.

Les mêmes Libraires ont auſſi mis au jour

l'Hiſtoire de Pierre I. ſurnommé le Grand,

Empereur de toutes les Ruſſies, crc. Cette

Hiſtoire qui eſt imprimée in-4°. & in-12. en

trois Volumes,eſt enrichie dans l'une & l'au

tre Formes de Cartes, de Plans , & d'un

grand nombre de Médailles frappées pen

dant le Regne de ce Monarque , qui ſer

vent beaucoup à faire lire l'Ouvrage avec

»laiſir,

L'Aca -
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L'Académie Royale des Sciences & des

Beaux Arts, établie à Pau, diſtribuera le

remier Février 17 4. deux Prix deſtinés.

à deux Ouvrages d'Eloquence.

Le ſujet de l'un ſera cette Penſée de la

Bruyere. Le Motif ſeul fait le mérite des.

actions des hommes.

L'autre Diſcours aura pour ſujet cette

Propoſition. L'Humanité eſt une des Ver

tus les plus eſtimables dans un Conquerant..

Les Ouvrages ſeront adreſſés à M. Duhau,

Sécrétaire de l'Académie ; on n'en rece

vra aucun après le mois de Novembre

1743. & s'ils ne ſont affranchis de port.

Chaque Auteur mettra à la fin de ſon

· Diſcours une Sentence , & la repetera au

deſſus d'un Billet cacheté , dans lequel il aura

écrit ſon nom.

Les Ouvrages ne pourrent excéder une

demie heure de lecture.

Le Sr Deluſſe le fils , vient de mettre

en Muſique la Cantatille qui a pour Ti

tre le Retour des Guerriers , inſerée dans le

Mercure du mois de Février dernier , p.

277. Elle eſt pour un Deſſus avec la Baſſe

continuë , & ſe vend à Paris chés l'Au

teur , ruë du Foin , proche la ruë de la

Harpe ; chés M° Bouvin , ruë S. Honoré ,

-*
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à la Régle d'or, & chés le ſieur Leclerc ;

ruë du Roule, à la Croix d'or , prix 24:

ſols.

Qv E sTI o N.

Deux Bergers aiment une Bergere. Preſ

ſée par eux de s'expliquer , elle indiqus

à l'un & à l'autre un jour, un lieu & une

heure, pour leur déclarer ſon choix. Les

Bergers ſe trouvent au rendez-vous, l'un

ayant une couronne de fleurs ſur la tête ;

· & l'autre ſans couronne. La Bergere ſe

préſente couronnée elle-même de fleurs.

En arrivant elle ôte ſa couronne , & la

met ſur la tête du Berger qui étoit ſans

couronne. Dans le même moment elle

prend la couronne qui ceignoit le front

de l'autre Berger , & s'en couronne elle-mê

me. La Queſtion eſt de ſçavoir lequel des

deux Bergers peut croire avoir été préfé

ré par cette double Action.

#3#3#3x3x3x3x3x3x3x3x3:3##3t3#3x3x3x3:3x#

LETTR E de M. Liger à M. P.

J† lû , Monſieur, votre Lettre à M. L.

inſerée dans le premier Volume du Mer

cure de ce mois, page 1 1o2. Vous auriez

trouvé auſſi , aiſément les deux Paradoxes

dont je fais mention dans ma Diſſertation,

que
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que les ſix differens quarrés naturels, car ils

ſont également enfans de la Nature, mais

comme vous avez appris la Géométrie ſui

vant les Principes d'Euclide, cela vous a,

ſans doute , effarouché

Voici tout ce que je puis faire pour votre

ſatisfaction & celle de Mrs les Géometres ,

en attendant que je puiſſe faire paroître ma

ſeconde Partie.

Tracez un quarré qui ait 12. au côté , &

diviſez-le en 144. quarrés bien tracés, cou

pez le par moitié diagonalement, pour avoir

deux triangles contenant chacun 72. quarrés,

ſçavoir, 66. quarrés effectifs & 12. triangles

ſur ſa baze, égaux à ſix quarrés.

Tracez ſéparément , & de la même ma

niére, un quarré de 17. au côté, contenant

289. quarrés, tous pareils à ceux qui divi

ſent le précedent, en vous ſervant de la mê

me ouverture de compas & ſans y toucher

aucunement que le tout ne ſoit fait, vous

verrez que ces deux triangles feront la moitié

préciſément du quarré de 289. au milieu du

quel vous verrez la moitié d'un quarré s'éva

nouir en deux triangles, conſéquemment cha

cun de ces deux triangles contient72. quarrés

en un ſens, quand ils ſont aſſemblés pour for

· mer le quarré de 144. mais poſé de façon

que l'angle droit ſoit au centre du quarré de

| 289. il contiendra alors un quart de quarré de

plus ,
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plus, ce qui vient particulierement de ce q'i:

12. diegonales ſont égales à 17. côtés des

mêmes quarrés. Que le quarré de 289. ſoit

coupé diagonalement en quatre triangles,

chacun ne ſera pas plus grand que l'un des

deux autres. -

· Tout Géométre peut faire cette expérience

admirable & ſurprenante, dont la découvert

m'a bien coûté des attentions. Que les chi

méres qu'Euclide nous a apportées d'Egypte

ne vous préviennent point contre cette mira

culeuſe vérité de la Nature ; voyez , exami

nez attentivement, travaillez, approfondiſ

ſez & ne donnez point dans l'aveuglement

où cet Auteur a plongé les Geométres, qui,

ſur ce qu'il en a dit, croyent & ſoûtiennent,

entre autres choſes, que le côté eſt incom

menſurable, donc irrationnel, avec la dia

gonale. Je démontrerai dans ma ſeconde

Partie que cela eſt impoſſible, cela ſeroit trop

long dans une Lettre ; ie vous demande ſeu

lement de faire attention que cette incom

menſurabilité n'eſt point démontrée & qu'elle

ne peut l'être ; Euclide a voulu ſeulement

nous faire entendre que le côté de I'unité

uarrée eſt à la diagonale du quarré de 2.

† la diagonale du quarré de 1. eſt le côté,

comme 1. à 2, conſéquemment incommen

ſurables , puiſqu'il n'y a point de nombre

proportionnel exprimable entre 1. & 2. qui

li -
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ne ſont pas nombres ſemblables. Il eſt dit

ailleurs que les figures à 4. côtés égaux ſont

plans & figures ſemblables, quelle confuſion

eſt-ce que tout ceci ? ".

Je vous dis, M. que la diagonale 2. eſt

diagonale d'un quarré parfait, qu'elle eſt d'u-

ne meſure commune avec le côté 1. qui a

fait rêver aux Egyptiens & à Euclide , que

la diagonale du quarré de 1. qui eſt le côté du

quarré de 2. n étoit pas compoſée d'une unité

pareille au côté I. & d'une ou pluſieurs frac

tions de la même unité ; il eſt à toucher au

doigt que cela ne peut être autrement,& que

l'irrationalité & l'incommenſurabilité ne ſont

point & ne peuvent être que des rêveries deſ

tituées de tout fondement; donc, en vertu

de ces prétendus Principes, on ne peut vala

blement s'oppoſer à la vérité que je viens de

vous enſeigner à connoître , qui eſt que 12.

diagonales ſont égales à 17. côtés. Avoiiez,

M après ce que vous marquez avoir vû de la

difference des ſix quarrés, qu'Fuclide n'a ja

mais connu les quarrés intérieurement, qu'il

n'en a pas même connu les côtés.
A -

SPEC



1418 MER CURE DE FRANCE

S P E C 7" A C Z E S.

C Et Article ne ſera pas bien long ;

les Théatres de Paris étant fort ſté

' tiles en nouveautés dans ce tems-ci. L'A-

cadémie Royale de Muſique continuë tou

jours avec ſuccès le Ballet des Indes Ga

lantes. Elle doit remettre dans peu la qua

triéme Entrée du même Ballet , intitulée

" les Sauvages, joüée en Mars 1736.

Les Comédiens François promettent pour

le commencement du mois prochain, une

Comédie nouvelle en trois Actes, précé

dée d'un Prologue, & terminée par un

Divertiſſement , ſous le Titre de l'Iſle Sau

vage , par l'Auteur de la Comédie de l'O-

racle & du Silphe.

Les Comédiens Italiens promettent auſ

ſi pour ce tems là , une Comédie nou

velle en Vers & en trois Actes, intitu

lée les Petits Maîtres. On en parlera plus

au long dans le tems.

NOU.
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c# ### #, # #### #s

NOUVELLES ETRANGERES,

R. U s s I E.

N mande de Pétersbourg du 4. de ce mois,

qu'il venoit de s'y répandre un bruit , que

quelques troupes Perſanes étoient entrées dans la

Turcomanie , qu'elles avoient remporté pluſieurs

avantages ſur divers détachemens des troupes du

Grand Seigneur, & que s'étant emparées de la Ville

de Kars, elles exigeoient de fortes contributions de

tous les Villages voiſins, que le Pacha de la Province

avoit envoyé un Officier au Grand Seigneur , pour

lui repréſenter le beſoin qu'il avoit d'un puifiant

ſecours d'hommes & d'argent , mais que S. H.

ne lui avoit fait fournir qu'une partie des ſommes

† demandoit, & qu'elle lui avoit mandé de raſ

embler dans ſon Gouvernement le p us de troupes

qu'il lui ſ roit poſſible, pour faire tête aux Pei ſans,

juſqu'à ce qu'on fût en état de leur oppoſer une ar

mée plus conſi érable , que le Divan avoit rélolu

d'impoſer une nouvelle taxe ſ r le Cergé Grec &

qu'il avoit confiſqué la ſucceſſion d'un ies princi

paux Prélats de ce Clergé, dans laquelle on a trouvé

2oo. Bourſes en argent comptans, qu'une partie du

Peuple de Conſtantinople témoignoit beaucoup de

mécontentement, & que le Grand Viſir pour inti

mider ceux qui voudroient exciter quelque révolu

tion dans l'Empire , avoit fait étrangler un grand

nombre de ſéditieux , & expoſer leurs corps dans

les ruës & dans les Places publiques.

SUEDs
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S U E D E.

- N a appris de Stockolm du 7. de ce mois,

O que le Major Géneral Freudenfeldt a mande au

Roi quaprès avoir mis en fuite un détachement con

ſiderable des troupes de la Czarine, 1l s'étoit e mp3 é

de la Ville d Uhlo, & que la plus grande partie de

la Bothnie Orientale étoit rentree tous la domina

tion de S. M.

Le Roi a appris depuis qu'il y avoit eû un com

bat très-vif & très-long entre les Ga eres de S M.

& celles de la Czarine, & que les prem eres avoient

remporte l'avantage, quoique les autres fuſlent en

plus grand nombre, & que leur feu eût éte ſoutenu

par celui de quelque batceries que les ennemis

avoient étabiies ſur la Côte ; que deux Galeres Ruſ

ſiennes avoient été coulées à fond , & que cinq au

tres avoient été miſes hors de combat , qu'une des

batteries des ennemis avoit fort maltroite le Praame

l'Hercule , mais que le dommage cauſé aux Galeres

du Roi avoit été peu conſiderable, & qu'il 1.'y avoit

eû du côté des Suedois que 1 5o. hommes de tues

ou de bleſſes.

Le Roi a reçû d'autres lettres du Major Géneral

Freudenfeldt leſquelles marquent qu'il s'é oit rerdu

maître de pluſieurs Magaſins que les Kuſſiens avoient

établis en Finlande. ll ett arrivé à Stockolm une

Chaloupe, à bord de laquelle étoient p uſieur des

Ruſſiens faits priſonniers dans l'action qui s'eft paſ

ſee entre les Gaic 1es du Roi & celles de S. M Cz.

auſſi-bien que q elques-uns des Officiers & Soldats

Suedois, qui ont éte bleſles en cette occaſion.

-
ALLE
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A L L E M A G N E.

N mande de Ratisbonne du 19. de ce mois ,

que les troupes Françoiſes , qui étoient dans

Kelheim , l'ay nt abandonné api ès avoir brûle le

ort qu'elles y avoient conſtruit, le Prince de Lobc

§ avoit fait occuper ce poſte par un Corps

conſidérable de Croates, de Pandoures & de Lyca

niens. Quelques jours avant que la Garniſon Fra -

çoiſe de Keiheim s'en fut retiree elle avoit été jointe

par les trois bataillons que le Maréchal de Bioglie

ayoit avoit laiſles à Amot rg.

Le 1 ... de ce mois, le Prince de Lobckowits

après avoir laiſſé une garniſon dans Stat Am-Hoff,

ſe remit en marche avec les troupes qui ſont ſous

ſes ordres, & qui ſont augmentées confidérab e

ment par pluſieurs renforts qu'il a reçûs , & il paſſa

le Danube a Kelheim , d'où il s'eſt avancé dans les

environs de Straubingen, où il a laiſſé quelques

troupes pour bloquer la Place , & étant arrivé le

12 à Schierling , qui n'eſt qu'à trois lieues de Ra

tisbonne, il marcha le 13. à Kelheim , pour s'ap

procher de l'armée Françoiſe commandée par le

Maréchal de Broglie. -

On a appris d'Ingolſtadt du 15. de ce mois, que

le Comte de Seckcndorf en eſt décampé avec les

tioupes Impériales qui ſont ſous ſes ordres, & qu'il

eſt ailé ſe poſter ſur le bord de la riviere de Lech.

Il a laſſe 1ooo. hommes des troupes Palatines à

Neut ourg , pour en renforcer la garniſon.

L'Armée Françoiſe, que commande le Maréchal

de Broglie , & qui étoit campée à une lieuë & de

mie d'Ingolſtat , s'en rapprocha le 1 5. Elle a été

jointe par les troupes qui occupoient le poſte de

Kelheim , & par les t ois Bataillons qui étoient reſ

t és dans Ambergaux ordres du Marquis de Brezé.

- Lc
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Le Maréchal de Broglie a reçû avis qu'un Corps

de Huſlards de l'armee de la Reine de Hongrie s é

toit rendu maître du poſte de Friedberg , & que la

garniſon Bavaroiſe , qui y étoit , avoit eté taite

priſonniere de guerre. I a été auſſi informé que le

Géneral Berenklaw, à la tête d'un détachement ces

troupes de S. M. H. étoit entré dans Munich , dont

les habitans , en conſéquence des ordres qu'ils

avoient reçás de l'Empereur , ont ouvert les portes,

dès que les ennemis ſe ſont préſentes.

Le Comte de Segur , Lieutenant General des ar

mées de S. M. T. C. arriva le 14. à Donavert avec

le Corps de troupes qui a été détaché de l'aimee

commandée par le Maréchal de Noailles, pour ſe

rendre en Baviere.

Les François ont conſtruit deux ponts ſur le Da

nube, l'un au-deſſus & l'autre au-deſlous de cette

Place.

Le Prince Charles de Lorraine & le Prince de

Lobckowitz ſe tont avancés, le premier à Neuſtatt

& e ſecond à Koſching.

On a appris d'Ausbourg , que le 1o. de ce mois,

le C mte de Lautrec, Miniſtre Pién potentiaire du

Roi de France auprès de l't mpereur, y avoit eû ſa

premiere au 1ence de S. M. I.

G E N E s E r I s L E D E C o R s E.

O N a appris de l'Iſle de Corſe du 2 1. & du 27.

du mois dernier , que les Chefs des Reb lles

avoient fait brûler les maiſons de quelques habi ans

qui avoient tué un homme de leur parti , & qu'ils

paroilloient attendre avec beaucoup d'impatience

1'a11ivée du nouveau Commiiiaire Géneral.

Gºn mande de Lombardie , que les troupes Autri

chleunes , commanuces par le Comte de Traun,

- 3VO1cIi .

-
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avoient été jointes par deux Bataillons du Régiment

Hongrois d'Andreaſi, & que le Duc de Modéne a

fait donner quatre Sequins d'engagement à tous les

Déſerteurs, qui abandonnent l'armée de la Reine

de Hongrie, pour prendre parti dans celle du Roi

d'Eſpagne.

G R A N D E B R E T A G N E.

N mande de Londres du 2o de ce mois, que

le Vaiſſeau le Lovely Marie, commandé par

le Capitaine Hayes, a été pris par un Armateur

Eſpagnol, en allant de Londres à Gibraltar.

| >x »« xxx xxx xx kºkxxxx

AMORTS DES PArS ETRANGERS.

A nuit du 21. au 22. Mai , mourut à Naples,

dans ſa 4o. année , Procope-Marie-Antoine

Pnuippes-Charles- Nicolas-Auguſtin d'Egmont Pi

gnatelii, Duc de Gueldre & de Juliers, Comte d'Eg

, mont , de Zutphen, de Mœurs , de Hornes & de

Bureen , Seigneur Souvera1n des Ville & Territoire

de Maiines, du Pays d'Arckel , de Leerdams, Iſſelſ

teint, & des Iſles d'Amelande, Grand d'Eſpagne

de la premiere Création & de premiere Claſſe,

Prince de Gavre & du S. Empire, cinquiéme Duc de

Biſachia & Comte de S. Jean , au Royaume de Na

ples. Il étoit fils de Don Nicolas Pignatelli, Duc de

Biſachia , & Comte de la Cerignole , dans le

Royaume de Naples, Chevalier de la Toiſon d'Or,

Gouverneur Géneral des Armées d'Eſpagne , en

Sicile, mort à Lyon en 1719 & de Marie-Claire

Angélique d'Egmont, du Chef de laquelle il fut

| Grand d'Eſagne de la premiere Claſſe, Prince du
I I. Vol, JH S.
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s. Empire, & Seigneur de toutes les Terres de I'iſ

luſtre Maiſon d'Egmont. Il avoit épouſé en No

vembre 1717. Dlle Henriette-Juliº de E)urfort, fi le

de Jacques-Henri de Durfort, Duc de Duras , & de

D. Louite Magdeleine Eſchallart de la Marck,c om

teſſe de Braine, Baronne de Serignan & du Pontar

cy, duquel Mariage il laiſſe, 1°. Guy-Felix d'Eg

mont Pignatelli, Comte d'Egmont. 2°. Thomas

Victôr d'Egmont Pignatelli, Duc de Biſachia , &

Comte de S. Jean de la Cérignole, par la démiſſion

de ſon Pere, marié à Naples au mois de Novembre

1742. avec Dona Eleonore Caraciolo , Prince1le de

la Villa, fille de Don Philippe Caraciolo , Prince

de la Villa, & de . .. .. Picolomini , Ducheſle del

Geſſo, mort le 15. Janvier 1743.3°. Caſimir d'Eg

mout Pignatelli, Duc de Biſachia , & 4°. Dlle Hen

riette Nicole d'Egmont Pignatelli, mariée le 1 1.

Juin 1738. avec Marie-Charles-Louis d'Albert de

Luynes, Duc de Chevreuſe , Meſtre de Camp Gé

neral des Dragons de France, & depuis Maréchal

des Camps & Armées du Roi, Vcyez pour la Gé

néalogie de la Maiſon de Pignatelli, l'une des plus

illuſtres du Royaume de Naples , dont le Duc de

Monteleone eſt le Chef de la Branche aînée , les

Tables Généalogiques de Jean Hubners, les Gé

néalogies d'Italie d'Imhoff, & l'Hiſtoire des Maiſons

Souveraines , vol. 2. fol. 665. Voyez auſſi le s deux

Premiers Auteurs pour la Maiſon d'Egmont, &c.

#S%

FRANCE
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- F R A N C E ,

ANoUvELLEs DE LA CoUR, DE PARIs, &c,

L E 23. de ce mois , le Roi déclara

· l , qu'il avoit donné à l'Archevêque de

Bourges ſa Nomination pour la Dignité

de Cardinal dans la premiére Promotion

de Cardinaux , qui ſera faite pour les

Couronnes , & le lendemain S. M. nom

ma cet Archevêque , ſon Ambaſſadeur Ex

traordinaire auprès du S. Siége.

· Le 27. M. Bignon , Maître des Ré

quêtes , Préſident du Grand Conſeil , &

Bibliothécaire du Roi, & M. de Maupertuis,

Penſionaire de l'Académie Royale des

Sciences , furent reçûs dans l'Académie

Françoiſe. Ils firent leurs Diſcours de re

merciment , auxquels M. de Moncrif,

Directeur , répondit au nom de l'Aca

démie. -

On a appris par un Courier , que le

Maréchal de Noailles a dépêché le 29. de.

ce mois , qu'il y avoit eû une Action.

entre les troupes du Roi & l'armée des,

Allies de la Reine de Hongrie. Le Ma

H ij réchal
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réchal de Noailles fut informé le 27. à

une heure du matin , que les Alliés ne

pouvant plus ſubſiſter à Aſchaffembourg,

à cauſe de la poſition de notre armée ſur

le Mein , décampoient pour marcher ſur

| Hanaw. Il monta à cheval ſur le chamr;

& il fit en diligence paſſer le Mein ſur

les deux Ponts qu'il avoit à Selingeſtatt,

aux trois Brigades d'Infanterie , d'Auver

gne, de Touraine & d'Orleans , dans le

deſſein de tomber ſur l'arriére-garde des

Alliés , & de s'emparer d'Aſchaffembourg.

Ces trois Brigades furent ſuivies par celle

des Gardes Françoiſes , & par ceile de

Noailles. 29. Eſcadrons de la Maiſon du

Roi , de la Cavalerie , des Dragons &

Huſſards , paſſerent la même Riviere par

les gués qui y avoient été reconnus. Le

Maréchal de Noailles plaça une Brigade

d'Infanterie au Village de Groſvelbheim,

ui fermoit la droite ſur le Mein ; il ap

puya ſa gauche à un bois , & la plaine

entre la droite & la gauche , fut occup

péc & fermée par la Cavalerie.

Après cette premiére diſpoſition, le Ma

réchal de Noailles repaſſa le Mein pour

faire marcher le reſte de l'armée , mais

ayant vû que les cinq Brigades d Infan

terie , qui avoient paſſé le Mein , & une

partie de la Cavalerie · s'étoient engagés

au-delà

|

|



J U f N. , 1743: 1427

au-delà d'un défilé , qu'un Marais & un

Ravin forment depuis la Montagne juſ

qu'au Village d'Etingen , il s'y porta auſſi

tôt , & il trouva en y arrivant l'armée

des Alliés en bataille ſur pluſieurs lignes

d'Infanterie & de Cavalerie.

Nos troupes ayant marché en avant ,

& ayant eſſuyé , ſans tirer un ſeul coup,

le premier feu de la Mouſqueterie des Al

liés, elles allerent à la charge juſqu'à trois

fois, après leſquelles le Maréchal de Noail

les, qui s'étoit emparé d'Aſchaffembourg,

fit ceſſer l'attaque. -

Les Alliés continuerent leur marche à

travers les bois , dans leſquels ils s'étoient

ouverts des chemins , & le Maréchal de

Noailles fit repaſſer le Mein à l'Infan

terie ſur les deux Ponts de Selingenſtatt,

& à la Cavalerie par différens gués.

L'Artillerie , qui pendant l'action avoit

été ſervie avec la plus grande vivacité, fut

ramenée le même jour au Camp avec quel- .

ques piéces de Canon priſes aux Alliés ,

† ont perdu des Drapeaux & des Eten

artS. - -

Le Comte de Stairs ayant abandonné ſur

le Champ de bataille , 5. ou 6oo. bleſſés

de ſon armée qu'il n'a pu remmener , &

ayant laiſſé les malades dans ſon Camp ,

le Matéchal de Noailles y envoya une

H iij garde
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garde , à la Réquiſition des Alliés.

Dans cette action , qui a été très-meur

triere , nous avons eû environ 18oo. hom

mes tués ou bleſſés, & les Alliés y ont perdu

plus de 5ooo. hommes dont la plus grande

partie a été tuée par notre Artillerie.

Le Duc de Chartres , le Comte de Cler

mont , le Prince de Dombes , le Comte

d'Eu, qui a été bleſſé légerement au pied ,

& le Duc de Penthiévre , ont donné

dans cette occaſion des marques du plus

grand courage, ainſi queles Officiers Géné

raux & les Officiers particuliers.

On n'a point encore eû le détail des

Officiers tués ou bleſſés.

Les troupes du Roi , commandées par

le Maréchal de Broglie , leſquelles étoient

près d'Ingolſtadt , ſont revenuës à Dona

vert où elles ont campé pendant quelques

jours. Le Corps de réſerve s'eſt mis en mar

che le 26. de ce mois ſous les ordres du

Prince de Conty , pour ſe rendre ſur le Nec

kre ; & le reſte de l'armée a dû prendre

la même route , en quatre diviſions , le

27. & les trois jours ſuivans.

NOU
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IVov V E L L E Paroiſſe conſtruite par

Ordre du Roi à Verſailles.

Le Roi ayant déclaré qu'il vouloit po

ſer la premiere Pierre de l'Egliſe Paroiſſiale

de S. Louis de Verſailles, qu'on conſtruit

actuellement ſur les deſſeins & la direction

de M. Jacques-Hardouin Manſard , Ar

chitecte du Roi , de l'Académie Royale

d'Architecture , petit Fils de Jules-Hardouin

Manſard , nommé par "le Roi par Arrêt

du Conſeil , du 8. Mai 1742. la Céré

monie fut faite le 12. de ce mois par l'Ar

chevêque de Paris , comme Evêque Dio

céſain.

La Reine ſe rendit à cette nouvelle Egliſe

vers les 1 1. heures du matin & y entendit la

Meſſe, accompagnée de Meſdames de Fran

, ce &de toute ſa Cour ; S. M. ſe plaça aux

fénêtres de la Communauté des Miſſion

naires , qui donne vers le chevet de l'E-

gliſe, pour voir la Cérémonie , qui com-

| mença peu de tenis après.

Le Roi arriva à 1 I. heures & demie du ma2

tin, accompagné de Monſeigneur le Dau

phin , au Parc au Cerf, où S. M. avoit

ordonné que cette Egliſe fut conſtruite.

· Le Roi s'avança enſuite vers l'Egliſe , & y

· monta par une rampe en pente douce ,

& ſablée à l'endroit de la principale en

trée de l'Egliſe. H iiij ' M.
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M. Orry , Miniſtre d'Etat, Controlleur

· Général des Finances , Commandeur des

Ordres du Roi , & Directeur Général des

Bâtimens de S. M. & M. le Comte du

Muy , Sous-Gouverneur de Monſeigneur

le Dauphin , Conſeiller d'Etat d'Epée ,

Directeur Général des Oeconomats , &

nommé par S. M. pour la direction de

cet Ouvrage , allerent au devant du Roi,

& préſenterent à S. M. M. Manſart.

Le Roi s'avança" enſuite vers la tête du

Chœur , & l'Archevêque de Paris qui atten

doit S. M. aſſis dans un Fauteuil , alla

au devant du Roi avec la Croix, le Curé

& ſon Clergé ; l'Archevêque étoit revêtu

de ſes habits Pontificaux , & ſon Fauteuil

étoit adoſſé à une Croix de bois de char

pente. -

Vis-à-vis la Croix , étoit un Pavillon

ou eſpéce de Tente, qui avoit été dreſſé

à la hâte , pour être à l'abri de l'ardeur

du Soleil. On y avoit placé un Fauteüil

pour le Roi , & un Tabouret pour Mon

ſeigneur le Dauphin : entre cette Tente,

& la Croix , il y avoit un grand Tapis

de pied ſur le Carreau des fondations du

Chœur.

M. l'Archevêque commença enſuite

les Priéres convenables. Le Roi ſuivoit les

mêmes Priéres dans un Rituel préſenté

PaI



J U I N. 1743: 1431

par l'Abbé Daidie ſon Aumonier en quar

tier , en Rochet & en Manteau. Lorf

uelles furent achevées , S. M. s'avança au

Rès de Chauſſée d'un des piliers du Chœur,

à côté de la place du Maître-Autel, du

côté de l'Evangile, pour y poſer la premiére

Pierre.

Alors M. Manſart préſenta à M. Orry

en ſa qualité de Directeur Général des

Bâtimens , la Truelle d'argent faite exprès

par l'Orfévre du Roi pour cette Cérémo

nie ; tous les autres Outils avoient été

faits pareillement chés le même Orfévre ;

la Truelle fut miſe dans un grand Baſſin

d'argent oblong , avec du mortier pris

dans l'auge , & M. Orry préſenta le tout

au Roi , qui mit le mortier ſur un des

coins qui étoit poſé. S. M. ayant enſuite

remis la Truelle dans le Baſſin, M. Orry

qui vouloit favoriſer M. Manſart, lui ac

corda l'honneur de préſenter à S. M. un autre

Baſſin , dans lequel étoit un Marteau d'ar

gent, dont le Roi donna trois coups ſur

le coin.

Ayant ainſi poſé la Pierre ſous laquelle

ſont encaſtrées , une Boëte de bois de

Cedre , qui renferme quatre Médailles

d'argent, & une d'or, & une Plaque de

cuivre contenant l'Epoque de cette Céré

monie ; cette Pierre fut plombée, & ni

H v nivellés
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*

vellée avec la regle & le niveau , & le

Roi fit don de tous les Outils à M. Man-'

ſart. On lit ſur la Plaque de cuivre l'Inſ

cription ſuivante.

AD MAJoREM DEI GLoRIAM

VIRGINISQUE DE IPARAE

SUB INvocATIoNE sANcTI LUDov1c1 2

LUDovIcUs DECIMUs QUINTUs

PRIMARIUM HUNccE FosUIT LAPIDEM

DIE MENsIs JUNII DUoDEcIMA

· ANNo REPARATE sALUTIs 1743.

SUMMo PoNTIFICE BENDIcTo XIV.

PRAEERAT EDIFIcIo coNDENDo A REGE

SELEcTUs JAcoBUs HARDoUIN MANsART

DE sAGoNNE , REGIAE AEDIFIcIoRUM

AcA DEMIE ARcHITEcTUs AGGREGATUs,

D. FRANcIscI MANSART PRIMARII REG :s

ARcHITEcTI ET D. D. MANsAT coMITIs

DE SAGoNNE coMITIs coNsIsToRIAN I,

SUPREMI AEDIf1c1oRUM TREFEcTI

PRoNE pos ET NEPos.

Après cette Cérémonie , pendant laquelle

M. l'Archevêque de Paris , le Curé de la

Paroiſſe & le Clergé faiſoient une Proceſ

ſ on autour , & deſſus les fondations , ce

Pré'at donna ſa Bénédiction , & M. Crry

ayant tiré de ſa poche , & remis au Roi

une groſſe Médaille d'or, S. M. la donna

à M. Mºnſart , & accorda pour les Ou

º une gratification de cent Louis dor >

Pour
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pour leur être diſtribuée par M. Manſart,

Iequel préſenta en même-tems au Roi les

Plans , Coupes, Elévations & Profils de

tout l'Edifice, & le Roi ayant voulu vi

ſiter extérieurement la conſtruction des

fondations , il en fit le tour, précédé im

médiatement de M. Manſart, qui lui mon

troit en œuvre une partie de ce qu'il ve

noit de voir ſur le papier.

Après quoi M. Manſart propoſa au Roi

de ſe tranſporter dans une des Cours de

ſa maiſon ſituée ruë des Tournelles , pour

y voir un grand modéle en pierre de

toute l'Egliſe. S. M. s'y rendit à pied ,

précédé de M. Manſart, & ſuivie de toute

ſa Cour ; elle en fit le tour , en examina

attentivement les dehors & les dedans

& en marqua avec bonté ſa ſatifaction à

M. Manſart. Le Roi s'en retourna au Châ

teau, accompagné de Monſeigneur le Dau

phin, & de toute ſa Cour, dans le même

ordre que S. M. étoit arrivée ſur le Terrein.

La Reine s'en retourna pareillement au

Château avec Meſdames de France , & les

Dames de ſa Cour qui l'avoient accompagnée.-

Lors du départ de L. M. les Marguilliers,

& les Habitans de la Paroiſſe ſignalerent

leur zéle par quantité de Boëtes qu'on tira ,

& des feux d'Artifice à pluſieurs repriſes..

H vi LE
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# ## # # # ### ######## ##

L E J E 0 , O D E.

T El qu'un Torrent de Bitkume ;

Qui d'un Volcan en fureur

S'élance, tombe & conſume

Tout l'eſpoir du Laboureur ;

Tel, pere de mille crimes

Sortit des ſombres abîmes,

Du Jeu le Démon cruel;

A ſon aſpect , l'avarice .

De tous ſes projets complice,

Lui fit du Monde un Autel.

#e

Soudain ce nouveau Protée,

Sous divers noms adoré,

Vit ſa fureur exaltée,

Et ſon culte revéré ;

En ſe livrant au perfide ,

L'homme follement avide,

Crut s'égaler à Plutus ;

Mais dans cette erreur extrême ;

Il perdit bien-tôt lui-même

Son bien, ſon tems, ſes vertus.

#-

La Fortune & l'Eſpérance

- Marchent
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Marchent à côté de lui ;

# Le hazard de ſa puiſſance

Eſt le Miniſtre & l'appui ;

Les vains regrets, le carnage,

La faim , la ſoif & la rage

Le ſuivent, l'air effaré ;

En tout ſemblable à Saturne ; '

Changeant , cruel, taciturne,

Par lui tout eſt dévoré.

•#

Oû ſuis-je ? A qui ſacrifient

Tous ces avides Mortels ?

Ils tremblent , ils ſe défient;

Leurs vœux ſont-ils criminels ?

Sur divers Autels impies

L'or roule ; de ces harpies

Va-t'il faire le bonheur ?

Quels geſtes ! Ciel , quel murmure t

Je crois, à voir leur figure,

, Que l'Enfer eſt dans leur cœur,

#-

Jeu, reconnois tes ſupplices

A cet horrible tableau ; *

C'eſt dans tes cruels caprices

Que l'a puiſé mon pinceau ; •A

Mais je veux de tes ravages

Par de plus noires images

4

Epous
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Epouvanter la raiſon.

Loin de moi , Fils de Latone ;

Je t'implore , Thyſiphone ;

Sois ſeule mon Apollon. |

#.

Charges, dignités, naiſſance ,

Sa Loi confond votre éclat ;

Où ſon Empire commence, |

Finit tout rang, tout état ;. "

Par l'eſpérance flateuſe º

D'une fortune trompeuſe,

Il compoſe ce cahos.

Telle on voit la nuit obſcure,

De l'inégale Nature

Rendre tous les traits égaux.

#-

Dans ce terreſtre Tartare

Quelle eſt la jeune Beauté ,

Sur qui ce Tyran bizarre

Exerce ſa cruauté ?

Tout ce qu'en elle j'obſerve ,

M'offre Vénus & Minerve ;

Que d'attraits ! que de vertus !

Le beſoin parle ; on ſoupire ;

Dans ſon cœur Minerve expire ;

Je ne vois plus que Vénus.

#-

Lt
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Dans ſon yvreſſe cruelle -

Entre deux de ſes Sujets,

Vient de naître une querelle ;

Je frémis de ſes progrès ;

Qu'entens-je ? Qelle menace !

Dieux ! arrêtez leur audace ;

Vœux ſuperflus ; quelle horreur t

Ils ſe battent , ils ſe percent,

Et le ſang qu'à flots ils verſent,

Seul déſarme leur fureur.

» #

C comble d'extravagance t

O pere indigne du jour ! - *.

Te voilà dans l'indigence

Sans nul eſpoir de retour ;

Quel ſpectacle ! je friſſonne ;

Ta famille t'environne ;

Vas-tu calmer ſes douleurs ?

Non , tu fuis , & de ta rage

Elle a pour tout héritage

L'hiſtoire de tes malheurs.

#e

Ainſi qu'au ſein d'Amphitrite

· On voit ces affreux rochers,

Que jamais n'émeut , n'agite

Le naufrage des Nochers à
Ain#
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Ainſi dur , gliſſant, aride,

Le cœur où le jeu réſide,

N'eſt qu'un rocher odieux,

Pour la nature inſenſible ,

Aux vertus inacceſſible ,

Et qui menace les Cieux.

#-

Un joüeur ne fait qu'un être

Inutile au genre humain,

Qui ſans joüir, ſans coanoître ,

Hâte l'Inſtant de ſa fin ;

Qui, dans un déſordre extrême »

Toujours abſent de lui-même ,

Et de l'orage battu,

Vit, n'aimant en ſon délire,.

Que ce qui fait ſon martyre,

Et meurt ſans avoir vécu.

• #

Du buveur ſous une tonne

Bacchus fait un ſouverain.

Le guerrier que Mars couronne ,

Joüit du plus beau deſtin.

Avec la celeſte troupe ,

L'amant boit à pleine coupe,

Quand l'amour comble ſes vœux.

Mais le jeu , toujours avare ,

".

Dans
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Dans ſa faveur la plus rare " - -

Ne fait jamais un heureux.

#-

-

Tremblez, aveugle jeuneſſe ,

| Vous qui ſous ſes étendarts

Courez avec allégreſſe,

Vous ranger de toutes parts ;

Son école dangereuſe

Eſt une mer orageufe ;

Quel y ſera votre ſort ?

Là, quoique pilote ſage ,

L'honneur fait ſouvent naufrage,

Prêt de rentrer dans le Port.

#### #: # :# : ######

MOR 7 S E T MA R I A G E S.

E 1o. Juin D. Hélene de Sabran, veuve de

puis le 13. Avril 174o. de Jean-Jacques de

Monteſquiou , Marquis de Saintrailles qu'elle avoit

épouſé le 28. Août 1714. mourut à Chaillot lès

Paris, ſans enfans. Elle étoit fille de Jean de Sa

bran , Seigneur de Beoſc & de Beauregard , &

de Magdelaine de Reguiſton. Voyez pour la Gé

néalogie de la Maiſon de Sabran , l'une des plus

anciennes de Provence , le Nobiliaire de Pro

vence par l'Abbé Robert, vol. 3. & l'Hiſtoire des

Maiſons Souveraines du Monde , vol. 4. fol. 15 17.

& pour celle de la Maiſon de Monteſquiou, une

des plus anciennes & des plus illuſtres du Royau

FilC 2
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me , l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Cou

ronne , à l'Article des Maréchaux de France.

Le 1 ;. Gilles de Treceſſon , Marquis de I receſſon,

dans la Paroiſſe de Campeneac, Evêché de S. Malo,

Lieutenant Géneral des Armées du Roi, du 2o. Fe

vrier 1734. mourut à Paris , âgé de 8o. ans. Eon de

Carné, ſon ſixiéme Ayeul , puîné de la Maiſon de

Carné, l'une des plus anciennes de Bretagne ayant

épouſé vers l'an 144o. Jeanne , Dame de Treceſ

ſon, il fut ſtipulé que leurs Enfans porteroient le

nom & les Armes de Treceſſon,qui ſont de gueuies

à trois chevrons d'hermines,& celles de Cat né ſont

d'or à deux faces de gucules.

# 14. Gabriel Etienne-Louis Texier , Marquis

autefeuille, Lieutenant Géneral des Armées du

Roi du 3o. Septembre 17 18. & avant Meſtre de

Camp Géneral des Dragons , mosrut en l'Abbaye

de Saint Victor , dans la ſoixante & douziéme

année de ſon âge, laiſſant du mariage qu'il avoit

contracté le 23. Février 1699. avec Dlle Marie

Françoiſe-Eliſabeth Rouxel de Grancey, aujourd'hui

ſa veuve, fille aînée de Benedict- François Rouxel ,

de Médavy, Marquis de Grancey, Chef d'Eſcadre,

& nommé Lieutenant Géneral des Armées Navales

dn Roi , & Gouverneur des Ville & Château d'Ar

gentan , & de D. Jeanne-Emée de Rabodanges,

remariée depuis à M. le Maréchal de Montrevel ,

mort avant elle le 1 L. Octobre 17 t 6. Louiſe-Eliſa

bet Texier d'Hautefeuille, femme du Marqués de

Monchy , & Jacques - Etienne - Louis Texier ,

Marquis d'Hautefeuille, né le 18. Decembre 1 699.

marié depuis le 7, Août 1729.avec Dlle Marie-Ca

therine de Sorel, fille de M. de Sorel , Capitaine

des Vaiſſeaux du Roi , Commandeur de l'Ordre de

S. Louis, & Gouverneur Géneral de S Doning n-,

duquel mariage il a quatre garçons & trois filles,

H cu
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Feu M. le Marquis d'Hautefeüille étoit fils de Ger

main Texier , Comte d'Hautefeüille , Seigneur de

Malicorne , Conſeiller d'Etat , Chevalier de l'Ordre

. du Roi, mort le 12 Août 1694. & de D. Margue

rite-Catherine de Courtalvert de S. Remy , & ne

veu d'Etienne Texier d'Hautefeuille , Chevalier de

l'Ordre de S. Jean de Jéruſalem, Grand-Prieur d'A-

quitaine, Ambaſſadeur Extraordinaire de ſon Ordre

en France, Lieutenant Géneral des Armées du Roi,

&c. mort à Paris le 3. Mai 17o3.

Le 24. D. Marie Marguerite Rouxel de Medavy

de Grancey, veuve depuis le 1o. Août 171 I. de Mi

chel - Joſeph de Fouilleuſe , Marquis de Flava

court, Capitaine au Régiment des Gardes Fran

çoiſes, Lieutenant de Roi au Gouvernement de

Normandie, Capitaine , Gouverneur & Grand

Baiily de Giſors, avec lequel elle avoit été mariée

le 26 Janvier 17o5. mourut à Paris,âgée de 65, ans,

1aiſſant de ſon mariage pour fils unique François

Marie de Fouilleuſe, Marquis de Flavacourt, Meſ

tre de Camp de Cavalerie , Brigadier des Armées du

Roi depuis le 15. Mars 174o. Lieutenant de Roi en

Normandie, Gouverneur & Grand Bailly de Giſors,

de Gravelines & de Bourbourg , marié depuis

174o. avec Dlle Hortenſe-Felicité de Mailly Neſle,

aujourd'hui Dame du Palais de la Reine , & de la

, quelle il a des enfans.Feue Mad. la Marquiſe de Fla

vacourt étoit fille puînée de François Benedict Rou

xel de Medavy , Marquis de Crancey, Chef d'Eſca

cadre, & nommé Lieutenant Géneral des Armées

Navales du Roi , & Gouvetneur des Ville & Châ

teau d'Argentan, mort le 9. Septembre 1 679.& de

D. Jeanne-Emée de Rabodanges, remariée depuis

à Nicolas-Auguſte de la Baume, Marquis de Mont

revel, Maréchal de France, Chevalier des Ordres

du Roi , & Commandant en Chef dans les Provin

GCS
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ces d'Alſace & de Franche Comté mort avant elle le

1 1. Octobre 171 6. Voyez pour la , énealogie de la

- Maiſon de Roux l Médavi, l Hiſtoire des Grands

Officiers de la Couronne, au Chapitre de Mare

chaux de France , pour la Maiſon de Fouilleuſe ,

elle prend ſon nom de la Terre de Foul euſe en

- Beauvoiſis, & elle eſt connue par ſes Titres il y a

plus de 5oo ans, de même que par ſes Alliances,

& ſes ſervices Militaires. La Terre de Flavacourt ,

dans l'Election de Giſors, a été érigée en Marquiſa1

en faveur de Philippe de Fouilleuſe , triſayeul du

' Marquis de Flavacourt, par Lettres du mois de

Janvier 1 637. 1egiſtrées en Parlement le 22-Jan

- vier 16 fz.

Il eſt mort depuis quelques ſemaines quatre jeu

nes Seigneurs , ci-devant Penſionnaires ou Collége

de LoUis LE GRAND. C'eſt d'une Eſquinancie,

nullement contagieuſe & qui n'a point eû d'autres

ſuites. Dès que le mal s'eſt déclaré , on les a confiés

à Mrs leurs Parens & aux plus fameux Médecins de

leur Hôtel. Tous les jeunes Mrs de ce Collége ſe

portent très bien aujourd'hui, au vû & ſçû de tout

le monde, qui ne veut pas être trompé par les fauz

bruits. Le grand Nom des quatre Enfans morts, a

répandu dans le Public une allarme dont il eſt juſte

de le raſſurer pour ceux qui leur ſurvivent.

Le 18.Avril fut célebré en l'Egliſe Parroiſſiale de

S. Laurent à Paris,le Mariage de M. Louis de Melun,

Marquis de Melun , Seigneur de la Motte S. An

drony , né le 17. Mars 17o5. fils unique de feu

Armand Comte de Melun , Gouverneur pour le

Roi des Châteaux & Forts de S. Louis & de Ste.

Croix de Bordeaux, Chevalier de l'Ordre Militaire

* 5 Louis, mort le ;o. Novembre 171c. & de

feu :
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Reuë D. Marie-Françoiſe de S. Simon Montbleru ,

( de même Maiſon que M. le Duc de S. Simon ,

morte le 7. Avril 172.6. avec Dlle Henriette-Emilie

de Bautru, Comteſſe de Nogent le Roi, en Beauce

au Diocèſe & à cinq lieuës de Chartres, fille unique

& ſeule héritiere de feu M. Louis-Armand de Bau

tru, Comte de Nogent le Roi, Lieutenant-Géne

ral des Armées du Roi , & au Gouvernement de la

Baſſe Auvergne , Chevalier de l'Ordre Militaire

de S. Louis, mort le 6.Juin 1736. & de D. Marie

Julie Juliſtanne ſa veuve, fille du Pacha de Neu

hauſel , M. le Marquis de Melun eſt neveu de feu

M. Louis de Melun, Marquis de Maupertuis, Lieu

tenant-Général des Armées du Roi,Grand-Bailly de

Bergues,Gouverneur de S. Quentin, Capitaine-Lieu

tenant Commandant la premiere Compagnie des

Mouſquetaires de la Garde du Roi , & Grand

Croix de l'Ordre Militaire de S. Louis , moi t ſans

enfans le 18. Avril 172 1. Voyez la Généalogie de

l'Illuſtre Maiſon de Melun , dans l'Hiſtoire des

Grands Officiers de la Couronne , Tome V. fol.

22 1. & celle des Seigneurs de la Motte S. Floren

tin, & de Maupertuis iſlus des Seigneurs de la

Borde le Vicomte, Branche cadette de cette Maiſon

dans un Mémoire in 4°. en 52. pages, imprimé en

· Janvier 174 .. & qui doit être employé dans le Sup

plement à l'Hiſtoire des Grands Officiers , auquel

en travaille actuellement. Madame la Marquiſe de

Melun eſt niece de feu D. Marie Antonine de Bau

tru Nogent, femme de Charles-Armand de Gon

tault, Duc de Biron , Pair & Maréchal de France,

Chevalier des Ordres du Roi , morte le 4. Août

1742. laiſſant entr'autres enfans, M. le Duc de

Biron, aujourd'hui Lieutenant-Géneral des Armées

du Roi, & nommé Chevalier de ſes Ordres. Elle a

pour quatrieme Ayeul Maurice Bautru Seigneur du

Martray
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Martray & de cherelles , ſorti d'une Famille Noble

d'Ecoſſe , connue également ſons les noms de Bau

tru & de Conighan , qui vint au ſervice de France,

vers l'an 1455. & qui s'étab it depuis en Aujou , il

étoit marié en 1 56o. avec Fran,oiſe le Bret & en

eut entr'autres enfans Guillaume Bautru , Seigneur

de Cherelles , Conſei ler au Grand-Conſeil , reçû le

26. Juin 1576. & marié en cette qualité le 9. Mai

1584. avec Gabrielle Louet , fille de Clement

Louet, Lieutenant-Géneral d'Anjou, duquel mara

ge il eût 1. Guillaume Bautru , Cofnte de Serrant

en Anjou , Meſtre de Camp d'un Régiment d'ln

fanterie, puis Conducteur des Amballadeurs, Miniſ

tre du Roi en pluſieurs Cours Etrangeres, Conſeil

ler d'Etat & privé, pere du Comte de Serrant,

Chancelier de M. frere unique du Roi, & Ayeul de

M. la Marquiſe de Vaubrun Bautru, & de M. la

Comteſle de Maule vrier Colbert , ) 2. Nicolas de

| Bau ru qui ſuit , 3.2Simonn de Bautru, femme de

Louis de Harrouys, Seigneur de la Seilleraye ,

Préſidènt en la Chambre des Comptes de Bretagne.

Nicolas de Bautru , Comte de Nogent le Roi,

par Lettres d'érection de 1636. & Marquis du

Tremblay , par autres Lettres de 16 55. Capitaine

des Gardes de la Porte du Roi , Bailly & Capitaine

des Chaſſes du Comté de Dourdan, Conſeiller du

Roi en ſes Conſeils d'Etat & privé, mourut le 1o.

Septembre 1661. laiſſant de ton mariage avec D.

Marie Coulion qu'il avoit épouſée le 15 Septembre

1627. & morte le 9.Janvier 1668. 1. Arnand de

Bautru qui ſuit ( 2. Nicolas de Bautiu , Marquis de

Vaubrun , Lieutenant-Général des Armées du Roi,

& Gouverneur de Phillippeville, homme de grande

réputation pour ſa valeur & ſon mérite , tué le 1.

Aout 1 675. au Combat d'Altenheim ſur le Rhin ,

Commandant alors en chef l'Armée du Roi, avec

le
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1e Comte de Lorge, depuis Maréehal de France,

neveu de M. de Turenne, & laiſſant de ſon mariage

avec D. Marguerite-Therèſe de Bautru Vaubrun

ſa niece, à la mode de Bretagne, Guilaume Nico

las de Bautru de Vaubrun , aujourd'nui Abbé de

Cormeri,ci devant Lecteur ordinaire de la Chambre

& du Cabinet du feu Roi LouisXIV. & Magdeleine

Diane de Bautru Vaubrun , aujourd'hui veuve de

puis le 11, Septembre 1 698. de M. François-Anni

·bal d'Eſtrées. Duc d'Eſtrees, Pair de France, Che

valier des Ordres du Roi , Gouverneur, de l'Iſle de

France ( duquel il ne reſte point d'enfans ) 3 Louis

de Bat t u , Marquis de Nogent, Meſtre de Camp

d'un Régiment de Cavalerie , & Gouverneur

de Sommieres ( mort ſans enfans) 4. Marie de

Bautru Nogent, femme de Charles de Rambures,

ſire de Rambures, Maréchal des Camps & Armées

du Roi , 5.& Charlotte de Bautru Nogent, mariée

1°. avec Nicols d'Argouges, Marquis de Rannes,

Colonel Géneral des Dragons de France , Bailly &

Gouverneur d'Alençon , 2°. avec Jean-Baptiſte

Armand de Rohan , Prince de Montauban , morte

le 1o. Décembre 1725. laiſſant de ſon premier

mariage le Marquis de Rannes , aujourd'hui Maré

chal de Camp, lequel à des enfans de ſon ma,iage :

avec D. Catherine d'Ernothon.

Armand de Bautru , Comte de Nogent , Capi

taine des Gardes de la Porte du Roi , Maréchal

des Camps & Armées de S. M. & ſon Lieutenant

Géneral au Gouvernement de la Baſle-Auvergne ,

fut tué au fameux paſſage du Rhin, près le Fort

de Tolhuis , le 12. Juin 1672. Il avoit épouſé le

28.Avril 1 663. Diane-Charlotte de Caumont Lau

zun , fille d'Honneur de la Reine Mere du Roi ,

1œur du dernier Duc de Lauzun, & file de Gabriel

Nompar de Caumont , Comte de Lauzun , & de

Charlotte
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Charlotte de Caumont la Force ; elle mourut le 4

Novembre 172o. ayant eû de ſon mariage , 1°

Louis-Armand de Bautru , Comte de Nogent »

pere de Madame la Marquiſe de Melun , dont le

mariage donne lieu à cet article. 2°, Louis Nicolas

de Bautru Nogent, ancien Capitaine des Vaiſleaux

du Roi, reçû Chevalier de l'Ordre de S. Lazare,

en Avril 1723. mort ſans être marié le 3. Sep

tembre 1736. 3°. Louiſe-Thereſe Diane de Bautru

Nogent, femme de Blaiſe d'Aydie, Marquis de Ri

berac, morte le 6. Février 173 · mere de M. le

Comte de Riberac, & de feu M le Comte de

Rions, & 4. Marie-Antoine de Bautru Nogent ,

femme de M. le Maréchal Duc de Biron, comme

il eſt dit ci-deſſus. Voyez pour la Généalogie de

Bautru les differentes b ditions du Dictionnaire de

Morery, & la vie des ſieurs Menage & Ayrault »

par feu M. Menage, in-4°.

La nuit du 19. au 2o. Mai , Louis de Mailly ,

Comte de Mailly , né le 1.Avril 1723. Colonel du

Régiment de Perigord , depuis le mois de Mars

dernier , fils de Victor Alexandre Sire & Marquis

de Mailly , aîné de ſa Maiſon , Colonel d'un Régi

ment d'Infanterie de ſon nom , & Brigadier d'Ar

mée du 2o. Février 1754 & de D. Victoire Del

phine de Bournonville , fut marié avec Dlle An

toinette Françoiſe Kadot de Sebbeville née le 1.

Octobre I725 . & fille de feu Charles-Louis-Frede

ric Kadot, Marquis de Sebbeville, Enteigne de la

ſeconde Compagnie des Mouſquetaires , mort le

14. Octobre 173o & de D. , Elizabeth-Thereſe

Marguerite Chevalier de Montigny , & petite fille

de Charles-Louis Kadot , Comte de Sebbeville,

Lieutenant- Géneral des Armées du Ro, &c. Voyez

la Généalogie de la Maiſon de Mailly , l'une des

plus illuſtres de la Province de Picardie, dans l'Hiſ
- [OlIC
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toire des Grands Officiers de la Couronne , Volu

me in 8°. pour le nom de Kadot ou Cadot, il eſt

marqué en Normandie par ſa Nobleſſe & par ſes

Services Militaires.

E XTRAIT d'une Lettre écrite du Vigan ;

* ſur la Reception qui a été faite dans cette

V ille à Madame la Comteſſe d'Hierles,

Fille de M. le Comte de Goëſbriant.

E . .. Avril 1743. N .... de Montfaucon, .

Comte d'Hierles , Capitaine de Dragons

dans le Régiment de la Suze , âgé de 17. ans,

Fils de Guy-joſeph de Montfaucon, seigneur &

Baron de Viſſec & d'Hierles dans les Cevennes,

Piocèſe de Nimes, Lieutenant Colonel du mê

me Régiment de la Suze , & Brigadier des ar

mées du Roi du premier Août 17 ;A. & de De.

Marie-Anne de Crouſet , fut marié avec Dlle

N. .. de Goësbriant , Fille de Louis Vincent ,

Comte de Goëſbriant , Maréchal des Camps &

Armées du Roi , Gouverneur de la Ville d'Aire ,

Chevalier de l'Ordre Militaire de S. Louis , &

de feue De. Marie-Roſalie de Chaſtillon, morte

le 29. Décembre 1736. & Niéce de M. le Duc

de Chaſtillon , Chevalier des Ordres Roi , & Gou

verneur de Monſeigneur le Dauphin , & petite

file de Louis.Vincent de Goeſbriant , Marquis

de Goëſbriant , Chevalier des Ordres du Roi,

Lieutenant Général de ſes armées , Gouverneur

des Ville & Citadelle de Verdun , & des Forts

& Château de Torro en Mer ; & de De. Marie

Magdeleine Deſmaretz de Maillebois, morte le,

8. Mai 1736. Sœur de M. le Maréchal de Mail

lebois. º

· * Ville du Languedoc, ſituée au pied des Cevennes.

II Vol, l Damr
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Dame Marie-Anne de Crouſet, Mere de M. le

Comte d'Hierles, eſt Fille de Pierre de Crouſot,

Chevalier Conſeiller du Roi en ſes Conſeils,

Preſident en la Cour des Comptes, Aydes & Fi

nances de Languedoc, & de D. Jeanne Montlaur,

& petite fille d'Antoine de Crouſet , Pré.ident,

en la Chambre des Comptes & Cour des Aydes

de Montpellier, lequel fut honoré d'un Brevet

de Conſeiller d'Etat, le 12. Avril 1646. en la

quelle qualité il prêta ſerment entre les Inains

de M. le Chancelier Seguier , le 2. Juin de la

même année, & arriére petite fille de N ... de

Crouſet, auſſi Préſident en la Chambre des Comp

tes & Cour des Aydes de Montpellier , & c.

· Le nom de Montfaucon que porte M. le Com

te d'Hierles, eſt de la premiére Nobleſſe de Lan

ue doc, & diſtingué par ſes Services militaires &

ar ſes Alliances avec les Maiſons de Brancas

'& de Joyeuſe ; pour la Maiſon de Goeſbriant ,

elle eſt une des plus anciennes de Bretagne , &

diſtinguée par ſes Alliances avec les Premiéres

Maiſons de cette Province.

Deux jours après la Célébration de leur Ma

riage , N. .. le Comte & Madame la Comteſſe

d'Hierles partirent pour ſe rendre à Niſmes auprès

de M. & de Me la Marquiſe de Viſlec. Leur arti

vée à Niſmes, fut célébrée par les Tambours &

les Trompettes de la Ville; ils furent viſités par

tout ce qu'il y a de plus conſidérable & de qua

lifié dans la Ville ; on ne peut rien ajouter aux

honneurs que leur fit M. de Rambion , Gou

verneur de S. Hypolite; les Troupes de la gar

niſon étoient ſous les armes à la porte de la Ville,

on battit aux champs depuis la Ville de S. Hypolite,

juſques ici, c'eſt-à-dire dans la longueur de cinq

grandes lieues. M. le Comte & M. la Com

telle
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teſſe d'Hierles trouverent de quart de lieuë en

uart de lieuë, un corps conſidérable de Fuſiliers

† diverſes Paroiſſes de Viſſec , ils avoient dé

ja trouvé à Sauves M. le Marquis & Me la

Marquiſe de Viſſec , avec une troupe de Cava

lerie des principaux habitans de leur Terre. La

plus grande partie de la Nobleſſe, précédée de

Trompettes , Haut-Bois & autres Inſtrumens , al

la auſſi à la rencontre des nouveaux mariés ; & à

l'avenue du Château d'Hierles , qui eſt au bout

d'un des Faubourgs , il y eut une nombreuſe

Compagnie de Gardes Suſſes à bonnets rou

ges, & fort proprement habillés , toutes les au

tres Troupes ſuivoient ou précédoient le Caroſ

ſe, marchant aux côtés en bon ordre. La cu

rioſité avoit attiré au Vigan un très-grand nom

- bre de perſonnes des Villes voiſines , les habi

tans s'étoient mis auſſi ſous les armes , mais

ayant voulu avoir les portiéres du caroſſe , &

les Vaſlaux de M. le Comte d'Hierles ayant re

" fuſé de leur ceder cet honneur , M. le Marquis

de Viſſec les fit remercier de leur bonne vo

lonté. Madame la Comteſſe d'Hierles fut ha

ranguée à deux lieuës du Vigan par le princi

Tal Officier de la Comté ou Baronnie d'Hier

les , qui comprend , douze Paroiſſes conſidéra

bles. -

, Je ne ſçaurois vous exprimer, M. à quel point

- a été la joye publique, mais cette joye fut un

peu ralentie quelques jours après par le départ

du jeune Epoux , que ſon devoir rappella à l'ar

mée d'Allemagne. Madame la Comteſſe d'Hierles

a ſupporté cette ſéparation en Héroïne.

En donnant la Liſte des Régimens accordés

par le Roi au mois de Mars dernier , on a dit

I ij que
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que le Régiment d'Auxerrois avoit été donné à

M. de Montcamp , du nom de Marin , c'eſt

une erreur , il a été donné à M. de Montcalm,

Louis-Joſeph de Montcalm , Seigneur de s.ve

ran de Candiac de Tournemire , & de Veſtric -

Baron de Gabriac, né à Caudiac , au Diocèſe

, de Niſmes le 28. Février 1712 Capitaine dans

le Régiment de Hainault depuis le mois de Sep

tembre 1729. Fils de Louis Daniel de Montcalm ,

Seigneur de S. Veran , mort à Montpellier le

. x3. Septembre 1735. & de D Marie-There ſe de

Lauris d'Ampus.

En annonçant la mort de Mde la Billarderie ,

, Lieutenant Géneral des armées du Roi , Grand

Croix de l'Ordre de S. Louis & Gouverneur de

S. Venant, arrivée le 23. Mai dernier, on a omis

de dire qu'il étoit marié avec D. ... Cœu

ret de Nele , Sœur de Madame de Balincourt

Teſtu , & ſortie d'une Famille noble du Vexin º

diſtinguée par ſes Alliances & par ſes services

militaires, & que de ce mariage il a laiſſé qua

tre fils , l'aîné : Exempt des Gardes du Corps,

auquel le Roi vient de donner le Gouvernement

de S. Venant, le ſecond auſſi Exempt des Gar

des du Corps , le troiſiéme Abbé , & le qua

triéme non encore pourvû.

sE R V I C E ſolemnel, ordonné par le Roi ,

pour le repos de l'ame du Cardinal de

F L E U R Y, célebré à Paris dans l'Egliſe

Métropolitaine le 25. Mai dernier.

Es grandes portes de l'Egliſe étoient tendues

L depuis les figures juſqu'au rés-de-chautſée.

Sur la porte du milieu, étoit un grand Morceau

d'Architccture, avec un Tombeau , une hgure en

- Squelette
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Squelette , repréſentant le Tems, tenant un Sable

- à la main, & un Ange, ſonnant de la Trompette.

Au-deſſus du Tombeau on voyoit les Armes de

Son Eminence , avec ſes attributs; au-deſſus des

deux portes latérales, un grand Cartouche avec les

Chiffres de Son Eminence, le Chapeau de Cardinal

& outres attributs, portés par deux Anges, le tout,

en or; deux lés de velours, l'un au-deſſous & l'au

tre au-deſſus de ces Morceaux , avec les Armes &.

Chiffre, poſés alternativement ſur les lés de velours，

Dans l'Egliſe,la Nef étoit tenduë de noir juſqu'aux :

† , & fur la tenture, on avoit placé ſix gran

es Armoiries & des Chiffres, trois de chaque côté, "

& fur chacune de ceiles d'enbas, une Girandole de

cinq umieres ; au-deſſus & au deſſous de ces Ar

moiries, regnoient deux lés de velours ſur toute la

longueur de la tenture & en retour dans la Croiſée,

chargée des Armes & Chiffres de S. E. - -

La porte du Chœur étoit ornée d'Architecture .

& des Armes de S. E. & leurs attributs, une tête

de mort ailée au-deſſous, avec trois Girandoles à :

cinq branches de lumiere, une au milieu, & deux

aux deux côtés du chambranle , & de chaque côté

un grand Cartouche avec le Chiffre & les attributs,

le tout en or ; toute cette façade étoit tenduë juſqu'ā

la voute. •.

La porte en-dedans du Chœur étoit ornée, à é

peu près comme celle du dehors. A quinze ou ſeize

pieds de diſtance , s'élevoit un Lit de velours noir ,

ſur une Eſtrade de deux marches en noir,il avoit 16

pieds de haut, ſur 12, pieds dans ſa longueur & 8•

de large, les pentes, trois pieds de hauts avec les -

franges d'argent ; elles étoient ornées de 14. Ar

moiries & Chiffres en broderie, quatre ſur cha

que longueur, & trois ſur chaque largeur, le , -

plafond croiſé de moire d'argent, cantonné de 4• "
- I ij, ArmoirieS ,

A
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Armoiries; au milieu du Lit étoit la Repréſentation,

couverte du Poële & de la Couronne d'Etoffe d'or,

avec franges, ſur l'Eſtrade. Au pourtour du Lit

étoient placés 1 8o. Chandeliers d'argent, avec des

cierges de hauteur proportionnée. A chaque bout

de l'Eſtrade , devant & derriere, étoient deux Cré

dences, ſur leſquelles étoient poſées les marques

d'honneur ; ſur celle devant l'Autel étoit la Ba

rette, le Camail, le Manteau , le Chapeau & la

Croix, & ſur l'autre une Croix & deux chandeliers.

Tout le pourtour du Chœur, tendu de noir juſ

-† Galeries, ayant ſept Arcades de chaque côté,

oncées de noir avec cinq gradins dans chacune,

pour placer les perſonnes invitées. Elles étoient ou

vertes par des rideaux retrouſſés de chaque côté

avec des cordons & glands d'argent. Sur le milieu

de chaque Arcade ou ouverture par le haut, étoit

alternativement ſuſpendu un grand Cartouche de

onze pieds de haut, ſur neuf de large, où étoient le

Chiffre & les Armes avec leurs attributs, le tout ac

compagné de branches & feſtons de Cyprès, tous

les Cartouches en or , & au bas de chacun une Gi

randole à cinq branches de lumieres ; l'appui de

chacune de ces ouvertures étoit couvert de drap

2nO1I. -

Un lés de velours regnoit par le haut au pourtour

du Chœur, il étoit ſemé de larmes d'argent , &

paſſoit ſous l'extrêmité des grandes Armoiries. Sur

les lés de velours étoient diſtribuées des Armes &.

Chiffres en or. Les Stales qui formoient l'enceinte

intérieure du Chœur, depuis la porte d'entrée juſ

qu'au Sanctuaire, étoient de-même tenduës de noir.

Sur le plafond des Stales regnoit au pourtour un

chantourné en Marbre blanc , ſur un fond noir , ſe

mé de larmes d'argent , une tête de mort aîlée au

milieu , & des Ornemens qui ſortoient des volutes
- de
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de chaque extrêmité du chantourné, venoient ſe

joindre à un grand Ecuſſon d'Armoirie de quatre

pieds & demi de haut, ſur trois de large , l'Ecuſſon

adoſſé contre un ſocle ceintré qui le joignoit au

chantourné, au bas de chaque Armoirie étoit une

Girandole à cinq lumieres ; & ſur le ceintre de cha

que chantourné on avoit placé grand nombre de

cierges. Sur le ſocle derriere ler Armoiries , s'é-

levoit un ſcabellon en Marbre blanc, ſur lequel on

voyoit une tête de mort & autres ornemens en or ,

qui portoit une Girandole de ſept lumieres , & ſur

le même ſocle , par bas, deux autres Girandoles,

une de chaque côté du ſcabellon, de pareil nombre

de lumieres. Le ſecond lés de velours regnoit au

ourtour du plafond des Stalles, ſemé de même de

armes d'argent, avec Armes & Chiffres en or, dans

la même cimétrie, & feſtonné de blanc herminé,

finiſſant aux portes latérales du haut du Chœur. La

Chaire de l'Orateur étoit placée proche la porte du

Sanctuaire, à droite de l'Autel, ornée des mêmes

Armes en broderie.

Le Baluſtre qui forme le Sanctuaire, couvert de

drap noir. & à l'entrée un piédeſtal de chaque côté,

en Marbre blanc & noir, portant chacun une gran

de Girandole de quinze lumieres.

La Table de l'Autel, le Contretable, les gradins&

toutes les pentes du pourtour du Sanctuaire, parées

d'ornemens de velours noir, les Croix en broderie

d'argent, cantonnées des Armes du Roi, en brode

rie d'or avec des franges d'argent; les Rideaux des

pentes des deux côtés du Sanctuaire, étoient de da

mas noir, avec des molets d'argent autour. Au

deſſus du Contretable étoit un chantourné, les corps

en Marbre blanc, les fonds noirs ſemés de larmes

d'argent, une tête de mort aîlée d'argent au milieu,

avec 14. lumieres ſur le contour du chantourné , le

: I iiij Dais
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Dais au-deſſus de l'Autel, les moulures & les pen

tes en argent, avec des Chiffres & des larmes, le

plafond en noir croiſé de moire d'argent, de mê

me que la queuë du Dais, cantonné des Armes du

Roi, les rideaux du Dais de ſatin blanc , ſemé d'her

mine , ornés de fanges d'argent au pourtour ; une

C1édence à côté de l'Auter pour le ſervice de l'Of

ficiant , orné de même que l'Autel.

Sur l'Autel & la Crédence étoient placés 24 chan

| deliers d'argent , garnis de cierges, comme à la

Repréſentation ; plus loin, aux deux côtés de l'Au

tel, etoient deux piédeſtaux de cinq pieds de haut,

ſur une largeur proportionnée, qui portoient cha

cun une grande Girandole de dix pieds de haut en

Bronze chcune de 9o. lumieres ; tout le parquer

du Sanctuaire & le pavé du Chœur étoient couverts

de drap noir.

L'appareil de ce Service a été ordonné par M. le

Duc de Gêvres , Pair de France , Premier Gentil

homme de la Chambre du Roi, & a été exécuté par

M. de Bonneval , Intendant & Contrôleur Géneral

de l'Argenterie, Menus Plaiſirs & Affaires de la

Chambre de Sa Majeſté.

#s##############

A R R E T S N OT A B L E S.

r R R E ST du 19.Janvier, qui com

met Pierre Marchal pour remplir &

exercer ſeul ou conjointement avec Sébaſ

tien Marchal, ſon pere, les fonctions d'Oe

conomes ſéqueſtres des Bénéfices vacans à

la nomination de Sa Majeſté.

LET
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L E T T R E S P A T E NT ES du Roi,

ſur le Reglement pour les differentes ſortes

de Draps qui ſe fabriquent dans la Manu

facture de Sedan. Données à Verſailles le

29. Janvier 1743. Regiſtrées au Parlement

de Metz le 18. Fevrier ſuivant. . *-

· A R R E ST du 26. Fevrier, qui ordonne

que le recollement des titres, papiers & au

tres Actes étant au Greffe& dans les Archives

des Villes & Communautés du Royaume,

ſera fait annuellement , fait déſenſes auxdi

tes Ville & Communautés de plus commet

tre à l'avenir aucuns Sécretaires & Greffiers ,

ſous quelque dénomination que ce ſoit. | .

OR D ON N A NC E du Roi , du 28.

pour augmenter chaque Compagnie de la

Gendarmerie, de trente-cinq Gendarmes ou

Chevau-Legers.

Sa Majeſté ayant réſolu de faire une auga.

mentation dans ſes troupes, a jugé à propos

de mettre chacune des ſeize Compagnies de

ſa Gendarmerie à ſoixante-quinze Gendar

mes ou Chevau Legers, du nombre de qua

rante dont elles ſont actuellement com

† non compris les Trompettes & Time

»alliers, & pour cet effet elle a ordonné &

ordonne que les Chefs de chaque Brigade

de ſa Gendarmerie, travailleront inceſſam
• • • I v IIlCIlE
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ment à la levée deſ lits trente-cinq Gendar

mes ou Chevau Legers, habillés, armés &

épuipés, ainſi qu'il convient pour bien ſervir,

au moyen de la ſomme qu'elle fera délivrer

pour chacun des Gendarmes ou Chevau-Lé

gers ; enſorte que les Compagnies ſoient ren

duës complettes du nombre de ſoixante

quinze Gendarmes ou Chevau-Légers, non

compris les Trompettes & Timballiers,

au 16. du mois d'Avril, trouvant bon que la

ſubſiſtance ſoit donnée aux Gendarmes ,

ainſi que les fourages fournis aux chevaux,à

meſure qu'ils arriveront au quartier des Bri

gades, & qu'ils paſſeront préſens aux revûës

des Commiſſaires des guerres chargés de la

conduite & police de la Gendarmerie. Man

de & ordonne Sa Majeſté aux Gouverneurs

& ſes Lieutenans Géneraux en ſes Provinces

& Armées , Gouverneurs de ſes Villes &

Places, aux Intendans en ſes Provinces &

Armées, aux Commiſſaires de ſes guerres,

ordonnés à la conduite & Police deſdites

Compagnies, & à tous autres ſes Officiers

qu'il appartiendra, de tenir la main à l'e-

xécution de la préſente, &c.

AUT R E du même jour, pour mettre

la Compagnie de Grenadiers à cheval à cent

cinquante.

AR
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ARREST du 5. Mars, qui ordonne que

les adjudications des Domaines par reventes

fourniront aux Fermiers des Domaines des

Expéditions en forme de Contrats.

L E T T R E S P A T E N T E S du

Roi, du même jour, qui nomment des

Commiſſaires pour aliéner au nom de Sa

Majeſté, aux Prévôt des Marchands & Eche

vins de l'Hôtel de Ville de Paris, cinq cent

ſoixante-cinq mille livres de rentes, tant

Viagéres qu'en forme de Tontine, avec ac

croiſſement, conformément à l'Edit du mois

de Janvier dernier, portant établiſſement

d'une Loterie Royale.

A R R E S T du 11. qui ordonne que

ceux des Contrôleurs des Rentes de l'Hôtel

de Ville de Paris, ſur leſquels il y a des ſai

ſies , oppoſitions ou autres empêchemens

faits entre les mains de leurs Payeurs, ou qui

pourroient ſurvenir, ſeront payés de leurs

gages & droits d'exercice, échûs & à écheoir,

juſqu'à concurrence de l'augmentation de

finance ordonnée être par eux payée en

cxécution de l'Edit du mois de Janvier

1743. nonobſtant leſdites ſaiſies, oppoſi

tions ou autres empêchemens faits ou à

faire, dont Sa Majeſté fait pleine & entiere

main-levée à cet égard ſeulement.

- I vj DE :
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•

D E C L A R A T I ON du Roi , qui

permet aux Officiers de la Chambre des

Comptes de Pari , de juger les Comptes des

exercices pairs & impairs, dans les ſemeſtres

de Janvier & de Juillet, lans aucune diſtinc

tion ni d fference d'années d'exercice. Don

née à Verſailles le 26. Mars. Regiſtrée

en la Chambre des Comptes le 3. Ma*

ſuivant.

A R R E ST du même jour; qui ordonne

que pendant dix années, à commencer du

premier Janvier 1744 les Moruës , tant

vertes que ſeches, & les Huiles qui provien

d ont† la Pêche des Sujets de Sa Majeſté à

l'Iſle Royale, appellée ci devant l'Iſle du

Cap-Breton, demeureront déchargées dans

tous les Ports du Royaume , tant de l'Océan

que de la Méditerranée, & à Ingrande , de

tous les droits d'entrée des cinq groſſes

Fermes.

S E NTE N C E de Police du 2». qui

fait défenſe à toutes perſonnes de dépouiller

les Cadavres qui ſeront trouvés ſoit dans les

Maiſons, dans les Ruës , dans les Filets,

Vannes de Moulins & autres endroits pu

blics & particuliers, à peine de priſon, &

d'être pourſuivis extraordinairement.

· EDIT
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E D IT D U RO I portant Reglement

pour la réception des Officiers du Parlement

de Toulouſe. Donné à Verſailles au mois

d'Avril Regiſtré au Parlement de Teu

| louſe le {. Mai ſuivant , par lequel S. M.

ordonne que les XIII. Articles contenus

audit t dit ſeront exécutés ſelon leur forme

& teneur , &c.

· A RR E ST du 2. Avril, qui ordonne

que tous Propriétaires de fonds, héritages,

maiſons & Offices qui doivent des rentes,

penſions & autres redevances, de quelque

nature qu'elles ſoient, aux Hôpitaux, & que

ceux des Proprietaires, Locataires & autres

redevables, qui ont fait quelque retenuë du

Dixiéme ſur les ſommes qu'ils ont payées,

foient tenus de les reſtituer; & qu'en préſen

tant leur Requête, qu'il leur fera tenu compte

de ces dixièmes ſur celui qu'ils payent du

revenu de leºrs fonds,en juſtifiant par eux de

la réalité deſdites rentes & penfions, & en

rapportant les Contrats & autres titres à ce

néceſſaires.

A U T R E du même jour, qui ordonne

la confiſcation de trois piéces de Serge de

la Manufacture d'Hanvoile , envoyées de

Beauvais à l'adreſſe du Sr le Roy , Marchand

Drapier de Paris, & ſaiſies à la Halle aux

- Draps
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Draps de cette Ville, tant pour s'être trouvées

trop étroites & graſſes, que pour autres dé

fauts ; & condamne , tant ledit ſieur le Roy

& les Fabriquans d'Hanvoile qui les ont fa

briquées, que les Jurés du Bureau d'Hanvile

qui les ont marquées du plomb de fibrique,

& les Gardes des Marchands de Beauvais qui

y ont† le plomb de Contrôle, quoi

qu'elles fuſſent d fectueuſes , aux amendes

portées par l'Arrêt du Conſeil du 27. Sep

tembre 174o. &c.

OR DO NN A NCE du Roi du 12.

Avril, pour admettre les trois nouveaux

Bataillons de Milice de Lorraine & de

Bar , à ſon ſervice & à ſa ſolde.

Sa Majeſté ayant par ſon Ordonnance du

premier Février 1742. pris à ſon ſervice

& à ſa ſolde les ſix bataillons de Milice

qui ont été levés dans les Duchés de Lor

raine & de Bar , & qui forment trois Ré

gimens de deux bataillons chacun , ſur

l'offre qui lui en a été faite par le Roi

de Pologne , Duc de Lorraine & de Bar,

& S. M. ayant pareillement accepté de

prendre à ſon ſervice & à ſa ſolde , les

trois nouveaux bataillons de Milice qui

viennent d'être levés dans leſdits Duchés,

en exécution de l'Ordonnance du Roi de

Pologne , du 25 Janvier dernier , S. M. a

crdonné
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ordonné & ordonne ce qui ſuit.

· Article premier. Les trois nouveaux ba

taillons de Milice qui ont été levés dans

ies Duchés de Lorraine & de Bar , ſur le

pied de ſix cens hommes chacun , que

S. M. prend à ſon ſervice & à ſa§
feront joints aux trois Régimens de deux

bataillons chacun des Milices deſdits Du

chés de Lorraine & de Bar , qui ſont ac

tuellement ſur pied, pour faire dans cha

cun deſdits Régimens, un troiſiéme ba

taillon compoſé de douze Compagnies de

cinquante hommes chacune , commandée

par un Capitaine & un Lieutenant , qui

prendront rang entr'eux, ainſi qu'il eſt ré

glé par l'Article II. de l'Ordonnance de

S. M. du premier Février 1742. &c.
-,

A R R E ST du 28. dont la teneur ſuic.

Le Roi étant informé que le nommé

Rollin, fils , Libraire à Paris , ſous pré

texte de donner au Public un Recueil de

piéces pour ſervir de Supplement aux Mé

moires de Condé , auroit eû la témérité

de tirer de l'oubli , & de faire imprimer

pluſieurs piéces indignes de voir le jour ;

† auroit même commencé à vendre &

ébiter un Livre ſi condamnable , quoi

qu'il n'eût obtenu pour cette impreſſion,

ni privilége ni permiſſion ; & S. M. vou

| lant
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lant réprimer un abus ſi préjudiciable à

l'intérêt public , & au bien de l'Etat,

& punir une contrâvention ſi manifeſte

aux Réglemens concernant la Librai.ie &

l'Imprimerie , & tout conſidéré ; le Roi

étant en ſon Conſeil , de l'avis de M. le

Chancelier , a ordonné & ordonne que les

Arrêts & Réglemens concernant la Librai

rie & l'Imprimerie , ſeront exécutés ſelon

leur forme & teneur ; ce faiſant , ordonne

que les Exemplaires du Livre intitulé : Mé

moires de Condé, ſervant déclairciſſement cº

de preuves à l'Hiſtoire de M. de Thou,

Supplément , ſaiſis ſur ledit Rollin fils , ſe -

ront & demeureront confiſqués , pour être

mis au pilon en préſence du ſieur Feydeau

de Marville, Lieutenant Général de Police

de la Ville de Paris, que S. M. a commis à

cet effet : ordonne que les autres Exem

plaires qui pouroient e trouver du même li

vre ſeront pareillement ſaiſis, pour être con

fiſqués & mis au Pilon. Veut S M. que la

boutique dudit Rollin, fils, ſoit & demeure

fermée p ndant trois mois , & le con

damne en m lle livres d'amende ; lui fait

défnſes de récidiver , à peine d'être dé

· chu de ſa Maîtriſe , & condamné en telles

punitions corporelles qu'il appatiendra, &c.

oRDoNNANCE du Roi du s°.
portant
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portant Réglement pour le payement des

Troupes de S. M. pendant la campagne

prochaine.

Sa Majeſté voulant régler le traitement

qui ſera fait à ſes Troupes pendant la cam

pagne prochaine, ſoit dans ſes armées ou

dans les garniſons , a ordonné & ordonne

que, conformément aux états qu'elle fera

expédier , il ſera fourni du fourage , lorf

u'il n'y aura pas occaſion de fourager

§ le Pays, & du pain de munition ,

aux Officiers d'Infanterie Françoiſe , des

Troupes de Cavalerie de la Maiſon du

- Roi , des Régimens de Cavalerie , de Cara

biniers, de Huſſards & de Dragons, & des

Compagnies Franches d'Infanterie & de Dra

· gons, & aux Brigadiers, Sous Brigadiers,

Gardes du Corps , Gendarmes, Chevau-lé

gers, Mouſquetaires, Grénadiers à cheval,

Carabiniers, Cavaliers, Huſſards & Dragons;

& du pain de munition ſeulement , aux

Sergens& Soldats de ſes Troupes, tant Fran

çoiſes qu'Etrangeres, qui ſerviront dans les

armées de S. M. ſçavoir pour l'armée com

mandée par le ſieur Maréchal Duc de Noail

les, à commencer des jours que les trou

pes qui la compoſeront , auront paſſé

le Rhin , à compter du premier Mai

prochain ; & pour celle commandée

par le ſieur Maréchal Duc de Broglie,
\ - à
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à commencer du premier Juin ſuivant , &

our ces deux armées , juſqu'au dernier du

mois d'Octobre prochain, ſur le pied des

revûës : S. M. voulant qu'il en ſoit fait

régulierement trois pendant la campagne,

aux troupes des armées , par les Commiſ

ſaires des guerres, avec les Directeurs ou

Inſpecteurs géneraux, où il s'en trouvera ;

la premiére , pour l'armée commandée par

le ſieur Maréchal de Noailles, dans le mois

de Mai, la ſeconde dans le mois de Juil

let, & la troifiéme dans celui de Septem

bre ; & pour l'armée commandée par le

ſieur Maréchal de Broglie, la premiére dans

le mois de Juin, la #. dans le mois

d'Août , & la troiſiéme dans le mois d'Oc

tobre.

Article premier. Les Compagnies des Ré

imens des Gardes Françoiſes & Suiſſes ,

eront payées de leur ſolde ordinaire , ſur

laquelle il ſera retenu deux ſols pour cha

† ration de pain de munition qui leur ſera

ournie ; & les Officiers de l'Etat Major

de chacun deſdits Régimens , recevront

leurs appointemens ſuivant les Etats qui

ſeront expédiés, &c.

A R R EST du 15. Mai, qui ordonne

que ſans avoir égard à l'Ordonrance de

M. l'Intendant de Picardie , les procédu

- ICS
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res faites devant le Lieutenant du Bailliage

d'Amiens , au ſujet de la perception des

revenus & de la remiſe des Titres de l'Ab

baye de S. Vallery , ſeront caſſées & an

nullées conformément aux Edits ; & auto

riſe l'Oeconome à continuer ſes pourſui

tes, ſauf l'Appel en cas de conteſtations,

devant Meſſieurs les Commiſſaires du Bu

reau des Oeconomats.

SENT ENCE de Police du 17. Mai ;

qui ordonne que tous les Chirurgiens de

la Ville & Faubourgs de Paris ſeront te

nus de déclarer dans les vingt-quatre heu

res au plus tard, aux Commiſſaires de leur

Quartier , les bleſſés qu'ils auront panſé

chés eux ou ailleurs. -

LETTRES PATENTES du Roi , du

19. qui nomment des Commiſſaires pour

aliéner aux Prevôt des Marchands & Eche

vins de la Ville de Paris , cinq cent ſoi

xante-cinq mille livres de rentes, tant Via

geres qu'cn forme de Tontine, conformé

ment à l'Edit du mois de Février dernier ,

portant établiſſement d'une ſeconde Lote

rie Royale, -

AR REST du 21. portant ſubrogation

de M. Berryer Maître des Requêtes, au
lieu
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· lieu & place de M. Machault d'Arnouville ;

pour Rapporteur des inſtances & procès

· mûs & a mouvoir, concernant la diſcuſſion

des biens de la ſucceſſion du ſieur Fargès,

AUTRE du 31. qui fixe à quarante

ſols du cent peſant , les Droits d'entrée

du Royaume ſur les Laines non filées ,

& à trois livres auſſi du cent péſant ſur

celles filées , venant d'Angleterre.

O R DO NN ANCE - DU R O-I du

'17 Juin, concernant les Spectacles , dont la

teneur ſuit.

S. M. voulant que l'ordre, la décence & la

tranquillité ſoient également maintenus dans

tous les Spectacles, & à cet effet que les mê

mes regles qui s'obſervent aux Comédies

Françoiſe & Italienne, dont l'entrée a de tout

tems été interdite aux Domeſtiques, ſoient

gardées avec la même ſéverité à l'Opera Co

mique; & S. M. étant informée de l'abus qui

s'eſt introduit depuis quelques années à ce

dernier Spectacle, aux portes duquel les La

quais & autres Gens de Livrée s'aſſemblene

tumultueuſement, entrent en foule à la ſuite

de leurs Maîtres & Maîtreſſes, ou autres

# affectent d'accompagner, ſous prétexte

e leur appartenir, & vont occuper toute

l'étenduë du Parterre , que cette confuſion

indécente
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indécente en écarte un nombre infini d'hon°

nêtes Gens, y portent le déſordre & trou

blent la tranquillité du Spectacle. A quoi

voulant pourvoir & établir à cet égard une

regle uniforme & permanente. S. M. a or

donné & ordonne , que conformément aux

Ordonnances par Elle ci-devant renduës à

l'occaſion des Comédies Françoiſe & Italien

ne, les Laquais & autres Gens de Livrée

ne pourront entrer à l'avenir ſous aucun pré

exte, même en payant, au Spectacle de

'Opera Comique , à peine de priſon con

re les contrevenants, même de plus gran

le contre ceux qui oſeroient entrepren

're d'en forcer † entrées. Veut au ſur

plus S. M. que ſes Ordonnances & Ré

glemens ci-devant rendus pour la Police

deſdits Spectacles , notamment celle du

vingt-quatre Janvier dernier , ſoient exé

cutées ſelon leur , forme & teneur. Man

de S. M. au ſieur Feydeau de Marville,

Conſeiller en ſes Conſeils, Maître des Ré

quêtes ordinaire de ſon Hôtel , Lieutenant

Général de Police, de tenir ſoigneuſement

la main à l'exécution de la préſente Or.

donnance, &c.
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Traité ſur les Matiéres Féodales, 1397

Nouvelle Edition de l'Imitation de J. C. en La

tin , chés Boudet , I 4O I

Hiſtoire du Pontificat d'Eugene III. I 4o2,

Ancienne Verſion Italique de l'Ecriture Sainte ,

- Ibid.

Mémoires ſur les Poiſſons , - I4o3

Examen des Oeuvres de Flavius Joſephe, &c. 14o7

Nouvelle Fdition de l'Hiſtoire des Coptes, 14o ;

Défenſe de la nouvelle Traduction de l'Hiſtoire du

Conci e de Trente , - Ibid.

Livres Etrangers, Ibid.

sujets des Prix de l'Académie de Pau pour l'année

· I744. ' - ! I41 3

Cantatille miſe en Muſique par le ſieur Deluſſe,

le fils , Ibid.

Queſtion propoſée, I 4 I 4

Lettre de M. Liger ſur la Géométrie, Ibid.

spectacles, le Ballet des Indes Galante : Comé

' die de l'Iſle Sauvage, promiſe par les Comédiens

| François , & celle des Petits Maîtres, promiſe par

* les Italiens, - 14 18

Nouvelles Etrangéres, Ruſſie, &c. I.4 I 9

Morts des Pays Etrangers, I423

France, Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 142 ;

Nouvelle Paroiſſe coaſtruite par ordre du Roi à

Verſailles,
1429

Le Jeu , Qde, - H 434

Morts & Mariages, 1439

Extrait de Lettre écrite du Vigan, ſur la réception

de Mad. la Comteſſe d'Hierles , fille de M. le

Comte de Goësbriant, I447

Service à Notre-Dame pour le Cardinal de Fleury,

14 jo

Arrêts Notables, 14f4



Fautes à corriger dans ce Livre.

P Age 126o.# 21. ſuccé, liſez, ſucé. P. 1245.

l. 9. mêlen, l. mêlent. Ibid. l. 21 dan, l. dans,

P. 1268. l. 25. viens , l. ne viens. P. 1274 l. 18,

formé, ôtez la virgule. P. 1277. l. 26. Novateur,

ôtez la virgule. P. 1281. l. 8. devenir, l. devinet.

P. 13o2. I.7. & 8. aiguiſent ſon apétit, l. ranimeut

ſon ardeur. P. 13o7.I. 15. là, l. la. P. 1 , o8. I. 1 ;.

ies, l. les. Ibid. l. 17. & 18. diſſenſſions , l diſſen

ſions. P. 13 1o. l. 2 1.Ateliers, l. Atteliers. P. 1312.

l. 11. gemirerions , l. gémirions. Ibid. l 19. Féli

cité ! l. Felicité. P. 13 17. l. 25. ſous , otez ce met.

P. 13z6. l. 16. l'on, l. on. P. 1332.l. 9. Préters

bourg, l. Pétersbourg. P. 1335. l. 8 de, ôtez ce mot P.

1 348. l. 14. UIain, l. Vrain. 1bid. l. 28. Baroit.l. Ba

rois. P. 13 5o. l. 18. place, l. placer. P. 13 ， 3.l. 1

& 3. du bas, coureroit, l. courroit. P. 1 ; 54, l.

Voeladum,l. Vocladum. P. 135 6. l. 16. après années,

une virgule. Ibid. l. 2o. Borcé, l. Bolée. P. 1347. l.

é. ôtez la virgule après attraits. Ibid. l. 1 5. otez la

virgule après Permeſſe.lb.l. derniere,à la Note,Her

ce, l. Horace. P. 1373.l. ( 9.traités, l. traitées.P. 1376.

l.4.ôtez 1743.P.1379.l. 5.de perditorum, l.deperditorum

Ibid. l. 5. & 6.Taiani, l.Tatiani. P. 1 383. l. 6. ºtez la

virgule après où.Ibid. l. 6. & 7.après monde, mettez

une virgule. P. 1384. l. 4. du bas, Remaques, l. Re

marques. P. 1388, l. 14 Viellard, l. Vieillard. P.

1397. l. 2. Pulic.l. Public. P. 1398.l. derniere, vis,

l. vice. P.1398.l. 19.Conttat, l. Contrat. P. 14co.l.

derniere, Homage, l. Hommage. P. 14o3-l. 21

nouvau. l. nouveau. P. 1411. l. 23 marqués,l.

marquées. N 3
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